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Préface

La gestion des déchets municipaux s’inscrità l’intersectionde
plusieurs problématiques. Les déchets relèventen effet à la fois des
obligationsde salubrité publiquedes collectivités locales, des préoccupa-
tions de qualité pour l’environnementet les paysages,des conséquences
de la consommationet des comportements des individus, desrésultats
d’options industriellespour la conceptionet la distribution des produits,
des conditions de concurrence pourde nombreux secteurs économiques,
des opportunitésde développement pour les entreprisesde valorisation.
C’est dire que les déchets concernent aussibien lesgesteset les choix
quotidiensde chacunde nous quele fonctionnementde systèmes locaux,
départementauxou régionaux de collecte et traitement, et la fixation
d’objectifs nationaux, communautaires (directives) voire internationaux
(conventions).

Quel que soit le niveau d’observation, l’augmentationde
production et l’enfouissement des déchets desménageset des déchets
banals desentreprisesne pouvait longtemps tenir lieude politique.

Les Françaisont observéil y a dix ansle «tourisme »desdéchets
attirés vers les déchargestrop bon marché et les dégâts causéspar des
conditions d’enfouissementtrop sommaires.Au début des annéesquatre-
vingt-dix, ils ont demandé que cessent ces pratiques néfastes.La loi de 1992,
votéeà l’unanimité,s’est doncefforcéede bâtir un cadrenouveaupour leur
répondre. Ellecomporte la condamnationà horizon de dix ans de ces
pratiques par des assurancessur les sites eux-mêmes,aux prescriptions
techniqueset financières renforcées,et sur les déchetsqui y seront admis,
les déchetsultimes. Elle prévoit, dansun souci de concertation,que les
systèmesde gestion à mettreen placesoient définisau niveau régional ou
départemental par des plans discutésentretous les acteurs.Descommissions
locales d’informationdoivent suivre l’installationet le fonctionnement des
installationsde stockage.La loi a aussi instauré, directementou par décret,
des outils destinésà aider les collectivitésdansce saut qualitatif indispen-
sable :une redevance spéciale facilitantla gestion des déchets des entrepri-
ses, une taxe sur la mise en décharge pourcofinancer les équipements
nouveaux,la contributionde certainssecteursindustrielsà la priseen charge
des déchets de leurs produits (Éco-Emballages, Adelphe).
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De plus, la France n’est pas seule, ni, politiquement, ni
économiquement : les évolutions queconnaîtchaque État-membre, sur ce
sujet comme surtous ceux dont traitel’Union européenne, se discutentà
Bruxelles et infléchissent les analysesde la Commission, les décisionsdu
Conseil des Ministres et les avisdu Parlement ; les initiatives unilatérales
de prescriptions techniques surles produits ou de soutien financierà la
valorisation rejaillissent sur les conditions d’échangeset les tissus
industriels nationaux. L’avenirdes politiques de déchets dans chaque
État-membre dépend ausside la place que celui-ci sait tenir dansles
débats européens concernés,et de sa capacitéà démontrerle bien-fondé
et la crédibilité de ses options.

Il était donc intéressantde partir d’unevision internationalepour
apprécierl’évolution des politiquesde déchets municipauxchez nosparte-
naires. Nous observons,à partir d’approchesdifférentes dansleurs instru-
mentset leurs motivations,une lente mais sensibleconvergence des choix ;
en particulier, la progression effective des valorisations matérielleset
énergétiqueset l’établissementde filières industrielles nouvelles s’accompa-
gnent toujours d’un renchérissement progressifde la mise endéchargeet
d’interdictions échéancées d’enfouissement ciblant destypesou des caracté-
ristiques de produits. Dans la populationy font écho une demandelocale
persistantepour une meilleure gestion des déchetset une bonne volonté
généralepour y contribuer, notamment parla collecte sélective.

La direction est donc certaine, les enjeux économiques et
politiques importants. Il est d’autantplus nécessairedans ce contexte
d’opérer les choix les plus performants possiblesen matière de valorisa-
tion desgisementsde déchetset de traitement. L’objectifdéfini par la loi
de 1992,à savoir réserverle stockage définitif à compterde juillet 2002
aux seuls déchets ultimes, reste d’actualité. L’option françaiseconsistant
à réunir compétences etacteurspour faire fonctionner des systèmesde
bon rendement devrait pouvoir bientôt démontrerson efficacité. Il faut
élargir cettelogique à d’autrestypes de déchets, dont certainscorrespon-
dent à des gisements très intéressants despoints de vue environnemental
et économique (déchetsindustriels banals, journauxet papiers de bureau
notamment), et d’autresà de nouveaux défis pourlesquels les réponses
sont à construire (gravats,boues urbaines, boues de dragage et de curage).

Les coûtsdirectsde la nouvelle politique des déchets sesont
donc élevés ;il ne pouvait en être autrement,la gestion antérieureétant
insuffisante et induisant par conséquent pourla collectivité des coûts
indirects croissantsen termes d’atteintesà l’environnement et dans
certains casà la santé des populations, mais ausside manque de
développement industrielet d’inadaptation aux conditionsde marché du
siècle prochain. Notrepolitique nationale doit néanmoins veillerà ce que
ses coûtsdirects n’atteignent pasun niveauraisonnablement inacceptable,
comme le souligne justementle tout récent rapport au Parlementde M.
Ambroise Guellec.C’est pourquoi non seulement il faut optimiser
l’exploitation des gisementsmatérielset énergétiques que représentent les
déchets, mais aussien rendre la constitution descoûts plustransparente
et surtout fairede la préventionà la sourceun axe clef concretde notre
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démarche : c’est en effet la seule voie possible pourconcilier les
exigences environnementaleset sanitaires, l’utilisation responsable des
deniers publicset la confianceet la participation des citoyens.

La Cellule de prospectivede mon ministère a depuisdeux ans
travaillé en ce sens,et je remercie les expertsde toutes originesqui ont
enrichi et discuté cetteétude. J’enattends qu’ellealimente l’élaboration
concertée d’une politique globale sur lesdéchets municipauxet assimilés,
de la préventionau traitement,à laquelle je souhaite convier rapidement
tous les acteurs.

Corinne Lepage,
ministre de l’Environnement

La documentation Française :  Déchets municipaux : coopérer pour prévenir : rapport au Ministère de l,environnement / Dominique Dron.



Avant-propos

Fonctionnement de laCellule de prospective
La Cellule de prospective et stratégiedu ministère de l’Envi-

ronnementa été crééeen mai 1994. Elle a pour mission de proposerau
ministre de l’Environnement, sur lesthèmes retenus par celui-ci, des
élémentsde réflexion qui l’aident à définir une politique globale.

Les principes de travail de la Cellule sont la pluralité,
l’anticipation, la transparenceet le consensus. Elle fonctionne surla base
de groupes d’experts d’horizons multiples,réunis ad hoc suivant les
thèmes abordés. Leurs participants sontprésents intuitu personae,au titre
de leur connaissance des questionstraitées.

Ils s’attachent à réaliser d’abord un diagnostic factuel et
consensuel,à partir duquel des propositionssont élaborées parla Cellule
et discutéesen commun. Ilsreçoivent tous lesdocumentsélaborés parle
groupe auquel ilsassistentà mesurede leur rédaction,et y apportent les
compléments, objections et commentaires (courriers, bibliographies,con-
tacts ou réactionsen séance) nécessaires. Si desdivergences demeurent
en fin d’exercice, elles apparaissent clairementdans le document final,
qui est rendu public.

La Cellule travaille deplus en relation avecun comité de
pilotage d’une quinzainede personnes, composéde personnalités présen-
tes égalementintuitu personae: dirigeants d’entreprises,élus locaux et
européens, responsables d’associationsde protectionde l’environnement,
experts. Elles ne peuvent se faire représenter.Le comité constitue une
interface particulière de concertation entrele ministère et les acteurs
économiqueset sociaux.déconnectée desdossiersen cours. Il se réunit
trois à quatrefois par an.Il propose dessujets detravail pour la Cellule,
commenteet valide les travauxà mesure de leur réalisation ; sesmembres
participent éventuellement aux groupesde travail.

Mandat du groupe detravail
Le mandat donnéen 1994au groupe de travail par le ministre

de l’Environnementet le Comité de pilotageétait de :
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- proposerune évolution probablede la réglementation européenneen
matièrede déchets municipauxà la lumièred’une analyse des orientations
de la Commission européenne etde plusieurs politiques nationales
actuelles (Europe,USA, Japon) ;
- examinerla situation française dansce contexteet suggérerquelques
orientations.

Si les déchets municipaux,non comprisles gravatset déchets
de démolition, sont loin de représenterla majeure part du tonnage des
déchets européens (5à 10 % du total suivant quel’on y intègre ou non
les déchets d’espacesverts et les bouesde stations d’épuration urbaines),
leur intérêt particulier vientde leur concentration croissante dansles
mêmes lieux(urbanisation des sociétésmondiales),de leur signification
économique et de leur intégration profonde aux modesde vie et de
consommationdes individus.

Le présentrapport comportedonc quatreparties :
- la synthèse desanalyseset des propositions du rapport ;
- un panoramainternationalde la gestion desdéchets :une description
des politiquesde plusieurs États un tableaude la situation de l’Union
européenneet des axes retenus parla Commission européenne dans son
traité de constitution et soncinquième programmed’action ;
- une tentative d’approche globalede la gestion des déchets assise sur
des analyses techniques, économiques, environnementaleset sociales : une
revue des caractéristiques des différents modesde traitement des déchets ;
une analyse socio-économiquedesconséquencesen Francede la politique
de gestion des déchets lancéepar la loi de 1992 ;
- une vision prospectiveet despropositions :un scénario d’évolution des
orientations européenneset françaisespour la gestion des déchetsmuni-
cipaux; des recommandations dont l’ambition n’estpas de couvrir
l’ensembledes aspectsde la gestion des déchets municipaux, maisde
tracer quelques évolutions souhaitables.
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Première partie

Synthèse
et propositions
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Rationaliser la gest ion
des déchets municipaux
Les objec t i fs d’une ges t ion rat ionnel le
Régler lesproblèmesfondateurs
de la loi de 1992
Pour ne pas manquerson but, l’application de la loi de 1992

ne doit pasperdrede vue leséléments qui ont motivé ce texteet son vote
unanime. Ces fondements sontde nature socialeet environnementale.

La demande sociale pour une gestionmoderniséedes déchets
a cristallisé à partir des affairesde transferts transfrontaliersde déchets.
Il s’est d’abord agi des mouvementsde déchets dangereux depuisles pays
de l’OCDE vers les pays en développement, qui émurentla presse etles
opinions. Ce fut l’époque des cargos-poubelles.Ils ont abouti à la
ratification en 1989de la Conventionde Bâle : «Vous gérez vos banques.
gérez vosordures ! » déclaraienten mars 1989 les représentants des pays
africains ([Réf. 29]).

Puis d’importants mouvements intraeuropéensde déchets fu-
rent mis à jour, venant notammentde Suisse, des Pays-Baset d’Allema-
gne.La France etla Grande-Bretagne,dont les tarifsde mise en décharge
étaient faibles (50à 70 F/t en Franceen 1990),en étaient les principaux
récipiendaires.Les kiosques affichaient des titres comme : « Comment
l’Europe a déversé 800 000tonnesde déchets empoisonnésen France »
(Actuel, octobre 1988), «La France malade de sesdéchets » (laVie,
octobre 1988) ou «Francepoubelle leader », « tiers-monde del’Europe »
(Le Nouvel économiste, mars 1989)([Réf. 29]). Le syndrome Nimby, « not
in my backyard » (pas dansmon jardin), se développa rapidemententre
régions, entre départements,entre communes,gênant parfois considéra-
blement les activités. Ces sentiments restentvivaces :ainsi, Nice matin
titrait le 6 février 1997 «Le Var, poubelledu midi de la France »,avec
un commentairedu présidentdu Conseil général : «A chacun sesordures.
Oui au Var, non aureste».

Des problèmes parfois gravesde pollution de l’air, des eaux
ou des sols liés à des décharges apparurentaussi dans la presse.Le
contrôle en était largement insuffisant.L’affaire de la décharge de
Montchanin (1989-1992),dont la mauvaise gestionet les réceptionsde
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déchets toxiques importés mêlés àdesdéchets ménagersaccroissaient les
percolations dansles nappeset les émanationsgazeuses, achevade bannir
dans l’opinion l’enfouissement traditionnelen tant quemode de gestion
dominant pour les déchets. Pourle fonctionnement des villeset de
l’économie, il devenait impératifde fournir un cadre nationalacceptable
pour la gestiondesdéchets. Laloi de 1975avait bien énoncéles principes
d’une telle approche, mais ses dispositions, uniquement des recommanda-
tions, n’avaient pas étésuivies d’effets.

La loi de 1992 fut donc votée pourdoter la France d’un
système modernisé qui devait résorberet prévenir les pollutionset
nuisances des déchargeset rendre celles-ci économiquement et réglemen-
tairement moins attractivespour les déchets transportés surde longues
distances.Les études-déchets imposéesaux industriels en 1990 avaient
déclenchéune réflexion de recyclageet réduction à la sourcedans les
entreprises.Les collectivités localesà leur tour devaient s’équiper pour
valoriser en matériaux ou en énergie les ordures ménagèreset déchets
banals dont elles avaientla responsabilité. Les décharges sauvagesou
brutes, sans étanchéiténi contrôle, devraient être fermées.Le principe de
proximité fut souligné. Une taxe sur la mise en déchargefut instaurée,
destinée à la fois à renchérir l’enfouissementet à soutenir l’effort
important décidépar le Parlement.

Ce texte visait doncà modifier profondémentles habitudesde
« tout jeter »acquisespendant les années soixanteà quatre-vingt :on
tentait de refermer la parenthèsedu gaspillage. L’objectifétait de faire
du stockagenon plus le premier réflexe, maisle recours ultimeen cas de
défaillancedes autres valorisationset traitements.Pour passerprogressi-
vementd’une situationà l’autre, avec une démarche similaireà celle des
« défis technologiques »familiers des Américains,un délai de 10 ans fut
ménagé.

Dans toute approche par objectifs, les ajustements sont envi-
sageables :après 5 ansde rechercheset d’expérimentations quisansla
loi n’auraient sans doutepas été menées,certaines voies se sont révélées
plus fertiles qu’on ne l’espérait, d’autres moins. Maisles questions
initiales, auxquelles devaitrépondrela nouvelle politique des déchets,ne
peuvent être laissées sans réponse.

Valoriser au mieux les gisements dematières
et d’énergies
Ne pas jeter conduit à examinerles déchets plus finement, pour

en tirer le plus de valeur possible. Les producteursde déchets, de
l’entreprise au consommateur,sont amenésà ne plus considérer les
déchets ménagerset assimilés commeune masseindistincte, maiscomme
descollections d’objetsà trier suivant leurscaractéristiquespour exploiter
celles-ci au mieux destechniqueset débouchésdisponibles.La valeur
ajoutée recherchée est dequatre ordres.
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Elle est d’abord sociale : non seulementle changementde
perspective doit permettrede répondre à la demande initiale, maisil
implique les consommateurs dans leurs gestes quotidienspour qu’ils
participent aubon fonctionnement des systèmesde gestion,et lescitoyens
pour l’élaborationde ceux-ci (plansdépartementaux, enquêtes publiques,
commissions locales d’information).De plus, les métiers ainsi créésou
favorisés représentent nombred’emplois de tous ordres, des plus pointus
aux moins qualifiés, notamment des emploisde proximité.

Elle est ensuite environnementale :les pollutions et nuisances
(substitutions d’énergies polluantes,modes de traitement moins agressifs
pour l’environnement),les consommationsde ressourcesnon renouvelables
(pétrole, métaux, espace...) provoquées parles déchets doiventêtre réduites
avec leur nouvelle gestion,et non transféréesvers d’autres secteurs.

Elle doit aussi être économique : les différentes catégoriesde
déchets représentent des gisementsde matériauxet d’énergie qu’il s’agit
d’exploiter au mieux descapacités techniques, afin d’économiser d’autres
ressources moins renouvelables, plus fragiles, moinsdisponibles : gravats
de déconstructionau lieu de granulatsde rivière, matériaux recyclésou
réemployés, énergie d’origine pétrolière substituée... L’évolution des
techniques doit être anticipée dansle sensde la simplicité d’usageet de
la souplessed’adaptation : la gestion des déchets est aussiun marché
d’équipementset de services fortement exportateur.

Elle est enfin de nature diplomatique : unegestion efficace
des déchets demande une bonne coopération entreles citoyens, les
collectivitéset les entreprises.Les résultatsobtenuscontribuentà donner
de l’État une image favorable aux plans del’environnement et de
l’organisation. Par ricochet, les entreprisesen bénéficientdansla concur-
rence internationale. LaFrance a aujourd’hui tout intérêt,en particulier
au seinde l’Union européenne, à améliorer sonimageenvironnementale,
qui notammentenmatièreindustrielle ne correspondpas à ses réalisations
effectives.

Optimiser le rapport charges-avantages
de la gestion des déchets
Pour répondre auxquestions fondatricesde la loi de 1992,

l’application qui en est faite doit dans l’intérêt de tous les acteurs
maintenir sescoûts dansle meilleur rapportcharges-avantages possible.
Les points précédents montrent que leséléments de choix ne sont pas
tous directementmonétarisables. Néanmoins, les orientationsprincipales
sont claires.

Il s’agit d’optimiser d’abord l’exploitation des gisements les
plus intéressants aux plans économique, environnemental,ou social. Au
plan économique,même si les progrèstechniques ont parfoispermis une
exigence moindre surla pureté des matériaux exploités, des déchets
convenablementtriés sonten généralde valorisation plus facile que des
déchets souillésou mélangés.Les déchets industriels banalssont souvent
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de meilleure qualité, pluspropres, moinsmélangés, quela plupart des
orduresménagèresnon triées à la source.Aussi, détournerdu stockage
vers les valorisations le plus possible de déchets industriels banals
(papiers-cartons, plastiques,bois, métaux) est en général efficace en
termesde quantités traitées,de débouchés possibles,de coûts de valori-
sation et de structuration des acteurs, surtoutà partir des zonescommer-
ciales et industrielles.

Par comparaison,pour les mêmesmatériaux,pousserle niveau
de tri des emballagesménagers au-delà desobjectifs actuels d’Éco-Em-
ballages paraît moins intéressant.En revanche, les gisements des jour-
naux-magazines, des prospectus gratuits, des papierspour impression
écriture représentent des quantités considérables, souvent de bonne
qualité; ils sont aujourd’hui largement sous-exploitésbien que leur
collecte sélective (porteà porte ou apportvolontaire) soit facile (surtout
dans les zones commercialeset administratives publiqueset privées), et
leurs débouchés souvent mieuxgarantis que ceux des autres sortesde
papiers.Le verre des ménagesfait aussipartiede ces gisementsde collecte
efficace.A un autre pointde vue, la collecteet le recyclage des bouteilles
plastiques alimentent utilementla R & D des plasturgistes.

Au plan environnemental, deux approches coexistent. La
première est déterminée par l’importance destonnages de déchets
concernés, source potentiellede difficultés. Dans cetteoptique, les
matièresorganiques desdéchets municipaux sontla première priorité :
par an, elles représentent 6,5 millions de tonnes de déchetsorganiques
mélangés,5 millions de tonnes de déchets de jardinset d’espaces verts,
5 millions de tonnesde bouesde stations d’épuration urbaine(susceptibles
de doubler dans les5 ans par applicationde la directive de 1991 sur les
eaux résiduaires).Il faut y ajouter 43 millions de tonnes desindustries
agro-alimentairesdont 6 millions sont aujourd’hui épandues dans les
mêmesconditions qu’unepartie desboues de station, desdéchetsagricoles
(lisiers - plus de 80 millions de tonnes paran - , fientes, avec les limites
tolérables que l’on connaît)et qu’une quantité indéterminée deboues
urbaines importées.Une réflexion d’ensemble industrielleet sanitaire sur
le traitement dela matière organique des déchets s’impose, d’autant
qu’elle constitue un facteur importantdu dimensionnement des besoins
en incinération.

La deuxième approche environnementaleconsidèrela nocivité
potentielle des déchets, indépendamment de leurs quantités.A ce titre
entrentdans le champ despriorités les déchets toxiques des ménages, des
laboratoires et des petitesentreprises,ainsi que les déchets de soins,tous
déchetsdont la mise en décharge doit être interdite.Leur collecte soignée
évite d’une part les accidents. d’autrepart la contamination d’autres
déchets comme lesbouesde station d’épurationou la matière organique
pour compostage.

L’approche sociale privilégie les solutions qui sensibilisent les
consommateurs surleur rôle fondamental dans l’évolutionde l’économie
vers un développement plusdurable, et qui les impliquent dans sa
réalisation.En ce sens, lesconcertations desplansdépartementauxet des
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enquêtes publiquesen amont, les collectessélectiveset les déchetteries
en aval comptentparmi les atouts sociaux d’une gestionmoderne des
déchets. Leur participationà une politique multiforme depréventionà la
source compléterait efficacementle dispositif qui les prépareà compléter
leurs critères d’achat par des élémentscollectifs économiqueset environ-
nementaux.

En outre, le développement de PME, notammentdans le
secteur du recyclage, est sans doute plus adaptable.plus créatif, plus riche
en emplois et plus performant qu’une tropgrande concentration des
industrieset services. Cette orientationpermet ausside mieux adapter les
modesde collecte et de valorisation aux caractéristiques desgisements,
ce qui contribue à l’efficacitéde l’ensemble.

Enfin, pour optimiser le bilan d’une politique de gestion des
déchets, les progrèsenvironnementauxou économiques réalisés doivent
éviter un transfert nonmaîtrisé, voireune aggravation des impactset des
coûts dans d’autres secteurs. Les analyses decycle de vieet les analyses
de risques, le souci de conserver une vision globale des flux, la
diversification des filières, l’application du règlement Ecoauditaux
grandes installationsde traitementet de stockageet son adaptation aux
collectivités participentde cette indispensable optimisation.

Éviter les dysfonctionnements européens
possibles
La gestion des déchets dansle contexteeuropéen estcompli-

quée par des définitionsnationales encore fluctuantes, en particulier dans
le domaine desdéchets ditsnon dangereux, quiforment la majeure partie
des résidus municipaux. Les difficultés viennent ausside ce que des
solutions considérées commeacceptablesou efficaces danscertains
contextesne sont pas adaptées dansd’autrescas : lesentrepriseset les
circuits de distribution sontplus ou moins intégréssuivant les pays, les
priorités environnementales varient suivant quele climat est sec ou
humide, la population dense ou dispersée, l’espacedisponible rare ou
abondant, lessensibilités écologiques plusou moins affirmées. Pour les
emballagesde boisson par exemple,la consigne obligatoireest adaptéeà
des territoires depetite taille et des formes de récipients homogènes.à
condition que les rejets aqueuxde nettoyage soient minimiséset bien
traités ; les analysesde cycle de vie montrent qu’en revanche ellen’est
pasla meilleure solution lorsque les bouteilles ont desformestrèsdiverses
et parcourenten moyenne degrandes distances pourleur distribution. Des
entraves aux échanges peuventdonc apparaître lorsque lespratiques
optimalesdiffèrent entredeux Etats,a fortiori lorsque ces particularités
sont sciemmentutilisées dans cebut. Cesentravespeuventêtre réduites
par un examen concerté, bilatéral,communautaire ou international, de
l’intérêt environnementalréel des dispositionsprojetées.

A contrario, des politiques différentes dans deuxÉtatsvoisins
peuvent favoriser des mouvements dedéchets rechniquementnon justifiés.
Des écartsde prix importantsentrc services d’élimination.comme on l’a
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vu dansle cas destransfertsdesannéesquatre-vingt, provoquentun appel
de déchetsvers lespays aux traitementsles moins onéreux. Ces écarts
existent encore aujourd’huiet sont sansdoute appelésà durer, même si
lescoûtsde traitementet de stockage ont partout beaucoup crû :enFrance
par exemple,la mise en stockagede classe2 est passée, entre 1990et
1996,de 50 F à plus de 300 F la tonne ; maiselle est de plus de 500 F
la tonne en Suède,aux Pays-Bas,en Allemagne et en Italie du nord.
([Réf. 2])

Les politiques unilatéralesde soutien financierau recyclage
induisent aussi disparitéset transferts.Premier exemple,le Dual System
allemand,fondé surun soutien massifde la collecteet du recyclage par
un « point vert » cher qui internaliseles coûtsde traitement dansle prix
du produit, a facilité l’exportationde déchets vers d’autresEtats européens
audétrimentde leurs propres circuitsde récupération. Autre casde figure,
les huiles usées :la France ayant choisi d’en aider financièrementla
collecte par une taxe sur les huilesde base, et l’Italie ayant préféré
soutenir le recyclage,le meilleur calcul consisteà faire traiter en Italie
les huilesuséescollectéesen France... Dansun domaine voisin, l’établis-
sement unilatéral de taxes sur les véhicules(Pays-Bas) ou d’autres
produits (Belgique, Allemagne)permet d’aider les filières de recyclage,
secteurspar ailleurs concurrentiels.

Enfin, l’état des réglementations communautaires complique
voire rend aléatoires certains transferts économiquement nécessairespour
le recyclage industriel systématique. L’optimisation des circuitsde
fabrication demande queles mouvementsde ces matériaux secondairesde
fait soient fiabilisés enparcourset en délais, qu’il s’agisse desferrailles
de récupération, alimentant depuis longtempsles aciéries européennes,ou
des composants des appareils électroniquesen fin de vie pour les
productions nouvelles.Le règlementde 1993 pourrait être adaptédansce
but, comme l’autorisela directive de 1975 modifiée, dansun cadre qui
prévienneles abuset sanctionneles fautes.

Aider à prévenir leschangementsclimatiques,
sujet-phare de1997
Depuisla reconnaissanceen 1995 par 116gouvernements des

résultatsdu groupement international pour l’étude desclimats (le GIEC),
la réalité de l’action humaine surles changements climatiques est acquise.
Compte tenude l’ampleur desdégâtspotentiels,le principe de précaution
demandede prendrele plus tôt possible toutesles mesures permettantde
stabiliser les émissions planétairesde gaz à effet de serre, en particulier
les mesures dites « sansregrets »apportant d’autres avantages (économies
d’énergie parexemple). Cinq ans après Rio, l’assemblée spéciale des
Nations-Unies etle G7 en juin, puis le sommetde Kyoto en décembre,
devraient dessiner desorientations politiques importanteset concrètes
pour cette action, aujourd’hui soutenue par les États-Unis.Elle pourrait
prendre la forme de pourcentagesde réduction contraignants par pays,
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applicables éventuellementde façon conjointe entre plusieurs États,en
fonction de leurs performances actuelles.

Les premiers gaz incriminés sontle gaz carbonique (CO2) et
le méthane (CH4), le second ayant un potentiel de réchauffement
trente-deux fois supérieurau premier.Le CH4 des décharges représente
7 % desCO2 et CH4 françaisen tonnes d’équivalentCO2. La valorisation
énergétiquepar combustion permet aujourd’hui d’économiser1 million
de tep par an ; mais elle dégagedu CO2 (3 % des émissions françaises
en 2020 selon[Réf. 21]), ainsi que le transport des déchets (2% du CO2
des transports actuelsde marchandisesselonl’ADEME). Une récupération
systématiquedu méthanedesdéchargesde plus de20 000 t/anpermettrait
d’éviter en bilan global l’émission de 8 millions de tonnes d’équivalent
CO2 en 2002. En 2020, dansun scénariode réductionà la sourceet de
méthanisation,10 millions de tonnesde CO2 pourraient être évitées, à
raison de «45% par récupération du gaz de décharge, 33 % par
récupération énergétiqueet 22 % par le recyclage », notamment des
plastiques([Réf. 21]).

La France disposant d’une structure énergétique particulière,
puisque80 % de son électricité sont d’origine nucléaireou hydroélectri-
que, c’est-à-dire sans productionde CO2 hors construction des centrales,
sa contributionà la réductiondesémissions européennes devra faireappel
à d’autres secteurs, notammentcelui des transports qui constitueau-
jourd’hui 80 % de la hausse desémissionsde CO2 de l’Union européenne
([Réf. 67]). La gestiondesdéchetsen logistique et traitementpeut aussi,
suivantles options retenues, compliquerou faciliter l’atteinte des objectifs
qui seront fixésen décembre 1997.

Des g isementsprioritaires à exploi ter
Les matièresorganiques
D’un point de vue quantitatif,les matières organiquesconsti-

tuent le premier composantdes déchets municipaux,même en excluant
les papiers-cartons.Leur gestion intervient beaucoupdans le bilan
environnementaldu traitement des déchets.En particulier, les matières
fermentesciblesen décharge traditionnelle d’une part émettentune quan-
tité importantede méthane, d’autre part réagissentavec les autres déchets
en produisantdeseffluents pollués. Les débouchésou traitements envisa-
geables pour cesmatières une fois triées(si possiblede façon positive)
sont, suivantla qualité des produits etle contexte économique, l’alimen-
tation animale directe,le compostage,l’épandage, la méthanisation, la
thermolyse, le stockage actif producteurde biogaz, l’incinération avec
utilisation de l’énergie, la récupérationdu méthane dansles stockagesde
déchets ultimesnon stabilisés. Toutes ces techniques n’ayantpas le même
niveau de maturité, certaines demandent desapprofondissements (thermo-
lyse et stockage actif notamment). Les capacitésde valorisation, leur
contrôle sanitaire,la normalisationdes produits obtenus conditionneront
le dimensionnementnécessaire pourles filières de traitement et de
stockageultime.
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Aujourd’hui. une forte concurrence s’exerce pourles surfaces
disponibles en valorisation agricole : sont épanduesou utilisées en
amendements chaqueannée 2 millions de tonnes de boues de station
d’épuration, 6 millionsde tonnesde déchets agro-alimentaires,environ
50 millions de tonnes de lisierset fientes, des boues urbainesimportées,
sans compter1,2 million de tonnes decompost d’orduresménagèreset I
million de tonnes de compost importé des Pays-Bas. Les qualités
agronomiqueset les contenusen polluants de ces matières diffèrent. Or,
les exigences des consommateurset des industries agro-alimentairessur
la sécuritésanitaire des alimentset de leur traçabilitévont croissant. Pour
prévenir d’éventuels problèmesde santépublique et d’accumulation dans
les solsainsi que desdifficultés pour les secteurs agricoleet agro-alimen-
taire, les normes d’épandage devrontêtre progressivement alignées sur
les caractéristiques des amendements organiques lesmieux contrôlés
(écolabel européen).Les déchetsd’espacesverts, dont la qualité est le
plus souvent excellente, doiventêtre dans ce cas interdits demise en
décharge,afin d’assurerun apport suffisant aux installationsde valorisa-
tion. Une réflexion sur la réduction à la source des déchets des
agro-alimentairesdoit être entreprise. Les importationspour épandage
doivent pouvoir être encadrées surla basede leur innocuité pour lessols
et les nappes et deleur qualité agronomique.

Le cas des boues urbaines, dontprès des deux-tiers sont
épandues,peut devenir délicat : l’épandageadmet aujourd’hui des con-
centrations en certains métaux (zinc et cadmium notamment) assez
élevées ; ellesne pourront que diminuer commele prévoit un décreten
cours d’élaboration; des industriels agro-alimentaires refusentdéjà
d’acheter des produitscultivés sur des terres ayantreçu detelles boues
moins de 10 ansauparavant.La généralisation est inévitable. Outre un
contrôle sanitaireaccentué, il faudra donc soitdiriger ces bouesvers
l’incinération, éventuellementaprès méthanisation, soit développerdans
les collectivités une forte préventionà la source descontaminations.Dans
le cadred’une politique généralede prévention deschangements climati-
ques, de gestion des déchets, d’épuration des eauxet de protection du
patrimoine pédologique,un soutienfinancier public voire européen serait
justifié pour une industrialisation des filièresde compostage,de métha-
nisation et de stockage actifpour les matières organiques. contrôlées des
points devue sanitaire et environnemental.

Enfin, les boues decurage et dragage des canaux,rivières et
ports, très chargéesen polluants,ne peuvent êtreassimilées aux bouesde
station d’épuration, sous peine de détruire toute possibilité de valorisation
pour ces dernières. Mais cettequestion, importantepour 20 départements
français, est encore sans réponse.

Les papiers-cartons :DIB.
et journaux-magazinesd’abord
Les papiers-cartons alimententun marché mondial important

en fibres recyclées, pousséà la hausse par lesconsommations despays
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en développement, notamment d’Indeet d’Asie. La part des cartons
d’emballageet des papiersde bonne qualité (journaux-magazines, impres-
sion écriture ou de bureau) y va croissant, réclamant davantagede
matériauxsecondairesbien triés. Le raisonnement économiqueet environ-
nemental précédent commandede privilégier une récupération forte des
papiers propreset de qualité avantde renforcer les objectifs actuelsde
collecte (Eco-Emballages)de déchets moinsbien valorisables,dont
l’origine et le PCI font des combustibles efficacesen termesde prévention
de l’effet de serre et d’économiede pétrole.

C’est pourquoi l’accentdoit maintenantêtre mis,au sein des
9,3 millions de tonnes annuelles dedéchets municipaux et industriels
banals, sur les2 millions de tonnes de journaux, les prospectus,
catalogueset gratuits des distributeurs, les 2,4 millions detonnes de
papier de bureau et les 2,3 millions de tonnes d’emballages industriels
et commerciaux, dont unebonne moitié n’est pasencorevalorisée. La
mise en place effectivede la redevancespéciale parles collectivités
devrait leur permettrede mieux isoler ceuxde ces flux venant des
entreprisesqui, de volumes trop faibles ou trop dispersés, n’ont pas
trouvé repreneur.Pour éviter des coûts decollecte prohibitifs,les cibles
en seront les zones commerciales, universitaires, administratives, in-
dustrielles nonencore desserviesde cette manière. Les collectivités ou
syndicatscompétents pourront regrouper cesflux pour revendre des
lots convenables.

Les journaux-magazines, prospectus et gratuits se retrouvent
aujourd’hui souventdans lescircuits d’Eco-Emballages sansen acquit-
ter le coût. Les distributeurs et centrales commercialesutilisant les
gratuits devraientpouvoir cofinancer la mise en placede collectes
sélectives,en porte-à-porte ou en conteneurs, cequ’il serait simple
d’inclure dans les attributions d’Eco-Emballages. Lesjournaux et
magazines constituentun gisement tropimportant et trop facilement
identifiable pour êtrelaissésde côté ; ils pourraient soit entrer dansle
dispositif Eco-Emballages, soit constituer uncircuit court sous la
responsabilité desproducteurs,finançant notamment avecle produit
des recyclages sessystèmes de récupération.

Enfin, le marché despapiers-cartons est soumisà de fortes
variations des cours.Il serait peut-être possible d’éviteren partie la
désorganisation régulière des activitésde collecte et recyclagecorrespon-
dantes en lissant les cours parle marché de la joule, par référence au
cours dufuel : pendant les phases de prix bas, l’excédent depapiers-car-
tons, en particulier les basses sortes(« gros de magasin », collecte de
faible qualité), pourraitêtre employédans des centralesou des UIOM
spécifiquement conçues (éventuellement pour releverle PCI des boues
non utilisables ou limiter les contraintescoûteusesen termes de siccité)
alimentant des réseaux dechaleur. ou des cimenteries,à un prix
légèrement inférieurà celui descombustibles fossiles.La faisahilité d’un
tel dispositif en économiede marché doit être étudiée.

La documentation Française :  Déchets municipaux : coopérer pour prévenir : rapport au Ministère de l,environnement / Dominique Dron.



Les verres des ménages :continuer
Avec 3 millions de tonnes dansles emballages ménagerscontre

moins de 200 000 tonnes dansles DIB, le verre des déchets municipaux
constitue lui aussi un gisement prioritaire. Le recyclagedu verre sous
forme de calcin en général, en consigne et réemploi dans des cas
particuliers, estune source importante d’économies d’énergieet de sable
naturel. Son recyclage est aujourd’huilimité par la collecte non séparée
des verresde couleur et du verre blanc.Pour poursuivreson développe-
ment, la collecte séparée des deuxcouleurs estdevenueindispensable.

Les bouteillesplastiques : «Formule 1 »
techniquement et socialementutile
Les plastiques des orduresménagères (2 millionsde tonnes

dont 300 000tonnesde bouteilles,hors les25 kt liées aux équipements
électriques et électroniques des ménages) sont, hormis les bouteilles et
flacons, fréquemment collésà d’autres matériaux ou souillés. Tous les
autres déchets plastiques représententeux 1 million de tonnes dont
300 000t d’emballages.Là aussi,la récupération semble plus facile etla
valorisation plusaisée à partir desDIB, dont la moitié part encore en
décharge([Réf. 31]). Le recyclage des plastiquesa aussi un intérêt en
termesde prévention des changements climatiques.La redevance spéciale
peut là encore faciliterla collecte.

Les bouteilles et flacons plastiques tels que collectés au-
jourd’hui à travers Éco-Emballages présententun double intérêt : ilsfont
participer les citoyensà la gestion différenciée des déchetset offrent un
support pour uneR & D de pointe en matièrede travail des plastiques,
de techniquesde tri et de reconnaissance, etde débouchésnouveaux.Il
n’en restepas moins que parallèlement,un attention forte doit être portée
aux déchets industriels banals, dontles masses sont beaucoup plus
importantes.

Des circuits directs pour les objets manufacturés
Certains objetssont suffisammentparticuliers dansleur com-

position, leur distribution et leur identificationpour que l’efficacité
maximale résidedans leur gestionpar lesproducteurs eux-mêmes,ou du
moinssousla responsabilité,mêmepartagée,de ceux-ci. Il s’agitdespiles
et accumulateurs, despneus, des véhiculesen fin de vie, desappareils
électriqueset électroniques.Le recyclage des tubescathodiques et celui
des grandes pièces plastiquesdes automobilesparaissentpotentiellement
rentables. Dansde nombreux cas,la collecte pourrait emprunterle chemin
inverse de la distribution puisqu’il s’agit souventde remplacementde
pièces ou d’objets. Là aussi, des interdictionséchéancéesde mise en
décharge, négociées avecles producteurs, peuvent contribuerà asseoir
l’économie de ces circuits directs.
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Et les boues et gravats ?
La questionde ce modèle peut seposer pourles déchetsdu

bâtiment (15millions de tonnes), sur lesquelsle consommateur n’inter-
vient qu’à la margemais dontle donneur d’ordres appartientsouventaux
Pouvoirs Publics. La Commission européenneprépare à la demandedu
Parlement une nouvelle versionde la directive sur les décharges,
englobant celles ditesde classe2 (déchets ménagers et assimilés) etde
classe 3 (déchets dits inertes, vers lesquelles sontdirigés la plupart des
gravats) ; les prescriptions serontdonc plus sévères, lesemplacements
sans doute plus rares et les prix plus élevés. Lesdiscussions surla
définition de l’inertie (par exemple,le plâtre n’est pasinerte - DCO
notamment - ;au sens strict, les graves non plus - [Réf. 16]-) seront
déterminantes.De plus, du fait de la demandede protection croissante
des paysages, des fleuves etrivières pour des raisonstant écologiques
(biodiversité) qu’économiques(hydrologie, tourisme), lescarrières de
granulats ou autres matériaux serontde plusen plusdifficiles à ouvrir ou
étendre. Déconstruction, réemploi et recyclage sontdonc à l’ordre du jour
d’une réflexion qui associe entreprises, collectivitéset associations.

Le même schéma peuts’adapter aux boues agro-alimentaires.
Nous nous situonsici dans le domaine des déchets industriels,de la
responsabilité des entreprises.Mais entranten concurrenceavec certains
déchets municipaux pour les débouchésagricoles, elles doivent être
intégrées à l’économie générale des matièresorganiques. Leproblème est
encore plus crucial pourles bouesde dragage etdecurage.Dansles trois
cas,un Conseil des professionnelsdu secteuret des collectivitésterrito-
riales, associant les associationsde consommateurset de protecteursde
l’environnement, devrait se constituer surle modèle du Conseilde
l’Emballage pour défricher cesquestions.

Une collecte sélective minimale devrait donc porter surles
verres des ménages, lesjournaux-magazines, papiersde bureau et papiers-
cartons des PME, les déchets d’espacesverts et de jardins s’ils ne sont
pas déjà utiliséspar leurs producteurs,et suivant les lieux une collecte
positive de la matière organique des ordures ménagères. La récupération
de bouteilles plastiques se justifie engénéral, parcequ’elle fournit une
occasionparticulière d’impliquerla population ;il faut alors impérative-
ment que cette collectetrouve un débouchéde recyclagematière. Les
objets destinés aux circuits « courts »doivent être progressivement
interdits de déchargeet de stockage direct.

La prévention à la source :
la voie la moins coûteuse
Les modes devalorisation
ne peuvent être hiérarchisésa priori
Voici quelquesannéesla Commission européenne,à la suite

de plusieurs Etats-membres,avait promudans son Cinquième programme
une hiérarchie systématique des modesde gestion desdéchets : la
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prévention à la source valait mieux quele réemploi, lui-même étant
davantagerecommandé quele recyclage, toujoursplacé avantla valori-
sation énergétique, l’incinération,et enfin la décharge.

Depuis, les perspectives ontévolué : lesanalyses decycle de
vie s’étant normaliséeset généralisées,il apparut qu’à partird’une même
quantité de produits ou de produits différents ayantla même valeur
d’usage,la suppression d’un typede pollution, par exemple desdéchets
solides, pouvait se traduire parune production supplémentairede polluants
dans un autre secteur.Rendreconsigneet réemploi desbouteilles deverre
obligatoirespouvait entraîner par exemple des pollutions atmosphériques
additionnelles parsurcroît de transport, des pollutions des eauxet des
boues d’épurationen plus du fait des lavages. Imposerle recyclagede
tous lesdéchets plastiques des ménages aboutissaitdans le meilleur des
cas à des consommationsd’eau et d’énergie supplémentaires, sinonà des
remisesen décharge, voire desexportations deslots plus oumoins triés,
faute de débouchés.Le recyclage chimique des plastiques afficheun bilan
énergétique équivalentà cclui d’une bonne incinération avec récupération
énergétique. Un stockagecorrect, valorisant les gaz émis, de déchets peu
combustibles etnon valorisablesvaut parfois mieux queleur incinération.
La comparaison entre recyclageet combustion des papiers dépenden
partie des performancesenvironnementalesde la source d’énergie à
laquelle cette combustion se substitueet de celle qui alimente la
papeterie...Les ACV ont mis en évidence quela pertinenceenvironne-
mentale et économique deschoix pouvait s’inverser depart et d’autre de
seuils comme des distances ou des proportions entre sources d’énergie.

Avec la révision du Cinquième programme, l’Europe adonc
acté quele choix des modesde gestion des déchetsne pouvait répondre
à une hiérarchie systématique,et devait s’opérer cas par cas. Enrevanche,
la prévention à la source resteprioritaire à valeur d’usageégale.

La prévention àla source
réduit fortement les coûts degestion
La prévention à la source doit se comprendre commela

réduction le plus en amont possible desimpacts environnementaux,
énergétiques et sanitaires des produits,ct pas seulement commeune
réduction des tonnages de déchets solides induits.Elle est économique-
ment rentablepour la collectivité, par réduction de coûtscollectifs
importants. Pource qui concerne lesdéchets ménagers. par rapportà un
scénariotendanciel,une politique deprévention qui réduirait du quart les
productions de déchets ménagerset assimilés en 2010 (de 430à
320 kg/hahitant) diminuerait de plus dela moitié les dépensescorrespon-
dantes de gestion des déchetsla même année, de1030F/hb à 460 F/hb
([Réf. 7]). A fortiori , une solution de logique totalementmarchande, ne
retenant que les solutions techniquement lesplus mûres(surtout l’inciné-
ration) sans prévention. accroîtraitla production dedéchets par habitant
d’un quart et leur coût de gestionen 2010 d’un tiers (de 1030F/hb à
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1350 F/hb). La même tendance s’observe avecles déchets industriels
banals.

Malgré lesinvestissementsnécessairesau départ,la prévention
revient donc moins cherau bilan quele fil de l’eau. Effectivement, avoir
moins de déchetsà traiter ne peut setraduire que par des économies sur
les coûts de traitement,de rémédiation ou de dépollution nécessairesen
aval... Aujourd’hui cependant, raressont les casoù la relation entre
producteurset traiteurs ou recycleurs est suffisante pourréaliser une
approche globale d’un secteur.

La préventionconcerne tous lesacteurs
Si aucun État ne semble encoreavoir affiché de politique

globale de prévention à la source, c’est aussi que les voieset les acteurs
en sont multiples : industries, distributeurs, transporteurs,collectivités,
consommateurs,citoyens sont concernéset peuventy jouer un rôle actif.
Il s’exerce dansla gestion des sites agricoles, industrielset tertiaires, dans
la conception concertée des produitset services, dans uneR & D orientée
vers les économiesde matièreet d’énergie au long du cycle de vie, dans
des engagements volontaires entrepouvoirs publics et entreprisesou
pouvoirs publicset consommateurs, dansla gestion des réseauxpar les
collectivités locales, dansla participationdu public à l’élaborationet au
fonctionnement des systèmesde gestiondes déchets...Le développement
d’un compostageindividuel des déchetsde jardin respectueuxde l’envi-
ronnement est une forme particulière, modestemais efficace,de préven-
tion à la source parle citoyen.Le chapitre suivant, « Recommandations »,
détaille cesaspects d’une politique globalede prévention.

Parmi eux s’imposela levée des freinsà la prévention, quine
peut se faire quede façon concertéeentre les professionnels et les autres
acteurs, dans des structures de discussion permettant de coordonner
innovation, marketinget traitement en fin de vie de la façon la plus
efficace possible. Notamment,il faut être conscient quela prévention à
la source, lorsqu’elle setraduit parexemple parune diminution du poids
et de l’épaisseur des emballages,peut rendre ceux-ci moins recyclables ;
les bilans environnementauxet économiques des opérations doiventdonc
être développés.

Enfin, faut-il envisager des objectifsliés aux bilans-matière
des siteset des produits ? Des normesde rejet des activités étendues aux
déchetsde toutes sortes ? Des seuilsde production de déchetsdont le
dépassement provoqueraitnon une sanction maisune taxe, à l’image du
CAFE américain qui réussità faire baisserles consommationsmoyennes
des véhicules([Réf. 67]) ? Les déchets ultimes doivent-ilsêtre taxés,
suivant une logique complémentairede celle de la mise en décharge
traditionnelle, comme encouragementà la prévention sur toutela chaîne?
En tout état de cause, seule uneréelle politique de prévention permettra
d’éviter à la fois les crises socialeset une montée des coûtsnon
maîtrisable.
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Avoir une vision globale de l’économie
des déchets
Un déchet estd’abord un objet économique
La notion de déchet elle-même estd’abordéconomique. Sile

déchet est « toute substancedont son détenteur est tenuou désireuxde
se débarrasser », c’est bien quece dernier ne lui trouve ni utilité ni
acquéreur, voireune valeur négative représentantle coût de son traite-
ment. Coût que la logique économiquele pousserait à tenter d’éviter...
L’absencede valeur économique des déchetsa longtemps conduità en
négliger le devenir. Les produits, eux,dotés d’une valeur d’usage dans
un périmètre déterminéet de spécifications connues, sont censésgarantis
contre l’abandon par leur valeur positive.Le contrôle de la circulation
des déchets doit donc être spécifique.

Ceci étant, unedatede péremption,une fluctuation descours,
font ipso facto passerle produit dansla catégorie des déchets ;la nostalgie
et les antiquaires,une évolution de la technique,un débouché inattendu
peuventà rebours faire requalifier l’objet abandonnéou le co-produit en
marchandise attractive. Iln’est doncpaspossiblede ranger définitivement
une substanceou un objet dansl’une ou l’autre des deux catégories,ce
qui fait d’un catalogue des déchetsun outil utile dont la réalité esten
fait surtout statistique. Garantirun prix toujours positif aux papiers-car-
tons de récupération(voir plus haut) en ferait-il desprodui ts Sansdoute
pas, dansla mesure où ces dispositionsne seraientpas d’une ampleur
telle qu’elles puissent annuler totalementles effets des cyclesmondiaux
des cours, mais seulement lesfluctuations locales.

Les circuits empruntés parles déchets répondent aussià des
déterminants économiques :les transferts transfrontaliersvont deszones
à forts coûts de gestion vers cellesoù les prix, même à traitement
équivalent, sontmoins élevés. Aussi l’hétérogénéitépersistante descoûts
de gestion en Europe devrait-elle continuer à favoriser ces transferts,
contre lesquelss’élèventle principe deproximité, l’esprit de la réglemen-
tation européenneet le souci de réduire l’impact destransports.

À l’intérieur d’un pays,le choix desmodesde gestion s’établit
aussi selon des critères économiques. C’estparce que le coût de
constitution des circuitsde recyclage est souvent plus élevé que celui des
traitements classiques quede nombreux pays ont misen place des
systèmes de soutienà la récupération : « pointvert » du DSD et
d’Éco-Emballages, taxe sur les véhicules neufs pour les Pays-Bas etla
Suède, taxes françaiseet italienne sur les huiles... Parune autredémarche,
la taxe belge surcertainsobjets jetables, les taxes suédoiseet danoise sur
la mise en décharge (175 F/tonneet 250 F/tonne) visentà diminuer leur
attractivité économique, doncleur usage.

Une étude comparative internationaleconcernant l’Europe.les
USA et le Japon ([Réf. 2]) montre que lorsquela mise en décharge
classique resteune référence économique générale,les autres modesde
valorisation et de traitement peuvent difficilementse développer. C’est
pourquoi le stockage direct classique ne peut rester une alternative
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générale pourla gestiondes déchets ;il faut soit le limiter strictementet
provisoirement aux communes pour lesquelles toute alternative est dérai-
sonnablemême avec unepéréquationdes redevances surle bassin de
gestiondesdéchets,soit programmerunehaussede sonprix comme c’est
le cas pourles décharges britanniques qui,il est vrai, partent de tarifs
très bas.

Vision globale, circuitsdistincts
Pour obtenir le meilleur rendement possible,à la fois environ-

nemental,social et économique,d’une gestion des déchets modernisée,
une visionglobale permanentedu système estindispensable :elle permet
de comparer et rapprocherles flux de mêmes caractéristiques. Ainsi,dans
le cas de la matière organique, il faut repérer les synergies et les
concurrences surles débouchés (boues, déchetsagro-alimentaires, ordures
ménagèresorganiques, déjections animales agricoles)pour concevoir un
système cohérent et prévenirau mieux les effets pervers. Cecidevrait
permettrede moins perturbersansjustification desréseauxexistants par
surimposition de circuits nouveaux : lorsquedes organisations plus
centralisées remplacentun tissu d’intervenants autonomes,les traitements
deviennent souventplus homogènes et bénéficient d’économies d’échelle,
mais sont parfois moins aptesà préserver les qualités les meilleures etla
diversité des débouchés possibles,et la collecte peut êtremoins efficace
dans certaines zones géographiques.

D’autre part, il est nécessaire dedistinguer parmi les
catégories a priori homogènes les déchets adaptésà des débouchés
différents, adapter lescollectes aux traitementset ceux-ci aux gise-
ments : suivant qu’ils sontplus ou moins souillés,de qualité initiale
plus ou moins élevée, plusou moins homogènes,plastiques,emballages
complexesou papiers-cartons par exemple sont propres soità divers
types de recyclages-matière, soità une valorisationénergétique. La
généralisation de la redevance spéciale par les collectivités locales
devrait permettrede mieux exploiter les gisementsde meilleure qualité,
ce qui en sécuriserait davantage lesdébouchés économiqueset amélio-
rerait le rapport qualité-coût de l’ensemble.

Stockages etvalorisations énergétiques :
vers une diversification
La faisabilité et la rentabilité des recyclages dépendenten

grande partiede la qualité de la collecteet du tri : les déficiencessubies
à ce stade sont peu rattrapables. Ensuite, commepour tout procédé
industriel ou biologique, l’efficacité s’améliore àmesureque le traitement
s’adapteaugisement.Or les déchets se conçoiventde plus enplus comme
des sources secondairesde matièreou d’énergie ; ils seront doncde moins
en moins perçus et gérés comme unemasseindifférenciée. Dans les
limites autorisées parles lois d’échelle et l’économie des débouchés,les
modesde traitement proposésdevraientsediversifier rapidement,comme
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on l’a vu dans le cas de la matière organique.Cette diversification est
facteur de souplesseet d’efficacité.

Ainsi, la valorisation énergétique devientmultiforme : com-
bustion donnantde la chaleur,de l’électricité ou les deux (cogénération) ;
méthanisation fournissant gazou électricité, et basede combustibleou de
compost ; stockage actif produisantdu biogazet tous les dix ansun résidu
solide susceptiblede nouveau criblageet de combustion, éventuellement
thermolyse, sous réserve d’approfondissement technique. Hormisla com-
bustion, ces valorisations sont encore peudéveloppées, par maîtrise
technique insuffisanteou trop récente. Ellesn’ont ni les mêmeszonesde
pertinence économiquepour leurs capacités,ni les mêmes performances
environnementales,ni les mêmes coûts.Elles ne répondent pas non plus
aux mêmes questions d’hygiènepublique. Elles peuvent doncêtre
adaptéesen fonction des contextes locaux et desobjectifs nationaux, par
exempledans une perspectivede diminution des émissionsde gaz à effet
de serre. Cette diversification devraitcontribuer à éviter une surcapacité
en UIOM d’environ 20 % prévisible à l’horizon 2020([Réf. 21]) d’après-
les plans actuels.

Il ne faut pasassimiler la condamnationlégale de la mise
en déchargetraditionnelle directe. sans collecte sélectiveni réflexion
de gestion, dans des sites nonétanches et peu contrôlés, avecla
disparition du recoursau stockage :la taxe actuelle sur les mises en
déchargesanctionne une pratiquedéficiente, soit au niveau descollec-
tes et valorisation amont, soitau niveau de la qualité technique de
l’enfouissement, et doit donc perdurer jusqu’à disparition de ces
éléments générateurs; maisles stockages, provisoiresou définitifs,
stabilisésou à production gazière, resterontun élément indispensable
à la gestion des déchets. Ils doivent être considérés comme desoutils
de gestion, assortis des prescriptionsadéquates,et non comme des
exutoires commodes.

La réglementation connaissait déjàles centres d’enfouissement
de classe 1 (déchets dangereux dont les résidus d’épuration desgaz), de
classe 2 (déchets assimilés auxordures ménagèreset mâchefers non
valorisables)et de classe dite3 (déchetsdits inertes de typegravats). Une
nouvelle répartition pourrait apparaître, dansle sillage de la directive
européenneen préparationet dans l’espritde la loi de 1992 :
- des stockages temporaires (quelques joursà quelques semaines suivant
les matériauxet le rythme descollectes).plutôt hors sol, destinés aux très
petites communes isoléesou aux zones touristiquesen saison,pour lisser
les à-coups des traitementset les coûts detransport ;
- des stockages provisoires producteurs de gaz, conduitscomme des
réacteursà plusieurs cellulespériodiquement vidées ;
- deux types de stockage ultime : l’un pour les déchets totalement
stabilisés ou préservés de toute évolution, héritier des classes1 actuelles,
l’autre pour les déchetsnon valorisables issus des filièresorganiqueset
des refusde filières sans intérêt énergétiqueautre quela production de
méthane,successeur des classes 2.
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Conclusion :
entre le mythe de l’éternel retour
et la récente habitude du gaspillage,
une gestion rationnelle des déchets
Les déchets donton se débarrasseau moindre coûtet sans

réflexion appartiennentau passé. Pourdesraisonstant environnementales
qu’économiques,unepolitique durableen la matière passeobligatoirement
par une priorité à la préventionà la source.On a longtemps considéré
que les consommations d’énergieou le recoursaux transports allaientde
pair avec la croissance, jusqu’àce que les circonstances poussentles
acteursà trouver les moyensde se dégagerde cette logique. Ici aussi,il
s’agit de déconnecterla croissanceéconomiqueet les quantitésde déchets
produits par habitant. Il s’agit ausside respecterles objectifs assignésà
la loi de 1992 parle public, dansle soucid’en tirer la plus grande valeur
ajoutée possible, environnementale, sociale, économique.

L’Union européennes’est engagéeà ce qu’à terme plus aucun
déchet de la Communauténe soit exporté vers les PED. Mais l’intérêt
économique et environnemental bien comprisdes pays industrialisés est
aussi que les paysen développement conçoiventet appliquent les
techniques les plus efficaces, adaptéesà leurs contextes (nature des
déchets, pédologie, ressources financières, débouchés possibles). Sur une
planète aux ressourcesen sols, en eau, en espace, en pétrole épuisables,
ceci fait partie des conditions d’unmode de vie plus durable.
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Recommandations

Les recommandations sontprésentées par grandsthèmes :
prévention à la source, implication des acteurs, collecteset recyclages,
valorisations énergétiques,stockageset décharges, actions européennes,
outils. La numérotation utilisée n’exprimepas une hiérarchie des préco-
nisations.

La prévention à la source est prioritaire
et accessible àtous les acteurs
1) La prévention à la source desimpacts énergétiqueset

environnementaux des produitsdoit devenir l’axe majeur des politiques
contemporainesde gestion des déchets. C’estaussi le moyen d’en
minimiser véritablementles coûts. Des échéanciersde réduction pour-
raient être fixés avec les professionset les distributeurs (engagements
volontaires),sans mésestimerles difficultés de cette démarcheduesaux
enjeux trèsconcurrentielsde ces opérations.Le programmede recherche
« Technologies21 » proposépar la Commission françaisedu développe-
ment durableet repris dansla stratégie nationale présentéeaux Assises
nationales du développement durable viseà créer un mouvement de
réduction d’un facteur 4 à l’horizon 2015 des quantitésde matière et
d’énergie utiliséesdans les produits, à usage égal. Les PME devront être
particulièrement informéeset aidées danscettedémarcheet contribuera à
éviter les distorsionsde concurrence. Un dispositif d’ajustementrégulier
et concertédes objectifs doit accompagner cettedémarche.Un barème
progressifpour les systèmes-relaisde type Eco-Emballages pourraitêtre
alors envisagé pour encourager cette évolution.

2) Le retrait de certaines substancesdu cycle des produits
aboutissantaux déchets municipaux, substituables par d’autreset jugéestrop
dangereuses compte tenu des expositions induites, sera recherché auxplans
européen et international. Dansun domaineconnexe, l’obligationpour les
producteursde médicamentsde mentionner dansles manuels médicaux
professionnelsles modes recommandésde traitement des médicaments
périmés (dangerosité des produitsde dégradation) pourraitêtre introduite.

3) Les freinsà la préventionde la réductiondes déchets devraient
être examinés secteurpar secteur par l’ensemble des professionnelsimpli-
qués,pour mieux articuler les logiquesdechaque acteuret assurerune vision
globale des conséquences énergétiqueset environnementales des choix ;le
principe de l’INCPEN britanniquepour les emballagespourrait êtrerepris :
Éco-Emballages pourraitmettreen oeuvreuneréflexion équivalente dansson
domaine, la FNB pour la construction, les syndicats professionnelsde
l’électronique et de l’électroménagerpour l’équipement domestiqueet
tertiaire, etc. D’autrepart, il y aurait avantageà impliquer les consommateurs
et associationsde protection de l’environnement dans des structuresde
concertationsurla conception desproduitsdans chaque secteur,surle modèle
du PSC britanniqueet du Conseil de l’emballage français.
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4) La prévention à la source des volumes produitset de la
nocivité descomposants (enétablissant une hiérarchie des priorités en
fonction des expositions des personneset des écosystèmesà ces compo-
sants) estune orientation capitale. Les dépenses collectivementnécessai-
res seraient allégées parune telle politique. Pour ce faire, le report
progressif du coût de gestion des déchetsdu contribuable vers le
consommateurserait efficace. Par exemple,le « point vert » pour les
emballageset son équivalent pour les autressecteurs pourrait porter une
part croissantedu coût d’enlèvement desorduresménagèrespour assurer
au niveau des producteurs l’internalisation progressive d’unepart des
coûts de traitement de leurs produits usagés. Cette démarche suppose
d’avoir organisé chaque secteurpour éviter le paiement systématiquede
certainsdéchets pard’autres.Le montant de la taxe ou de la redevance
d’enlèvement des déchets municipaux devrait néanmoins dans cette
configuration répondre encoreau principe du pollueur-payeurau niveau
du consommateur (paiement proportionnelà la quantité, voir point57).
D’autre part,unecertaine redistributionde l’effort industrielde prévention
à la sourcedoit être réfléchie (voir point 19).

5) D’autres instruments depréventionà la source peuventêtre
mis en oeuvre :
- la phase3 des études-déchets, qui prévoitl’application et l’approfon-
dissement des possibilitésde préventionà la source inventoriées dans les
phases précédentes, peutêtre redynamisée ;
- les résultatsacquis devraientêtre collectéset valorisés auprès dupublic,
des acteurs nationauxet des interlocuteurs communautaires l e s écolabels
fondés sur des critères objectivés sontune voie devalorisation qui, après
harmonisationde ses principesau niveau européen, pourrait contribuerà
éviter les transfertsde pollution :
- la Francedoit participer activementà l’élaboration de la norme «CEN
prévention « ;
- la suppression des substances nuisibles substituablesavec un profit
environnementaldoit être programmée avec lesprofessionnels ;
- le réemploi desemballagesde transport sansaugmentationde poids
doit être amélioréet développé ;
- les pouvoirs publicset les industriels pourraient avec profit élaborer
des accords surla réduction des quantitéset des toxicités de déchets émis
par les activitéset les produits ;
- sur cette base,un programmede prévention à la sourcepourrait être
proposé dansle cadre del’Union européenne (Cinquièmeprogramme) ;
- la prévention à la source estaussi l’affaire des collectivitéslocales(voir
point suivant) ;
- les consommateurs interviennentaussidans la prévention à la source :
dès l’amont, ils doivent pouvoir exercer une critiqueconstructive sur les
conceptions des produits (voirpoint 3 ) ; en aval, des systèmes de
comptage desdéchets (voir points 56et 57) pourraient contribuer à la
motivation de chacun.

6) La difficulté due aux quantitéset qualités des boues de
stations d’épuration poussera les collectivités à rechercherune prévention
à la source dela pollution de leurs boues destation, notamment par les
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métaux lourds.Ceci pourrait amener touteune réflexion visant non
seulement les sources fixesde polluants (police desréseaux vis-à-vis des
traitements de surface depetite taille, garages,pressings, petits recycleurs
- cartouches parexemple - , laboratoireset facultés...), mais aussi les

phénomènes plusdiffus touchantle réseaupluvial : lessivage dessurfaces
de circulationet des zonesindustrielles, lessivage des toituresmétalliques,
lessivage des plastiques de serre, lavage desvéhicules, vidanges sauva-
ges... Les structures,notamment biologiques, de captation deseauxet de
fixation des métaux,devraient voir leurs capacités soulignées,étudiéeset
cxploitées. Dans les collectivités rurales,la part des déchets liésà
l’agriculture est importante,qu’il s’agisse dematière organique (retraits
de marché parexemple), de plastiques de serre, de produits phytosanitai-
res,... ; ils doivent aussi entrer dans une réflexion de préventionterrito-
riale. Les Agences del’Eau et l’ADEME sont desconseillers naturels des
collectivités pour ces approches.La collecte sélective des déchets spéciaux
des ménages faitpartie de cette politique. Toutela démarche s’inscrit
dans la logique des Agenda21 locaux, déclinaison desorientations de
Rio (1992) par les collectivités.À titre d’indicateur de suivi, un
équivalent-habitant en matièrede déchets pourraitêtre défini pour les
collectivités, par analogie avec les rejetsaqueux.

7) À l’échelon duconsommateur, unepolitique de prévention
est possible.
- D’abord, il peut être impliqué dans l’orientation des conceptions de
produits (Packaging Standard Council britannique, voirpoint 3).
- Ensuite, son informationpeut le pousser àtrier ses achatsen fonction des
coûtset contraintes induits pour lui-même,la communeet l’environnement.
- Enfin, un développement volontariste du compostageindividuel respec-
tueux de l’environnement, notamment dansl’habitat périurbain et rural,
permettrait un recyclage «à la source » dans les jardins privatifs ou les
espaces publicsgérés par leshabitants d’une partie des déchetsfermen-
tescibles. Cet objectif deréduction des flux dedéchetspourrait figurer
dans les Agenda21 locaux. L’opération pourrait être soutenue parune
démarche de l’ADEMEet du ministère de l’Environnement,en partenariat
avec l’AMF : information sur les conséquencesenvironnementaleset
économiques, sur les outils(norme NF) et les modes d’emploi, etc. Les
composteurspourraient être acquis par les municipalitésdans le cadre
d’un système glohal de gestion desdéchets, aidé par le FMGD, puis
rétrocédés auxparticuliers avec modulationde la taxe d’enlèvement des
orduresménagères.Le souci de l’information et de l’hygiènepubliques
doit être fort dans cettedémarche.

Une implication de tous,
y compris consommateurs et c i toyens
8) L’application du règlement Ecoaudità toutes les grandes

installations de traitementet de stockage de déchets paraîtrait doncdevoir
faciliter leurs relations avecle public. La question s’estposéeau groupe
de savoir si le règlement Ecoaudit était l’unique voie possible, ousi
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l’accréditation généralisée ISO14001 accompagnéede l’activité des com-
missions locales d’information etde surveillance (CLIS)pouvait aussi
fournir une réponse correcte. L’inégalité des résultats desCLIS milite
pour la solution Ecoaudit. Cependant,la mise en place de CLIS devrait
être obligatoire pour toutesles installations de traitement de déchets ;
deux réunionsannuelles sont nécessairespour leur fonctionnement effi-
cace.Leur missiondoit être mieux définie dansce cadre comme lieude
concertationsur la gestionde l’environnement autour des sites et,là où
l’Ecoaudit est mis enoeuvre,comme lieude publication de l’information
exigée parl’Ecoaudit.

9) Pour éviter que le principe de proximité, justifié par la
responsabilisation des citoyens vis-à-visde leurs déchetset par les
conséquences induitesen termes de transports, ne se figeen « Nimby »,
l’information du public et les incitations à l’intercommunalité sont deux
éléments fondamentauxde toute politiquede gestion des déchets, comme
de nombreuses politiques environnementales d’ailleurs. L’élaboration des
plansdépartementauxdoit dèsl’origine être la plus ouverteet partenariale
possible, et les procédures liées à chaque équipementlocal, notamment
incinérateurset stockages,prévoir une explication de la logique générale
et une ouverture aux interrogations légitimes de tous.Là encore, les
aspects touchant l’hygiène publique doivent figurer dans lesanalyseset
propositions élaboréespour les plans.

10) Dans la conception des plans de gestion desdéchets, le
départementne doit pas être considérécommeune limitation géographi-
que absolueet systématique, notamment lorsque degrandes installations
de traitement ou des usines de recyclage sont requises : lorsquele principe
de proximité et les bilans environnementauxet énergétiquesy poussent,
la coopération interrégionaleou interdépartementale doit êtreintroduite
dans les plans, parexemple dèsde leur prochaine révision. Pource faire,
uneréflexion sur la simplification des procéduresadministratives actuelles
faciliterait ces coopérations souhaitables. Dansce cadre,les rôles respec-
tifs des DRIRE, des DDEet dc l’ADEME pourraient être clarifiés
vis-à-vis des élus,surtout despetitescommunes.

11) Des notions fondamentales pourla gestion des déchets sont
celles de l’intercommunalité, de l’information, dela concertation, dela
démonstration : il faudra donc êtredraconien sur l’application des
sanctionspour non-établissementou non-respectde plans d’élimination,
notammenten appliquant les majorations prévues parla loi de 1992 pour
la taxe demise en décharge.

12) L’efficacité des systèmes de gestion des déchets dépend
beaucoup de l’implication des consommateurset des citoyens dans son
fonctionnement.La formation scolaire (manuels d’instructioncivique),
l’information locale et nationale (émissions éducatives, débats...),la
communication sur les processuset les enjeux économiques, sanitaireset
environnementaux doivent fairepartie de tout projet de gestion des
déchets.Un rapport annuel surle prix et la qualité de cettegestiondoit
être publié parla collectivité ou l’organismecompétent (L2224-5).

La documentation Française :  Déchets municipaux : coopérer pour prévenir : rapport au Ministère de l,environnement / Dominique Dron.



13) La chartede la concertation établie sousles auspicesdu
ministre de l’Environnement doitêtre appliquéeaux systèmesde gestion
des déchets ; elle concerneaussi bien les collectivités locales queles
éco-industrieset les sociétésde travaux publics. Son application doit faire
partie des critères d’attributiondes aidesà la réalisationdes équipements
de gestion des déchets.

L’économie des co l lec tes
et des recyclagesdoit être organisée
g l o b a l e m e n t

14) L’économie de chaquematériau ou type de produit doit
être repenséedans son ensemble,déchets municipaux etindustriels, pour
localiser au mieux les secteurs dans lesquelson obtient les gainsde
matière et d’énergieles plus efficaces surles plans économique (fonc-
tionnement des filières, innovationtechnique) etsocial (sensibilisationet
implication du public). Aussi les collectivités et structures intercommu-
nales compétentes pourraient-elles,à l’instar du Danemark, être chargées
de la responsabilité conjointedes OM et des DIB De manière générale,
pour aller pour chaque matériau au-delàdu niveaude récupération atteint
avec le système Eco-Emballages,il convient de privilégier d’abord
l’exploitation optimale des grandsflux de déchetsde bonne qualité, par
rapport à celle de flux réduits de qualité moindre. Pourles collectes
sélectives d’OM,il s’agit du verre (dontil faudra maintenant séparerles
sortes colorées et incolores), desjournaux-magazineset gratuits, des
déchets d’espaces verts etde jardins, de certains résidusorganiques
triables de façon positive, des déchetstoxiques desménages pour des
raisonsde prévention. Pour lesmétauxdesordures ménagères,le niveau
de collecte dans les sites Éco-Emballages devra atteindre les objectifs
assignés. La collecte séparativedesbouteilles plastiques reste importante
pour desraisons àla fois sociologiqueset techniques.Un principe de bon
rapport coût/efficacitéserait de collecter séparémentles DIB qui passent
aujourd’hui dansles flux ménagers,du moins pour les zones commercia-
les, artisanales, administrativeset industrielles encore insuffisamment
desservies, d’unefaçon adaptéeàchaque configuration urbaine.Une étude
environnementaleet économiquedesdifférents gisements seraitutile pour
optimiser cette démarche.

15) La collecte etla valorisation desflux de déchets lesplus
abondants et les moinssouillés de chaque secteur d’activité (souvent
d’origine industrielle et artisanale -DIB, DEIC -, y compris tous les
produits de démolition) peuventet doivent être fortement optimisées ;
pour ce qui concerneles gisementsles moins abondantset de mauvaise
qualité des mêmes matériaux(notamment certains plastiques etpapiers-
cartons issus des orduresménagères), lesobjectifsde recyclage pourraient
être proportionnellementallégés, dansle cadre desdirectivesen vigueur,
sous réserve bien entendud’une gestion respectantl’environnement
(analyses de cycle devie, analyses économiques)et les principes ci-après.
Cette réorientationde leurs obligations s’accompagneraitd’un double
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devoir : dans chaquesecteur,la participation financière desproducteurs
et distributeurs à l’élimination des sortes non recyclables (comme
internalisationdes conséquencesdes choix de produits et des modesde
distribution) àl’instar de ce quia été réalisé avecÉco-Emballages,et une
politique effectivede préventionà la sourceen toxicité et volumes.

16)La qualité destraitementset matériauxsecondairesdépend
beaucoupde la qualité de la collecte et de son adéquation aux filières
envisagéesensuite. Aussi l’extension descollectes sélectives soignées
est-elle indispensable pourles déchetsdont la valorisation économique
dans de bonnes conditionsestenvisagéeà terme raisonnable,qu’il s’agisse
des matériaux industrielsou de la matière organique.Un niveau minimum
de collectesélective, évolutif, doit donc être imposéen toutes zones,
notamment rurales.Le souci dela faisabilité technico-économiqueet de
l’hygiène publique conduità privilégier les gisements facilement stocka-
bles pendantquelques joursà quelques semaines(suivant les matières)
dansde bonnes conditionset/ou visant des débouchés sûrs etde qualité :
verres coloréset incolores, journaux-magazineset gratuits, déchets
d’espaces vertset de jardins,déchets spéciaux des ménages,bouteilleset
flacons plastiques (voiraussi point 42). Ce niveau minimal doit être
renforcé géographiquement lorsquela densité ou les débouchés le
permettent. Pourmieux informer la population, mais aussi créerune
émulation et susciter une Bourse localede fait desdéchets, les prestataires
collecteurset valoriseurs pourraient afficherou publier dans chaque
commune les tonnages collectés ainsi que lesquantités et les prix des
matériaux à recycler et recyclés.

17) L’accent devraêtre missur l’optimisation des circuitsde
recyclage (organisation. techniques, conception des produits)pour les
fractions représentantun réel intérêtsocial, environnemental etéconomi-
que. La mise en place de la redevance spécialedoit être facilitée
(intervention du receveur principal) pouréviter qu’une part importante
des DEIC et DIB se retrouvent et se dégradenten qualité dansle flux
des OM. Cecipermetde ne pas handicaperles recycleursen favorisant
le mélange des sorteshauteset basses,au détriment de la qualité finale
et du coût derevient des débouchés, eux-mêmes sujetsà fortes fluctua-
tions.

18) Lever lesfreins à la miseen place dela redevance spéciale
prévue parla loi dejuillet 1992 s’inscrit dansle souci de mieux collecter
les flux lesplus importantset de qualité. Les petitescommunesconnaî-
tront sansdoute davantagede difficultés pour développer cetteredevance ;
l’État doit donc pouvoir dansce cas jouer un rôle de pilote dans la
définition et la répartition de la redevance. pour éviter lesdistorsions
locales notammenten cas d’intercommunalité.

19) Une banquede données publiques sur les fluxet les coûts
de gestion. sansdoute située à l’ADEME, permettrait d’aider aux
décisions régionaleset nationales et aux discussions communautaires.La
recherche publique développeraun pan spécifiquement consacréà l’éco-
nomie des circuits des déchets. visant notamment lesdébouchés des
matériaux etde l’énergie. les possibilitésde régulation des courset les
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répartitions entre acteurs des efforts économiquesliés à la préventionà
la sourceet aux valorisations.

20) Il faudra veiller à ce que les Bourses internationalesde
matériaux secondaires(New-York, Chicago...)ne constituent pas un
encouragement supplémentaire aux transferts transfrontalierset un détour-
nement des réglementationscorrespondantes,compte tenu desdifférences
de coûtsde traitement existantentre les Etats.La réglementationsur les
produits précurseurs de stupéfiants(Convention de Vienne, article 12)
peut êtreune source d’inspirationdans cette perspective.

21) Comptetenu de l’impact non négligeable destransports
de déchets dansl’ensemble des transportsnationaux (consommations
énergétiques, kilométrages), tout progrès effectué surla rationalisation
des collectes etl’amélioration énergétiqueet environnementale des
moyens de transport sera fortementbénéfique pour lesconsommations
énergétiques,la qualité de l’air (examiner systématiquement les possi-
bilités de regroupementet de transfert modal vers le rail, le cabotage
ou la voie d’eau) et le niveau de bruit (choisir par exemple des bennes
à orduresélectriques). Les étudesd’impact desplans départementaux
et des grandes installationsde traitement doivent justifier les modesde
transport qu’elles envisagent. Les distancesmoyennes parcourues par
les différentes catégoriesde déchets,parfois très importantes (plusde
100 km pour aller vers lesstockages oupour des déchetsagricoleset
agro-alimentaires)doivent être examinéesdans un esprit de réduction
à la source des impacts.

22) Pour lesemballages, les réalisations locales (Éco-Embal-
lages) doivent être examinées pour sélectionnerles techniques municipales
les mieux adaptées (tri àla source, tri centralisé, etc.) et aider la
reconversion des expériences pionnières s’avérant moinsheureuses, pour
en tirer des schémas-types transposables.Un colloque international
techniqueet économique d’information surl’état des lieuxet d’évaluation
pour Eco-Emballageset d’autres systèmes européensou américains
pourrait être organiséen 1997.

23) Les grands magasinset distributeurs, forts fournisseurs de
gratuits. prospectuset catalogues, pourraient contribuerau financement
de leur collecte séparative, volontaire(conteneurs dans les centres
commerciaux et en ville) ou en porte-à-porte. Pour lesjournaux et
magazines, les discussions avec les producteursdoivent se poursuivre
compte tenu destonnages concernés, soitvers une intégration dansle
dispositif Éco-Emballages, soitvers un financement communavec les
distributeurs des conteneursà brochures et magazines.Les journaux.
magazines, prospectus, brochureset catalogues distribués devraient porter
les informations nécessairesau public pour le bon fonctionnementde leur
collecte sélective.

24) Un effort particulierdoit être fait pour favoriser la collecte
sélective des papiersde bureau et l’industrialisation d’unefilière garan-
tissant régularité d’approvisionnementet qualité des produits.L’applica-
tion de la redevance spéciale auxadministrations pourrait faciliterce
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processus.De manière générale, l’impositionde taux de recyclage fixés,
par exemple dansles marchés publics, paraît trop lourde pour être
efficace.Le principe du recyclage optimal, prenant appui sur desexemples
réussis voire deslabellisations, accompagné d’unréel effort pédagogique,
aurait une forte valeur démonstrativeet d’entraînement.

25) Il serait peut-être possible d’éviterla désorganisation
régulière des activitésde collecte et recyclage correspondantesen lissant
les cours par le marché du prix de la joule, par référenceau cours du
fuel proportionnelleau PCI : pendant les phasesde prix bas,qui peuvent
être longues,une partie de l’excédent de papiers-cartons,en particulier
les basses sortes(« gros demagasin »,collecte defaible qualité),pourrait
être employé dans descentralesspécifiques et des UIOM(éventuellement
pour releverle PCI des boues non utilisables) alimentant des réseauxde
chaleur publics,des cimenteriesou des stockages actifs valorisantle
méthane. Cette pratique permettraitaussi de substituer davantagede
carbone organique à du carbone fossile,ce qui est bénéfiqueen termes
d’effet de serre. Les systèmes d’épuration desgaz de ces installations,
notammentdescentrales thermiques éventuellement intéressées, devraient
être adaptés auxcombustibleset aux polluants ainsi produits.La faisabi-
lité d’un tel système et son efficacité doiventêtre étudiéesavec les
professionnels concernés,aux niveaux nationalet européen.

26) Les matières organiques hors papiers-cartons (dont surtout
les déchetsverts et de jardins) représentent des quantitésimportantes. Les
déchetsdes IAA et les bouesde stations d’épuration doivent être gérés
conjointement dansla mesureoù les qualités respectivesle permettent
(prévention à la source,voir ci-dessus) :la conceptionde leur gestion
doit êtreglobale. Il est nécessairede surmonterle souvenirdu compostage
artisanal sur ordures brutespour structurer une industrie de qualité
incluant compostage, méthanisation,épandage,en fonction des quantités,
des solset des produits obtenus, dontla souplesse permette demaintenir
le meilleur rapport coûts-efficacitéenvironnementale possible. Il faudra
pour ce faire stimuler le dynamismedu secteur industriel correspondant
par l’évaluation, la qualification et la normalisation desprocédés et
produits (diversification des compostsen fonction des débouchéspossi-
bles), surtout dansle contexte actuel de questionnement de l’agriculture
sur ses pratiques.Un contrôle sanitaire(pratiques, normalisations) plus
systématiqueest indispensable à l’efficacité etla crédibilité de ces
activités. Les importations de boues urbaines devraient pouvoir être
limitées au titre de la protection des nappes etdu potentiel agronomique
et naturel durable dessols.

27) Les emballageset autres déchets municipaux non valori-
sables de fait par recyclage-compostage devraient être éliminésen
privilégiant la valorisation énergétique (UIOM, cimenteries, centrales
thermiques, méthanisation, stockage actif ou thermolyse sousréserve
d’études technico-économiques complémentaires),en applicationde la loi
de 1992 et des orientationseuropéennes.

28) Rien n’estencore véritablement opérationnel quant àla
déconstruction des bâtimentset les déchets destravaux publics,malgré
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les quantités importantes qu’ils représentent.Du fait de la demandede
protection croissante des fleuveset rivières pour desraisonstant écolo-
giques (biodiversité) qu’économiques (hydrologie, tourisme), les carrières
de granulatsseront deplus en plus difficiles à ouvrir ou étendre ;en outre,
les capacités de stockage de déchets acceptéesdeviendront deplus enplus
rares et chères ; un nouveau projetde directive est en cours pour les
déchargesde classe 1, 2 et 3, qui entre autres ouvreune discussion
européennesur la définition d’un déchet « inerte ». Il devient donc
nécessaire qu’élus, État etprofessionnels se rapprochentpour envisager
une gestion et valorisation meilleures desdéchetsdu bâtiment. L’organi-
sation des chantiers,la gestion des déchets spéciaux,la normalisation des
matériaux et les techniquesde déconstruction doiventêtre fortement
perfectionnées, conformémentà la chartede la FNB avecle ministère de
l’Environnement. Une réflexion est en cours entre le ministère et la
profession.

29) Il estnécessairede lever les freinsà l’emploi de matériaux
recyclés (marchés publics réservés aux matières vierges jusqu’à présent,
comme les gaines de câbles, àouvrir; spécifications des matériaux
recyclablesà développer), mais ausside favoriser chaque fois quecela
est possible et utileun marquage harmonisédesproduits faisant appelau
recyclageou un signalement explicite dansles cataloguesde vente. Une
négociation communautaire estici indispensable pour harmoniserles
définitions des produitsrecyclés, reconditionnés,d’occasion, etc., etéviter
de pénaliser les labellisations les plus rigoureuses (par exempleNF
environnement par rapport à l’Angebleu). Il s’agit ausside soutenir les
initiatives de recensementet promotion des produits faisantappel au
recyclage dansle cadre d’un gain environnemental global (ACV),
c’est-à-dire plus généralement des éco-produits (écolabellisations), par
édition de cataloguesspécialisés. La préférence environnementaledoit
aussi être développée dans lesachats publics(marchés publics,travaux
publics, verdissementdes administrations) ;l’évaluation de l’expérience
américaine, qui systématise des critèresquantitatifs strictsde recyclage
par produit, devrait permettre d’enexploiter les avantages (pouvoir
d’entraînement important, exemplarité)et d’en éviter les excès(complexi-
fication des procédures, difficultésde contrôle).

30) Comptetenudes exigences techniques, environnementales,
sanitaires et commerciales croissantes, l’entrée dansla profession de
recycleur doit être mieux encadrée : la Fédération de la récupération
(Federec)a un rôle important à jouer dans cette démarche. D’autrepart.
des conditions satisfaisantesde stockagepour les matériauxexplosibles,
inflammableset polluants doiventêtre assurées réglementairement même
dans lespetites installations (enaccord avecle point 6), ainsi que de
bonnes conditions sanitairesde travail des employés des déchetteries.
centres detri, de traitementet de stockage.La Federecaura là aussi un
rôle central de formationet de sensibilisation, parallèlementà l’action de
contrôle de l’État.

31) Il faut avancer plus rapidement sur certainspoints :
fermeture des décharges illégales dansle cadre des plansdépartementaux,
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opérationsscctorielles (électronique, bâtiment, VHU, pneus,...)assorties
d’interdictions échéancéesde stockage directde ces objets). L’établisse-
ment de circuitssansintermédiaires entre producteurs (ou associations de
producteurs)et consommateurs (circuits de retour, derepriseet d’échange
parallèles aux prestationsde maintenance) est praticable notammentpour
le matériel électriqueet électronique des ménages,et dans de nombreux
cas économiquement rentable.Pour certains objets caractérisés par leur
potentiel directementnuisant (pneus, pileset accumulateurs, batteries
automobiles...), uneprise en charge parle producteurdu financementde
la collecte et de l’élimination paraît concevable.Les modesde gestion
imposés ou recommandés doivent êtrecompatibles avec les conceptions
effectives des produitsà traiter.

32) L’expérimentation de nouvelles filières degestion de
produitsen fin de vie (démontageet réparation des biens d’équipements
ménagers. déchets ménagers spéciauxetc.) à partir de collectesséparées
et d’apports volontairespeut favoriser la création d’emplois.L’insertion
devrait à relativement courtterme ne plus représenterqu’une phase
préparatoire et/oumarginaledu secteur.Les chantiersde rivière ont été
l’occasion de mettre en oeuvre une démarche permettantde tirer ces
activités versle haut progressivement.pour répondrede façon marchande
à la demande existante,sans mettre en porte-à-faux lesentreprises du
secteur.Cette démarcheassure par l’apprentissage une transitionentre
domainesnon marchand et marchand. Plusieurs mesures peuventêtre
proposées :
_ créer des lieux d’apports volontaires (déchetteries, conteneurs) assurant
la collecte sélective des déchets par lescommunes, (investissementassuré
par les communes,surcoût pris en charge parle secteurproducteur de
l’objet ou l’organisme collectif responsable) ; l’accessibilitéde ces
emplacementspour les véhiculestant particuliers qu’utilitaires,est un
facteur importantde leur efficacité : les centres commerciaux pourraient
être systématiquement sollicitésen ce sens.Le traitement urbanistique des
lieux d’apportinfluera beaucoupsur la perception des systèmesde gestion
des déchets parle public :
- publier un décret sur lesobligations minimales des communes en
matière de service d’élimination (collecte sélective minimaleentre au-
tres) ;
- développerla politique de recyclage des produits parla généralisation
des projets pilotes d’atelierde réparation-démontage,en s’attachantà
choisir entre les alternatives raisonnablescelles qui minimisent les
transports ;
- abonderle fonds de modernisation dela gestion des déchets parun
relèvement progressif et continude la taxe surla mise en décharge directe
sans valorisation :
- faciliter le développementd’initiatives fondées surdes prestationsde
service dans le domaine dela gestion en fin de vie de certainsdéchets,
biens d’équipements ménagers, etc :
- élaborer un bilan régulierde la loi de 1992 sur les déchetset évaluer
ses conséquencesen emplois.
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Les conditions
d e s valorisations énergétiques

33) Le souci de l’acceptabilité localeet l’anticipation d’un
durcissement des normes européennesà la suitc des Pays-Baset de la
Suisse contribuentà pousser vers le haut les exigences concernant les
prescriptions techniques desUIOM et des stockages.Un bilan de la mise
aux normesde 1989 du parc français doit être établi régulièrementd’ici
2002. Les avis scientifiques divergent quantà la nocivité des dioxines et
furanes pour lesêtres humains ; néanmoins, par souci de précaution, les
UIOM nouvelles devraient adopter dèsà présent la norme de 0,1 ng/m3

I-TEQ de dioxines (entoxicité équivalente),dont l’imposition commu-
nautaire est fortement probable dansun délai rapide et qui semble
économiquement acceptable.La mise à niveau des anciennesunités doit
être fonction de l’intensité actuellede leurs rejets : lesplus émissives
devront être modifiéesen priorité, surtout en zone densément habitée ;il
convient localement d’agir d’abord sur les sources lesplus fortement
émissivesde ces mêmes polluants,mêmelorsqu’il ne s’agit pasd’inciné-
rateurs (cas desoxydes d’azote par exemple).À mesure que ces filières
se développeront,la méthanisation, la thermolyse et le stockage actif
verront sansdouteune évolution et une maturation analogues, c’est-à-dire
obéissant à la logique des meilleures techniques disponibles.

34) La France peut proposerau niveau européen l’obligation
d’analyser les gaz desUIOM en continu (pour les polluants quile
permettent techniquement)ou du moins de façon suffisamment fréquente
pour êtrereprésentativedu fonctionnementhabituel de l’installation ; ces
analyses devrontêtre communiquéesau public, en France par l’intermé-
diaire des CLIS. Comptetenu de la difficulté et du coût du prélèvement,
l’incertitude sur les mesuresdoit faire partiede l’information fournie. Les
matériels et les équipescapables d’assurer cesservices pourrontêtre
labellisés voire agréés. Peu d’études épidémiologiques ont été menées
dans et autour des UIOMcomme des stockages ;elles devront être
complétéesen priorité en faisant appel àune coopération européenne, et
publiées. Au nom du principe de précaution,il serait utile de leur
adjoindre quelques analysesde substances émises lesplus exhaustives
possibles. notammenten phases de redémarrage pour lesUIOM.

35) Après avoir été concentréssur le traitement des gaz de
sortie, les perfectionnements techniques desUIOM lors du renouvellement
du parc devraient maintenant surtoutconcerner l’optimisation des condi-
tions de combustion :la qualité du four conditionne celle des résidus
solides(cendreset mâchefers),clef technico-économiquede la filière. Il
serait judicieux de classer lesUIOM existantesen fonction de leurs
conditions de combustion pour identifier celles dont les mâchefersne
pourraient pas être utilisés d’unefaçon économiquementou environne-
mentalement correcte (ce qui semble notammentle cas des pluspetites,
soit plus de200 usinesproduisant 700kt de mâchefers).La qualité dela
conduite du four joue là un rôle au moins aussi important que sa
conception initiale ;le contrôle effectif du fonctionnement des installa-
tions (Ecoaudit par exemple), dufait notamment dela variabilité des
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déchets traités, est doncindispensable à l’atteinte des performances
environnementaleset énergétiques affichées. L’amélioration techniquede
la qualité de la combustiondoit être encouragéde ce point de vue. Les
prévisions financièrespour les UIOM doivent tenir comptede ceque les
mâchefers doivent aujourd’huile plus fréquemment être envoyésen
stockage.Les études surla maturation et la lixiviation des mâchefers
doivent être poursuivies. Le niveau d’encadrement réglementairedu
devenir des mâchefers, aujourd’hui insuffisant (circulaire),doit être
renforcé. Enfin, les recherchessur les conditions de stabilisation des
Refiom doivent être continuées (lavage des sels ?) pouren réduire le coût
de gestiondans de bonnes conditions pour l’environnement.

36) Les matièresorganiques appropriées, c’est-à-dire contenant
au moinsaussi peu de composants toxiqueset écotoxiques que lesboues
admises à l’épandage selonles normes du décret en préparation au
ministère del’Environnement, pourraient avantageusementêtre dirigées
soit vers le compostage surmatière organiquetriée, soit versla méthani-
sation et l’utilisation du gaz, surtoutpour ce qui concerneles déchets
verts et les boues adéquates.

37) La coincinération en cimenteries correctement équipées
(niveaux d’injection desdéchets dansle four, épuration des rejets) et
répondant aux normes en vigueur reste une filière techniquement et
économiquement pertinentepour plusieurs catégoriesde déchets, notamment
en zonerurale,pour autantque la qualité du ciment n’en souffre pas. Avec
une politique de réduction àla source des polluants (métaux lourds), les
mâcheferspourraient être aussi utilisés en cimenteries du fait de leur
composition chimique de base (oxydes d’aluminium, calciumet silice) : une
étudetechnico-économiquedevrait approfondir cette question.Les capacités
de traitement de la sidérurgie doivent aussi être examinéeset prises en
compte,du moins pour les déchets pauvresen métaux,si elles se révèlent
techniquement adaptéeset sansconséquencessur la qualité desaciers, afin
d’éviter les surcapacitésen installations nouvelleset de maintenir le meilleur
rapport qualité-coûtpossibleen utilisant au mieux l’existant.

38) Le souci de la préventiondu changement climatiqueet des
équilibres économiques amèneà recommanderplutôt les réseauxde
chaleuret la cogénération quela production d’électricité seuleà partir
des UIOM (du fait du rendement énergétique meilleur),et à donner une
plus large placeà la méthanisationainsi surtoutqu’à la récupérationet
la valorisation du gaz de décharge. Les obstaclesau développement des
réseaux dechaleur devraientêtre examinéset levés.Compte tenu dupoids
des unitésde valorisation énergétiquedansle bilan financierd’un système
de gestion de déchets, l’évolution des coûtsd’investissementet de
fonctionnement des différentes filièressera périodiquementexaminée
entre pouvoirs publics et professionnels (Mairie 2000,IVF, constructeurs,
exploitants). La publication de fourchettes indicativesde coûts d’inves-
tissements représentatifs, associésà des capacitéset des performances,
éclairerait sans douteles municipalités.Une étude lourde aété lancéepar
l’ADEME sur ce sujet mi-1996.Une certaine standardisation des matériels
pourrait fiabiliser les installationset en faire baisser les coûts.
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39) Pouréviter une possible suroffreen UIOM d’ici 15 à 20
ans, il devient nécessaire d’unepart de revoir à la baisse les capacités
envisagées et leur localisation, d’autrepart d’encadrerun prolongement
de la période de transition versle stockagede déchets ultimessous des
conditions techniques (prescriptions sur sites, tauxde stockage dégressif,
rayon fixe de chalandise)et institutionnelles (structures intercommunales
à fiscalité propre) précises(voir point 40). En effet, les voiesde progrès
technique d’ici 20 ans ne sont pas toutes connues.La possibilité de
prolonger l’utilisation des stockagespour une part des déchets plus
importante que cellerésultant desobjectifs aujourd’huiretenuspour les
collectes sélectiveset les valorisations,pourrait être liéeà la mise en
place d’une structure intercommunaleà fiscalité propre. D’autre part, les
coûts liés à un fort accroissement saisonnierde la population en zone
touristique pourraientêtre partiellementportés parla taxe de séjour, afin
d’en répartir le poids entretous lesacteurs qui lesrendent nécessaires.

Stockages etdécharges :
diversifications et évolutions
40) Un préalable fondamental :la mise en décharge directene

peut continuer à fournirla référencede basepour les prix de gestion des
déchets, commele montrent les comparaisons internationales. Unehausse
régulière programméede la taxe de mise directe en déchargepourrait
apporter àla fois un élémentd’incitation, un facteurde financementet un
frein aux importations.Pour les zonesrurales peu denseset éloignées des
autres moyensde traitement, aprèsune collecte sélective appropriée (embal-
lages,encombrantsélectriqueset électroniques, pneus, pileset accumulateurs,
phytosanitaires domestiqueset municipaux,... voir points 16 et 42), le
stockagenon stabiliséde déchetsultimes non spéciaux devrait continuer à
être autoriséaprès2002. Danstous les cas, les stockagesde déchetsnon
stabilisésdevront satisfaireles prescriptions correspondantaux préoccupa-
tions généralesde la politique desdéchets,à savoir :
- étanchéitédu dispositif et récupérationdes lixiviats ;
- récupération et valorisation du biogaz (carburantpour véhicules,
chauffage de bâtiments, fonctionnementde stations d’épuration et si
possible séchage de boues,...) dansle cadre de la prévention des
changements climatiques ;
- surveillance épidémiologique prolongée desstockagesnon inertes,
suivie par les CLIS ;
- limitation stricte du rayon de chalandiseet/ou du tonnage journalier
aux besoins de(s)la commune(s) concernée(s) ;
- impact limité sur la valeur patrimonialedu territoire ;
- application strictede la loi de 1992 sur le non-respect des plans
d’élimination établis.

Les prescriptionsde rejet des stockages publicsou privés
doivent être harmoniséesau plan français,et les stockagesqui ne doivent
pas fermer dansles trois ans mis aux normes. Dansce cadre, la mise en
oeuvredes garanties financièresdoit s’entourerde certaines précautions,
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dont la définition de critères objectifsde calcul et d’évaluation tant des
garanties que descoûts et dégâts, et l’élargissement desinstruments de
garanties autorisés.

41) Il serait utile d’approfondir l’étude des impacts des
déchargeset stockages dedéchets sur les valeurs foncièreset immobi-
lières, notammenten zones touristiques ou rurales, (servitudes sur les
périmètresde protection des stockages).Cet impact éventuel seraitalors
à prendreen compte pour la définition des mesurescompensatoires (des
redevances parfoisélevées existent déjà)et la péréquation des coûtsdans
un bassinde gestion des déchets donné.

42) Il ne peut y avoir une liste positive de déchets ultimes,
mais il existe une obligationde concertationet de démonstration des
conclusions tirées par les collectivités locales dansle cadre des plans.Il
est souhaitable d’accompagnerla progression des systèmes degestion
locaux par des interdictions échéancéesde mise en déchargede certains
produits (encombrantsélectriqueset électroniques, pneus, pileset accu-
mulateurs, phytosanitaires domestiqueset municipaux...) pour lesquels des
filières économiquementet écologiquement pertinentes se mettenten
place, et d’imposer unniveau detri à la sourceminimal tenantcompte
des débouchéset des rayons de transport (voir points 14 et16).

43) Un essai pilote encadréde stockage actif pourraitêtre lancé
en France. Son utilisation en «batch » avec exploitationdu gaz, sortieet
retraitement des déchets maturés10 ans en ferait un bioréacteur analogue
à une méthanisation moins raffinée, destinéaussi à la matière organique
collectée sélectivement. Il pourrait être dispenséde taxe surla mise en
décharge, puisque les déchetsn’y sont pas laissés sur place. Les résidus
de méthanisation ou de stockage actifen « batch» peuventêtre dirigés
vers un stockage ultimenon stabilisé pourvu detous les équipements
nécessairesà la récupération deslixiviats et la valorisation du biogaz,
dans les casoù le bilan environnementalet énergétiquede cette opération
est meilleur que celui d’une incinération.

44) Le stockage de déchets ultimes stabilisés(classe 1) donne
déjà lieu à taxation pour assurerle nettoiement des sites industriels
pollués. La taxe actuelle sur les misesen décharge sanctionne une pratique
déficiente, soit au niveau descollectes et valorisation amont,soit au
niveau dela qualité technique de l’enfouissement ; elledoit donc perdurer
jusqu’à disparitionde ces éléments générateurs.La taxation desstockages
de déchets ultimesnon stabilisés (correspondantà la classe2 modernisée
avecrécupérationdu biogaz et stockage définitifsur place) pourraitelle
être prolongée après2002 pourcompléter la politique de prévention à la
source ; pour ce faire, elle devraêtre répercutée jusqu’à l’origine des
produits générantles déchets concernés.

Des actions àmener au plan européen
45) Le développementd’une industrie du recyclage requiert

les conditionssuivantes :
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- d’abord établir des définitions et desstatistiques utilisables,afin
d’harmoniser les législations nationales du recyclage (voirpoint 29) ;
l’Agence européennede l’environnementdoit jouer un rôle renforcéde
coordinationdanscette démarche ;
- mieux coordonnerla R&D et la décisionpour développerla conception
des produits en vuedu recyclage, sachant quela prévention à la source,
qui conduit par exempleà réduire le poids et l’épaisseur des produits
pour ce qui concerneles emballages,peut êtreantagoniste des possibilités
de recyclage ;le bilan économiqueet environnemental estdonc à faire
au cas par cas ;
- identifier les meilleures pratiques auxniveaux local et européen pour
développer les technologies propres et éliminer les techniques aux
performances insuffisantes ;
- construireet actualiser des bases de données pourdéterminer desobjectifs,
suivre les évolutionset fournir des tableaux debord aux acteurs ;
- intégrer lespolitiques industrielles, deR&D, d’emploi et d’environne-
ment dansle souci d’un développementdurable.

46) Pour les transferts transeuropéens,l’article 11 de la
directive 75/442/CEEmodifiée dispose que sous certaines conditions, les
États-membres peuventdispenser les établissementsqui valorisent des
déchetsde l’autorisation généralement exigéeet doivent en informer la
Commission. Cettedisposition peutêtre utilisée pourfaciliter les flux
réguliers de matières secondaires entre acteursbien identifiés : les
matériaux secondairesy seraient caractérisés non parleur nature, mais
par l’existencede flux réguliers entre acteurs bien identifiés encadrés par
un contrat. Il s’agit de traduire opérationnellementen France et de
promouvoir sur l’UE l’article 29 du règlement 93-279sur les flux
réguliers et constantsentre acteurs connus. Ilsuppose une confiancea
priori sur ces flux, mais aussi descontrôles inopinés et dessanctions
très lourdes en cas d’infraction(responsabilitépénale etpersonnelle
déjà possible en fonctiondu droit existant). Une étudede plusieurs cas
concrets nationaux et internationaux estnécessaire àce stade pour
préciser la faisabilité du dispositif. Une priorité doit être donnéeau
contrôle et à lasanction des manquements actuels àla réglementation
des transferts en cas de « fraude au recyclage ». Ces dispositionssont
nécessaires à l’établissement des filières de recyclagedirect chez les
producteurs.

47) Devraient échapperà la catégorie «déchets » lesproduits
hors d’usage prisen charge par l’entreprise productrice (« justeà temps »)
chez le client pour recyclageou réemploi ultérieur (acquisition d’une
valeurpositive),ou mis à disposition sousforme de location ou de service
dans le cadre d’unefilière certifiée (voir points 46 et 51). Pour faciliter
cette évolution,il serait nécessaire deréviser certaines normes fiscaleset
comptables, afinde permettre l’amortissementdu matériel loué comme
celui du matériel acheté.

48) Le fait d’avoir transcrit dans les délaistoutes les directives
en droit nationaldevrait devenir une condition explicitepour l’accès aux
subventionseuropéennesen matièrede gestionde déchets.
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49) Les coûtsde gestion des déchets rendrontd’autant plus
attirante une multiplicationdes systèmesde prélèvementsà la source
nationaux (auprèsdes producteurset importateurs, auprèsdes distribu-
teurs, ou auprès descontribuables) Vu les perturbations engendrées par
les systèmes unilatérauxde financementdu recyclage dans différents États
européens,un examen juridiquede certaines initiatives parafiscalesou
assimilées prises dans certains payspar la Cour de justice des Commu-
nautéseuropéennes seraitutile pour avoir une jurisprudencede principe
sur les financements unilatéraux.Suite à la communication 93C 72-03du
Conseil desministres européens sur l’encadrement des aides d’Étatpour
l’environnement, une directive harmonisant dans leurs principesles aides
au recyclage devient indispensablepour éviter les effets pervers (coûts
d’équipement excessifs,transportsmultipliés).

50) La jurisprudencede la Cour de justice de Luxembourg
(arrêt du 13/07/89) et les orientations dela Commission européenne
devraient permettre d’éviter que des boues urbaines et d’épurationou
d’autres mélanges organiques,chargés en éléments indésirables (métaux,
polluants organiques)soient importéset épandus sur desexploitations qui
ensuite pourraient en souffrirdu point de vue de la qualité dessols et
des eaux et du point de vue de l’attractivité commercialede leurs
productions.Un cahier deschargesgénéral surce thème pourrait être
élaboréavec la profession agricole, les associationsde consommateurset
de protectionde l’environnement et proposéà la Commission européenne.

51) Il est nécessairede reprendre l’initiative sur les consom-
mablesde l’électronique. Les associationsde consommateurset de défense
de l’environnement doivent entrerdans lesstructures de gestion desflux
de produitsen fin de vie (électronique-électrique, médicaments, etc.),afin
d’en stimuler la production d’indicateurs crédibles au plan européen,
d’informer et d’impliquer les consommateurs surle terrain. Comme le
réemploi de pièceset le recyclage segénéralisentdans certainssecteurs
comme l’électronique, l’électroménager,l’automobile, il devient crucial
pour l’économie du recyclagede clarifier de façon concertée les défini-
tions du matérielneuf, d’occasion,recyclé,... et les questionsde garantie
et de responsabilitépour lesproduitset les piècesau long descircuits de
recyclageet de réemploi ; ce sont des questions fondamentalespour les
acteurs économiques concernéset nécessairespour faciliter et fiabiliser
les débouchés des produits recyclés.

52) Un colloque comparant lessystèmes européens degestion
de déchets dans des agglomérationsou bassins de gestion de tailles
équivalentes serait utilepour informer les acteurs locauxet aider à une
convergence des pratiques européennes (voir chapitre collecteset recyclages).

53) L’évolution vers une responsabilisation partagée des ac-
teurs sur les déchets des produits comme règle générale, aveccoexistence
possible de différents systèmes nationauxet ajustement communautaire
dans le temps, semblela plus probable.La crédibilité internationale
d’organisations partenarialesdu type Eco-Emballages,ou plus informelle
comme l’accord-cadre VHU, ou encore en devenir commela filière
électronique-électroménagère, dépendde leur capacité à :
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- fournir des preuves quantifiéesdu choix, du suivi et de l’atteinte
d’objectifs précis.Pource faire, l’admission desassociationsde protection
de l’environnementet de défensedesconsommateursdans les comitésde
pilotage de toutes ces organisations,à l’instar d’Éco-Emballages, consti-
tuerait un élément important de leur crédibilité ;
- assurer l’adhésion et l’efficacité par la transparence, enintégrant le
public et ses représentants, aux diversniveaux concernés,à l’élaboration
des chaînesde gestion des déchetset à la diffusion de l’information
nécessaire ;
- assurer une bonnesolidarité et concertation entre lesdifférents acteurs,
notamment économiques, d’une filièrede valorisation ;
- engager des recherches surla sécurité sanitairedesfilières (conteneurs,
effluents, conditionsde travail) et des produits fabriquésà partir de
matériaux recyclésen coopération avec les ministèresde la santéet de
l’environnement ;
- valider l’efficacité dela démarche par l’existence desanctions(critères
concertéset formes alternativesde gestion)en cas d’échec.

Des outils d’analyse etd’orientation
à développer
54) Parce qu’ellesimposent une vision globale des impacts

environnementaux eténergétiques des décisions, lesanalysesde cycle de
vie peuvent éviter des erreurs réglementaireset des excès publicitaires
(marketing vert abusif). Elles permettentde découvrir leseffets de seuil
pour la validité deschoix, de comparer desvariantesd’un procédéet de
faciliter les négociations entreacteurs, auxconditions d’une réelle
normalisation méthodologique européenne et internationale,puis d’une
étude plussystématique des impacts despollutions et nuisances relevées
(évaluation des résultats desinventaires). Ce sont des guides pourla
décision au cas par cas, dont l’élaborationdoit respecter des règlesde
transparence strictepour éviter d’en fairede simples outils d’argumentai-
res partiaux.La participation du plus grand nombre possible d’acteurs
socio-économiquesà la rationalisation des choix publicset privés passe
aussipar la constitutiond’outils financièrementet techniquement aborda-
bles, constituantpar exemplepour des PME une première analysede
cadrage de leursprocédés(entre autresà partir de la banque de données
publique en constitution à l’ADEME).

55) Les approches multi-critères doiventrépondre à quelques
principesgénéraux,commela transparence des hypothèseset l’affichage
des incertitudes decalcul : les ACV, les audits environnementaux, les
analyses de risques,l’écoute et la mobilisation coordonnée des acteurs
(accords-cadres),l’examen desconditionséconomiques (voir ci-dessusla
notion d’échéancier de faisabilité)forment unematriceà cinq entréesavec
laquelle pourraient être examinés leschoix de gestion de déchets. Les
possibilités techniques dumoment en sont une conséquenceet non un
préalable. Les ACV, les écoauditset sans doute lesétudesde risques
seront utilisées avec les études économiquesessentiellementdans deux
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directions : études territoriales des collectivitéspour les filières de
gestion, examensnationauxet européensde pertinences environnementa-
les comparées pourles choix techniques.

56) Un atelier international, par exempledans le cadre de
l’OCDE, de présentation desdiversesétudes(ACV, écoaudits,...) réalisées
sur les politiquesde traitement de déchets, permettraitde montrer la
complexité etla diversité dessituationslocales, limitantle développement
d’idées faussesou peu généralisables il pourrait aussicontribuer à
l’harmonisation des critères des labels écologiquesnationaux.

57) Un fort degré desouplesse technique est fourni par les
instruments économiques :prix de l’enfouissement aux Pays-Bas, systè-
mes de taxation incitative au Danemark...Une version française des
systèmes adoptés parles Pays-Bas, la Suisse ou l’Allemagne pour
encourager la collecte sélective par tarificationde l’enlèvement des
ordures ménagèresen fonction de l’importance du résidu après tri
(comptage desdéchets) serait sans doute pédagogiquementbénéfique, à
condition d’en limiter les effetspervers.Le tarif d’enlèvement des ordures
ménagères devraitêtre assis sur la taille de la famille ou de l’activité
concernéeplutôt que sur la valeur locativedu foncier bâti. Les difficultés
alors liées au calcul de cette redevanceet aux éventuelles contestations des
recouvrements devrontêtre traitées. Cette tarificationdevrait êtremodulée
en fonction des volumes ou desmassesde déchets résiduels,et du statut de
résidence principale ou secondaire.La redevanced’enlèvement des ordures
ménagères,qui rémunèrele service rendu,est plus proche de cette logique
quela taxe. Son application feraitde la gestion des déchetsun servicepublic
susceptiblede délégation,et par son affectation à la gestion des déchets
présenteune plus grandeclarté pour le citoyen que la taxe.

58) 11 est souhaitable de subordonner les subventions publiques
et les aides communautairespour la construction d’installationsde gestion
des déchets à lamise en place d’un niveau suffisant de coopération
intercommunale,à l’approbation des plans d’élimination départementaux
et à la conception d’unedémarche d’information et de participation
appropriée.Le respectd’un cahier des charges s’inspirant desmarchés
publics et concernant lesrègles d’hygiène et de sécurité dutravail,
accompagné d’une formationde quatre jours minimumpour les services
municipaux concernés, pourraitêtre un facteur complémentaire pour
l’accès aux aides duFMGD.

59) La péréquation destarifs d’enlèvement des orduresména-
gères, des redevanceset des redevances spéciales par rapport auxdistances
à parcourir sur le hassin de gestion des déchets choisi exprimeune
solidarité entre villeset campagnesde la mêmezone.Elle sera indispen-
sableà la cohérenceet la motivation des acteurs.L’État doit pouvoir en
tant que debesoin jouer un rôle de pilote dansla définition de cette
péréquation.Pour inciter à samiseen place.unepriorité dansle traitement
des dossiers parle FMGD pourrait être accordéedansce cas.

60) Pour faciliter financièrementla modernisation dela gestion
française des déchets,il est suggéré :
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- une aide à la comptabilité analytique des municipalités pour lestaxes
et redevances orduresménagèreset la redevance spéciale, parexemple
par l’intermédiaire de Mairie2000 et avec l’aide de l’ADEME ;
- la définition de l’assiettede la redevancespécialeet sa perceptionpar
les receveurs principaux, ainsi qu’unepossibilité pourl’Etat de venir en
aide aux petites communespour sa miseen place en tant quede besoin
(voir point 18),
-  un taux réduit de 5,5% pour la TVA sur les équipements de gestion
des déchets, comme c’estdéjà le cas pour l’assainissement ;
- des règlesde fixation du prix de l’énergie électrique plusavantageuses
pour les UIOM à cogénération.
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Deuxième partie

Panorama
international
de la gestion
des déchets
municipaux
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Des politiques nationales
hétérogènes

Une étude concernant les déchets municipauxa été réalisée
début 1995 à la demande dela Cellule parMme Heydon, de l’ADIT, sur
l’Allemagne, les Pays-Bas,la Scandinavie, l’Italie, lesÉtats-Unis et le
Japon. Cette étude estdisponible au ministère de l’Environnement. Ses
données ont été complétées pard’autres documentset l’analyse d’autres
pays (Grande-Bretagne, Belgique) et actualisées en 1996. Des tableaux
récapitulatifsdes principaux points de comparaison figurenten annexe1.

Des options différentes
en cours d’homogénéisation partielle
Les études montrentune convergence croissante des discours

politiques en matièrede gestion des déchets :le recyclage desmatériaux
est devenu,malgré desrevirementslocaux vraisemblablement temporai-
res, un point de passage obligé pourune partie des déchets. Maisil est
égalementadmis qu’il ne pourra suffire àla gestion intégraledu problème.

Les proportions des différents traitementsdans la chaînede
gestion des déchets, les recours à des aidesd’État pour la valorisation,
les techniqueset équipements retenussont très variables. Ils dépendent
de l’espace géographiquedisponible, dela densité de population desÉtats,
de leursressourcesfinancières, de leur capacitéà exporter leursdéchets,
des caractéristiquesde leur opinion publique. Néanmoins l’enfouissement
demeurecomme filière ou maillon de filière dans les schémasprésentés
par les différents pays, avec des partsvariables (entre 17 %et 80 %
aujourd’hui, entre5 % et 50 % à 20 ans).La part de mâchefersenfouis
(un quart du tonnageincinéré) ne semble pas figureren général dans ces
bilans : ils sont deplus en plus utilisés en sous-couches dechaussées,ce
qui pose la question de leur qualité.

Par ailleurs.la pertinence écologique d’un choixde traitement,
pour ce que l’on sait en mesurer aujourd’hui(ACV et performances
techniques desprocédés), peutvarier avec le contexte géographique,
industriel et de distribution, dans lequel il est placé. L’exemple de
l’Allemagne montre que les contraintes extérieures aux strictes questions
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environnementales (opinion, perfectionnements technologiques, compéti-
tion économique) peuvent conduire à déclarer commesolutions les
meilleures des procédés différents,et ceci d’une année surl’autre, ce qui
n’est pas sans créerde difficultés aux fournisseurs d’équipements.
Concernantla pyrolyse et le recyclage chimiquepar exemple,ni le recul
ni les donnéesne sontaujourd’hui suffisantspourjuger de leur pertinence
économiqueet environnementalepar rapportaux procédés plusclassiques.

Par exemple, une étude allemandedu 10/08/95 ([Réf. 60])
place sur le même plan, en termes de consommations énergétiques,
hydrogénation, gazéificationdu polyéthylène et valorisation énergétique
de rendement60 à 70 %. Ces solutions sont énergétiquementmoins
performantes quele recyclage matièrede pièces plastiquesassez grandes
et propres (houssesde palette, bouteilles) ;mais elles sontplus intéres-
santes quela fabrication de PE vierge ou que le recyclage d’emballages
plastiques ménagersde petite taille [Réf. 22].

En outre la responsabilitédu producteurou du détenteur final
vis-à-vis des déchets estdiscutée :pour les emballages par exemple,la
Suède, lesPays-Baset l’Allemagne soutiennentla première formule, la
Norvègeappuie la seconde d’une législation anti-pollueurtrès sévère ;la
Francedéfend le principe de la responsabilité partagée.La Commission
européenneet le Conseil des ministresde l’Environnement semblent
aujourd’hui privilégier la responsabilitépartagée pource qui concernela
prévention,la valorisationet l’élimination des déchets([Réf. 23] prop. 13).

Enfin les définitions utilisées,et en particulier celle pourtant
fondamentaledu déchet, varientencore beaucoup d’unpays à l’autre. La
plupart des statistiquesen deviennentpeu comparables ;ceci risque de
constituerun frein aux échangesde déchetsdestinésau recyclageou à
une élimination correcte entre lesÉtats. Or cettesituation n’est pas
toujours souhaitable, lorsque cesdéchetsne sont pasdangereuxet queles
capacités d’absorption entreles pays sont différentes.

Les orientations des États étudiés
L’Allemagne
Technologies
En ex-Allemagnede l’Ouest, on observaiten 1990 50 % de

mise en décharge,30 % d’incinération et20 % de recyclage dont5 % de
compostage[Réf. 1]. Selon d’autre sources,en 1995,75 % des OM étaient
enfouies dansmoins de 350 installations; il existe une cinquantaine
d’incinérateurs qui traitent environ20 % des OM ; cinquante autres
devraient être construits. Le compostageest obligatoire dans certains
Länder, mais seules18 installations existaient en1989 ; d’autressont en
construction (source CGEA). Les volumes dedéchets exportés sonttrès
importants.

Les incinérateurs demeurentdifficiles à faire accepter,y
compris dans les nouveaux Länder. Néanmoinsle contexte évolue
beaucoup :la valorisation énergétiquea été explicitement réhabilitéepar
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le ministère allemandde l’Environnementet par la loi. Compte tenude
l’état de l’opinion, la pression est forte pourune sévérisation des normes
des incinérateurs classiques (équipements fournisen grande partiepar
l’Allemagne), et d’un recours complémentaireau recyclage chimique,
quels qu’en soient la pertinence environnementaleet les débouchés
[Réf. 1] (voir glossaire, annexe 4).Ceci favorise les traitementsplus
sophistiqués tels quela thermolyse. Lesunitésde valorisation énergétique
construitesmanquent aujourd’huide déchetsà traiter (« Recherche ordures
désespérément », S. Sullivan,Newsweek,cité par Courrier international
n˚ 323, 9-15/01/97),du fait d’un mouvementeffectif de réduction à la
source, mais aussi des exportations massiveset persistantes dedéchets.

L’ACV du recyclage chimiqueserait équivalentà celle d’une
bonne valorisationénergétique (Öko-Institut de Darmstadt,publié le
20/9/95 [Réf. 22]). Son coût reste plus élevédu fait de la préparation
nécessaire (6à 700 DM/t). Son intérêt reste controversé([Réf. 10]). Les
investissements importants prévus parBASF dans ce domaine (400
millions de DM pour une installationde 300 kt/an) semblent,après avoir
été revus à la baisse [Réf. 1], reportés sine die (conférencede presse
communede BASF et du DS en juillet 1995).L’installation-pilote aurait
été fermée(Presse environnement, 5 décembre 1996).

D’autre part les principaux investissements technologiquesen
gestion des déchets ontprivilégié la collecte, le tri (qui reste cependant
très largement manuelet sur l’automatisation duquelles recherches
semblent arrêtées),le lavage etle transport. Pourle traitement des produits
horsd’usage,les secteurs desvéhicules etde l’emballage agro-alimentaire
indiquent une tendanceà l’intégration verticale (rachatou installation de
centresde recyclage par les constructeurs automobiles par exemple)et
une anticipationpar les acteurs économiquesde l’instauration d’une
responsabilité des producteurs sur leurs produits.

Législation et réglementation
La construction législative et réglementaire allemande,cohé-

rente dans sesprincipes, est trèsinfluente [Réf. 10]. Par exemple,
l’ordonnancedu 20/12/88 a suscitéde fortesréticences enversle PVC de
la part descentralesd’achat nationales ;puis, sansl’intervention d’une
réglementation,la grande distribution hollandaise àson tour a refusé le
PVC pour les liquides alimentaires ;en 1992,la Suisse interditexplicite-
ment le PVC pour lesboissons, nonpour desraisons environnementales
ou sanitaires directes,mais parce quele PVC gênait le tri des bouteilles
de plastiques,à forte dominante PET([Réf. 20] p. 156).Une enquêtede
deux ans (6/12/94)commandée parle Bundestaga réhabilité depuis le
PVC sur la base d’ACV etd’analysede risques. L’ordonnancede 1991
ne mentionnepas le PVC.

Cette influencede l’Allemagne s’exerce jusqu’àprésent malgré
un bilan généralmoyen (encoreprès de 50 % de mise en décharge des
déchets ménagers par exemple), des obligations pas toujours respectées
dans la pratique (casde la réglementation des transferts transfrontaliers),
ct une transcriptionen droit national desobligations communautaires
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parfois défaillante(ex : arrêt C-422/92 pour non-transposition des deux
directivesde basesur les déchets -1975et 1978 modifiées-).L’Allemagne
reste en outre l’État européenle plus exportateurde déchets dangereux
en quantitésabsolues. Enfin, aucunedonnée n’étaitdisponiblequant à la
catégorie allemande des «résidus » ([Réf. 58], p. 57), ce quilaisse une
grande incertitudesur la représentativité deschiffres annoncés ci-dessus.

La Communauté Européennea adresséle 12 décembre 1995à
l’Allemagne une lettre de mise en demeureau titre de l’article 30 du
Traité : elle concerne d’unepart l’insuffisance des capacités allemandes
de recyclage au regard des quantités de déchets exportés,d’autre part
l’obligation abusivede 72 % d’emballages re-remplissables imposéepar
le décretTöpfer à certaines catégories d’emballages.

Les principesde prévention, de coopération et dupollueur-
payeur existent dansla loi fédéraledepuis 1971,dansle cadrede limites
économiquement acceptables([Réf. 10]). Les normes techniques très
contraignantes ont beaucouprenchéri le traitement des déchets,rendant
en théorie la prévention à la source plus attractive, d’autant que les
installations de traitement sontinsuffisantes comptetenu du refus de
l’opinion [Réf. 58]. L’Allemagne aide sesPME à s’équiperen installations
réduisant les déchets émis ;ce principe est par exemple explicite dansle
projet d’ordonnance surle traitement des produits électroniquesen fin de
vie ([Réf. 45]).

La loi de 1994 (Kreislaufwirtschaft- und Abfallgesetz,
08/07/94) a modifié la loi précédenteà partir de septembre 1996en
clarifiant deux points.D’une part. le producteur devient responsablede
l’élimination de sesproduits (il n’y a plus disjonction entrele producteur
- industriel par exemple - et l’éliminateur - collectivité locale-) et la
définition du déchetest généraliséeà toute matière issue d’uneproduction
ou d’un traitementdont la finalité n’est pasde la produire (abandonde
la notion de résidus opposéeà celle de déchet ultime)([Réf. 10]). D’autre
part, les déchets se divisent désormaisen « déchets destinésà la
valorisation » (matière ou énergie) eten cas d’impossibilité « déchets
destinésà l’élimination ».

L’OCDE, dans son rapport de 1993, considérait quela
politique allemande de gestion des déchetsétait efficace en terme
d’adaptation auxobjectifs poursuivis (saufpour ce qui concerneles
déchets agricoles), mais menaçaitde coûter très cher à l’économie
générale du pays [Réf. 58] : effectivement, en 1993 par exemple,le
système DS étaiten déficit de plus de 800 millions demarks et ne fut
sauvé que parun prêt des récupérateurs, qui ont structurellementla
maîtrise dudispositif. Il aboutit à dessituationsdans lesquellesle « point
vert » coûte deux foisplus cher quele prix de revient dela matière visée :
ainsi, le plastique revientà 1.5 DM par kget le point vert à 3 DM par kg
de plastique. Les caractéristiquesallemandes dela gestion des déchets
(coûts élevés,recours aux exportations) fontrevenir l’UBA sur ses
orientations : «seuls 0,5% des dommagesà notre environnement en
Allemagne viennent des déchets.Nous dépensons trop d’argent dansce
domaine. »a déclaré le directeur du départementEauet déchets de l’UBA
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en avril 1994(Waste management forum,Saarbrücken).Le budget du DS
avoisine les 14 milliards de francs par an.

On peut certes seposer la question dela mesure de ces 0,5 %.
Mais la volonté d’adéquation des dépenses aux enjeux est décisive.En
revanche, cescoûts prohibitifs pourraient avoireffectivement poussé
rapidement producteurset distributeursà diminuer la quantité d’emballa-
ges utilisés : -15 %pour le papier chez Henkel, -8% en moyennepour
les produits de grande consommation,cahiers descharges des condition-
neurs sur les produits notablement différentsen Allemagne et dans les
pays voisins sur cecritère (source DS),usage de récipients consignéspour
les lessives maisà petite échelle.

En ce qui concerne les véhicules horsd’usage (VHU)en RFA,
les centresde recyclage expérimentauxsont essentiellement financés par
les constructeurset en leur nom,mais aussi par des acteursindépendants.
Le particulier doit parfois payer jusqu’à 800F pour déposerson VHU
dans un centrede recyclage. Selonle Posted’expansion économiquede
Bonn, lesconstructeurs ontanticipé une déclaration deresponsabilisation
des producteurs devéhicules surleurs produits et proposaienten 1996 un
engagement volontaire surle modèle français.

Les paysscandinaves
La priseen compte de l’environnement comme élémentà part

entière des politiques économiques date dans lespays scandinaves des
annéessoixante.Elle est reprise aujourd’hui par des mouvementsasso-
ciant écologistes, industriels et banquiers comme « NaturalStep »
(source : TheGuardian, dans Courrier International n˚ 262, novembre
1995).

Les dépenses environnementales enSuède se montaienten
1991à 1,5 % du PIB, soitprès de 19milliards de FF (2 300 F/hb environ),
dont 75 % par les administrations publiques[Réf. 9]. Côtéentreprises,les
investissements relatifs aux déchetsne représentent que5 % du total,
contre 44 % pour l’eauet 42 % pour l’air. À titre de comparaison, les
dépensesenvironnementales françaises furentde 120,6 milliardsde FF en
1994 (environ 2 000 FF/hb), dont 84milliards par les pouvoirs publics.
Les investissementspublics en matière de déchets se montaientà 31
milliards en 1994. La Suède privilégie la responsahilitédu producteur
(emballages, papier-carton,congélateurs, réfrigérateurs, appareilsde
chauffage),la Norvège celledu détenteur final[Réf. 1].

Le Danemark, la Suède et la Norvège affichent pour les
ordures ménagères desobjectifs de recyclage (incluantle compostageet
pour le Danemarkla production de biogaz) de 40à 70 % d’ici 2000, non
compris la récupération d’énergie par incinération.La priorité au recy-
clage se traduit parun encouragement politique desmatériauxclassique-
ment faciles à recycler, tels que verre, cartonet bois. La réduction des
déchets à la source, issue duprincipe de précaution, occupeune place
importante dansle raisonnement[Réf. 1].
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L’institut suédois Miljöbalans AS(G. Sundström)a publié le
10/01/96 un écobilan comparant valorisation énergétiqueet recyclage,
présenté à Stockholm le 17/01/96. Il conclut : «De petits emballages
domestiques souilléset mélangéssontmieux valoriséscomme combustibles
solidesou laissésdans les déchetsménagers destinésà l’incinération avec
valorisation énergétique...Une hiérarchie entre le recyclage matièreet la
valorisation thermique n’aurait pasde fondement. »(cité par [Réf. 75]).

Le Danemarka introduit en 1987,pour les déchets destinés à
l’incinération ou la décharge, une taxede 40 couronnes par tonne (35
FF), portéeen 1990à 130couronnes (125FF) : cette mesurea beaucoup
réduit les quantitésde mâchefers, les déchetsde construction et les déchets
verts arrivant en déchargem a i s nous n’avonspasd’information sur leur
devenir :ont-ils été traités pour recyclage,ou stockés ailleurs ? Actuel-
lement, la taxe sur les déchets mis en décharge estde 195 couronnes(170
FF), celle sur les déchets incinérésde 160 couronnes(140 FF). Aucune
taxe n’est prélevéesur les déchets destinésau recyclage.Les tarifications
devraient encores’élever en 1997 (250 FF la tonne mise en décharge,
180 FF pour les déchets incinérés, 140 FFpour la valorisation énergéti-
que) ([Réf. 20] p. 99). La capacité d’incinérationdu Danemark reste
insuffisante (Comité degestion desdéchets du 11/03/96),alors quele
pays a interditla mise en déchargede déchets combustibleset souhaite
pouvoir en empêcher l’importation.

Dansle domaine des boissons,la consigne avec re-remplissage
est considérée commele mode de gestionde déchetsde consommationle
mieux adapté aux structures industrielles,commercialeset de distribution
du pays([Réf. 20] p. 142). La Courde Justicede Luxembourga jugé que
ce choix pouvait justifier des restrictionsà l’importation (20/9/88,voir
plus loin). Depuis l’entrée envigueur dela directive «emballages »,une
plaintea été à nouveau déposéepar la Commissionà ce sujet. LeCIRED
souligne quela Suèdea pourtantmis en place un système performantde
recyclagedescanettes métalliques ; cependantla taille du pays n’estpas
la même, et les brasseurs danois s’appuientsur l’absence d’achat de
canettesà l’étranger dansles zones frontalières pour démontrer quele
systèmede consignene leur procurepasd’avantage particulier.

Les Pays-Bas
Leur hiérarchie des priorités (prévention àla source, recyclage,

récupération énergétique, incinération,enfouissement) a étéreprise dans
la plupart des discours européens,après desdiscussionsportant essentiel-
lement sur l’équivalence recyclage matière-récupération énergétique.
Compte tenude la densité de population etde la géologie du pays, la
priorité absolue estla réduction de la mise en décharge. Par conséquent,
l’incinération et le recyclage (dontle compostage) sont encouragés par
l’État (amortissementsaccélérés, aideà la R&D pour des listes de
technologies). La prioritéà la suppressionde la mise en décharge se
concrétise par le fait que les autorisationsdes déchargesen cours
d’exploitation ne seront pas renouvelées.Une loi d’interdiction de la mise
en déchargea été promulguée le le’ janvier 1996. La prévention à la
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source des déchets est fortement soulignéedansles scénarios, surtout pour
les déchets ménagers. L’incinération serait très favorisée[Réf. 1].

Les prescriptions réglementaires néerlandaisesen matière
d’épuration des fumées d’incinérateurssont restéespeu exigeantesjus-
qu’en janvier 1993.Avec la loi du 7 janvier 1993 sur les émissionsen
provenancedes UIOM (Beslui Luchtmissies Afvalverbranding,BLA 93),
les Pays-Bas ontinstauré et appliquentla législation la plus contraignante
du mondeen la matière ([Réf. 55]).

Pour lesemballages plastiques ménagers,les autorités néerlan-
daises s’orientent versun niveau maximal de 18 % de recyclage matière
et de plus de 50 % d’incinération. Des analysesde cycle de vie récentes
classentle système allemandDS en troisième position sur cinqorganisations
possiblesen termes d’efficacité environnementale mesurable (étudedu Center
for Energy Conservation,pour le ministèrede l’Environnement,1994).

La gestion des déchets semble passer davantage pardes
accords volontaires quepar des réglementations (bien queles deux lois
de 1979 restent fondamentales), mais sous menacede prescriptions
réglementaires fortesen cas d’échecet avec des incitations financières
importantes telles quele prix d’élimination. En effet, le prix d’élimination
desdéchetsva de4 à 7 kF/tonne, soitun niveaude mêmeordreque celui
du prix de revient des matériauxcorrespondants.D’autre part, l’obligation
de tri existe dès quela toxicité des déchets atteintle niveau C prescrit
par la CE ([Réf. 1 ] ) - cf. infra -.

La Belgique
La Belgique présente avecle Luxembourg la particularité

d’avoir adopté ou d’être sur le point d’instaurer des formes d’écotaxes
fondées sur des critèresde productionde déchets. Fin novembre 1995,le
gouvernement belgea instauré pour l’ensembledes emballages boissons
une taxe de 15 FB, destinéeà disparaître lorsque les objectifsde
valorisation nationauxseront atteints,à savoir :
- 1996 :55 % de recyclage pourle verre, 40% pour les canettesde bière
et limonades,20 % pour les matériaux synthétiqueset les cartons ;
- 2000 : respectivement80 %, 80% et 70 %.

Les emballages réutiliséset consignés sont exemptésde taxe.
(La filière de l’environnement, Sidhe Press, SupplémentNotebook 1995,
n˚ 10, décembre 1995).

La loi belge sur les écotaxes, résultat plusd’une conjoncture
politique que d’uneréflexion organisatrice,a visé à exclure du marché
les produits « jetables », jugésa priori plus nuisibles pour l’environne-
ment (la loi emploie l’expression «en raison des nuisances écologiques
qu’il est réputé générer »...) que leurs homologuesde plus longue durée
([Réf. 201 p. 64). Des analysesde cycle de vie (ex : Ecobilan SA pour
le ministère de l’Agriculture et le ministère de la Recherche, 1994)
montrent quedansles conditions étudiées,il est équivalentdespoints de
vue environnementalet énergétique d’utiliserdes bouteilles plastiques
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(PVC, PET)à usage uniqueou des bouteillesde verre reremplissables11
fois (cf. annexe 2).

La loi visant les emballagesboissons reconnaîtle principe de
l’équivalence :un emballagenon consigné produisantla même quantité
de déchetsau plan global que son homologue consigné bénéficiera aussi
d’une taxe nulle ([Réf. 201 p. 65). Cette approche est doncici mono-cri-
tère, sansappui analytique sérieux.Une telle démarche supposerait
raisonnablement queles critères d’analyseet de comparaison prisen
compte soient clairement exposés, ainsi queles hypothèsesde calcul et
les sensibilitésdes résultats.

L’Italie
La seule alternativede masseà la mise en décharge,actuelle-

ment fortement dominante (85 %), est l’incinération. Lecompostage se
développe davantage quele recyclage matièreclassique ; néanmoinsle
verre d’emballageset les bouteilles plastiques (REPLASTIC) ont des
circuits de recyclage opérationnels.Le financementdes investissements
environnementaux est subventionné à parts égalespar l’État et la Commu-
nautéEuropéenne,maisune faible part (moinsde 1 %) concerne les déchets.
Certains secteurs industrielsdéveloppentla rechercheen matière de recy-
clage : l’industrie verrière par exempleréalise des essais dansle secteur
automobile ([Réf. 1]) ; mais la présencede métauxdans les pare-briseset
les lunettesarrière(fils de dégivragepar exemple), qui constituentde gros
gisements du secteur,posede réels problèmes techniques.

Le problème principal de l’Italie actuelle est moins de mieux
prendreen compte l’environnementquede satisfairelesbesoinsde traitement
des déchetsen termesde capacités([Réf. 20] p. 78). On conçoitbien que la
notion de responsabilitépartagéeéventuellementsanctionnéepar l’État y soit
difficile à appliquer concrètement,même si les textesde loi italiens en
matière d’environnement sontparmi les meilleurs([Réf. 10]). Les grands
acteurs économiques(chaînesde distribution, industriels)y semblentdavan-
tageen mesured’infléchir la pratique quel’État lui-même([Réf. 20] p. 86).
Un objectif de recyclagedes bouteillesen PVC à hauteurde 2000 tonnesa
été affiché pour 1996par les producteurs (REPLASTIC).

Le Royaume-Uni
L’approche britannique se caractérisepar une forte revendica-

tion de subsidiarité par rapportà la politique communautaire. L’outilde
gestion principal pour les déchets restede façon écrasantela mise en
décharge (70 %),dont les coûts sonttrès inférieurs à ceux desautres
modes. Cependant des symptômes identiquesà ceux que connutla France
à la fin des années80 apparaissent([Réf. 12]) : saturation des décharges
existantes, difficulté d’en ouvrir de nouvelles (syndrome NIMBY),
relèvement des coûts qui passentde 6 à 15£/t, dû aux nouvelles
réglementations,au prix du transport et des terrains ainsi qu’aux provi-
sions financières pourmise en sécurité du site aprèsexploitation. Ces
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coûts pourraient augmentertrès rapidement : de +30 %à +130% avant
l’an 2000, pour rejoindre la situation française moyenne (de80 F/t en
zone rurale à 160F/t en zone urbaineen 1995).Le coût de l’application
à la Grande-Bretagnede la directive communautairede 1993 concernant
la mise en déchargea été estimé à 16 à 30 F supplémentaires par tonne.

Plutôt que desconsidérations environnementales,ce sont ces
difficultés qui ont pousséle gouvernementà adopterla hiérarchieadmise
par l’UE (prévention, valorisation, élimination),à se fixer un objectif de
diminution de 10 % de la mise en décharge d’ici 2005,et à introduire
une taxe à l’enfouissement, dontle montant serait fixé de manièreà
refléter le coût desdommages environnementaux du stockage ; si cette
taxe restait calculéecomme un pourcentage duprix et non en proportion
du tonnage, ellepénaliserait lessites lesmieux équipésdonc lesplus
chers. Cependant, sonniveau (40F/t) semble insuffisant pour permettre
le passageà 25 % de déchets ménagers recyclés prévus par l’État.Le coût
de l’incinération serait d’environ 240F/t avec récupération d’énergie,
320 F/t sinon. L’incinérationbénéficie d’une subventionaux énergies non
fossiles ou renouvelables,la Non Fossil Fuel Obligation (garantie de
rachat à un prixplus élevé quele marché) ([Réf. 12]).

Certainsévaluent([Réf. 12]) entre30 et 50 km en zone rurale
et 20 km en ville l’ordre de grandeurdu rayon maximalde la zone de
collecte pour l’incinération, les coûtset le temps de transportétant alors
jugés tels que la recherchede tonnagesde déchets supplémentaires pour
bénéficier d’économies d’échelle n’est plus intéressante au-delà.La
distance maximale devantséparer deux incinérateurs seraitalors de 60 à
100 km en zone ruraleet de 40 km en ville. Le recoursà des instruments
économiques soutenantun texte d’orientationsgénérales (sansaffichage
d’objectifs quantifiés par filière) pourraitêtre assezefficace dansle cas
britannique, comptetenu du fort contrôle de l’État surle budget des
districts et du grand nombre d’opérateurs privésen concurrence.

La stratégie britannique, mettant fortement l’accent surl’utili-
sationd’instrumentséconomiques commeune taxation reflétant l’impor-
tance desdommages environnementaux,peut être miseen perspective par
une comparaisonavecla politique française (voir annexe1). Elle souligne
l’importance d’uneréflexion sur les possibilitésouvertes par les instru-
ments économiquespour encadrer certaines politiques publiques,notam-
menten fonction de leurs conséquencesenvironnementales ; ellemet aussi
à l’ordre du jour, à l’instar des démarches américaines, une réflexion
active sur l’utilité, les présupposéset les limites des calculséconomiques
commeoutils d’aide à la décision ([Réf. 121). Le prochain rapportde la
Cellule, « Environnementet coûts collectifs dans lesdécisions publi-
ques». traitera ce sujet en détail.

Les États-Unis
La déchargey conserveun rôle prédominant(plus de la moitié

des déchets municipaux encoreen 2000) pourau moins 20 ans.La taille
du pays et ses réserves d’espaceexpliquent en partie cette situation.
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Néanmoinsle prix de la mise endécharge pourles grandes agglomérations
crée des niches durablesde rentabilité pourle recyclage, qui doubleraen
tonnage d’ici2000 (surtout avecle compostage de déchetsverts).

L’impact attendude la préventionà la source seraitdu même
ordre de grandeur que celuidu recyclage,soit 30 % selon [Réf. 1]. Des
pratiquescommerciales favorisantles reprises s’étendent :par exemple,
Saint-Gobainimpose dans ses contrats avec ses fournisseursdes condi-
tions dereprise des emballages vides.

En 1996, la dynamiquedes schémas territoriauxa connu un
coup d’arrêt,le Congrès estimant que ces schémas créaientdessituations
de rente pour les entreprisesde traitement de déchets.On assisteà un
dumping sur lesprix de stockage qui freine beaucouple recours au
recyclage. La majeurepartie des membresdu groupe considèrentqu’il
s’agit d’une péripétie provisoire, compte tenu des enjeux industrielsliés
à la maîtrise des déchetset des produitsen fin de vie.

Le Japon
Le Japon,au territoire très confiné,doit faire faceà une forte

pressionspatiale([Réf. 1], [Réf. 47]). La moitié de ses déchargesmuni-
cipales devrait êtresaturée d’ici 4 à 5 ans : au 31 mars 1993, les vides
disponiblespour les déchets municipaux étaient évaluésà un peu plus de
8 ansde fonctionnement[Réf. 53]. Le programme affiché comporte une
accélérationde l’incinération (déjà72 % desOM sontbrûlées,le resteva
en décharge) avec récupération d’énergie (aujourd’hui rare), ainsi quela
prévention àla sourcede la productionde déchets dans diverssecteurs
industriels. Les aides de l’État sont importantes sur cesprogrammes
[Réf. 1]. Le MITI, qui affiche 35 % de valorisation énergétique des
déchetset 40 % d’incinération simpleen 1993, auraitprogrammé de
passerà 75 % de valorisation énergétique après2000 (sourcePWMI).
Actuellement, Tokyodisposede 12 UIOM de 300 à 500 kt/an, l’objectif
envisagé à terme étantde 23 installations. Les autresUIOM sont en
général depetite taille.

Récemment, les ministères japonais de l’Environnementet de
l’Industrie ont défini leurs prioritésen matière de développement techni-
que concernantla gestiondes déchets[Réf. 471. Parmi ellesse trouve en
première place l’incinérationdansde petites installations àhaut rendement
énergétique, dansle but de permettreà despetites communesde produire
de l’électricité. Il s’agit d’unités spécifiquement conçues pourles zones
de montagne, fonctionnanten discontinu, qui pourraient éventuellement
répondreà certaines situationsde pointes saisonnières. La notionde petite
communeau Japondésigne des municipalitésde taille déjà importante
par rapport aux communes françaises. Cetteincinération est appelée
« recyclage thermique». Le NEDO (organisationpour le développement
des techniques industrielles dans les énergies nouvelles) envoiesurce thème
des conseillers aux municipalités. Effectivement, des brevets japonais
d’incinération ontété rachetés récemmentpar l’industrie allemande.
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D’autre part, l’État étudiela possibilité d’aider financièrement
la production et la vente d’électricité à partir des incinérateurs (le
chauffage urbainvapeur n’est paspraticable dansles villes japonaises -
source Lab-), afinde favoriser leur développement considérécomme
écologiquement favorablede ce point de vue [Réf. 47]. La situation
japonaise est plus favorable quela française de ce point de vue,
l’électricité y étant chère.

Au plan du recyclage, quatrethèmesconcretssont privilégiés,
tous destinésà accroître les débouchés des matièresrecyclables :

1) techniquesà développement qualifiéd’urgent : recyclage
par filière-produit, recyclage thermique, séparationet classementdes
plastiques et non-ferreuxet élimination des impuretés, diminutiondu
volume des déchets finauxà enfouir comptetenu de la sévérisation des
normes d’enfouissement, améliorationde la sécurité liéeaux poussières
de broyage, surveillance des sitesde décharge (problèmesde pollutions
souterraines), restaurationaprès fermeture, décontaminationdes sols. Le
MITI aide aujourd’huiconsidérablementla recherche surle recyclage
chimique des plastiques (source PWMI) : 3 millions US $ en 1995.

2) à plus long terme :concevoir les produitsen fonction de
leur facilité de recyclage (particulièrement pourles véhiculeset l’électro-
ménager) ou de biodégradation, utiliserles déchets de verre dansla
construction, privilégierla réutilisation des matériauxet des piècesdans
leur filière d’origine.

3) travailler les techniques existantes : méthanisation des
ordures ménagères, diminuer lescoûts de transport en encourageantle
traitement sur placeet la diminution de volume, mettre en place
l’encadrement nécessaireà la propagation rapidede l’emploi des techno-
logies adaptées.

4) développer l’évaluationet la standardisation des produits
recyclés, notammentau plan de la sécurité (par exemple sur l’utilisation
des mâchefersen BTP) [Réf. 47].

On note qu’une autorisation d’exploiterau Japon exige au
préalableun bilan-matièrede l’installation à implanter (source Saint-Gobain).

Le 16 octobre 1995,le Japon a promulgué une loi sur la
collecte sélectiveet le recyclage des emballages [Réf. 53]. Ceux-ci
représententun quart du poids, mais plus de la moitié du volume brut
(avant compactage) des 50 millions detonnes annuelles dedéchets
municipaux. Cette loi repose surle principe de la responsabilité partagée
entre industriels,municipalités etconsommateurs.Elle met en oeuvre un
dispositif très proche de celui d’Éco-Emballages.En revanche, elle
dispense pourle moment les PME de son application ; les produits et
emballages doiventselon cette loiporter le coût du recyclage ; le coût
annuel est estiméà environ 6 milliards FF pour l’industrie, et les
municipalités, contrairementau dispositif français, supportentla totalité
des coûtsde collecte (qui représenteraient jusqu’à 70 %du coût total de
prise en charge).
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Une hétérogénéité pers is tante ?

Le tableau tracé par l’étudede l’ADIT montre que des
disparités importantes entre optionset coûtsde traitementde déchetsvont
sans doute persister assezlongtemps (10ans ?)en Europe :

• Les politiques sont commandéespar leur contexte géo-
graphique.

L’espace: le Japon, pays très densément peuplé, n’a pasla
même gestion spontanéede l’espace queles USA. La différence estde
même nature entre les Pays-Bas etla France, ou entre les continentset
les îles ;

La nature du sol: les Pays-Baset le Royaume-Uni par
exemple ne connaissentpas les mêmes difficultés hydrogéologiquesdu
fait de la nature deleur sol, souvent plusperméableet plus proche des
nappesd’eau aux Pays-Bas.

• Elles sont infléchies par l’état d’information de l’opinion.

Les polluants: on constate que les Allemandset les Italiens
perçoivent lesmicropolluants comme plusmenaçants(cas des dioxineset
furanes par exemple) queles Français, que leur diversité culturelle place
souvent dansune situation psychologique intermédiaireentrepaysdu nord
(hors Royaume-Uni) et dusud de l’Europe. Lesmêmes donnéesexpéri-
mentalesy sont interprétées différemment(voir annexe 3).

• Elles dépendent du contexte culturel.

L’enjeu environnemental: il est davantageperçu comme lié
à la vie elle-même dans lespays du nord, à l’agrément dans les paysdu
sud de l’Europe.

L’opportunisme industriel : l’environnementest plutôt res-
senti comme une chance technologiqueau Japon, qui entenddevenir
fournisseurmondial de techniques-clefs, commeune contrainteen Espa-
gne ou en France ;

Les principes de droit : les modèles romain, germanique,
scandinaveet britannique ne suggèrent pas les mêmes relationsde
responsabilité,ni les mêmes démarchesde règlement deslitiges.

• Elles dépendent du contexte industriel.

La concentration industrielle : des secteurscomposésd’en-
treprisespeu nombreuseset de grande taille, a fortiori impliquéesdans
leur aval, sont plus faciles à organiserd’après le principe « producteur
responsable de ses produits ».

• Elles peuvent se traduire par des dispositions financières
nationales pas forcément compatibles entre elles.

La Suèdea mis en place une consignede 600 F par véhicule.
remiseau dernier propriétaire parle collecteur des carcassesde voitures.
Les Pays-Bas ont aussiinstauré une contribution surle véhicule neuf(250
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florins) destinéeà financer les démanteleurs nationaux. Ces mesures sont
destinées à assurer le lancement de nouvelles filièresde recyclage et
valorisation, tant quele marché ne leurpermet pas de s’équilibrer. Mais
elles offrent souvent l’inconvénientde préjuger d’un besoinde finance-
ment sansprévoir le devenir des pièces démontées. Enfin, elles se heurtent
à des difficultés juridiquestelles quele principe de proportionnalité ou
les conditions de concurrencede la profession du démantèlementen
Europe([Réf. 10]).

La pertinence environnementaleet économique de l’action
locale seradonc appréciéediversement suivant les sensibililéset contextes
nationaux.Elle pourrait conduireà des choix de filières différents suivant
les zones :traitements thermiquessophistiqués aux normes sévèreset
recyclagechimique dans des pays comme l’Allemagne, les Pays-Bas,le
Luxembourget l’Autriche ; recoursà l’incinération majoritaireen France,
Italie, Espagne, Belgique,Suède et peut-êtreDanemark ;mise en décharge
restant majoritaireau Portugal, en Grande-Bretagne (avec toutefoisle
montage d’une structurede type Eco-Emballages),en Irlande et en Grèce.
L’analogiede cette répartition avecles arcs géographiquesde développe-
ment européenpeut susciter des questions surle caractère durable de cette
évolution ([Réf. 10]). Une réflexion surce parallélisme entre développe-
ment économique, recompositiondu territoire européenet attitudesface
à l’environnement serait sans douteutile. Les Étatssoumisà une pression
touristique saisonnièreforte (France, Grèce, Espagne, Portugal)connais-
sent des difficultés particulières,liéesà une demande très irrégulièredans
l’année touchant des zones souvent littorales, doncétroites, fragiles,
écologiquement importanteset en voie de totale urbanisation.

L’importancedu facteur local (densitéde population, conditions
hydrologiques,géologiques, climatiques,technologiques, sociopsychologi-
ques, et donc consentementà payer pour les actions de protection de
l’environnement) posele débatde la subsidiarité, comptetenuen particulier
du rôle politiquementdominanten Europedu groupedesÉtatsgermaniques
et scandinaves.L’étude [Réf. 21 comparepar exempleles politiques natio-
nales touchantla mise en décharge. (voir annexe1). On observeque :
- deux pays seulement n’affichentpas d’intention de limiter la mise en
décharge : Norvège,Royaume-Uni ;
- cinq paysexprimentune volonté delimiter la mise endécharge,mais
sans préciserquantitativement ces limitations : Japon (problèmede place),
Italie (souci de contrôlabilité desflux), Espagne (plansd’action), Etats-
Unis (mais la mise en décharge devrait rester prédominante jusqu’en
2010), Canada(variable suivant les provinces) ;
- sept pays ont sélectionné les déchetsadmissiblesen décharge : Pays-bas
(OM interdites à partir de 1998,déchets incinérableset 32 autres produits
interdits depuis 1996), Flandre (OM incinérables interditesen 1998) et
Wallonie (OM biodégradablesprogressivement interditesentre 1996et
2010), Danemark(incinérables interdits en 1997, boues,cendres et gravats
seuls autorisésen 2000). Suisse(déchets incinérablesinterdits en 2000),
Allemagne (maximum5 % de carbone organiqueadmis en 2005), Suède
(zéro organique en 2005, prètraitementobligatoire). Autriche (déchets
incinérés ou prétraités seulsadmis en 2005).
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Une forte majorité des États étudiés,auxquelsil faut ajouter
la France, affichentdonc une volontéde limiter la mise en décharge.La
réglementationen vigueur esten général bien appliquée, sauf pourla
Norvège, l’Espagneet l’Italie du Sud.

On constate que dans lesÉtats où la mise en décharge reste
peu chère,(Royaume-Uni, Espagne,Norvège, Italiedu Sud) celle-ci tend
à demeurerle mode de traitement majoritaire,au détriment desautres
voies de gestion des déchets.

Il faut distinguer lesécartsentre les perceptions des enjeux
(qui reflètent un décalagedans le temps ou/et dans les cultures)et les
différencesde conception des solutions(qui correspondentà des structures
urbaines, industriellesou institutionnelles dissemblables).Le caractère
flou et relatif, voire éminemmenttransactionnel, dela notion de coût
économique non excessif,fait que la référencemajoritaire tend à devenir
celle de la meilleure technologique disponible (MTD).La pratique tend
donc à aligner la réglementation communautaire sur les normesles plus
sévères,au bénéfice des Étatsproducteurs des technologies concernées.
Ceci entraîne une logique inflationnistedes politiques environnementales
en termes de nombre de texteset de coûts.

Il faut souligner, surce point difficile, que les technologiesde
l’environnement sont sans conteste l’un des secteurs économiques les plus
en expansionen Europeet dansle monde.Par conséquent,le développe-
ment de technologies adaptéesà la faveur de réglementations nationales
voire communautaires profite à terme aux industrieset services des pays
qui les ont mis en avant lespremiers. C’estle cas par exempledu
traitement de l’eau pourla France (loi de1964et Agences de l’Eau), du
traitement de l’air pour l’Allemagneet la Suisse (traitement des centrales
thermiquesau charbon). Bien entendu, ces dispositifs aboutissentà des
réglementations adaptéesà la structure industrielle,à l’opinion publique
et à la situation économiquedu pays correspondant.

En revanche,il est délicat d’imaginerun cadre réglementaire
danslequel on reconnaîtraitsimultanément :
_ d’une part, commece fut le caspar la déclaration deRio, que «la Terre
constitue un tout marquépar l’interdépendance »,et la responsabilité des
pays développés dansl’état actuelde la planètecompte tenudes orientations
qu’ils ont fait prendreaux technologieset à l’économie mondiale,
- d’autre part quecertains impacts(effet de serre, couche d’ozone,état
des océans, biodiversité, ressourcesen eau potable,...) doiventêtre traités
par une action commune des États,quelle que soit leur situation
économiqueet sociologique, carl’effet en rejaillit sur tous lesautres,
- et enfin que chacun peut néanmoinsmener ou pas les actions de
protectionde l’environnement quilui conviennentdu fait de la variabilité
locale indéniable descontextes.La décisionde la Commission européenne
du 11 mars 1992(92/316/CEE, JO CE du 25/06/92) accorde ainsi aux
Pays-Bas le droit d’aider financièrementla constructionde plusieurs
usines de traitement des lisiers. Cependant.il s’agissait d’un secteur
concurrentielau plan européenet l’opération prévue n’entrait pas danele
cadre prévu par le traité communautaire (article92). Le motif invoqué
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fut que l’élimination du lisier devait se faire dans des conditions
économiquement acceptables (directive 91/676/CEEdu 12/12/91 sur la
protection deseauxcontre la pollution par les nitratesà partir de sources
agricoles).La Commission considère que « euégard à l’article 130Rdu
traité CEE ; la politique d’environnement poursuivie parle gouvernement
néerlandais, dansla mesureoù elle permetde faire régresserla pollution
imputable au lisier, est dans l’intérêt de la Communauté dansson
ensemble »(partie V alinea 7 de la décision) ; ceci signifie que la qualité
des eaux et des sols nationaux est d’intérêt communautaireet non
strictement national.

Les quatre cultures juridiques
européennes

La politique de l’environnement compte aujourd’huiparmi les
plus puissants argumentsde légitimité de l’action communautaire, pour
des raisons scientifiques (pollutions migrantes),géographiques (axes
internationaux, fleuves internationaux,...) etéconomiques (conditions de
concurrence, ouverture desmarchés,...). Cependant cette politique estmise
en oeuvrepar des États dont les caractéristiquesindustrielles, culturelles,
mais aussi juridiques sont historiquement très différentes, à savoir
([Réf. 10]) :
-  un modèle méditerranéende droit codifié de type latin :droits français,
portugais, espagnol, italien, partiellementbelgeset néerlandais ;
- un modèle scandinave, inspirateur partielde l’Angleterre : droits
danois, finlandais,norvégien, suédois,islandais ;
- un modèle germanique dont une variante estproche du droit français
(Allemagne, Autriche,mais aussiSuisse et République tchèque)et l’autre
correspondau systèmeanglaisde droit non codifié (Angleterre, Irlande).

Cette diversité entraînede réelles difficultés, des conflits
d’intérêts et des divergences profondes dans l’interprétationet la mise en
applicationdes dispositions communautairesou internationales.

Il faut enfin mentionner l’existenced’un modèle juridique
socialiste d’originesoviétique, dont l’impact reste aujourd’huiimportant
en Europe de l’Est, et aura sans doute desconséquences dansle cas d’un
élargissementde l’Union Européenne.

La stratégie communautaire
Cadre général : le traité instituant
la Communauté Européenne

Le cadre généralde la politique environnementaleeuropéenne
cst fourni par les articles130R, 130S, 130Tdu traité instituant la
Communauté Européenne,qui disposenten particulier que[Réf. 79] :
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- elle se fonde sur les principes deprécautionet d’action préventive, de
correction des atteintesà l’environnement parpriorité à la source,et du
pollueur-payeur (130R) :
- les exigences environnementales doivent être intégréesà la définition
et la mise en oeuvredes autres politiques communautaires (130R) ;
- les États-membres peuvent bénéficier de dérogationsprovisoires à
l’harmonisation, pour motifs exclusivementnon économiques (130R) ;
- le Conseil délibèreà la majorité qualifiéesur les questions environne-
mentales, à l’exclusion des mesures fiscales,de l’aménagement du
territoire et de l’affectation des sols (hors gestion des déchets)(130S) ;
- sans préjudice du principe pollueur-payeur,des coûts d’application
d’une décisiondu Conseil jugés disproportionnés pourun Etat-membre
peuvent donner lieu soità dérogation temporaire, soità soutien financier
(Fonds de cohésion,...)(130S) ;
- chaqueÉtat peut prendre desmesuresde protection renforcées,sous
réserve d’une compatibilité avecle traité et d’une notification à la
Commission(130T).Cette dispositiona par exemple permisà l’Allema-
gne de mettre en place, pour motifsenvironnementaux,le système DS,
dans un premier tempssans objection recevable parla Commission
(déclaration du14/1/94).

Le cinquième programme d’action
(1993-2000)
Production dedéchetspar la Communauté
La productionde déchets dansla Communauté Européenneest

estimée en 1993 (source : Club de Bruxelles) à 2,2 milliards detonnes
annuelles,dont :
- 1100millions de tonnesde déchets agricoles(France :417Mt de déchets
organiques, dont275 pour les déjections d’élevage, 55et 44 pour les déchets
de cultureet de forêts,43 pour lesdéchets de l’agro-alimentaire)
- 400 millions de tonnes de déchets provenant desindustries extrac-
tives et des centrales énergétiques(France : 100 Mt de déchets inertes
industriels)
- 230 millions de tonnes de boues de stations d’épuration detous
types (France : 5 Mt de boues de stationsd’épuration urbaines)
- 160 millions de tonnes dedéchets industriels non inertes (France :
62 Mt dont 46 Mt de DIB industriels, 9Mt de DIB de chantierset 7 Mt
de déchets spéciaux)
- 160 millions de tonnes de gravats(France : entre 15et 30 Mt pour
les chantiers publics)
- 90 à 120 millions de tonnes d’ordures ménagères (France :20 Mt
d’OM, 3 Mt d’encombrants,0,7 Mt de déchets médicaux,3,4 Mt de
déchetsd’espacesverts, 1,5Mt de déchets dejardin).
- 2 millions de tonnes d’huiles usées (France : 380 kt, dont 270 kt
d’huiles moteur).

Le secteuremblématique desemballagesménagersoccupe une
large placedansla gestion des orduresménagères.Il concerneen Europe
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16 millions de tonnes,soit 30% en poids des déchets ménagersen 1993,
contre moins de 17 %en 1960 (source ADEME).

Les chiffres français sont fournis par l’ADEME (1987à 1996
suivant les cas)et le ministère dela Santé(1987). Les chiffres ci-dessus
illustrent la difficulté relevée dansla première partie, dueà l’hétérogénéité
des définitionset aux lacunes dans les inventaires.

La première priorité pourune approche globaleau niveau
européen estsuffisammentévidentepour être parfois oubliée ; elle a été
soulignée parla décision du Conseil de décembre 1996 : tous lesEtats
de l’Espace EconomiqueEuropéendoivent adopterune définition com-
mune effective des déchets,pour des raisonstant statistiques qu’écono-
miques et environnementales. Les dispositions actuelles,en particulier
pour les déchets nondangereux, sont aujourd’hui insuffisantesde cepoint
de vue. Pour ce qui concerne l’Union Européennela directive et la
décision, actuellement utilisées, ne sontsansdoute pas assezcontraignan-
tes ; le règlement ouvrirait,en particulier aux associations, denouvelles
possibilitésd’identification des manquements aux réglementations.

L’application stricte d’une définition et/ou d’un catalogue
unique desdéchets est impérativeaux planstant nationaux qu’européen ;
leur extensionau niveau internationalserait souhaitable, maisle cadrey
est moins favorable.Si les États doivent restermaîtres des décisions
relatives aux modesde traitement et de gestion pour tenir compteau
mieux, en application duprincipe de subsidiarité, descontraintes,écono-
mies, traditionset perceptions locales, ils doiventen revanche respecter
sans dérogation possibleles définitions et classificationsuniques des
déchets, desmodes de traitement et des instruments économiquesou
statistiques. C’est encoreloin d’être le cas ([Réf. 10]).

La directive CEE/94/62du 20/12/94 concernantla gestion des
emballageset déchets d’emballages ménagerset industriels fixe à juin
2001 le respectde plusieursobjectifs :
- une valorisationen poids de 50 à60 % de ces déchets,
- un recyclagematière de 25% à 45 % pour l’ensemble desmatériaux,
avec un minimum de 15 % pourchacun.

Orientationscommunautaires
La notion de déchet est-elle matérielle, juridique
ou économique ?
Le débat surla nature juridiquedu déchetn’est pas clos.En

particulier, de nombreux acteurs économiques soulignent quela définition
actuelle « inclut 50 % des matières premières destinéesà l’échelle
mondiale à toutes lesaciéries, fonderies, papeteries » (questionécrite à
la Commission P-1999/96 du12/07/96, J.O.C.E.série C du 19/12/96).
Comme la jurisprudence dela Cour de Luxembourgconsidère quela
possibilité ou la volonté de valorisation d’un déchetne change pasla
nature de celui-ci((arrêt Vessosoet Zanetti. 28 mars 1990 : «la notion
de déchet ne présupposepas l’intention d’exclure toute réutilisation
économique »), les conditions pratiquesde distinction entre matière
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secondaire et déchet sont importantespour les entreprises utilisant
couramment sous-produitset résidus. Effectivement, la directive
75/442/CEE sur les déchets,modifiée en 1991,ne définit pas les matières
secondaires.

À ce jour, la Commission n’apasencore établide règle en la
matière.Mme Bjerregaard, Commissaire à l’Environnement,a souligné que
les débats ont été interrompusen 1995 dansl’attente des résultats des
discussions internationales surle sujet menéesà l’OCDE (réponse àla
question précédente, 9/09/96).Elle a préciséle 18/02/97 que «les matières
recyclables peuvent uniquement être considérées comme déchets tant
qu’ellesn’ont pasété transforméesen matières secondaires. Les matières
secondaires sont les matières issues d’un processusde recyclage, de
réutilisation ou de tout autre processusde récupération,alors quejusqu’à
présent ces matériauxauraient été considérés comme déchets. Les
matériaux qui doivent encore être soumisà une opérationde récupération
ne pourraient pas, en principe, répondreà la définition de matières
secondaires. »

En tout étatde cause,la principale différence qui existeentre
un déchetet une marchandisene réside pas dansun potentiel nuisantdu
déchet qui lui seraitparticulier :bien desproduits, notamment chimiques
et pétrochimiques, ontun pouvoir polluant ou représententun danger
(explosion, inflammation,...)supérieurà celui de la plupart des déchets.
En revanche,étant toujours dotés d’une valeur marchande, lesproduits se
trouvent rarement abandonnés par leur détenteur, qui préfère leurtrouver
un acquéreuret encaisserla contre-valeurmonétairedu bien. Ledéchet,
par définition, estun objet quesondétenteur destine à l’abandonou dont
il est susceptiblede vouloir se débarrasser.C’estdire que toute substance
dont la valeur est ou devient nulleou négativepour sondétenteur, quece
soit par fluctuation de cours dematières premières,par absenced’acquéreur
ou par incapacitétechniqueà l’utiliser, devient un déchetpour celui-ci.

La notion de déchet est donc d’abord économique. C’estle
contexte technico-économique quifait d’une substanceun déchet.On peut
en déduire que l’absencede spécifications, une compositionfluctuante,
une grande quantité d’impuretés,une obsolescence tendentà transformer
un matériau en déchet, car elles rendent plausibles son inutilitéet donc
son abandon;c’est le cas d’une denréealimentaire après sadate de
péremption.A contrario, ceci signifie qu’une valeur positive assurée, des
spécifications constanteset un faible taux decontaminants contribuentà
atténuerle risque d’abandonet donc à transformerun décheten produit.
Le déclassement éventuel d’un déchet est doncindissociable d’une valeur
économique positiveet d’une filière identifiée qui lui soit associée.

À proprement parler,hors d’une situation économiquecons-
tante, il existe donc peu de substancesqui soient intrinsèquement et
définitivementdes déchetsou desproduits.La difficulté de la discussion
sur les matières secondairesvient de cette labilité descourset des valeurs
des matériaux,de leur passage permanentdu statut de bien marchandà
celui de résidu indésirable. Lorsquele souci de protection de l’environ-
nementet des populations l’emporte,comme c’estle cas surce sujet pour
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la Commissionet le Parlement européens, toutes ces substances sont
répertoriées comme déchetspar précaution. Seulesdes conditions dans
lesquellesdes valeurs positives seraient stabilisées durablement permet-
traient de considérercomme produits les matériaux concernés.

Les principes communautaires de gestion desdéchets
Dans le domaine des déchets,les orientationsde basede la

politique communautaireen matière de déchets, reprises dansle Cin-
quièmeprogramme, ont été annoncéespar la résolution du 7 mai 1990.
Elles s’articulent autour de cinq axes [Réf. 10] prévention de la
production de déchets (technologieset produits), recyclageet réemploi
(déchets plastiques, verre,papiers-cartonset emballagesmétalliques),
optimisation de l’élimination (décharge, déversements, incinération), ré-
glementationdestransports,action curative (responsabilité civile,réhabi-
litation des sites contaminés). Dansle domaine de la prévention, la
Commission poursuitson soutien financierà la démonstration technolo-
gique (Ace, puis Life)et a aidéà constituerun réseau européen informatif
sur les technologies environnementales (NETT).

La Commission s’engagedansce texteà assurerune applica-
tion complèteet correctede sa politiquedesdéchetspar les Etats-mem-
bres. Elle entend découragerle transfert des déchets vers les zonesoù
l’élimination est bon marchéet porteusede dégâtssanitaireset environ-
nementaux(principe de proximité, sauf pourles déchets valorisables).En
particulier, elle estime queles déchetscommunautaires doiventautant que
possible être traitésà l’intérieur de la CE ([Réf. 10]). Ce Cinquième
programmea été réviséen 1996 (voir plus loin).

L’une des difficultés inhérentesau droit international est
cependant l’absencede sanctionen cas d’infractionaux règles communes.
Ainsi, l’OCDE n’a émisen 1992qu’une recommandationde sanctionpour
le trafic de prétendues matières secondaires.De même, en matière
strictement communautaire, l’article 190du Traité instituantla Commu-
nauté Européenne proposedes sanctions quirestent souvent moralespour
les États,alors quele Traité instituantla CECA (articles 86 à 88)prévoit
lui des sanctionsbien réelles, tellela possibilité de supprimer certaines
aides. C’estune disposition dont la mise en oeuvre, qui se heurteau
principe de la souveraineté des États, estcependant techniquement
possible dansle cadre du Traité CE.

L’action communautaireen matière de déchets, reprenantla
logique de la résolution de 1990, prévoit une mise en oeuvre selon cinq
phasessuccessives etéchéancées :
af f i rmat ion du principe de la hiérarchie des modes de gestion des
déchets : dans l’ordreprévention, valorisation, élimination ;
- cadre réglementairegénéral (cadre, déchetsdangereux, transports de
déchets, responsabilitécivi le - prévue pour 2000)et les applications
spécifiques : huiles, boues.emballages, piles. PCB-PCT, pneus, solvants,
VHU, gravats, déchets hospitaliers, déchetsmunicipaux, incinérations,
mise en décharge(ex : réduction en 2005 de 90% des rejets de dioxines
par rapportà 1985) ;
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- objectifs de mise en oeuvre : collecte de données fiables(1995),
réduction desflux de déchets (stabilisationà 300 kg/hb,base de 1985,de
la production de déchets ménagers en 2000), créationde circuits de
recyclage et de débouchés commerciaux (par exemple, recyclage et
réemploi de 50 % du papier, verreet plastiqueen 2000) ;
- mesures :bases de données sur lesdéchets, leur production et leurs
traitements ;systèmesde gestion intégrés des déchets(un programmede
gestion des déchets dans chaque Etat-membrepour l’an 2000), bilans
écologiques d’évaluation desoptions de gestion des déchets ;mise au
point d’instruments économiques ; principes d’autonomie communautaire
(issu de la directive du 15 juillet 1975), de correction parpriorité à la
sourceet de proximité pourchaque État-membre,sousréserved’accords
particuliers (ex : exportation dedéchetsdangereux pourdépôt final hors
Communauté interditeen l’an 2000) ; spécificationspour l’utilisation de
matériaux recyclés dansles produits ; instrumentsde soutien financiers
comunautaires ;
- évaluation des principes dela politique communautaire.

Priorité à la prévention à la source
En tenant compte du principe de subsidiarité,le Cinquième

programme placeparmi les priorités de la Communauté l’action préven-
tive concernant lesdéchets, dontil souligne les interactionsavec les
politiques économiques,technologiqueset de consommation.Dans le
domaine industriel,il considère que les troisaxes devrontêtre une
meilleure gestion desressources, l’information du consommateuret du
citoyen sur les produits, les risqueset les pollutions des installations, et
la normalisation desprocédéset produits ([Réf. 10]).

Responsabilitéset comportements
Le point de discussion crucial est actuellement celui dela

responsabilisation des producteurs sur les déchetsgénérés à la finde vie
de leurs produits.La DGXI semble manifester une préférencepour cette
interprétation. Il est vrai que la mise en oeuvre d’une responsabilité
partagée, telle que proposée parla France, se conçoit lorsqu’undialogue
réel existe entreÉtat, acteurs économiqueset politiques locaux,avec la
possibilité concrète pour l’État d’éventuellementsanctionner les manque-
ments aux engagementsréciproques décidés.Il est alors compréhensible
que ce type de schéma soitperçu comme irréalisable par certains
Etats-membres. comptetenu de leurs caractéristiques nationales dece
point de vue.

Le Cinquième programme,publié par la Commission Euro-
péennele 30 mars 1992, s’estproposé d’infléchir les modesde consom-
mation et les comportements sociaux, dans unesprit de partage des
responsabilités.pour assurerla qualité de vie des générations actuelles et
futures, et donc d’élargir la gamme des instrumentsutilisés [Réf. 10].

Le premier cas traité : les emballages ménagers
Concernant les emballagesménagers,la directive européenne

94/62/CE adoptée le 14 décembre 1994 impose auxÉtats-membres des
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objectifs quantifiésà 5 ans, pour une transposition dontla date limite est
le 30 juin 1996 :
-  une valorisation de 50à 65 % en poids des déchetsd’emballage
- un recyclage matière entre25 et 45 % en poids pour l’ensemble des
matériaux, avecun minimum de 15 % par matériau.La Grèce,le Portugal
et l’Irlande bénéficientd’un report decinq anspour remplir cet objectif.

Tous lescinq ans, le Conseil revoit les objectifs en fonction
de l’avancée desconnaissanceset des techniques. Au titrede la prévention
à la source de l’impact environnemental des déchets, lesniveaux de
concentration desmétaux lourds dans les emballagessont réglementés :
plomb, cadmium,mercure et chrome VIne doivent pasau total dépasser
600 ppm en 1998, 250ppm en 1999, 100ppm en 2001 (cinq ans plustard
pour les trois États précités).

La révision en cours du cinquième programme
La Commission (DG XI) prépare une révision des normes

applicables auxUIOM. Dans le cadre d’une approche coûts-bénéfices, elle
a fait évaluercertaines propositions,en particulier le passageà la norme
de 0,1 ng/m3 en dioxines dans lesfumées etune sévérisation des émissions
de métaux lourds etde NOx, pour en conclure que ces dispositions
nouvelles se justifiaient sur lesplans économiqueet environnementalpour
les dioxines, mais pas forcémentpour les autres polluants.

Un point intéressantdu travail de révision a été discutélors
du Comité de gestion desdéchets du 11 mars 1996 : les Pays-Bas,
l’Allemagne et le Danemark ont souhaité quel’exportation de déchets
destinésà être incinérés puisse êtreinterdite parle pays exportateur ; ils
visaient notammentles exportationsde solvants hollandaispour valorisa-
tion thermique dans des cimenteriesbelges, alors que des capacitésde
régénération restent sous-utilisées en Hollande.Notons que (arrêt du
13 juillet 1989, affaireEnichem Base)la Cour souligne « qu’on ne saurait
déduire de ce quela directive (n˚ 75/442) n’interdit pasla vente ou
l’utilisation d’un produit quelconque, qu’elle s’opposeà ce que les États
membres puissent prononcerde telles prohibitions», à condition qu’elles
soient conformesà l’article 30 du Traité (déchetsnon dangereux).En
revanche,l’arrêt du 9 juillet 1992 « ne laisseentendreaucune possibilité
pour lesÉtats membres d’interdire globalement cesmouvements »(trans-
frontaliers dedéchets dangereux)([Réf. 64]). La position de la Cour de
justice européenne sembledonc s’orienter vers un jugement au cas par
cas de l’opportunité des circulations transfrontalièresde déchets plutôt
que versune position générale de principe(voir paragraphe suivant),en
laissant la possibilité aux États-membres des’opposerà l’importation et
l’exportation de déchets non dangereuxsous certaines conditions.

Des Étatspourraient donc interdire des transferts dedéchets
non dangereuxau nom du principe de proximité, si leurs installationsde
traitement ne sont pas saturées.Le mécanisme est inverse pour les
stockages, dontla source dela rente est la capacitédisponibleet non la
saturation.
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Une critique dela position communautaire ;
commentaires
La politique communautaireen matièrede déchetsestsoumiseà

certaines critiques,par exemplecelle destravaux du groupe réuni autourde
M. B. Molitor, du Ministèreallemandde l’Economie, remisà la Commission
européenne[Réf. 56] ; ce travail n’engagepas la Commission.

Il considère queles pressions environnementalesles plus
importantespour les entreprisesviennent aujourd’huide la réglementation
concernant lesdéchets (p.27). Il recommandede « redéfinir les déchets
dans la directive-cadre commeétant les substancesne relevant pasdu
circuit commercial,afin de garantir que les sous-produits et matériaux
secondairesne soient pas inutilement réglementés » (proposition 13,
chapitre Environnement, p. 10). La Cour de Justice Européenne, par son
arrêt du 9 juillet 1992(Commission/Royaume de Belgique),a en effet
insisté sur la nécessitéde ne pas prévenir excessivementla circulation
des déchets : « les déchets,recyclables ou non, doiventêtre considérés
comme des produits dontla circulation, conformément à l’article30 du
Traité, ne devrait pasen principe être empêchée».

Cette question s’avèreen pratique commeen théorie délicate,
puisque l’existence d’un circuit commercial «réel » n’est pastoujours
facile à prouver, et qu’une transaction commercialeréelle peutcouvrir
une élimination dommageable pour l’environnement.La Convention de
Bâle reflète la difficulté de trancher entre d’unepart le fait que le droit
de la plupart desPED n’encadrepas lagestiondesdéchetsavecla même
rigueur que par exemple lesÉtats européens,et d’autre part l’aspect
moralement répréhensible etfort peusoutenable d’unreport versd’autres
pays de nuisances théoriquement évitables.La même Courde Justice a
condamnél’Italie qui au motif de leur recyclabilité voulait soustraireles
huiles uséesà la réglementation européenne sur les transfertsde déchets
(arrêt Vessoso et Zanetti, 28 mars 1990 : « la notion de déchet ne
présuppose pas l’intention d’exclure toute réutilisation économique »). Par
ailleurs, l’arrêt du 9 juillet 1992 (Commission/Belgique)précise que les
déchets,a priori relevant des mêmesdispositions que les marchandises,
sont en fait des substances particulières pouvant provoquer desatteintes
gravesà l’environnement etla santé, et méritent à ce titre desdispositions
spécifiques adaptées : « S’agissantde l’environnement, il convient de
relever quece sont desobjets de nature particulière». ([Réf. 101). Cette
position doit être préciséeausensoù les déchetsne sont pas chimiquement
plus nocifs pour l’environnement que bien desproduits, mais sont
davantage susceptibles qu’euxd’être abandonnéset donc de manifester
cette nocivité.

Pour réduireles éventuelles entraves aux échanges,le groupe
Molitor estime quela Communauté doitadopterrapidementdes normes
minimalespour le stockage des déchets (proposition 15).Plus générale-
ment, comptetenu desproblèmes que posent l’adaptation dela capacité
de traitement des déchetsà la demandeet la réalisation d’économies
d’échelle en matière de recyclage et d’incinération, il recommandela
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« suppression des obstaclesau transport des déchetsnon dangereux»
(proposition 16). Cette proposition peut êtreen contradiction avecle
principe de proximité, et s’écarte de la jurisprudence de la Cour
européenne relevée au point 2.ci-dessus.

Concernantla directive « emballages »94/62/CE, il suggère
que les mesuresde transpositionne pourront pas être bien harmonisées,
ce qui pourrait avoir uneffet dissuasif sur les exportations (en particulier
pour les PME qui ont une faible capacité d’analyse juridique internatio-
nale) et interdire certaineséconomies d’échelle ;il recommandedonc une
miseen oeuvre de la directive garantissantla reconnaissancemutuelle par
tous lesEtats-membresdesnormesd’emballageenvigueurdansles autres
États (proposition 19). Le Comité Européen deNormalisation estchargé
de ces opérations.

En outre, le groupe Molitor estime que lesdéchets de
production doiventêtre au maximum régispar des accords volontaires.
mais garantir un degré élevéd’harmonisationgaranti parla Commission
(propositions17 et 18) ;il semblenéanmoins difficile d’imaginer que des
accords nationaux volontaires, donc reflétantles caractéristiquesindus-
trielles et commercialesde chaque pays, puissent favoriserune telle
harmonisation.

Enfin, il souligne que l’évaluation des politiquesau sens large
doit progresser : les propositions de directives environnementalesne
devraient plus pouvoirêtre acceptées si l’analyse charges-avantagesn’en
a pas établi unejustification possible etla validité scientifique des
objectifs et des cibles ;cette orientation devrait effectivement valoirpour
toutes les directives, environnementalesou non. Dans un souci de
durabilité mêmedu processus économique, une approcheplus globale dès
le départ quantaux conséquencesdesdécisions doit être privilégiée pour
toutesles politiques.

La nouvelle stratégiecommunautaire
La résolution du Conseil du 19 décembre 1996confirme la

poursuitede la politique communautaire. Les points suivants sont parti-
culièrement significatifs :
- en dépit desefforts considérables consentis,la productionde déchetsa
continué àaugmenterdansla Communauté ;
- la population estde plus en plus préoccupée parles problèmes liés aux
déchets ;
- la politique communautaire doitdéfinir un niveau élevé de protection
de l’environnement ;
- la Commission doitétudier une révision duCatalogue européen des
déchetset la liste des déchetsdangereuxpour en améliorer l’efficacité
opérationnelle ;
- il faut distinguerce qui est déchet etce qui ne l’est pas, lesopérations
de valorisationet les éliminations ;
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- l’Agence Européenne del’Environnement doit établir un système
communautaire fiablede collecte de données, basé surune terminologie,
des définitionset des classifications communes ;
- conformément au principe du pollueur-payeuret au principe de la
responsabilité partagée, tous lesacteurs éconnomiques,y compris les
producteurs, les importateurs, les distributeurset les consommateurs, ont
leur propre part de responsabilitéen ce qui concernela prévention, la
valorisation et l’élimination des déchets ;
- le producteur d’un produita un rôle stratégique et uneresponsabilité
pour ce qui est du potentiel que représentele produit pour la gestion des
déchets, parsaconception, son contenuet sa construction ;
- la prévention, visantà réduire au minimum la production de déchets et
les propriétés dangereuses des déchets,doit être la première prioritéde
toute politique rationnelleen matière de déchets ;
- la Commission et les États-membres doivent prendre desmesures
concrètes poursoutenir lesmarchésde produits recyclésqui respectent
les exigences communautaires ;
- ne devront être menées dansla Communauté que des activitésde mise
en décharge sûres et contrôlées, unesouplesse suffisanteétant laissée aux
États-membres pourappliquerla meilleure solutionpour l’élimination des
déchets ;
- il faut simplifier les procédures administrativesdu règlement 259/93
pour améliorer l’efficacité du contrôle sans diminuer le niveau de
protection del’environnement ;
- les mouvements devaste envergure dedéchets destinés à l’incinération
avec ou sans valorisationénergétique inquiètentle Conseil et les
États-membres ;la législation doit donc être modifiéeen conséquence ;
- il faudra interdire lestransfertsde déchets dangereux vers des paysen
développement,même en vue de valorisation ;
- les PME doivent êtresoutenuespour qu’elles adoptent des politiques
responsables de gestion des déchets.

Une application dela logique communautaire :
les véhiculeshors d’usage
La Commissiona distingué en 1993plusieursflux de déchets

dits prioritaires,dont elle confia l’étudeà des groupesde travail européens
pilotés chacun parun État-membre volontaire : lespneus. les pileset
accumulateurs. les gravats. lesvéhicules hors d’usage (VHU), lesappa-
reils électriqueset électroniques.Le groupe deprojet traitant des épaves
automobilesétait piloté parla France.Il illustre la logique suivie par les
acteursen présencepour élaborer un mode de règlementdu problème.

Les dispositions recommandéespar le groupe en 1994 pré-
voient l’inscription, dans lesconditions deréception des véhiculesneufs,
d’un taux maximum de RBA (résidus de broyageautomobile) admis en
décharge. Des échéancesprogressives sontfixées. Il a été suggéré par les
écologistes allemands,pendant les travaux du groupeet au Parlement
européen(audition du 14 décembre 1994), que lesdéchets engendrés par

La documentation Française :  Déchets municipaux : coopérer pour prévenir : rapport au Ministère de l,environnement / Dominique Dron.



la fabrication desvéhicules soient aussi pris encompte. dansla logique
des analysesde cycle de vie.

Les conclusionsdu groupe de travail européen « Véhicules
hors d’usage » (« VHU ») retiennent les principes suivants[Réf. 82].

Se fixer un objectif environnemental commun
et incontestable : la réduction des déchets de VHU
mis en décharge
Le groupe s’est inspirépour son travail des principesdu

développementdurable, envisageant d’unepart le traitement desproblè-
mes posés parle parc de véhiculesactuel, d’autrepart les actions de
prévention de plus long termetouchant les modifications de conception
des véhiculeset de leur usage.

Le principal problème environnementalposé par lesVHU
(véhicules particuliers et véhicules utilitaires) mal traités est lapollution
des sols et des eaux par lescarcasseset les éléments abandonnés oumis
en décharge non étanche et par les écoulements de fluides divers
(carburants, liquides de refroidissement, huiles...)pendant les étapes de
transport, de démantèlementet de stockage. L’objectif deréduction des
déchets misen décharges répondà cette préoccupation ;il contribue aussi
à limiter la croissance des terrainsdévalorisés parl’installation de
déchargespolluantes.Il a été fixé à 15 % de résidus mis en déchargepour
les véhiculesexistantset 10% pour les neufs en 2002,5 % en 2015. Des
méthodes de mesure de cespourcentages ont étéproposées.Le groupea
choisi de ne pas imposer les moyensd’atteindre l’objectif, soucieuxde
ne pas restreindreà l’avance les voies technologiquesde traitement du
problème.

Pour ce qui concernela prévention, le groupe propose que ces
objectifs de quantités de résidus ultimes figurent dans lesconditionsde
réception des véhicules neufs, parexemple à dater de2010. Il recom-
mande aussi la maîtrise des quantitésde matériaux dangereux pour
l’environnementemployés dansla fabrication des véhicules, ainsi quele
marquage systématique des pièces. Enfin,il souhaite que les formules
réduisant l’emploi des véhicules,du type park and ride ou covoiturage.
soient considéréscomme instruments deprévention (voir partie déplace-
ments urbains). Un objectif en valeur absolue, par exemple 50 kg de
résidus à stocker parvéhicule en 2015 commele prévoit l’accord-cadre
français,constitueraitun bon moyende prévention de la montéeen poids
des modèles, parallèleà un encadrement des consommations.D’ailleurs
c’est la proposition faiteau gouvernement suédoispar une mission chargée
de ce sujet : de2002 à 2014, 15% de mise en décharge avecun maximum
de 150kg par voiture ;après2014, 5 %et 50 kg (source ADIT, Vigien" 7.
novembre1995 -ambassadede Franceen Suède).

Le souci de préserver les eauxet les sols se retrouve aussi
dans l’exigence de conditions techniques minimalesde protection de
l’environnement pour lesactivités de démantèlementet de broyageet dans
l’obligation de dépollution des véhicules avant les opérationsde traite-
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ment. Le respectde ces prescriptions seral’une des conditionspour ces
acteurspour être autorisésà fonctionner dansla filière de traitement.

Une préoccupation constantedu groupe a été d’éviter les
transfertsde pollution éventuels dus à uneprise en compte partielledes
conséquences des choixd’objectifs. Aussi les analysesde cycle de vie
(ACV) et autres outils d’évaluation devront-ilsêtre utilisés parles groupes
de suivi nationaux (voirplus loin).

Responsabiliser les acteurs déterminantsles plus efficaces
en fonction des résultats environnementaux recherchés
Pour l’environnement,la qualité du traitement des véhicules

hors d’usagedépendà la fois de la conception desvéhiculesneufset des
techniquesde démontage, dépollution, recyclage et traitement des véhi-
culesneufs et anciens.Le groupea constatéles disparités nationalesdes
organisations industrielles,tant dans le domainedu démontage quedu
traitement des carcasses, quedans celui des relations entre lesconstruc-
teurset leurs partenaires,ou dans l’importancede la vente à l’exportation
pour les modèlesvieux de quelques années.

Le groupe a donc choisiun cadre dans lequelil est possible
de répartir les responsabilités suivant lespouvoirs d’action et l’indépen-
dancede chaque acteur, respectant les structures nationalespour que les
solutions trouvées soient optimisées dans leur contextele plus rapidement
et le plus efficacement possible :
- un accord entre l’Etat, les associations et les professionnels pour
l’établissementde paramètreset de procéduresde suivi du processus ;
- un engagement des professionnelsà faire progresser leurs réalisations
d’après les paramètreschoisis, dans le sens d’une améliorationde
l’environnement, qu’il s’agisse dela conception des véhicules ou des
conditions deleur démontage et de leurbroyage, ou de l’élimination des
résidus ultimes ;
- l’établissement d’un agrément des opérateursde démontage et de
traitement des VHU,en fonction de leur respect desconditions de
protection de l’environnement minimalesprévues et de l’existence de
relations contractuelles avecd’autres acteursagréés (pour éviterla fuite
et l’abandon de pièces et de matériaux inemployés comme déchets,ou
encore le pseudo-recyclage) ;
- l’établissement par les États-membresd’un certificat obligatoire de
destruction duvéhicule, délivré au dernier détenteur du VHU par les
opérateurs agréés dela filière de collecteet de démontageet couplé de
façon incitative aux systèmes nationaux d’assuranceet/ou d’acquisition et
d’immatriculation ; deplus, ce certificat fournit la possibilité juridique de
déchargerle dernier détenteurde saresponsabilité vis-à-visdu VHU dont
il se débarrasse.

Instaurer des paramètres de suivi et des procédures
de suivi transparentes, qui garantissent la véracité
de cette politique d’objectifs
Pour assurerla clarté nécessaireau fonctionnementdu système

et informer correctement les citoyens surce qui se passeet ce qu’ils
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doivent faire, le groupe a proposé une première séried’indicateurs à
normaliser et la constitution obligatoire dans chaqueÉtat-membred’un
groupe nationalparitaire desu iv i  :
- réunissant les représentants de l’Etat, desacteurséconomiqueset des
associationsde consommateurset de défensede l’environnement ;
- définissant un plan national de mise en oeuvre qui applique les
conclusions du groupe de travail de la manière la mieux adaptéeau
contexte national,en particulier en fonction de l’impact environnemental
et énergétique global dessolutions retenues dansce contexte ;
- publiant tous lesans un état de la situation nationale ;
- rendant compte tous lesdeux ans à la Commission Européenne de
l’évolution desindicateurs.

Le groupede projet a souhaité être réuni tousles deux ans à
l’occasion de ce point sur la situation, afin de vérifier par lui-même
l’efficacité des mesurespréconiséeset de les adapter éventuellementà la
progression des connaissances environnementaleset techniques.

Optimiser l’allocation des ressources
pour un résultat environnemental donné
Les acteurséconomiques semblent disposerde diversespossi-

bilités pour intégrer dansleurs circuits économiquesles variations de
répartition des coûts duesau démontageet au recyclage desVHU :
optimisation des circuitsde collecte et des procédésde démontage,
valorisation facilitée despièces ainsi recueilliesplus nombreuseset en
meilleur état, concentration des acteursprovoquéeen tout état de cause
par les prescriptions environnementales minimales.

Aussi doit-on laisser aux systèmes industrielsnationaux la
possibilité d’atteindre l’objectif environnementalcommun avec les
moyens optimauxpour chaque État.En particulier, un financement
systématique du processus par desacteurs ou desÉtats, décidéà l’échelle
européenne, risqued’être du gaspillage; et toute somme superflue
engagéeest de fait retirée à une autre action possiblede protection de
l’environnement.

D’autre part, desfinancementsnationaux unilatéraux risquent
d’entraîner des distorsionsde concurrenceet des flux transfrontaliersde
déchets supplémentaires d’une part, des difficultés juridiquesimportantes
de compatibilité avecla réglementation européenne d’autrepart, enfin des
productions excessivesde pièces démontées pour lesquelles aucun débou-
ché n’existeet qui se retrouveraienten décharge à grands frais,soit en
Europe, soit à l’extérieur.

C’est pourquoi le groupe, dans sa grandemajorité, n’a pas
retenu le principe d’une aide économiqueau démontage des véhicules,
sous quelqueforme quece soit.

Garantir la possibilité d’une révision en cas d’échec
La propositiondu groupede travail correspondà un état donné

des connaissances. Paranalogie auxdispositions du 3e paragraphede
l’article 130Rdu Traité instituantla Communauté Européenne qui impose
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à la Commission de tenir compte dans sa politiquede l’environnement
des données scientifiqueset techniques disponiblestout en évaluant les
avantageset les charges pouvantrésulter de l’action ou de son absence
([Réf. 55]), cette proposition devraêtre adaptéeà la progression du savoir.

De plus, l’efficacité du système dépendde la capacitéde divers
acteurs (États, industriels) à mettreen oeuvreleurs obligations respectives.
Le groupe de projet a énoncé dansson rapport quelques éventualités
malheureuses,mais aujourd’hui peu prévisibles, comme :
-  l a non-miseen place par des États ducertificat de destruction ou des
groupes desuivi ;
- la non-atteinte des objectifsintermédiairesde 2002 ;
- les difficultés économiques dela filière dans certainsÉtats-membres ;
- l’augmentation ou la stagnation du nombre de VHU abandonnésou
exportés ;
- l’apparition de filières de traitement parallèlesnon contrôlées défavo-
rables à l’environnement.

Il a suggéré des mesuresà prendre dansce type de cas.

Dans ces cas,le groupe de projet proposait d’être réuni à
nouveaupour prendre lesmesuresqui s’imposent suivant les originesdu
dysfonctionnement, dansun souci d’efficacité maximale.

Les propositions en préparation
par la Commission Européenne
Mi-1995, la DGXI semblaitplutôt favorableà l’application des

propositionsdu Groupe de travail, sousla forme d’une directiveeuro-
péenne reprenant les pointsde passage obligatoires relevés parle groupe :
objectifs chiffrés et échéancésde mise en décharge, constitution des
goupes nationauxde suivi avec compte-rendu régulierà la Commission
européenne, réductionde l’emploi de substances dangereuses, conditions
minimales d’exercice dumétier de démanteleur, prévention du «canniba-
lisme » des épaves, obligation de dépollutionavant démontageet broyage,
délivranceau dernier détenteur duvéhicule par lescollecteursagréésd’un
certificat de repriseà fin de destruction.

Néanmoins,ce sujet est bien représentatif de l’importance des
élémentsculturels non français avec lesquelsil est nécessairede composer
dans une réflexion communautaire.Ainsi, le projet de directive présenté
en octobre 1995 au Comité de gestion des déchets affiche des points
supplémentaires par rapport aux propositionsdu groupe de projet.
D’abord, il substitue aux objectifs deréduction demise en décharge des
objectifs de valorisation,considéréscomme plus positifs,et les complète
par des quotas (argumentairedu choix de ces quotasnon connu par les
membres du groupe) deréemploi et recyclage de 80 %en 2002 et 90 %
en 2015 (soit 5 % d’incinération autorisécompte tenu de l’adoption des
objectifs demise en décharge du groupe detravail). En outre, il laisse
aux États-membresle soin d’organiserle recueil de données, deconcevoir
les modes deconcertation entre acteurset l’information des consomma-
teurs. Il reprend toutes les spécificationstechniques encadrantl’activité
de démantèlementet de broyage. Surtout,il introduit un article prescrivant
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aux États-membresde faire en sorte queles coûts éventuelsde recyclage
(hors coûtsde transportet cas de cannibalismeou d’accident grave) soient
à la charge des constructeurs,au nom du principe de responsabilité des
producteurs sur leurs produits.

Le partage des responsabilités entre acteurscoopérantensem-
ble et avec l’Etat seconçoit plusfacilement, onl’a mentionnéplus haut,
dansun paysde longue date centralisé avecun fort poidsde l’Etat et une
habitude du dialogue entreadministration,élus et industriels.La transpo-
sition du mécanisme dansun autre contexte restepeu crédible pour
certains États-membres, au-delà deleurs caractéristiques culturelles.De
plus, le montage peut paraître inutilement complexeà des paysdont les
secteurs industrielsconcernés sont très intégrésverticalement, ou qui
n’ont pas de constructeurs nationaux.Il en résulte quela France ne peut
espérer convaincre facilementla totalité des États-membreset la Com-
missionde généraliserles accords-cadreset systèmes coopératifsde type
Eco-Emballages,même si la théorie en est séduisante en termes d’opti-
misation économique.Elle doit faire reconnaîtrecette pratiqueen s’ap-
puyant sur une démonstration chiffréede sa capacitéà atteindre les
objectifs fixés parce canal. La résolution du Conseil de décembre 1996,
qui affirme le principe de la responsabilité partagée,en ménage la
possibilité. Comme les RBA pourraientdans l’état actuel des choses
(fluides nonéliminés au préalable)devenir desdéchets dangereuxà court
ou moyen terme, surtoutsi le broyage commun desépaves et des
encombrants(électroménager)continue,leur gestionet leur minimisation
peut devenir unenjeu économiqueimportant.

Le Comité consultatif dela gestion des déchetsdu 11 mars
1996prévoyait pour octobre 1996 une directive réglantla question des
VHU et ménageantla possibilité d’uneapplication nationale par accords
volontairestels que ceux établisen France,en Allemagneet en Espagne.
à condition toutefoisque ces accords satisfassentà « l’égalité descitoyens
devant la loi, le droit à l’information et au recours ».

Le cas des appareils électriqueset électroniques
Pour ce qui concerneun autre sujet, d’approche similaire, les

appareilsélectriqueset électroniques hors d’usage,le thèmeest inscrit au
programme de 1997, «pour éviter uneatteinte à la libre-circulation des
biens pouvantrésulter de mesures nationales unilatérales ».En revanche.
la Commissiona décidéde ne plus lancerde réflexion par l’intermédiaire
de groupes extérieursà ses serviceset d’en rester à un traitement
traditionnel des dossiers.

L’Allemagnc a annoncé l’adoption prochaine d’uneordon-
nance surla bureautique professionnelle (groset mini-ordinateurs,ordi-
nateurs personnels,fax, centraux téléphoniques....), lesproducteurs
principaux ayantproposéun accord volontaire surce sujet. Au 20 février
1996, le projet du ministère fédéral del’environnement ([Réf. 451)
prévoyait les mesuressuivantes :
- les producteurs (et distributeurs dematériel importé) doivent reprendre
leursproduits et les traiterà leurs frais (intégration des coûts dansle prix
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de vente), pour lesproduits fabriquésaprès la date d’entréeen vigueur
du texte et qui n’ont pas étérevendus commercialement entre-temps, s’il
n’y manque aucune pièceindispensable àun recyclageraisonnable ;
- les produits devront être marqués lisiblement(producteur, datede
fabrication) ; sousla responsabilitédu producteur ;
- les autorités locales encharge des questionsde déchets devront mettre
à disposition des producteursun lieu appropriéde stockage des produits
apportéspar les ménages ;
- les produits d’usage non domestique seront repris sur des bases
financières négociéesentre producteuret propriétaire ;
- les présentes prescriptions devrontêtre satisfaites, quele producteur
appartienneou non à une associationou soit entré dans un système
d’accords volontaires ;
- toutes les mesures volontaires visantà réduire les métaux lourdsou le
nombre de plastiques utilisés dansun même objet, ou à employer des
techniquesde recyclage minimisant les effets nocifspour l’environnement,
sont compatiblesavec le présent texte ;
- un comité d’orientation et de suivi estconstitué de représentants des
producteurs, des distributeurs, du gouvernementfédéral, des Länder et des
autorités locales chargéesde l’élimination des déchets ;
- le fait que l’Union européenne soit indécise surla validité du projet
fédéral n’est pas un motif pour en suspendre l’applicationen cas
d’adoption nationale.

Ce texte ne semble pasêtre paru à la datede publication du
présentrapport.
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Troisième partie

L’approche
globale :
des acteurs,
des gisements,
des pratiques,
des impacts,
des coûts
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Vers une approche globale

Les product ions de déchets
municipaux en France
Panoramagénéral
Les déchetsmunicipaux comprennentles orduresménagèresstricto

sensu(OM), les encombrants,les boues destationsd’épuration, les déchets
d’espaces vertset de jardins, les déchets desoins, les déchetstoxiquesdes
ménages.On y inclut de fait une part desdéchetsindustrielsbanals(DIB) qui
sont collectésavec les OM. On peut aussi y intégrer les gravats comme
dépendantdes collectivitéspour la mise à disposition des stockages,et les
déchetsde l’automobile commeproduit deconsommationdes ménages.Les
déchetsménagerset assimilés(DMA) au sensde la loi de 1992 regroupent
tous les déchetsadmissiblesen stockagesde classe 2, soit les déchets
municipauxet la quasi-totalitédes DIB,quel qu’en soit le modede collecte.

Les productionsannuellesde déchets ménagerset assimilés
(147Mt dont 52 Mt de déchets municipaux et95 Mt de DIB collectés
séparément) se présentent commesuit :

Ordures ménagères stricto sensu: 20 Mt dont
- 7,8Mt d’emballages -poids humide- (3Mt de verre,2 Mt deplastiques
totaux, 0,8Mt de métaux,2 Mt de papiers-cartons),
- 0,3 Mt de textiles,
- 6,5Mt de putrescibles(chiffres ADEME et [Réf. 84]).

Autres déchets municipaux :
- encombrants : 3 Mt,dont environ 350 kt d’équipementsélectroniqueet
électrique (280 kt de produits blancs essentiellement ferreux,70 kt de
produits bruns et griscomposésà 30 % de plastiques soit 20 kt,et à 40 %
d’écrans cathodiquessoit 28 kt)
- boues deStep urbaines : 0,9Mt de matière sèche, soit 9Mt à Il Mt
en sortie de décanteur(ADEME, [Réf. 631), correspondant à 5 Mt
([Réf. 7], Lyonnaise, CGE)en sortie de station ;
- déchets médicaux (hôpitauxet soins à domicile) : 0,7 Mt
- déchets dangereux desménages :au plus 200kt (ex-DTQD ou déchets
ménagers spéciaux)
- déchetsd’espacesverts : 3,4 Mt,et de jardins :1,5 Mt
- DIB collectés avecles O.M : 5 Mt
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Autres déchets dontla gestion revient parfois à la collectivité :
- déchetsde l’automobile : 1,4Mt, et 0,4 Mt d’huiles usées
- DIB : 46 Mt, sans compter9 Mt de déchetsde chantieret 43 Mt de
déchets organiquesdes IAA
- gravats : 15 Mt, dont l’affiliation aux déchets ménagerset assimilés (au
sensde la loi de 1992) est parfois discutée,mais dont lesconditionsde
production etles conséquencesde la gestion actuelle(miseen décharge
dite de classe 3)concernentles municipalités.

À ce jour, près de la moitié des déchets ménagers et assimilés
vont en décharge.La répartition des modesde traitementest la suivante :

Les exportationsde déchets ménagers se montentà 13 000
tonnes par an, les importationsà 25 000 tonnes([Réf. 59] p109).

Pour mémoire, la France produit aussi 374 Mt de déchets
agricoles, 100Mt de déchets industriels dits inertes,et 7Mt de déchets
industriels spéciaux.La production totalede déchetsen France étaitde
883 Mt en 1993([Réf. 78]).

Les boues decurageet dragage :
des questionsencoreouvertes
Les bouesde curageet dragage des ports et coursd’eau posent

un lourd problème aux collectivités qui en ontla charge, car les teneurs
en polluantsde des boues sont souventélevées.Ce ne sont pas des déchets
de procédés. Ces bouessont extraites des canaux, des cours d’eauet des
zones portuaires,trop souvent considérées commeune ultime phase
d’épuration biologique. Elles sont contaminées par des effluentsurbains,
industriels et agricoles dont le traitement estabsent ou déficient. La
Francea déclaréau secrétariatde la Commission d’Oslo l’immersionde
27 millions de tonnesde déblais de dragagesen 1992,du fait des ports
autonomeset des communes littorales.

Le groupede travail GEODE (Groupe d’Etude surles Opéra-
tions de Dragageet l’Environnement), animé par lesports autonomes,
réfléchit à l’établissementde seuilsen micropolluants chimiquesau-delà
desquelsles immersions seraient interdites.la loi du 7 juillet 1976 sur la
préventionet la répressionde la pollution marine par lesimmersions,et
son décret d’application du 9 septembre1982sont respectésde façon très
hétérogène.De plusen plus de conflits d’intérêts opposentles opérateurs
(ports autonomes, conseilsgénéraux, DDE, SIVOM et communes), aux
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riverains, marins pêcheurs etostréiculteurs : en effet, les polluants
contenus dansles bouespeuvent contaminerles pêcherieset les élevages.

Le Conseil généraldu génie ruralet deseaux et forêtsestimait
en 1987 que plusde 20 départementsen Francesont concernéspar la
pollution de produits de curage par les métaux lourds. Dans la région
Nord-Pas-de-Calais, l’assimilationdes boues de curage aux boues de
station d’épuration n’estplus pratiquée. Les teneurs maximales en
élémentstraces n’y sont plus fixées parla norme AFNOR, mais parla
norme de tolérance des sols,10à 20 fois plus sévère.En 1997, des boues
de curagerégalées surles berges d’unerivière de la banlieuedu Havre
ont été retirées un anet demi après leur dépôtet mises endécharge de
classe 2. La préfecture de la région Haute-Normandie aprécisé qu’à
l’avenir, des bouesde cette qualitéseraient justiciablesde la classe1, ce
qui passele coût de traitementde 50 F/t à 1 500 F/t.

Une révolution culturelle et financière s’imposedonc faceà
des pratiques quipèsent surla qualité dessols, des nappes, deseaux
littorales et superficielles,et les activités économiques quien dépendent.
Des sitesde traitementet d’extraction de la part valorisabledes boues
(granulats) existent en Hollandeet enBelgique ; les coûts qu’ils pratiquent
varient selonle degréde pollution des sédimentset les techniques qu’en
conséquenceil est nécessaired’appliquer (décantation, séparationdes
particules selon leur granulométrie,traitement thermique, traitement
mécanique...). Le traitementd’une tonne de sédiments secs oscille ainsi
entre 200 FFet 2 000 FF.

En France, les industrie d’éliminationet de valorisation des
boues etgranulats sont peu motivées sur ces questions,pour lesquellesil
ne semblepas y avoir de réponse technique prête. Une évolution positive
serait de considérerles opérationsde dragageet curage non commedes
travaux de voirie littorale et fluviale, mais comme des opérations
d’assainissementet de dépollution.

Déchets du bâtiment, boues urbaines :
au tout début dela réflexion
Les déchetsde bâtiment
Jusqu’à présent,les gravats de démolition entraient dansla

catégorie des déchets inertes,et à ce titre pouvaient être stockés dans des
sites ne présentantpas les caractéristiquesdes stockagespour ordures
ménagères.Cependant,les déchetsde bâtiment ne sont pas tous vérita-
blement inertes : lesplâtres émettent dessulfures et consommentde
l’oxygène (DCO); métaux et plastiques y ont les mêmes potentiels
polluants que dansles autrestypes de déchets ;les résidusde bâtiments
ayant connu des activitésindustrielles peuvent contenir des polluantstrès
variés, depuisle mercure jusqu’au plombet aux organohalogénés. De
plus, les capacités de stockage sefont rares,les carrièresde granulatsde
moins en moins faciles à étendre ou créer. La FNB a signé avecle
ministèrede l’Environnement une charte impliquant une réflexion surles
pratiquesde chantiers,de choix des matériauxet de filières de valorisa-
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tion. Mais rien n’est encore véritablement opérationnel en France quant
à la déconstruction des bâtiments.En revanche, les chutes de tubes
plastiquessont recycléesau Danemarket aux Pays-Bas (lesplastiques ne
représentent cependant que 0,6 % des déchetsdu bâtiment - SOFRES
1996-), les fenêtresen Allemagne. La ville de Copenhaguea dans ce
domaine obtenu des résultatsimportantsen quatre ans :

En France, par exemple.le chantier de construction d’un
bâtiment d’entreprise de 10 000m2 à Hem (Nord)a tenté de maîtriser les
questions de déchets :répartition sélective des matériaux dans lesbennes,
sensibilisation des entreprises, prescriptions particulièresdu cahier des
charges. Les ferraillescollectées ont été valorisées, les déchets depeinture
ont été emportés par l’entreprise concernée, les orduresménagères du
chantier ont été ramassées parla collectivité, les DIB (bois, métaux.
cartons) repris par desrécupérateurs agréés.Les films plastiquesn’ont pu
être valorisés dufait du mélange des couleurset des conditions de
stockage.Néanmoins, plus de 60 % des matériaux auront étérecyclés pour
un gain d’environ 50 % du coût de gestion des déchetsdu chantier
(source : 3Suisses).

Les boues de stations d’épuration urbaines
Les boues urbaines proviennent des stations d’épuration des

eaux résiduaires. L’application dela directive de 1991devrait conduireà
en doubler lesquantités d’ici 5 ans. Aujourd’hui,la plupart d’entreelles
sont épanduesen agriculture (50à 65 %) ; moins de 20 %sont incinérées ;
le reste est mis en décharge(sources : ADEME,Lyonnaise, CGE).Parmi
les bouesincinérés, la quasi-totalité (95 %)le sont à la station d’épura-
tion-même et 5 %en co-incinération avec des déchets ménagers et
assimilésen UIOM.

Les polluants, notamment métalliques, contenusdans lesboues
sont issus de sources ponctuelles (garages, pressings, petits traiteurs de
surface.entreprisesreliéesau réseaud’assainissement...) ouplus diffuses
(ruissellement sur les surfaces de voirie parexemple).Si leursconcentra-
tions dans les boues nesont en général pas très élevéeset correspondent
aux normes d’épandage actuellement utilisées. elles produisent des
accumulations dans lessols dont leseffets surla faune et la flore du sol,
indispensableà son renouvellementet sa fertilité, ne sont pasbien cernés.
De plus. les teneursen polluants autorisées pour l’épandage sontpour
certains d’entre euxplus élevées(facteur 10) que par exemple les teneurs
recommandéespour les amendements organiques dansle cadre de
l’écolabel.
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Des boues urbaines sont aussi importéesdepuis la Suisseet
l’Allemagne pour épandagesagricoles. Iln’a pasété possibled’en estimer
le tonnage.

Le souci croissant desconsommateurspour la qualité sanitaire
des produits alimentairesa déjà conduit des industrielsdu secteur
agro-alimentaireà ne plus utiliser de produits cultivés sur des terres ayant
reçu des bouesde station d’épuration. Des questionnementsanalogues
existent par exemple sur les épandagesde lisiers ou de fientes contenant
les résidusd’antibiotiques administrés auxbêtes, à la fois du fait de la
nocivité éventuelle de cesantibiotiques pourla faune et la flore du sol,
et des risques de propagation des résistances auxantibiotiques à des
espècesnocives pour lesêtres humains(Streptocoquedoré).

Pour incinérerles boues produites parles stations d’épuration,
les constructeursproposent des foursà lit fluidisé de petitecapacité :
50 000 à 150 000 équivalents-habitants, soit de1300t/an à 4000t/an de
matière sèche(6500 à 20 000 t/an de boues à 20 % de siccité). La
méthanisation des boues stabilise les odeurs desrésidusen valorisant le
biogaz ; ce résidu doit ensuite être épandu,incinéré ou mis en stockage
non stabilisé.

Un procédé d’oxydation en voie humide est en cours de
développement : lesboues sont stabilisées entre 30et 100 bars de
pression. Les rejets gazeuxsont moinsabondants que pourl’incinération ;
en particulier, le CO2 émis est moindre caril y a fixation descarbonates.
Les résidussolidessont stabiliséspour lesmétaux, les PCB sont traités.
L’économie dueà la moindre nocivité des rejets atmosphériques créerait
l’intérêt économiquedu procédé. valablepour desstations d’épurationde
50 000 à 200 000 habitants (source exploitants).

Point sur lesemballagesménagers
Les emballages proviennentsoit des orduresménagères(em-

ballages ménagers),soit des déchets desindustries, administrationset
commerces (déchets d’emballages industrielset commerciaux).

Le gisement desemballagesménagers s’élèveen France à
environ 6 millions de tonnes annuelles,dont :
-  570 000 tonnes d’acier (poidssec) ;

65 000 tonnes d’aluminium (poids sechors films) ;
- 2.9 millions de tonnes de verre(poids sec) ;
- 2,15 millions de tonnes de papiers et cartons(humidité 7 %) ;
- 400 000tonnes de bouteilleset flaconnagesménagers sur1,25 million
de tonnesde déchets plastiques(poids sec hors 20 %d’impuretéset sacs
poubelle).
(source :ADEME, Éco-Emballages, chiffres 1993-1994)

Les objectifs de valorisationmatière d’Éco-Emballages pour
2002 sont les suivants, pour 47 millions d’habitants effectuant les
opérations decollecte et tri :
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L’effort à fournir est doncencoreimportant.Les rapportsdes
chiffres obtenuset visés montrent que surles sitesoù se déroulent déjà
les collectes ettri, les résultats sontà la hauteur desobjectifs moyens
globauxpour le verreet l’acier, maispas encorepour les autres matériaux.
La question sepose doncde savoir si les résultats environnementaux
attendus en termes d’économiesde matière,de polluants et d’énergie sont,
au-delà des résultats actuels, plus rapidement atteignablesen focalisant
l’attention sur les déchets ménagersau sens strictou en optimisant certains
gisements connexes comme les papiersde bureau, journaux-magazines,
ou DEIC.

D’après l’ADEME, le gisementpotentiel d’emballagesména-
gers, dansles conditionsde qualité imposéespar les industriels pour la
reprise aux collectivités locales (prescriptions techniques minimales) est
pour 59 millionsd’habitants de :
- 40 kg. hab/anpour le verre ;
- 20 kg/hb/an pourles papiers-cartons ;
- 6 kg/hab/an pourles bouteilles et flaconnages ;
- 7 kg/hab/anpour l’acier ;
- 1,2 kg/hab/an pour l’aluminium.

Par ailleurs, les emballagesretrouvés dansle circuit des
ordures ménagèresne proviennent pas tous des ménages. Lesemballages
industriels et commerciaux concernés sontestiméspar l’ADEME à :
- 20 % (600 kt) pour le verre
- 53 % (1150 kt)pour les papiers-cartons
- 28 % (350 kt) pour les plastiques, maisles bouteilles et flaconnages
sont essentiellementménagers
- 37 % (210 kt) pour l’acier (à compareravec les 40 % d’acier des
collectesqui ne sont pas desemballages)
- quasiment nuls pour l’aluminium.

Le point suivant discute lesconséquencesde ces mélanges
de flux.

Comparaisons deflux par matériau :
DIB et OM
La répartition des matériauxentre déchets ménagerset assimi-

lés et déchets industriels banals se présente commesuit ([Réf. 31] et
Éco-Emballages1996) :
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L’étude [Réf. 31] note aussique lesévaluations concernantles
déchets plastiques varientbeaucoup :
- selon l’industriede la plasturgie,480000 t/an d’emballages plastiques
(industries et commerces) et 150 000 t/ande déchets plastiquesde la
plasturgie, recyclés àplus de 90% ;
- selon l’estimation ADEMEde 1995,325 000 t/and’emballages(indus-
tries et commerces)et 222 000 t/ande déchets plastiquesde la plasturgie,
pour un total de 1 323 000 t/an([Réf. 31] p. 78).

Les DIB sont enmoyennedavantage valorisés queles ordures
ménagères; ainsi, 80 % des plastiques recyclés sont issus de déchets
industriels et commerciaux.Mais compte tenude la qualité moyenne des
matières souvent supérieureà celle des OM, un fort potentiel de
valorisation demeure,notamment pour les plastiques, verres, papiers-car-
tons et déchets agricolesdont une grandepart est dirigée vers lescentres
de stockage.Desopérationsde regroupement, effectuéespar exemplepar
les communes grâceà la redevance spéciale, pourraient sansdoute
favoriser les valorisationsdes trois premières catégories. Dans[Réf. 31]
(p. 73), lesestimationssont lessuivantes :
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Une part des DIB est collectée avec lesOM ([Réf. 31] p. 76
à 84) Il s’agit de, y compris les emballages ;
- 1,7 Mt à 2 Mt (estimation 1996)dont 0,1 journaux, 0,8 à 1 papier
impression écriture, 0,8 à 0,9emballages ;
- 49 kt de déchetsplastiques ;
- 48 kt de bois ;
- 25 kt de déchetstextiles ;
- 19 kt de métaux ;
- 11 kt de verre ;
- 3 kt de cuirs ;
- 994 kt de DIB en mélange.

Selon l’Observatoire des déchets(ADEME), 2 à 5 millions de
tonnes de DIBsont collectés avec les OM. Séparer ces flux,notamment
pour les papiers-cartonset les plastiques, devraiten améliorer la recycla-
bilité plus aisément qu’enpoussant,pour certains matériauxsimilairesdu
gisement OMau sens strict,le tri au-delà desobjectifs de base ; pour
éviter de grever l’économiede l’ensembleen multipliant trop lescollectes,
les ciblespréférentielles devraientêtre les zonescommerciales, artisana-
les, industrielleset administratives.
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La prévention à la source
La croissance démographiquese poursuit sur une planète

désormais reconnue comme finie ;une gestion économedes ressources,
notammenten énergie et en matériaux, et des déchets résultants,s’est
internationalement imposée.Par conséquent,elle est affichéecomme la
priorité, ce qui constitue la véritable donnée nouvellede la gestion
moderne des déchets :le recyclage estlui pratiqué depuis longtemps et
a plutôt connu une période de désuétudedans les années soixanteà
quatre-vingt. Laprévention concerneà la fois les déchets des procédés
de production etceux issusde l’utilisation et du traitementen fin de vie
des produits. Àl’intérieur desusines,la sensibilisation du personnelà la
réduction des déchets produits par les procédés et aux baisses des coûts
de gestioncorrespondants porte ses fruits[Réf. 1]. Cependant aucunpays
ne sembleavoir affiché une politique pratique globale deprévention. Il
devient important, auxplans environnemental(que veut-on éviterou
promouvoir ?) et économique (quels écueilséviter en termesde gestion
des circuits et de concurrence?) de donnerun contenuà cette «valeur-
refuge ».

Qu’est-ce que la prévention à lasource ?
On peut appeler prévention à la sourceles actions quivisent

à réduire la quantité et la nocivité des déchets que les systèmesde
traitement et valorisation doivent prendreen charge. Elle comprenddonc :
- le bouclagedescircuits-matièreà l’intérieur desinstallations industriel-
les ;
- l’économie de matières premières à usageconstantpour un produit
donné ;
- une conception des produitsprévoyant leur réparabilité, leur démonta-
bilité et leur rémploi totaux ou partiels ;
- une conception des produitsatténuant la toxicité de leur usage ou de
leurs résidus ;
- une conception des produitset services raréfiant la production de
déchets par leur usage ;
- l’information des consommateurs sur les critèresde choix desproduits.

Mais il faut comprendre la prévention à la source, plus
généralement, commele souci de réduire dès l’amont les impacts
environnementaux,énergétiqueset sanitairesde toutes sortesinduits par
les produits,procédéset services.Aussi la diminution des quantitésde
déchets produits, par exemple,doit s’accompagner d’un gain général sur
ces plans ;comme les gains ne sont pas toujours possiblesdans tous les
secteurssimultanément (par exemple un allègement des produitspeut
s’accompagnerd’une moindre recyclabilité, mêmeà matériau égal), les
critères d’arbitrage entre paramètres doiventêtre concertéset explicites.
Lc Cinquième programme d’action communautaireinclut dansla préven-
tion à la source une meilleure gestion des ressources, l’informationdu
consommateuret du citoyen sur les produits, les risqueset les pollutions
dcs installations,et la normalisation desprocédéset produits.
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L’OCDE, dansson examen des performancesenvironnemen-
talesde la France([Réf. 591), souligne que bien quela politique française
ait déjà fourni de bons résultats, préventionet valorisation demandent des
efforts soutenus :

« Il est recommandéde prendreen considérationles proposi-
tions suivantes :
- prendre les dispositionsnécessaires, à l’échelon national, pourorienter
et harmoniser les plans départementaux et régionaux d’élimination des
déchets, pour satisfaire à des objectifs de réduction à la source, de
valorisation et de traitement ;
- adopterdes mesures propresà promouvoir la réductionà la sourcede
déchets ; accroître les tauxde valorisationet assurer des débouchés aux
produitsrecyclés ; développerla collecte séparative des résidus toxiques
dans lesdéchets ménagers et leurtraitement ;
- examiner l’efficacitéde la réglementation en matièrede gestion des
déchets, notammentpour les objectifs prioritaires de prévention, de
réduction et de valorisation « ([Réf. 59] p. 25).

Quelques voies deprévention pratique
En ce qui concerneles déchetsissus desprocédéset évitables

par changementde technologiede fabrication, il devrait être possiblede
prévoir des échéancesauxquelles, comptetenu d’un scénariod’évolution
des coûtsde traitement déchet par déchet pourcertains secteurs,il
deviendrait plus intéressantde réduire les quantités produitesou de ne
plus les envoyer dansle circuit de l’élimination. Cette démarche figure
dans le principe des études-déchets imposéesen France aux sites
industriels en 1990, dontla première étape identifieles flux de déchets
en nature, origine,quantités et coûts, pour tenter deréduire masse,
dépenseset dangerosité dans les deux phases suivantes. Lesrésultats
pourraient être utilisés pour définir vis-à-visde la Communautéune
progression échéancéede la prévention àla source des déchetsindustriels
assimilés aux déchets ménagers. Il seraitutile d’examiner, dans une
perspective communautairede clarification du vocabulaireet donc des
fixations d’objectifs, dansquelle mesurele recyclage (en cascadeou pas)
peut êtreou non considéré commede la préventionà la source pourles
différentes étapesde réutilisation (par économiede matières premières).

Pour les déchetsde consommation pourrait être envisagée une
démarche d’espritanalogue, concertée entre pouvoirs publics,profession-
nels, consommateurset protecteurs de l’environnement, reposant surle
choix de divers scénarios d’évolution des coûts d’approvisionnementen
matériaux, deproduction (aléas locaux), de gestion des déchets et de
valorisation. Elle aurait pourbut d’afficher un échéancier probablede
faisabilité économiquede valorisation etde prévention à la source pour
les principales catégoriesde produits : par exemple,si on estime quele
coût de traitement des résidusde broyage automobile continueraà s’élever
d’environ 15 % par an,la valorisation énergétique devient dès 2000
économiquement préférableà l’enfouissement, avec les normesactuelles
d’incinération des déchets non dangereux.
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Cette approchepeut difficilementse généraliserà l’ensemble
des branches industrielles(hétérogénéitéintrasectorielle) ainsiqu’à l’en-
sembledes problèmesde déchets :par exemplela prévention à la source
au niveau des produits comportel’addition d’éléments diversintervenant
au fil de la créativité des concepteurs,ayant chacunun impact limité sur
la masse totalede déchets, et surtout faisant partiede la stratégie
commercialede chaqueentreprise :ainsi, depuis20 ans, les entreprises
ont allégé les emballages parpure préoccupation économique(par
exemple les emballages plastiques ontgagné -70 % sur les sacs, -45%
sur les flaconset les gobelets, -30 % surles bouteilles -source Valorplast
-). Le poids des emballages utilisés par Henkel par tonnede produit vendu
a diminué de près de 40% entre 1984 et 1995, etplafonné depuis. Un
film plastique étirablede 300 g peut rendreà peu près les mêmes services
qu’une housse plastiqued’un kilo. La duréede vie des pneus a triplé,
celle deshuiles a doublé. La toxicité des pilesa beaucoup décrupar retrait
quasi-totaldu mercure (bien quede nombreuses piles alcalinesimportées
contiennent encore3 % de mercure alors quela norme européenne estde
0,2 %). L’industriefrançaisedu verre d’emballagea signéen février 1997
avec le ministèrede l’Environnementun engagementvolontairecomportant
la réductiondu poids desemballagesde 8 % en moyenneà l’horizon 2005.

On doit constater cependantqu’en règle générale,les informa-
tions très partielles recueilliesne permettentpas de décrire quantitative-
ment l’ensemble des progrèsde prévention réalisés,a fortiori de les
valoriser et de chiffrer les objectifs d’une démarchepréventive globale
en matièrede déchets. L’approche du Wuppertal Institut, reprisedansle
rapport de la Commission françaisedu développementdurable,pourrait
être tentée :elle consiste àfixer comme directionde recherchela division
par un certain facteur (3,5, 10) de la quantité de matière et d’énergie
impliquée dansla fabricationd’un produit ou le rendu d’un service.Cette
pratique stimulantedu défi technologique a l’avantagede mobiliser des
connaissances autourde grands programmes.Elle doit s’accompagner
d’un dispositif périodique d’évaluation et d’ajustement éventuel des
objectifs, commele préconisait le groupe deprojet «VHU ».

Il est de toute façon possiblede considérerdès maintenantla
préventionà la sourcepar analogieavec la qualité : sansobjectifs chiffrés
généraux, celle-cis’appuie surune procédureanalytiqueet opérationnelle
dont les principes sontconstantsmais les modalités d’application infinies.
La Commission européennea mandatéle CEN en mars 1996pour élaborer
la définition d’unenorme « CEN prévention», construitesur une démarche
identique à celle de la « qualité totale », c’est-à-direune procédure sous
forme de « check-list». Le CEN travailleen relationavecle TC 207 de l’ISO.

L’idée de recyclabilité généralisée pourraitparadoxalement
retarderla mise en oeuvrede la préventionà la source,commela notion
de biodégradabilité a pu parfois conforter la pratique de la mise en
déchargesystématique :si tout peut être régénéré,pourquoi économiser
sur la matière ? Sur l’exemple concret desemballages,il est clair que
« en pratique, la recyclabilité du matériau diminue avec le poids de
l’emballage » ([Réf. 73]). Il est importantde souligner d’unepart que le
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recyclage n’est que partiel, d’autrepart que les étapesde fabrication
comme derecyclage consommentau moins de l’énergieet souvent de
l’eau et d’autres substances ; pource qui concernela biodégradabilité.
elle n’est réelle quepour des quantitéset des rythmes d’apport compati-
bles avec les capacitésde décomposition et d’épuration des milieux
naturels, qui sontlimitées. D’autre part, l’emploi de cartonpartiellement
recyclédans les emballages destinésà l’alimentation accroîtle poidstotal
de chaqueemballage résultant, pour desraisons d’hygiène (matériau
vierge au contact alimentaire) et parfois de tenuemécanique (source
Danone).Une approche globalede l’intérêt environnemental des initiati-
ves est doncnécessaire.

Une procédure impliquantle public a été adoptéeen Grande-
Bretagne : les conditionneursy ont fondé un Packaging Standards Council
(PSC)avec les producteurs dematériauxet d’emballages. Dansce cadre,
ils entendent régulièrement lescritiques et suggestionsdu public, des
associations de consommateurset de défense del’environnement, les
discutent, et lorsqu’elles sontjustifiées les mettentà profit pour suggérer
l’évolution desconceptions des emballagesdans un sens correspondant à
la demande sociale( [Réf. 70]). Le financement du PSC,présidé par un
ancien Commissaireeuropéen à l’environnement,Lord Clinton Davies,
est assuré par lesindustrielsréunis dans l’INCPEN (Industry Council for
Packaging and the Environment : producteurs dematériaux, producteurs
d’emballages, conditionneurs, distributeurs).Un Conseil de l’emballage
français esten cours de constitution. Le cataloguede la prévention des
déchets d’emballages établien 1996 par le ministère de l’Environnement
([Réf. 17]) pourrait servir de modèlede document d’informationet de
réflexion réaliséen concertation avec les acteurs concernés.

Des dispositions contractuelles peuventaussi être prisesavec
les professionnels concernés parla publicité non adresséeet les journaux
gratuits pouren optimiser la diffusion, et notamment respecterle refus
éventuel desdestinataires.

À l’échelle du consommateur,une certaine politique depré-
vention est possible. D’abord,le consommateurpeut êtreimpliqué dans
l’orientation des conceptions de produits (cf. PSC).Ensuite, son informa-
tion peut le pousserà trier ses achats enfonction des coûtset contraintes
induits pour lui-même, la commune et l’environnement. Enfin, un
développement volontariste du compostage individuelnotamment dans
l’habitat périurbain permettrait un recyclage « àla source » dans les
jardins privatifs d’unepartie de la matière organique des déchets. C’est
une voie modeste, mais avecun fort impact sur l’opinion publique, du
fait de l’implication pratique demandéeet de la simplicité du circuit. Les
flux de déchetsmunicipaux pourraientêtre ainsi réduits de10 à 15 %
dans les zones pavillonnaires.et cet objectif pourrait figurer dans les
Agenda 21 des agglomérations.la marque NFpour les composteursde
jardin vient d’être créée. Sapromotion pourrait être soutenue par une
démarche généralede l’ADEME et du ministère de l’Environnementen
faveur du compostage de déchetsfermentesciblesséparésà la source, en
partenariat notamment avecl’AMF.
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Des obstacles àidentifier et lever
Il s’agit, en l’absence d’objectifschiffrés généraux quel’on

puisse rapidementdéfinir, d’encouragerle mouvement des acteursdans
le sensde la prévention à la source. Or, certaines logiquesou habitudes
contrecarrentle souci de prévention.Dans le cas des emballages, l’un de
ces freins pourraitêtre qu’en linéaire dedistribution, un produit a d’autant
plus dechancesd’être repéréet acheté qu’iloccupe uneplus grande place,
ce qui conduiraitplutôt lesservices marketingà augmenterla surface des
emballages. Suivant les pays, lesassociationsd’idées entre typesd’em-
ballage et qualité du produit sont différentes,et aboutissent à des
comportements d’achatdifférents.

On constate aussi que la coordination entre concepteurs
d’emballages et producteurs/recycleurs dematériaux resteinsuffisante :
les innovationsréalisées peuventcontrarier les processus de valorisation.
En effet, à l’intérieur desentreprises,si la préoccupationenvironnemen-
tale a désormais bien touché les échelons dela conception et de la
production,c’est loin d’être le cas pour les services dumarketing,ce qui
constitue un obstacle majeur. Ainsi,certains additifs colorants desverres
en interdisent le recyclage en calcin les capsulesde porcelaine des
bouteilles de bière exigent de la part des verriers des investissements
supplémentairespour les séparer; lesmultipies pellicules et colles
utilisées dans lesemballagesen interdisent une valorisation autre qu’éner-
gétique. Des dilemmes apparaissent :le compactage des bouteilles plastiques
en facilite la collecte, maisgêne le recyclage matière ; les encresà l’eau
créent moinsde déchets toxiquesen sortie desusinesde préparation,mais
étant hydrosolublesne peuventêtre séparéesau désencrage...

Les freins à la prévention de la réduction des déchets pour-
raient être examinéspartenarialement,secteur par secteur,avecun double
souci de compréhension des logiques de chaque acteur et devision globale
des conséquences énergétiqueset environnementales des choix. Par
exemple,un Conseil de l’emballage français esten cours de constitution,
à l’image du PSC britannique ; il ne prendra touteson utilité que s’il
permet un véritable questionnement des citoyens surla justification des
choix de conditionnementau regard notamment de l’environnementet des
contraintesinduites pourle consommateur etla collectivité. Parallèlement,
une meilleure coordination des différents maillons industriels (Interfilière,
CLIFE, ILEC, FCD...) à partir d’Éco-Emballages et à l’image de
l’INCPEN serait utile.

La même logique peut être envisagéedans d’autres domaines,
avec la FNB pour la construction, les syndicats professionnels de
l’électronique et de l’électroménager pour l’équipement domestiqueet
tertiaire, etc.

En tout état de cause, même si l’on peut douter que les
résultats enregistrés aprèsmise en place du DS,en termes deprévention
à la source pour les emballages,lui soient toralement imputables,le coût
du recyclage et du traitement reste un moyen privilégié, en période
d’abondanceet donc de bas prix des matières premières, pour inciter les
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entreprisesà réduire les quantitésde déchets produites.Quand le coût du
traitementest à la charge des collectivités locales, l’effetde levier sur le
comportement des entreprises est moins direct. Aujourd’hui, c’estle
consommateur qui paiele Point vert,mais le contribuablelocal qui finance
en partie les équipementsde tri, la collecte séparativeet le traitement
thermique. Aujourd’hui, ce sont donc plus lescommunes queles
industriels qui sont incités à mettre enoeuvre des comportementsde
prévention,du fait du coût desinstallations nécessaires, alors quenombre
de clefs d’une politiquede prévention se trouventchez les industriels.

Éco-Emballagesa instauré uneaide à la valorisation énergéti-
que (100 F à 350 F/tonnede plastiques), à proportion des quantités
orientées vers le recyclage matière.Le prix de l’incinération retombait
donc en partie, avecce dispositif, surles industries productrices, atténuant
l’effet de désengagement précédent. Maisceci brouillait le message
politique général surles orientations prioritairespour la gestion des
déchets ménagers, quiencouragentle recyclage matière lorsquecelui-ci
est écologiquementet économiquement pertinent.Aussi ces barèmes
ont-ils évolué au profit d’une orientation plus claireen faveur de la
valorisation matière, mais qui dégage davantage les entreprises des
conséquencesde leurschoix en matièrede produits pour ceux quidoivent
être incinérés(voir plus loin).

Atteindre un équilibre vertueux
pour la gest ion des déchets

Il n’existe ni techniqueni activité n’engendrant aucun déchet.
Pour gérer les déchetsfatals, il s’agit non d’affirmer la supériorité de
principe d’un modede traitement par rapport aux autres,mais plutôt de
définir dans chaque contexte une complémentarité écologiquementet
économiquementdurable entre les options d’enfouissement, de valorisa-
tion énergétiqueet de recyclage des déchets, voiesen fait dépendantes
les unes desautres.

Le recyclagematière n’est pastoujours
écologiquement préférable, maisrestera
une tendance delong terme
Recyclageet réemploi sont despratiques anciennes, qui ont

préexisté au réflexe de jeter des vingt ou trente dernières années. Au
niveau européen.le débat surle recyclage s’est beaucoupdéveloppéau
coursde la discussionsur les emballages : ces derniers tiennent une place
non négligeableet croissante dans nosmodes de vie,et donc dans les
préoccupationsdes pouvoirs publics.Dans ces débats,les choix d’abord
préconisés parla Commissionet certains États -Allemagneet Pays-Bas
notamment -reposaientsuruneapplication strictede la hiérarchiedes modes
- prévention, recyclagematière, valorisation énergétique, incinération, dé-
charge -plutôt que sur des étudesau caspar cas.
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Cependant, plusieurs exemples décritssuivant la méthodedes
ACV ont montré que suivant les circonstances, les bilansénergétiqueset
de polluants de solutions considéréescomme par définition favorablesà
l’environnement, pouvaient l’êtremoins quecelles qu’ellesétaient censées
supplanter. Ainsi,le recoursà la consignepour les emballagesde boissons
sur un marché couvrantun large territoire avecde multiples formatsde
bouteilleset de grandes distancesde collecte, peut du fait du lavage, des
tris et transportsgénérésaboutir à des émissions atmosphériqueset des
consommationsénergétiques supérieuresà la solution de récupération pour
recyclagesousforme de calcin, surtout s’il faut réimplanterun système
de consigne disparu(École polytechnique de Montréal,[Réf. 55]). En
revanche, elle est une solutionappropriée surun petit territoire sur lequel
circulent peu de modèlesde récipients (eau desource de distribution
locale, petits Etats). Ilfaut aussi comparer des systèmes techniquesà
maturité équivalente,mêmes’il s’agit de prévisions,mais cette maturation
ne doit pas être troplongue : si les perturbations dues à des retards
tcehniques doivent durer vingt ans, la solution n’est peut-être pas
adéquate. C’estpar exemplele cas pourla réflexion surle compostage,
pour lequel on doit prendre en compteun état techniqueplus avancé
qu’aujourd’hui, car il serait atteignableen peu de temps. Il faut donc
intégrer le temps de mise en place comme paramètredes comparaisons
et du jugement.

Autre exemple, le recours au recyclage du papier peut se
révéler moins favorable pourles émissions atmosphériques au-delàde
certaines proportions que sa valorisation thermique, lorsquel’énergie
utilisée pour ce faire est plus polluante quela combustiondu papier(effet
de serre, soufre,métaux lourds). Si l’éventualité d’un recyclagedoit donc
être systématiquement examinée,il ne sera pas toujoursla voie la plus
efficace pour l’environnement.

Certains membresdu groupe pensent néanmoinsqu’en général
le surcoût environnementalde l’implantation d’un systèmede reremplis-
sageou de recyclage est provisoire,et relève d’une période d’adaptation
des circuits voire des modes de consommation et des produits. Les
exemplesdu Canadaet des Etats-Unis (emballagespour boisson, caisses,
palettes et casiers) iraient dans cesens([Réf. 55]).

L’utilisation généraliséed’emballages
a permis certaines économies
Globalement, l’emploi d’emballagesa tendance à s’accroître,

notamment avecla réduction de la taille ’moyenne des ménageset la
demandede petites portions : lesquantités d’emballages alimentaires
pourraient ainsi croître de 4 % entre 1996 et 2000 en Grande-Bretagne
([Réf. 43]). Parallèlement,le recours aux emballagespeut être crédité d’un
certain nombre d’avantagesmême si l’on s’en tient au plan strictement
environnemental :
- directement : les pertes deproduits alimentaires ont étéréduites de
-20 % à -1 %, diminuant du même coup le gaspillage des contenus
énergétiquescorrespondants([Réf. 43]). Or ces postes sontquantitative-
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ment supérieursau contenu énergétiquede fabrication et de transportdu
matériau utilisé ; selon [Réf. 43] :
. consommationd’énergiealimentaire pourunepersonneen un an : 3 GJ/an
(700 000calories),
. énergie nécessaire pour produireet distribuercette nourriture : 17 GJ/an,
. énergie utiliséedans l’emballage requis : 1,9GJ/an,

- indirectement : lesconsommateurs, surtout les citadins,peuvent diffi-
cilement recycler eux-mêmesles déchets de matières organiquesqui
résulteraient d’une préparation deplats (épluchures, restes,...),à supposer
que leur modede vie leur en laisse le loisir ou le goût. L’industrie des
plats préparéset emballés,du fait des quantitésde rebuts qu’ellegénère,
est elleen mesure d’en organiserle recyclagemassif versle compostage
ou l’alimentation animale. Il faudraitbien entendu préciserle bilan global
de cetteorientation et ses principes de normalisation, de gestionet de
contrôle, notammentsanitaire.

Les avancées surles matériaux d’emballage :
vers un équilibre des choix de traitement
Verre et métaux sont desfamiliers du recyclage matière,même

si les procédésconnaissent encore aujourd’hui des optimisations ; les
plastiques d’emballages ontmotivé beaucoup d’études (voirannexe 2).

D’un point de vue théorique, en considérantla pollution
atmosphérique etla consommationénergétique (étude duCECET de Delft,
présentéele 20/11/95 à la DGXII à Séville), le résultat minimisant les
impacts serait, pour les emballages plastiques des orduresménagères,
fourni par :
- 18 % de recyclagematière (considérécomme un plafond),
- 29 % de recyclage chimique, 53 % de valorisationénergétique,
pour un surcoûtde 63 F/hb. an (traitement seul),plutôt qu’une absence
de recyclageet une valorisation énergétiqueà 100% (rendementmoyen
aux Pays-Bas : 16% chaleur, 17% électricité). Dans ce dernier cas,le
coût pour le citoyen serait de 54 F/hb. an.Le gain environnementaltotal
du point de vue de l’énergie et du CO2 équivaut alors à 30 km/hb. an en
voiture, soit I % de la circulation automobile.

Cette étude permetde relativiser le problème énergétique lié
au recyclage des déchets plastiques.La pétrochimie représenteen
moyenne7 % de l’utilisation dupétrole (contre 86 %utilisés en combus-
tion directe). avec 4 % pourla production de plastiques, dontle tiers est
destiné auxemballages (source :Elf Atochem). Cettefaible contribution
des plastiquesà la consommationpétrolière ne justifierait pas l’inaction
en ce domaine, bienentendu. Soulignons simplement quece n’est pas du
seul recyclage des plastiques qu’ilfaut attendreune solution généralepour
une meilleure préservationdes ressourcesde pétrole.

Le recyclage matière, une évolution de fond et des limites
Le recyclage répondà des représentations culturelles fortes

(éternel retour,disparition de lamort, vie sur un stockfini de ressources),
à de nouvelles opportunitésindustrielles, à la situation effective de
nombreux PED. aux perspectivesde renchérissementde la mise en
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décharge, qui restepour beaucoup de produits et de pays la base
économiquede référence.On peut en déduire qu’àmoins d’un scandale
(pas forcément environnemental) surce thème à l’échelle mondiale, le
recyclage matière resteraun ob jec t i f a priori, sauf casde non-pertinence
environnementale. Effectivement,la décision du Conseil du 19 décembre
1996 intègre les résultats desanalysesde cycle de vie et « reconnaît...
que la réutilisation et la valorisation des matériaux doiventen général être
considérées comme préférables lorsqu’elles représententles meilleures
solutions sur le plan de l’environnement ».Les gains technologiques
futurs dansce domaine doiventse prépareraujourd’hui.

En 1994, la réutilisation des matériauxissus des ordures
ménagères et des déchets banals industrielset commerciaux collectésavec
elles était estiméeà ([Réf. 63] p. 114) :

Les progrès des débouchésdu recyclage tiennent surtoutà
d’importantesaméliorations dans lestechnologieset organisations detri
des matériaux, qui permettent ensuite de fournir desmatièressecondaires
de qualité parfois très prochesde celle des matières viergesqu’elles
substituent.Une limite du dispositif tient par conséquentau coût de ces
étapesde tri. Par exemple,la réutilisation des emballages aux Pays-Bas
revient plus cher pour le consommateur que l’utilisation des produits
jetables : 15à 20 % de plus pour le lait, 25 à 55 % de pluspour les
conserves ;elle n’y est donc pas recommandéeparticulièrement.On
retrouve ici la question de la visibilité des coûtsexternes collectifs
économisésou engendrés parun couple produit-organisationde fin de
vie, et de leur intégrationdans le prix de vente decc produit. Bien
entendu, cette internalisation signifiequ’un produit revient moins cher
dans une zone où sa gestion de fin de vie est moins coûteusepour la
collectivité.
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Effectivement, les apportsde déchets triés parles collectivités
à partir desdéchetsdes ménages semblent avoir crééproportionnellement
davantage d’inconvénients que d’avantagespour les recycleurs, carla
qualité de ces déchetsen termesde propretéet de tri des matériaux est
bien moins bonne que celle desflux d’origine industrielleou artisanale
qu’ils avaient l’habitudede traiter. La quantitédes rebutsde tri s’accroît
chez les recycleurs, qui doivent soitles stocker, soit supporter descoûts
d’élimination croissants, alors quedanscertains secteurs l’offrede déchets
devient telle que lesprix de ventebaissent beaucoup(voir annexe2 sur
les papiers-cartonspar exemple). Cette situation peut conduireà des
tensions entre les recycleurset les municipalités. Elle demande que soit
repensée l’économiede chaque matériau dans son ensemble, déchets
municipaux et industriels, pour localiserau mieux les secteurs dans
lesquelson obtient les gains de matière les plus efficaces sur les plans
économique (fonctionnement desfilières) et social (sensibilisation et
implication du public).

La questionde la sécurité des employés des tris, quirestent
la plupart du temps manuels,doit aussi être traitéede façon systématique,
comme celle des conditionsde travail qui parfois sontpeu confortables :
volumes desbâtimentssouvent trop restreints,odeurs dedécomposition
des rebuts alimentairesen été, incendies fréquentsdans les stockagesde
produits inflammables (papiers, vêtements, solvants, carbone descartou-
ches de toner...) par exemple.Une réflexion sur les moyens de mieux
encadrer ces activités des pointsde vue de la sécurité,de la santéet de
l’environnementsansporter atteinte aux filières économiquementraison-
nables doit être engagéeavec la Federec.

Enfin, le recoursau recyclage n’est pastoujours pertinent « car
il est limité par la deuxième loi de la thermodynamique etla loi des
rendements décroissants. D’autresoptions comme la prévention, le
réemploi et la valorisation énergétique peuvent surpasserle recyclage sur
les plans environnemental et économique suivantle champ considéré.
L’important est de recycler à un taux optimal des deux pointsde vue
environnemental et économique »([Réf. 44] p. 48).

Développer le compostage
Compostageet méthanisation concernent aujourd’hui une par-

tie des déchets des collectivitéssuivants :
- déchets putrescibles des ménages (7à 8 Mt) avec papierset cartons (6
Mt) constituésà 50 % de matièreorganique.
- déchetsverts et de jardins (4,5 Mt)
- boues de STEP (5 Mt).

Les déchets municipauxen Europe contiennent doncplus de
60 % de matièreorganique ;pour les orduresménagèresau sens strict,le
carbone organique représente 22 %de l’extrait sec et le carbone fossile
8 % (Anred 1991).

Seulement 6 %en moyenne de la biomasse disponible est
aujourd’hui traitée par compostage,le reste étant incinéré, épanduou
enfoui. Pour ce qui concerneles bouesde stations d’épuration,35 % des
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0,85Mt (poids sec)vont en déchargede classe2, 20 % est incinéréet le
reste est épandu. Dansles pays d’Europedu Nord commeles Pays-Bas,
le taux de valorisation augmenteet dépasserait30 % en Autriche. Ces
différences sont dues au développementde la collecte sélective des
déchetsorganiques dansle Nord de l’Europe, où les citoyenssont obligés
par la réglementationde séparer leurs déchets organiques. D’autre part,
compostageet méthanisation ont connuen Francedesdéboires techniques
dusen grandepartie à l’absencede tri préalabledes ordures traitées.En
France, la filière de compostage souffred’un passé durantlequel le
compostage surordures brutes,considéré comme artisanalet donc
suscitant peude recherches,a laisséde mauvaissouvenirs auxacquéreurs.

Le compostage est actuellementgéré de manière plus fine
techniquement, en particulier sur lesdéchets verts.Les exemples de
collecte séparéedes fermentescibles donnentde bons résultats surles
produits. La collecte organiquede Bapaume par exemple fonctionne sur
les déchetsd’espaces verts etde jardins et les papiers journaux. Dansle
Jura,la réussitede la collecte sélective des organiquespasse parla mise
à disposition des déchetteries adaptéeset de compostières roulantes
gratuites jusqu’à2 m3.

Le compostage peut aussi aider à absorberles pointes saison-
nières. Cependant,les centresde compostage collectifrestentpeu nom-
breux, un handicap psychologique està surmonter, et lesdébouchés
manquent d’organisation.Le retour d’expériencesur le compostagede
déchets verts est positif,mais il existe peu de centres decompostage
d’ordurestriées en fonctionnement, carla technique estplus difficile que
son imagetraditionnelle le laisse supposer.

Les principales origines desmatières organiques épanduesou
utilisées en amendementssont :
- 20 % des déchets desIAA : 6 Mt
- 45 % des boues destep : 2,3 Mt([Réf. 21])
- 6 % des OM, compostées : 1,2Mt ([Réf. 7])

Aujourd’hui, les grandsdébouchés du compostageet des
sous-produits deméthanisation sont partiellementoccupés par troisflux,
d’importanceinégale :
- les épandages de lisiers(plus de 80 Mt)et de fientes ;
- les épandagesde bouesde stations d’épuration urbaines, françaisesou
importées ;
- les importationsde composts européens, essentiellement néerlandais.

Les compositions etles aptitudes au compostagede ces
déchets ne sont pas identiques([Réf. 251). Ainsi. les déchets de
légumes seuls ne sont pascompostables parmanquede matière sèche
et de carbone (ratio C/N) etexcès d’acidité. Les déchets vertsle sont
directement, etpeuventcompenser par mélange la carenceen carbone
des fractions fermentescibles des OM. Parrapport aux recommanda-
tions de l’écolabel européen sur lesamendements organiques,on relève
les teneurs moyennessuivantes :
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« La teneur plusélevée en cadmium (des légumes) peut
provenir de l’utilisation d’engrais en agriculture, le cadmium étantun
sous-produitde l’extraction des superphosphates. »([Réf. 251 p. 86-7)

Le souci croissantde qualité des produits devraitpermettre
d’attirer l’attention du monde agricole sur la nécessitéde contrôler la
qualité desintrants utilisés, et donc à encouragerune certification des
amendements organiquesutilisés (boues, composts,...) (voir annexe 2).
« Aujourd’hui, on se rend compte que le sol est une ressource non
renouvelable. L’eau,à plus ou moinslong terme,élimine naturellement
ses polluants.Le sol,jamais » (G.Catroux, directeur de recherches, INRA,
cité par Libération, 23 avril 1996).

La majorité des déchets organiques se trouvent dans l’industrie
agro-alimentaireet dans les déchetsagricoles. On encompte respective-
ment 55et 338 Mt pour la France, alors quele gisementissu des OM est
de 22 Mt. Le développementde la filière biologique constituedonc un
enjeu écologique de taille pourl’Europe.

La méthanisation sera traitée dansle cadre des valorisations
énergétiques(cf. infra).

Recommandations
Une démarche raisonnable consisterait sans doute à :

Mieux connaître les enjeux
• Généraliserla pratique desACV pour encadrerles champs

de pertinence écologique du recyclage matière desgrands types de déchets
(matériaux. types de collecte,...) ; pource faire compléterla normalisation
en cours de l’inventaire par la définition méthodologiquecommunautaire
d’une étude desimpacts,et menerà bien la constitution d’une hanque de
données publique matériaux-collecte-traitement, dansle cadre de l’ADE-
ME.

Une expérimentationde recyclage chimique esten cours dans
le cadre d’une collaboration entre industriels des plastiques(BP, Elf
Atochem, DSM, Enichem, APME).Il faudra en particulier examiner le
cas des substances devant parcourir de grandes distances pourêtre
recyclées. Des scénarios d’évolution du prix destransports seront utiles.
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Enfin, il est indispensable d’assurerla transparence des ACV,
qui commetout système de calcul dépendent deshypothèseset des règles
de négligeabilité injectés. ainsi quedu maniement des incertitudes.Selon
certains,si le développement des ACVpeut offrir une analyse complé-
mentairesaux études économiquede rentabilité ou aux études d’impact
sur les ressources oula santépublique, la faible transparence actuelle de
l’outil, souvent utilisé pour justifier a posteriori des décisionspubliques
ou privées,restreintde fait sa validité dansune véritable optique d’intérêt
public et de choix optimumen matière de traitement de déchets.

é r e r le recyclage chimiqueà la lumière des évalua-
tions par ACV : il sembleêtre aussi pertinentau plan énergétique,mais
souvent pluscher (analyses de cycle devie du Fraunhofer Institut), que
les valorisations thermiques modernes.Le Japon[Réf. 471 semblemême
le considérer commeplus adapté, pour les plastiques, que l’incinération
ou le recyclagematière, et installe un pilote.

En revanche, il ne faut pas oublier d’élargir le périmètre
d’étude desimpacts :une étude dela Mairie de Paris montrequ’une trop
forte diminution des plastiques dansla charge des incinérateursa pu
introduire des difficultés d’exploitationet aggraverle bilan énergétique
et polluant global.Ceci doit être misen rapport avecle cas particulier de
cette ville,dont le réseau dechauffageurbain estsurtoutalimenté par des
UIOM. Par conséquent,toute subsitutionde plastiques incinérés par une
combustionde fuel supplémentaire apportaità l’atmosphèredavantagede
polluants, les centrales thermiquesétant régies par desnormesà l’émis-
sion moins strictes que les incinérateurs. Les essais ontconfirmé qu’une
certaine teneuren plastiques dans lesOM en améliore la régularité de
combustion,ce qui pouvait s’attendre de l’ajoutd’une substanceà fort
PCI (Würzburg/APME, SELCHP. Londres,mars 1995).Les OM ont en
effet un PCI moyen de 1 500 à 2 000 kcal/kg, dont 25à 35 % (500 kcal)
du fait desplastiques alors queceux-ci représentent moins de 10 % des
déchets ménagers.

à du recyclage,le choix entreune valorisation éner-
gétique correcte (UIOM ou méthanisation)et un enfouissement debonne
qualité avecrécupération du biogaz n’est pas toujours clair. suivantla
nature et la localisation desdéchets concernés.Ainsi, comment position-
ner la récupération du biogaz de décharge par rapportà la méthanisation ?
Cette question rejointla nécessitéde repenser l’ensemblede la gestion
des déchets organiquesen fonction des origines, desdébouchés, des
techniqueset de la logistique.

Préciser les définitions utilisées
é r i se r et normaliser la définition des matières secon-

daires pouren faciliter la circulation : le passage préalable parun centre
de tri n’est sans doute passuffisant à cet égard.La SDPD (ministère de
l’Environnement) propose une approchefondée sur la précision des
spécifications(un produit ouune matière effectivement recyclablen’a pas
une variabilité énorme dans sacomposition). voire surl’évaluation des
risques d’abandon[Réf. 24]. Cette approches’appliquebien auxcomposts
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de qualité, aux produits hors d’usage triés (matériel électronique et
électrique)ou aux matériaux destinésau circuit Éco-Emballages.

• En margedu strict champ des déchets municipaux, maisen
relation avec les circuits de DIB, faut-il appeler déchetune substance
recyclée en interne à l’usine productrice ? Peut-être,pour diminuer le
risque de constitution de futurs points noirsaprès abandonde sites, en
particulierpar des entrepriseséconomiquement fragiles qui auraient choisi
à un certain moment d’interromprele recyclage « provisoirement»... Les
avis sont partagéssur ce point, certainsestimant queles « bouclages
matière » en interne doivent être considérés commede la circulation de
matières premières. Ceci serait recevable,à condition que les productions
de déchets stricto sensu soient alors encadréspar desnormes quantitatives
de rejet commeles effluents liquideset gazeux.

Adapter certains aspectsde la réglementation nationale
et communautaire
• Dans l’esprit de la loi sur l’air et l’utilisation rationnelle de

l’énergie du 31 décembre 1996,envisagerde lier les autorisations des
installationsde traitementou de stockagede déchetsde grande taille à
l’existenced’un branchement ferroviaireou fluvial existant,en demandant
que l’étude d’impact jusitifie un éventuel choix contraire. Le cas des
Hautes-Alpes estexemplaire :la suppressiondu trafic ferroviaire de frêt
oblige les déchetsà rejoindre parla route (Briançon-Argentière-Embrun)
le site départemental deSavine, qui dessert entre120 000et 160 000
personnes,avecdes contraintes saisonnières importantesliéesau tourisme.
L’abandon des lignes secondaires, s’ilétait systématisé,interdirait tout
transfert modalpour lesdéchets, dontle transport représenteune part non
négligeable desflux intérieursde marchandises (voirplus loin). [Réf. 55].

• Introduire au plan européenle critère du pourcentagede
transcriptiondesdirectivesen droit national comme condition pour l’accès
aux subventions européennesen matière de gestionde déchets.

• Mieux encadrerl’entrée et la formation pourles professions
de recycleurs.

• L’accumulation progressive demétaux et autres contami-
nants dans lessols par les amendements insuffisammentencadréspeut
poserà l’agriculture et aux eaux douces desproblèmes importants.Il faut
donc encadrerle recyclageen agriculture des boueset composts d’une
manièreplus conformeà l’évolution des normesà l’emploi des amende-
ments organiques ; veillerà maîtriser l’importation et l’utilisation des
bouesde stations urbaines parrapport à l’épandagede bouesagroalimen-
tairesde meilleure qualité(voir sur ce point le futur rapportde la Cellule
sur « Environnementet économie rurale »).

Favoriser les marchéspotentiels
• Stimuler la recherche en matériaux et procédés et les

développements technologiquesdans le domaine du recyclage et de la
prévention à la source.
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• Favoriser l’organisationdes marchéspar la circulation des
matières qualifiées, l’information surles cours, les demandes etles
disponibilités (Federec, Bir,Bourses). Onnote que le Cinquième pro-
gramme avaitprévu l’instauration de Bourses des déchetspour 1995.
D’autre part une telle Bourse esten constitution à Chicago pour les
plastiques. Ceciétant, compte tenu des différencesdurablesde coûtsentre
les recyclages, traitementset stockagesen Europe,une telle Bourse aurait
sansdoutepour effet d’accroîtreles longueurs des trajets des déchets,à
l’encontre du principe de proximité. De plus, elle posele problèmedu
contrôle desflux internationaux, une substance cotéeen Boursedevenant
une marchandiseau sensde l’OMC.

• Ouvrir des marchésen aval reste un impératifpour éviter
l’engorgement,ou le désintérêt desacteurs (y compris les citoyens) :la
loi de 1975 constitutivede la politique française des déchets comportait
déjà les orientationset un cadre pour lesoutils nécessaires, mais n’a
jamais été traduite réglementairement. Il est nécessairede lever les freins
à l’emploi de matériaux recyclés (marchés publicsréservés aux matières
vierges jusqu’à présent, commeles gainesde câbles, à ouvrir :spécifica-
tions des matériauxrecyclablesà développer),mais aussi de sortir le
recycléde l’ombre quasi-honteusedanslaquelle il a été longtempslaissé,
en favorisant chaquefois que cela estpossible et utile un marquage
harmonisé des produits faisant appelau recyclage (logo APUR de
l’industrie papetière)ou un signalement explicite dansles cataloguesde
vente (catalogues VPC...). Il s’agitaussi de soutenir les initiatives de
recensementet promotion des produits faisant appel au recyclage dansle
cadre d’un gain environnemental global, c’est-à-direplus généralement
des éco-produits (écolabellisations), par éditionde cataloguesspécialisés.
La préférence environnementale doit aussiêtre développéedansles achats
publics (« green purchasing », verdissement des administrations).

• Des recherches surla sécurité sanitaire des filières(conte-
neurs, effluents, conditionsde travail) et des produits fabriquésà partir
de matériaux recyclés doivent être engagéesen coopération avecles
ministèresde la santéet de l’environnement.

Éviter que pour certains produitspour lesquelsdes filières
de recyclageou de traitement sont techniquementet environnementalement
pertinentes, des retards importants soientpris par le seul fait que le prix
de référence restela mise en décharge(ex : pour les RBA,le traitement
coûte 350 F/t,le stockage80 F/t). Aussi peut-on programmer des interdic-
tions échéancéesde miseen décharge pour certaines catégoriesde produits
en fin de vie (pneus,piles, équipements électroniqueset électroménagers.
RBA...), à l’image de ce qu’ont fait les USA pour les téléviseurs(source :
ADEME), générantainsi le développementde filières industrielles.

Les réponsesnationales à la problématique montantedu
recyclage sont diverses, et encoremarquées par une certaineconfusion.
Ainsi (source ADIT-Vigie n˚ 6  - ambassade de France auxUSA), dans
le domaine de l’automobile, les constructeurs américains tendraientà
réduire le nombrede matièresplastiques utilisées dansles piècesles plus
aisément accessibles(entre 15et 25 types de plastiquessont utilisés
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aujourd’hui dansune voiture) pour pouvoirles démonteret les recycler
facilement.

Les observationsrécentes montrent plutôt un mouvement
favorableà l’utilisation des plastiques dans l’automobile,pour desraisons
de gain de poids à coût relativement faible (voir annexe 2).

L’imposition réglementairede teneurs minimalesen matériaux
recyclés pour des usages spécifiques rencontrele scepticismedu groupe
de travail : l’établissementet le nécessaire contrôle des spécifications a
abouti auxUSA à des normes extrêmement nombreuses etdiverses suivant
les matériaux et les applicationsde chacun d’eux ([Réf. 54]. Un tel
dispositif ne peut suivre l’évolution des marchés, destechniqueset des
demandes.Il existe par exemple aujourd’hui plusde 200 types cotésde
papiers. D’autre part, de telles spécifications (pourcentages de papier
recyclé parexemple)sont utiliséescomme entraves techniques. Enfin, les
définitions utilisées varient beaucoup d’un paysà l’autre : ainsi, l’appel-
lation de papier recyclés’obtient à partir de 1 % de fibres recycléesdans
les paysscandinaves, 50 % de fibresrecyclées hors chutes de fabrication
en France, 100 %de fibres recyclées toutes provenanceen Allemagne.

En revanche, afficherle principe dela recherche du recyclage
optimal, c’est-à-dire raisonnablement maximal, prenant appuisur des
exemplesréussis voire sur deslabellisationsou reconnaissances officiel-
les, accompagnéd’un réel effort pédagogique, aurait uneforte valeur
démonstrative et d’entraînement.Les analyses decycle de vie permettent
de déterminer,à contexte géographiqueet technique donné, parexemple
les tonnages ou les distances à partir desquelsune solution jusqu’amors
plus favorable devient environnementalement coûteuse.Un ordre de
grandeur de 25 % en moyenne pour le recyclage matière des OM,
compostagecompris, est envisagé parla DPPR. Le taux de recyclage-
compostagevisé par lesPays-Bas estplus élevé (81 %) ; les déchets
ménagersy comportent davantage dematièresorganiques (42 %), les sols
sont majoritairement sablonneuxet demandentun apport de fertilisants
important,et la pratique dutri et de la récupérationy est culturellement
mieux ancrée (source ERRA).L’évaluation varie de 40 % à 70 %pour
l’an 2000 dans les paysscandinaves.

On sait queplus le gisement dematériaux à recycler s’étend,
plus la qualitéendevientproblématique.A-t-on aujourd’hui suffisamment
de recul, par exempleavec les réalisationsd’Éco-Emballages, pour tester
la capacité des systèmesde gestion des orduresménagèresà régler cette
question de qualité, soit par l’informationet la mobilisation du public
(qualité et ampleur des collectes sélectives),soit par lestechniques de tri
utilisées en aval ? Sans doute pasencore. Mais il faudrait veiller
soigneusementà ne pas privilégier le perfectionnement techniqued’un
système aux performances par naturelimitées, au détriment d’une
orientation plus prometteusetelle que la préventionà la source.

Le paramètre des coûts.à l’intérieur du bilan charges-avanta-
ges,doit bien entenduêtre considéréavec attention,qu’il s’agissedu coûts
de dommagesévités ou des coûtsà consentirpour le traitement. Ainsi,
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le brûlage des pneus dansla cimenterie Lafargede La Malle (Bouches-
du-Rhône) convientbien pour le Sud de la région, mais pose des
problèmes aux départements nord-alpins, avecun coût de revient d’envi-
ron 1000 francsla tonne, dont 650F pour le traitementet 350 F pour le
transport depuisBriançon ([Réf. 55]). Les questions decoût seront
discutées plus loin.

Les valorisations énergétiques
doivent être développées,
avec certainesprécautions
Avantages et vulnérabilités de la filière combustion

La situation de l’incinération en France
L’incinération, avec ousans valorisation énergétique, assure

aujourd’hui le traitement dela moitié des OM,avec des situationstrès
différentes suivant les communes. Selon[Réf. 4], le mode de gestion
dominant estle contrat de service avec unesociété privée (63 %) ; 10%
sont en régie directe. La moyenne desUIOM française s’établit à
38 000 t/an([Réf. 46]). La plupart desUIOM en service (60 %) ontunc
capacitécomprise entre 4 et 20 tonnes/heure (26 000à 130 000 t/an) ;le
reste se répartit de façon égale entre lesusines de moins de 4 t/het de
plus de20 t/h. 70 % des OM sont aujourd’hui traitées dans desunités de
grande taille(plus de 6t/h).

Elle offre l’avantagede ne pas déqualifier des territoiresen
en gelant lespossibilités d’utilisation futures,et de disposerde normes
de dépollution de l’air et des effluents aqueux poussées ;de plus, elle
résoud la plupart des difficultés d’ordre sanitaire (hygiène publique)liées
aux stockagesou aux pratiquesde tri mal encadrées.Le bilan énergétique
total sur la vie d’un produit est parfois meilleur avecune bonne
valorisation énergétiquequ’avec un traitement par recyclage (certains
objets plastiques, a fortiori de petite taille et souillés). Une étude
néerlandaise récente indique qu’un optimumenvironnementalet économi-
que pourraitêtre obtenu pourles emballages plastiques avecune part de
valorisation énergétique de 53% (voir plus haut). Enfin, desprocédés
comme la gazéification ou la méthanisation des matières organiques
comportent toujoursun recours à la valorisation énergétiquepour 50 à
60 % des masses traitées.

Dans ce cadre environnementalement assez favorable, les
entreprises françaises détiennentun savoir-fairesouvent mésestimé :ainsi.
trois sociétés (LAB. PROCEDAIR, NPI) assurent lesdeux-tiers dela
demande nationaleen systèmes d’épuration des fumées,et réalisent une
part significative des épurations d’UIOMet de chaudières au plan
européen voiremondial (Pays-Bas, Japon,...).

Y a-t-il une taille minimale pertinente pour la valorisation
thermique par combustion ?
Si les Pays-Bas conçoivent desunités de 600 kt/an, adaptées

à leur population très dense, la taille moyenne actuelle desUIOM en
France est de 38 kt/an([Réf. 461) : avec valorisation énergétique,105
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kt/an ; sans valorisation énergétique,14 kt/an (petites installations en
général appeléesà fermer), avecde larges fourchettes autourde ces
valeurs moyennes.Le coût de l’incinération, qui a connu une évolution
forte ces dernières années, devraitencore s’accroîtresensiblement. Une
opinion couramment entendueveut que les installationsde moins de 80
à 100 kt/an ne soient plussupportableséconomiquement. Selon([Réf. 21]
p. 57), l’effet de taille est négligeableau-dessus de 100 kt/an (15 t/h) ;
en revanche, les coûtsà la tonne traitée s’élèvent très vite en-deçà de
80 000 tonnnes/an ; ces valeurs sontà confirmeret une étude esten cours
à l’ADEME sur le sujet.

Mais les développements techniques amènent aujourd’huiles
constructeursà proposer des capacités nettement inférieures, à moinsde
50 000 t/an avec lit fluidisé,dont on ne peut encore affirmer qu’ellesne
soientpaséconomiquement pertinentes.En casde populationspeu denses
éloignées dessites de traitement importants,de petites unitésde valori-
sation énergétique (25 000tonnes/an) aux normes actuellesen termes
d’épuration desgaz commencentà être proposéespar les traiteurs de
déchets.Deux solutionssont alors envisageables :
- l’intégration de l’unité dansun site existant ; l’impact financier surle
coût de traitement n’estalors passignificatif par rapport àun incinérateur
classique ;
- la création d’uneunité sur un site nouveau :le coût d’utilisation passe
alors de 500 F/t à 800 F/t.

La thermolyse, décomposition thermique des déchetsdonnant
un combustible secondairede volume réduit, est-ellealors envisageable ?
Pourdes déchets traitésde PCI égalà 8 000 kJ/kg,la consommationd’une
thermolysesousvide (type Châteaurenard - SFT -dans les Bouches-du
Rhône) est de 500kWh thermique par tonneet les produits sont les
suivants :
- 500 kWh/t électrique (soit 2 000 kWh/tthermique) ;
- 34 % d’eau ;
- 23 % inertes (verre,poussières et métaux) ;
- 22 % de charbons (18 000kJ/t, appeléCombusther) et 12 %d’huiles;
- 9 % de gaz incondensables.

Si la thermolysea l’avantagede fonctionner correctement àde
plus faibles capacités que l’incinérationen fournissantdu gaz valorisable
(donc à placerprès d’une commune ou d’uneusine consommant dugaz),
elle laisse au moins 20 % de résidu à brûler (combuster), dont le
comportement semblepour l’instant moins connu que celuides résidus
solides de l’incinération ; il s’agit donc là aussi d’un maillon d’un
système,à adapter au cas par cas, par exemple sousla forme d’unités
mobiles.Le recoursà la thermolyse pourraitdevenir, sousréserve d’études
complémentaireset d’une maturation technique,un mode de gestion
intermédiaire avec valorisation énergétique adaptéà des zonespeudenses,
qui s’insère dans une chaînede traitements comprenant ensuite une
incinération et un traitement des huiles(ou une utilisationen cimenteries)
ainsi qu’unstockage desrésidus solides. Maisle recul nécessaire manque
encore([Réf. 55]).
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La gestion descendreset mâchefers
La préoccupation quirégit la plupart des discussions commu-

nautaires sur l’incinérationet soulèvele plus de questions dansle public
tient aux émissions atmosphériques des UIOM.Il ne faut pas négliger le
fait que l’incinération produitaussi des mâchefers (20 %à 30 % en poids
des ordures introduites)et des cendres volantes (3à 4 %), qui concentrent
les éléments nocifsprésentsdans les déchets ménagers.

Les cendres (Refiom) doivent actuellementêtre stockéesaprès
stabilisationen centre de classe 1. La vitrification par torcheà plasmaest
coûteuse des pointsde vue énergétiqueet financier : pour les Refiom par
exemple,la vitrification revient à 1 800 à 2 000 F/t sans compterla mise
en stockagede classe1 (700 à 800F/t). Le coût de leur traitement actuel
représente, pour une incinérationà 450 F/t, 80 F par tonnede déchets
entrants pour4 % de leur masse. Leprocédéde vitrification ne doit donc
être employé que pour des déchets hautement toxiquesou pour obtenir
des matériauxdont l’emploi et le matériau concurrent justifientce coût
énergétiqueet économique élevé. Il existeaussi un procédé à froid.
Certains procédésde stabilisationet valorisation des cendresvolantesdans
le bâtiment sontproposésen Allemagne pour fabriquer despavés, des
verresde construction, des isolantspour le bâtiment, etc... Aujourd’hui,
les coûtsde stabilisation sontde 800 à 900 F/t,auxquelsil faut ajouter
aussi le coût du stockageen classe 1.

Les mâchefers, représentant 20 %de la masse d’ordures
traitées, ontun coût de traitement de 60 F à 120F par tonned’ordures
entrantes. Le traitement desrésidus solides entredonc pour plusde 30 %
dans le prix de l’incinération. Comptetenu de ce poids économiqueet
des expériences actuellesde réutilisation des mâchefersplus ou moins
encadrées,un problème central est celuide leur qualité : répartition des
métaux lourds entre mâchefers etcendres volantes, fiabilité des techniques
de maturationet stabilisation des mâchefers, possibilitésde stabilisation
des cendresmalgré leurhauteteneuren sels (40 %en masse des Refiom
récupérés quelle que soit la technique de traitement des fumées),
techniques de séparation et de valorisation de ces sels. Les études
engagéespar l’ADEME sur ces thèmes doivent donc êtrecomplétées. Sur
ce dernier point, certainspays ont misen place des unitésde lavage des
sels des Refiom,afin de pouvoir stabiliser celles-ciet diminuer ensuite
leur coût de gestion : ainsi, en Belgique, une telle unité de 20 000
tonnes/an fonctionneà Liège. L’Italie a engagéune démarchesimilaire.

L’institut néerlandais KEMAa publié en octobre 1995 une
étude comparative decinq traitements thermiques des points de vue de
l’efficacité énergétique, des rejets atmosphériques, des résidussolides et
des coûts [Réf. 48], par référence aux performancesdes installations
d’incinération courantes.Aucun ne montre d’avantage décisifd’ici 2000.
Cependantil s’avère qu’auplan des mâchefers.les traitements par fusion
(pyrolyseset gazéifications)et le lit fluidisé rotatif alleignent les 85 %
requis de résidussolides potentiellement valorisables, alors quele lit
fluidisé circulant,moins coûteuxmais demandantune préparation des OM
(séparation des élémentslourds et broyage), atteint 25 % de cendres
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volantes, c’est-à-dire 75 %de résidus potentiellement valorisables.
([Réf. 48] p. 26). En revanche,ce dernier fournit une fraction métallique
de bonne qualité, alors quela pyrolyse associéeà une gazéification sur
lit fixe, qui fournit les métaux sous forme d’alliage, estmoins favorable
de ce point de vue. Enfin, la température de 1300˚C atteinte parla
pyrolyse « dustflow combustion » est considéréecomme insuffisante pour
garantir une bonne vitrification des résidus.

Les techniquesà lit fluidisé entraînent une grande quantitéde
sabledans les cyclones dufait du courant ascendant, maisil passe peu
dans lescendresà mettre en stockage de classe1 ; les rejets atmosphéri-
ques contiennent davantage de siliceet de particules de friction des
diverses substancesprésentesdans lesdéchets touten restant dans les
limites de la réglementationde 1989(moinsde 30 ng/Nm3 de poussières).
Enfin, l’aluminium a un pouvoir fondantet peut faire prendrele sable en
masse, ce qui contraintà réaliser un tri préalable (démétallisation des
déchetset valorisation des métaux) qui extraitla moitié de l’aluminium
initial.

Les mâchefersvalorisablesen soubassement routier selon les
normes de la circulaire n˚ 94-IV-1 du 9 mai 1994 n’ont pas encore
systématiquement atteint les niveaux de spécification de véritablespro-
duits pource qui concerne leurs qualités mécaniques(valeurd’usage pour
les aménageurs).En revanche,c’est déjà le cas pourle gypse issu des
dispositifs de neutralisation des fumées : l’Allemagne commercialisece
gypse (3 à 4 millions de tonnes par an),à hauteur de 60 % de sa
consommation internede gypse.

La France a en 1994 attiré l’attention de la Commission sur
le transfert de pollution que représenteraitune sur-réglementation des
émissions atmosphériqueset un encadrement insuffisantdu devenir des
mâcheferset cendres volantes. Un groupe d’experts(AGHTM, UNICLI-
MAT. SNID. SVDU, AMORCE,...)a évalué les différentsimpacts sur les
milieux qu’engendrent l’application des directives de 1989 :il en résulte
un impact en métaux lourds (Pb, Cd, Hg) dumême ordre sur l’eau,l’air
et le sol : lesréférences sontrespectivementprises dansl’arrêté intégré
de mars 1993(normes de rejetsaqueux des installations), dans les seuils
d’admission en décharge (prises respectées par tous les mâchefers
produits), et dans les directives de1989 (source :Lab).

En France. les projets de centres de maturation des mâchefers
sont nombrcux (sourceADEME): l’encadrement environnemental de
leurs lieuxd’implantation, surtout dansle cas des dépôts non classés,reste
cependant parfoisinsuffisant (projets d’installations dans des zones
humides par exemple) comptetenu du potentielpolluant du processus.
Mais surtout,seuleune faible proportion des mâchefersproduitsen France
sont envoyésen décharge ;la plupart d’entre euxsont utilisés,majoritai-
rement cn travaux publics. Oril est peuprobablequ’une telle proportion
de mâchefers soiteffectivement apte sans risquesà cette valorisation,
comptetenu des caractéristiques actuelles duparc d’UIOM et du nombre
de centres de maturationen service. La conduite del’UIOM joue aussi
un rôle important : par exemple,une charge horaire éloignéede la valeur
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nominale accroîtla teneur en imbrûlés des mâchefers.Le niveau régle-
mentairede la circulairede 1994est insuffisantpour encadrervéritablement
ce secteur. Aussi les critiques adresséesà cette facette de la valorisation
énergétiquese font-ellesde plus en plus fortesdansla population.

Aujourd’hui, l’équilibre financier prévisionnelde la plupart
des projets d’UIOM n’intègre pas le coûtd’élimination (maturationet
stockage) des mâchefers(soit 120F/tonne d’OM entrante selon[Réf. 21]
p. 57), et présupposequ’ils soient tous valorisablesen travaux publics.
Avec une politique de réductionà la source des polluants (métaux lourds),
les mâchefers pourraientêtre aussiutilisés en cimenteries([Réf. 71]) du fait
de leur composition chimique debase (oxydes d’aluminium,calcium et
silice) : une étude technico-économique devraitapprofondir cette question.

Valorisation énergétique, co-combustion, coincinération :
filières UIOM. et cimenteries
La charge desUIOM ([Réf. 4]) est composéeà 92 % par les

OM, à 7 % par des DIB, 1 % par des déchetshospitaliers (UIOM
autorisées)et des boues.Le PCI moyen de ces déchetsestde 2300 kWh/t ;
il est plus élevéen ville ou lorsquela quantitéde DIB croît. La puissance
installée est de 1521 MWthermiqueset 217 MW électriques.Le bilan
énergétique desUIOM fournit selon [Réf. 4] 64 % de valorisation
énergétique,dont 56% de chaleur vendue, 6 %d’électricité produiteet
2 % de vapeur autoconsommée.Ceci correspond à1,06million de tonnes
de pétrole économisées par an.La cogénération est assez souventutilisée
(40 % du parc environ pourprès de 70 % des déchets incinérés) ; les
UIOM de taille moyenneont des taux de valorisation de 30à 50 % car la
petite taille du réseau limitel’utilisation ; de grandesUIOM urbainesont
près de 100 % de valorisation. Concernantle PCI desdéchets,lesdifficultés
viendraientplutôt aujourd’huidesacroissance constantedansles OM [Réf. 4].

Le syndrome «Nimby » tend à éloigner les UIOM des villes.
donc à interdire la valorisation énergétiquesous forme de réseaude
chaleur, dont le rendement est bien meilleur (50 à 60 %, 70à 80 % en
cogénération) que celui dela production d’électricitéseule(20-25 %), qui
leur est cependantpréférée pour sa facilité de vente.Cette vapeur peut
être utilisée,outre dans lesréseauxurbains, par des laveries industrielles
(zones industrielles).pour le séchage du bois(zones rurales) oupour celui
des boues.

Des déchets debon potentiel énergétique peuvent aiderla
combustion d’autresmatériauxet diminuer la consommation de ressources
non renouvelables (co-combustion).Les études réaliséessous suivi de
l’ADEME montrent que la rétention parle ciment desmétaux présents
dans les déchets estquasi-totale,ceux retrouvésà l’émission venant
essentiellementdu cru de fabrication du ciment. Un décret récenta
sévériséles normes d’émissionde poussièresdes cimenteries.D’autrc
part, les températuresprésentes sonttrop hautes pour autoriserla
formation de dioxines, du moinssi les déchets sontbien injectés dansla
zonede haute température ; sinon,la chambrede précombustionoffre des
températures demême niveau que celles des UIOM. Les fours de
cimenteriestolèrent mal le chlore, et les cimentierssont donc amenésà
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ne pas traiter les déchets richesen matériaux chlorés tantqu’ils ne
disposentpas d’équipements permettant d’éliminerle chlore.Par ailleurs
certainsmétaux entraventla transformationdu clinker.

À certaines conditions,il est donc possible d’envisager des
préparationsde combustiblesde substitution combinant d’autres déchets
dont le PCI serait suffisant.Une pratique courante consisteà imprégnerde
la sciure de bois avec des résidusliquides ou pâteux, mêmeà faible PCI
pourobtenirun combustible pulvérulentfacilementmanipulable.Le potentiel
d’utilisation de déchetscombustiblespar les cimenteriesest encoreimportant.
La qualité du ciment ne doit bien sûr pas en être affectée.

Des essaisde co-combustionà grande échelle (OM et15 % de
résidusde broyage automobile) ont étémenésà Pontivy (Cyclergie :EDF,
CFF, Renault, Elf Atochem, Saint-Gobain). Ils ontabouti àla conception
d’une unité de 40000 tonnesde RBA/an utilisant un lit fluidisé (L4F)
pour l’usine Renaultde Douai.Desexpériencesde co-combustionsmenées
en Suisse ont abouti à recommander qu’auplus 5 à 10% de RBA soient
ajoutés aux OM :en effet, les concentrations en chlorures,cadmium,
plomb, cuivre et zinc sont « significativementplus élevéespendant la
co-incinération » dans lescendres volantes, demêmequ’en zinc, plomb
et cuivre dans lesmâchefers([Réf. 33]).

L’acceptabilité d’un recours prépondérantà l’incinération
est-elle acquise ?
La valorisationénergétiquepar incinérationdes OM (30 % du

gisement)permet aujourd’huid’éviter la consommationde I Mtep d’énergies
fossilesou nucléaire([Réf. 4]). Le CO2 et autrespolluantsémis par l’inciné-
ration doivent être mis en balanceavecla pollution évitéepar la récupération
énergétique sesubstituantà une production thermiqueau gaz, au fioulou au
charbon,dont les installations sontsoumisesà desnormesmoins strictes.

Ainsi, le maire de Copenhague argumente en faveur du dévelop-
pementde l’incinération des déchets municipauxen montrant quel’utilisation
de l’énergie thermique issue de l’installation, récupérée dansun réseaude
chaleur (60 % dela population desservie, 95 %prévupour 2000),sesubstitue
au charbonet au gaz ([Réf. 3]) : le CO2 de l’incinération des déchetsest
considéré commeneutredu point de vue de l’effet de serre(sauf les 8 %de
carbone des OM d’origine fossile), puisqu’il économisedu carbone fossile.
Les incinérateursy sont désignéscommeanaloguesde centrales thermiques.
Le principal bienfait du point de vue souligné parle maire estla réduction
de la mise en décharge,ce qui correspondà l’approche françaisede la loi
de 1992 ; de1980à 1992,le recyclageest passé de 17à 58 %, la mise en
décharge de 48à 11 %, l’incinération est stableà environ 30%. Il ajoute
que les incinérateursse trouvant plus près de la ville que les décharges,la
réduction de l’enfouissementa pour la ville représentéune économie de
gazoled’un million de litres par an.

Autre exemple,le plan d’amélioration de la qualité de l’air de
Lausanne([Réf. 52]) considère explicitementla récupération d’énergie par
incinération d’ordures ménagères commele moyen d’éviter une partiede
la pollution due aux précédentschauffages individuels. L’objectifdéfini
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en 1995 par la ville était de parvenir à une situation danslaquelle la
moyenneannuellede la concentrationde NOx dans l’air ne dépassepas
30 g/m3, un quart des oxydes d’azoteétant dû aux sources fixes, dontles
chauffages individuels. L’UIOM, qui estéquipée d’un système De-NOx,
doit fournir chaleuret électricité pourle chauffage urbain ; les oxydes
d’azote émis devraient diminuerde 10 % à près de 50% suivant les
mesurescomplémentairesretenues.Cette analysedoit être adaptéeau cas
par cas. Dansle casde la France,les paramètressont particuliers dansla
mesureoù les trois-quartsde l’électricité de référence proviennentdu
nucléaire,non émetteurde CO2 ni de NOx hors construction des centrales
elles-mêmes ;en revanche,les centrales qui alimententles réseauxde
chaleur substituent les déchetsau gaz, au charbonou au fuel. L’analyse
comparative doit êtrefaite danschaquecas.

Le traitement des gaza longtemps focalisé l’attentionde la
Communauté européenne ;les dernières normes d’épurationen vigueur
ont ainsi fait monter le prix du traitement des gaz jusqu’aux deux-tiers
du montant totalde l’investissement.Selon l’étude [Réf. 48], les cinq
traitements thermiques comparés satisfonten principe les normesnéerlan-
daisesles plus récentes(BLA). Effectivement, selonle ProfesseurVogg
([Réf. 81]), les UIOM de la génération de 1990 sont beaucoupplus
performantes que celles des années1980 :

Cependant, l’acceptabilité des valorisationsénergétiques n’est
pas partoutacquise ; plusieurs points provoquentune certaine appréhen-
sion de la part de l’opinion : dioxines et furanes, mâchefers.Certains
acteurs ressententune forte montéeen Francede l’impact émotionnelde
ces sujets(sources :Lab S.A., FNE). Une enquête effectuéeen Île-de-
France en 1993montre queles incinérateurs inspirentde la suspicionà
des distancesplus grandes que les décharges. Ceci estcompréhensible :
en règle générale, les UIOMsont plus visibles, les polluantsde l’air se
déplacent plusfacilement queleseaux polluées. Maisles UIOM sontaussi
perçues comme ayant bénéficié jusqu’icide plus d’efforts techniques que
les stockages. En conséquence,les personnes interrogées sont plus
optimistesquant aux futures améliorations possiblesdes décharges qu’à
celles desUIOM [Réf. 49].
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Les métaux lourds apparaissentdans toutesles questions
poséespar le public, notamment mercureet cadmium.Les incinérateurs
français produisenten effet 50 % du mercure,23 % du cadmiumet 15 %
du plomb émis dans l’atmosphèreen France, ce qui par installation
représentede faibles quantités.

L’étude [Réf. 40] réalisée pourl’ADEME montre qu’à tous les
postes de travail de l’incinérateurétudié, lesconcentrations de polluants
(métaux, composésorganiquesvolati ls - C.O.V. - , particules)vont de
moins de 1 % à 10 % de la valeur moyenne d’exposition autorisée parla
réglementationen matière d’hygièneprofessionnelle.Pour ce qui concerne
les riverains, les expositionslié aux concentrationsdans l’air de C.O.V.
(benzène, trichloréthane)et de métaux(cadmium, nickel),rapportéesà une
vie entière, restenttrès au-dessous desseuilsd’effets toxicologiques,même
en scénario maximaliste. Parallèlement,les champignons microscopiqueset
les lichens de l’environnementmontrentdes altérationsmétaboliquesdu fait
des C.O.V.,et les lichens accumulentles métauxémis.

Concernantles risquespour la santé destravailleurs surles
sitesde traitement,l’étude [Réf. 42] en courspour l’ADEME montre que
malgré un lourd héritage du passé, «une installation moderne permet de
réduire au minimum l’exposition prolongée à de faibles niveaux de
toxiques. Considérés indépendamment les uns des autres, lesrisques sont
faibles, bien inférieurs aux valeurs limitesmoyennes d’exposition »,
surtout avec des précautions individuellesde type industriel : protections
respiratoiresprès des mâchefers,suies,déchetshospitalierset trémie des
fours pour les particuleset métaux, protectionset aération convenable
près dessortiesd’air du four pour les composés organiques volatils. Les
effets synergiquesdespolluantspeuventen effet provoquerdes irritations
respiratoires à des concentrationsinférieures aux seuils établis pour
chaque polluant séparé.Pour faciliter le traitementet diminuer à la fois
les risques sanitaireset les risquesde transfert d’éléments toxiquesvers
l’aval de la chaîne,une collecte sélective des déchets ménagers spéciaux
et du petit matérielélectronique est nécessaire.
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L’étude [Réf. 39] a été menéedans une usine à chaux pour
évaluer les risques sanitairesliés à l’usage d’un DIB agro-alimentaire
(biomasse résiduelle pulvérulentedont une part est utilisée comme
amendement agricole,une autrecomme combustible des usinesà chaux ;
on peut aussi en extraire de l’huile avec dc l’hexane). Les niveaux
d’exposition dessalariés sont supérieurs aux niveaux environnementaux
(notamment pour le formaldéhyde et les métaux), comparables ou
inférieurs aux teneurs moyennes des zones urbaines,mais restent très
inférieurs à la valeur limite d’exposition (4 à7 % pour le formaldéhyde,
moins de I % pour lesmétaux). « Aucune augmcntation dela dose interne
ne peut êtremise en évidence »chez les salariés de l’établissement (p. 40).

Le thème desdioxines converge avecla crainte fréquente que
les orientationsfrançaises dela gestion des déchets (loi de 1992) ne
débouchent sur une majoritéd’investissements lourdsde type incinéra-
teurs au détriment d’une réflexion sur l’intégralité des filièresde gestion
des déchets. Depuis 1991,le CEN travaille à un projet de normes pour
la mesure desdioxines et furanes dans les émissions ;la nature et les
faibles concentrationsde ces molécules (partie par trillion, soit10-12)
rendent ces mesures assez difficiles(peu de laboratoires sonten France
capables deréaliser cesanalyses)et coûteuses(150 à 200 kF pour trois
prélèvementset analyses (ADEME,citée par[Réf. 761). La valeur-limite
de 0,1 ng/m3 devait être imposéeaux incinérateursde déchets dangereux
à compter du 1er janvier 1997 à condition que les normalisations
nécessaires aient abouti.

[Réf. 81] considère que les mesuresprises pour fixer des
valeurs-limitesà ces émissions fontpartie d’une démarchede précaution
justifiée, compte tenudu caractèreaccumulablede certains polluants :
pour les dioxines par exemple,la norme OMS d’accumulation
(10 pg/kg/jour) justifie unerégulation des émetteurs,comme pour toutes
les substances dansce cas.D’un point de vue strictement sanitaire,deux
colloques organisésen 1996 par l’ADEME ont fait le point sur les
recherches actuelles (voir annexe 3).

Selon les travaux de M. Vogg, la production de dioxines
dépend davantagede la qualité de la combustion quedu contenu desOM
en précurseursde dioxines et furanes (matières organiques, sel, produits
chlorés...) : en effet, la comparaison des gaz bruts de combustion
provenant d’unincinérateurde 1980et d’une installation modernefournit,
avant épuration :

Les mesures des émissions d’uneUIOM (Spittelau)de Vienne
alimentant un réseau de chaleur montrent qu’en poussières, matières
organiques imbrûlées, oxydes d’azote et CO, cette situation est plus
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favorablepour l’air d’un facteur respectifde 500, 10000, 5 et 1000, qu’un
chauffage réalisé avecdes chaudièresà bois ([Réf. 50]). De plus, sides
teneurs élevéesde dioxineset furanes contenusdans des déchets ménagers
non incinérés ont été trouvées (6à 350 ng TEQ/kg de déchet), les
quantités rejetéesdans l’atmosphère leur sontde plusieurs ordresde
grandeur inférieures([Réf. 501). Les UIOM récentesdétruiraient ainsi
80% des dioxines contenues dansles déchets et générées lorsde
l’incinération ; 18 % partiraient dansles cendres volantes (déchargede
classe un),moins de 2 % passeraient dans l’air.

L’optimisation des conditionsde combustion est unemesure
préventive efficace, garantissantau plus 5 ng I-TEQ dans les gaz à la
cheminée, dontplus de 70 % sous forme particulairearrêtée par un
dépoussiérage classique (sourceADEME). Il pourrait y avoir néanmoins
reformationde dioxineset furanes dansles circuits de traitement degaz
aprèsle dépoussiéreur.

La valorisation énergétique offredonc à certaines conditions
un réel intérêt pourla gestion des déchets municipaux,y comprisdu point
de vue environnemental. Il devient alors important queles technologies
correspondantes prennent bienen compte l’ensemble des problèmes qui
sont susceptiblesde se poserà elles, afin de se développer sousles
meilleures formes, dansl’intérêt collectif. Toutesles sourcesde polluants
doivent être examinées ;par exemple,pour ce qui concerneles dioxines
et furanes, d’autres émetteurs existenthors les UIOM(voir annexe 3).

L’intérêt de la méthanisation
Réalisée surla fraction organique des OM collectée sélective-

ment, la méthanisation produitaussi du compost à raisonde 40 % des
déchets fermentesciblesentrants ([Réf. 21] p. 23). Elle est sansdoute
destinée à prendrede l’importance avecla croissance des quantitésde
boues produites par les stations d’épuration :en effet, les boues ontun
faible pouvoir calorifiqueet mêmesi les résidus d’épurationdes fumées
des bouesne sont sansdoute pas redevables d’un stockagede classe1,
le traitement par combustion risque d’être coûteux parla voie des UIOM
classiques,vu les quantités en cause et la dispersion desstations.
Cependant, l’oxydation envoie humide, encours dedéveloppement(voir
plus haut) doit être examinée.

Selon [Réf. 21], la méthanisation est susceptiblede concerner
la totalité desbouesde step, 6 % desDIB non valorisés (qui représentent
9 Mt aujourd’hui), 35 % des déchets des IAA (soit 8 Mt, et 80 % des
déchets méthanisableshors boues).Le rendementde la méthanisation est
de 85 % sous formede gaz de chaudière,de 29 % sous formed’électricité
([Réf. 211 p. 23). Sur 25 ans,de 1995à 2020, l’énergienon renouvelable
épargnée seraitalors de :
- 4,5 Mtep (méthan)et 1 Mtep (UIOM) pour les déchets desIAA. ;
- 0,7 Mtep pour lesboues ;
- 0,3 Mtep (méthan) et1,5 Mtep (UIOM) pour les OM ;
- 0,04 Mtep (méthan)et 2,5 Mtep (UIOM) pour lesDIB.
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La récupérationdu méthaneproduit par lesmatières fermentes-
cibles, quel que soitle procédéretenu,est importante pourla prévention du
changement climatique,la molécule de méthane étant32 fois plus efficace
que la moléculede gaz carboniquepour le réchauffement.Une tonne d’OM
incinéréesproduit 4 fois plus d’énergie (2 400kWh) que son CH4 après
enfouissement(560 kWh) du fait de la combustion des plastiques,maisémet
70 fois plus d’équivalent C02(347 kg contre 5kg/t) [Réf. 21].

Traitement des déchetset gaz à effet de serre
L’année 1997pourraitêtredécisiveauplan internationalquant

aux orientations et contraintesfutures pour lesÉtats surla réduction de
leursémissionsde gazà effet de serre (conférencede Kyoto en décembre
1997, précédée par lesmanifestations des Nations-Unies,du G7 et des
O.N.G. sur le thème « Rio, 5 ans après »). Pourune valorisation
énergétique par combustion,le rendementde la production d’électricité
(25 %) est très inférieur à celuiobtenu parréseaude chaleur (60 à65 %)
et a fortiori par la cogénération.De plus, du fait du meilleur rendement
thermique etd’un moindreinvestissementde départ sur l’UIOM, l’équi-
libre économique estplus facile à trouver avecun réseaude chaleur. La
questionde l’utilisation de la chaleurpendant l’été peut être traitéesoit
par un utilisateur à plein temps (usine, séchagede bois ou de boues,...),
soit par la cogénérationet la vente au réseau électrique.

Aujourd’hui, les décharges françaises émettent environ15 Mt
d’équivalentCO2, soit prèsdu quart des émissions françaisesde méthane
(estimation ADEME 1990),et 7 % des émissions françaisesde CO2 et
CH4, qui sontde 370 Mteq CO2 ; de 1964 à 1996, elles ont produit1 470
millions de tonnesde méthane.Selon([Réf. 21] p. 75, sanspolitique de
prévention à la source et dans un scénario privilégiant fortementla
valorisation thermique, les UIOM provoqueraient une augmentation des
émissionsde CO2 de 10 à 13 Mteq CO2 en 2020, soit3 % des émissions
nationales.En revanche,du fait de l’énergie à laquelle elle sesubstitue,
cette valorisation éviterait4 à 9 Mteq CO2 suivant que le parc de
production d’électricité resteà dominante nucléaireou admet une partde
turbines à gaz. Sousles hypothèses retenues par l’étude,le bilan serait
donc d’un surcroîtde 5 à 8 Mteq CO2 induit par la gestion des déchets
([Réf. 21] p. 84). Ces émissions s’accroîtraient ensuite tousles ans ; mais
dansle cas d’une démarchedepréventionà la source (aboutissantà 390kg
de déchetspar an et par habitant dont14 % de plastiques), les émissions
de gaz à effet de serre ralentiraient après 2002.

En 2002, la valorisation du méthaneémis par les déchets
fermentescibles éviterait 8Mteq CO2 (pour fournir la mêmeénergie que
le CH4 d’une tonne de déchets-560 kWh,le gaz naturel émet30 kg éq.
CO2, contre 5 kg pour le CH4). Ensuite, la production de méthane, qui
atteindrait alors500 ktep, diminuerait avec la fermeturedes décharges.
Du fait de ce gaz, le bilan de tous les scénarios serait favorable jusqu’en
2002, (0,6à 2,3 MteqCO2 évitées), maisdeviendraitnégatif ensuite(1,5
à 5,3 Mteq CO2 émisesen 2020 au bilan). Si la valorisation en chaleur
sensible estpréféréeà la valorisation électrique (passantde 35 % à 57 %),
les émissionsde gaz à effet de serreen 2020 seront réduitesde moitié.
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Si le recyclage desplastiquesgagne 10 %, les émissionsde CO2 de la
filière valorisation thermique diminueront de 16%.

Au total, « sur 10Mteq CO2 évitées par an, 45 %sont évitées
grâceà la récupérationdu gaz de décharge,33 % grâceà la récupération
d’énergie et 22 % grâce au recyclage », par rapportà un scénariosans
récupération d’énergie (UIOM)ni de méthane (décharges)([Réf. 21]
p. 84). Si les valorisationsdu méthane n’ont pasatteint le degré de
maturité d’autres techniques,leur intérêt environnementalfait qu’elles
méritent d’être développées.

Recommandations
Il s’agirait de :

Clarifier les enjeux
a) Examiner avec davantage d’attentionla composition des

résidus solides, cendres etmâchefers, en fonction de leursconditions de
production. Compte tenude leur nocivité, les cendres doivent passer par
un traitement de stabilisation, solidificationvoire vitrification, dont les
niveaux doiventêtre discutésau plan européenau même titre que les
seuils de dépollution des gaz des UIOM.Il est nécessairede préciser les
destinations admissiblesde stockage voirede réemploi de ces résidus en
fonction des niveauxde traitement atteints.Le coût destraitements des
cendreset mâchefers (500 F à 4 kF/t) est crucial pour l’équilibre dela
filière, alors que la plupart desprojets actuelsd’UIOM prévoient un
réemploi quasi-total.

h) Le problème du traitement, du stockageet de l’emploi
routier des mâchefersdoit être traité avec la même rigueur.Aujourd’hui
cet aspect n’a pas étésuffisammentperçu parcertains acteurs deterrain
cn France, oùla réglementation est pourtanten avance surce point par
rapport aux autres États-membres. Les mâchefers contiennent dela
matière organique non cuite et des sulfates, quirendent possibles les
réactionsde lixiviation des métaux lourds. Bienentendu.le stockage des
mâchefers produit moinsde lixiviats et de gaz quela mise en décharge
d’ordures « fraîches ». La démarche de contrôle intégrée despollutions,
adoptéeen septembre 1996au niveau communautaire, devrait permettre
de veiller à l’homogénéité des sévéritésdans la réglementation (en
comparant par exemplele traitement des mâchefersct cclui des fumées.
ou encore les normes européennesconcernant lesUIOM d’une part et les
décharges de l’autre).Mais il sera indispensable de cadrer plus sérieuse-
ment l’emploi effectif des mâchefers dans les travaux publics,en
particulier sous les routes (contrôles,application de l’interdictionrégle-
mentaire de leur utilisationen périmètre de protection deseaux...). Sila
France a voici trois ans hénéficiéd’une certaineavance en posant le
problèmedc l’intégration des mâchefers dans l’évaluationenvironnemen-
tale de l’incinération. elleest enpasse dese faire rattraper pard’autres
pays qui.depuis. ontrassemblédavantage derésultatsqu’elle.

La production et l’utilisation de mâchefers doivent doncêtre
maîtrisées. Lesfacteurssont :
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1) Maîtriser les technologies des fours ainsi quela conduite des
installations.
2) Connaîtrela naturedes OM brûlées :
- selon le type de collecte sélective,
-  en casde coincinérationde DIB et/ou de boues.
3) Prévenirà la sourceles composants toxiqueslors de la fabrication des
produits.
4) Etablir une fiche techniqueet un plan d’assurance-qualité,à l’image
des matériaux usuels, pourgarantir une qualité valorisable sans risques.
5) Fixer les recommandations aux réutilisateurset aux maîtresd’ouvrage
(des cahiers des charges existentdéjà), au besoin defaçon réglementaire :
- en aval (productionet traitement des mâchefers),
- en amont (réalisation deschantiers).
6) Organiser desexpériencesd’utilisation et leur suivi dansle temps afin
de disposer d’informationsà l’usage des professionnelset du public.
7) Poursuivrela connaissancede l’impact environnementalde l’utilisation
de mâchefers,en conditions réelles ([Réf. 16]).
8) Appliquer les orientations réglementaire pourla gestion deseaux des
plates-formesde mâchefers :
- étanchéité dusite ;
- retour des eaux à l’UIOM :
- ou envoi dans unestation d’épuration,si la distancele permet ;
- ou traitement dans un centre de traitement desmâchefers.

c) Orienter la gestion des déchets vers une grande part
d’incinération et de valorisation énergétique,quels qu’en soient les
avantageset justifications, rendlourd de conséquencesle risque devoir
cette filière remise en cause, par exemple sur des soupçons concernantla
santé ouparce que cette filièreservirait à contourner des objectifs de
recyclage. Les précautions nécessaires doivent donc être prises pour
assurerle contrôle et la transparence du dispositif,et le recours judicieux
à cette voie devalorisation. Ona ainsi vu lesPays-Bas s’opposeren 1994
à l’importation de lait français pour cause de teneuren dioxines trop
élevée, et des éleveurs néerlandaisobtenir réparation financière de l’Etat
sur leurpropre production([Réf. 20]). Le fait que le Danemark.la Suisse
(Dr Büwal, Berne), les Pays-Bas (ERRA,étude néerlandaisepour le
Commmission européenne) s’orientent versl’incinération avec valorisa-
tion énergétique detous lesdéchets non recyclés, ainsi que les résultats
des études épidémiologiques etcliniques réalisées, rendentune « guerre
de l’incinération » moinsplausible,à condition de fournir au niveau local
tous les éléments dediscussion utiles. Notons qu’aux Pays-Bas,le
rendement énergétiquemoyen des UIOM estpris dans cetteétudeà 34 %,
car la chaleur est difficile à vendre dansun pays riche en unités de
cogénérationà partir de gaznaturel.

d) Les progrès des méthodes decollecte, tri et recyclageet
certaines installationsréalisées fontparfois craindre queles capacités
des UIOM prévuesà court terme soient systématiquementsurdimen-
sionnées. En effet, le souci d’afficher un coût de traitement pastrop
élevé, le fait que parfois les mêmestonnages dedéchets soientcomptés
par plusieurs départements, aboutissantà une estimationtotale beau-
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coup plusélevée quela réalité), poussentdansce sens.Après coup, les
quantités de déchetssusceptibles d’y êtretraités se révèlentsouvent
surestimées,ce qui place en positiondifficile les collectivités dontles
contrats avecles concessionnaires prévoient des pénalités pournon-satu-
ration del’usine. Y a-t-il danger desurcapaciténationale ?Le nombre
d’installations en voie de concrétisation est encore tropfaible pour
conclure avec certitudeau surdimensionnementgénéral de la filière
d’incinération. Cependant, suivant([Réf. 21] p. 45, les progrèsatten-
dus de la collecte sélective et durecyclage,voire (scénario2) de la
prévention à la source, unesurcapacité effective est attendue pour
2020, de l’ordre de 17 % (scénario 1 : 430kg/hb/an) à 25 %(scénario
2 : 390 kg/hb/an) du parc.

Rendre cohérentesles perspectives économiques
et les enjeux écologiques
a) Examinerla faisabilité d’une généralisationd’un traitement

desboues des stations d’épuration urbainespar dessiccationet production
de granuléspar exemple. La sourcede chaleur peut être uneUIOM (ainsi
situées près des zonesles plus denses)comme c’est le cas pour
l’installation d’épurationde Sète,un incinérateurde petite taille associé
à la station d’épurationou un stockage actif valorisantle biogaz. Les
boues séchéesou les granules pourraient ensuite être transportésplus
facilement que les bouesinitiales ([Réf. 55]), et utilisés suivant leur
qualité et la demandesoit en compost,soit en combustible.En effet, un
compost de qualité contrôlée appartientaux catégoriesde déchets lesplus
susceptibles d’être requalifiésen produits. Il faut éviter la formation de
« terrils » decompost,ce qui imposedessolutions au cas par cas : comme
le transportdu compost, pondéreuxde faible prix, doit être limité, les
solutions à retenir doivent s’organiser autourde deux « barycentres» :la
zone de production et la zone d’utilisation. Les compostset assimilés
doivent donc être intégrésdans un plan d’épandage dontla logique
reprendrait cellede la directive « nitrates», avec les autresboues et
déchetsagro-alimentaires.

Une réponse partielleserait alors apportéepar la multiplication
de centres d’incinération capables d’assécherles boues pour produire des
granulés plus facilementstockablespuis transportables vers d’autressites
d’épandage. Cette valorisation énergétique sefait en chaleur sensible,
donc avec un bon rendement. Les granulés sont après traitementfacile-
ment stockables, plusfaciles à épandre que lesboues, touten diminuant
les nuisancesolfactives; ils s’intègrent bien dans unepolitique plus
raisonnéede l’amendementagricole,et présententune meilleure tenueau
sol. Les conditions requises sont d’abordla garantiede qualité du produit.
et la vérification de l’apport écologique des granulés auxsols. Enfin, les
surplus pourraientêtre plus facilementincinérés en UIOM que lesboues,
du fait d’un meilleur PCI([Réf. 55]). Le bilan économiqued’un tel circuit
doit être examiné.

b) En zone peu dense, il y aura un arbitrage écologico-écono-
mique à rendre comptetenu à la fois des performances des incinérateurs,
des distances de transportnécessaireset donc des nuisanceset pollutions
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générées,de l’équilibre économique des installations (proximité des
débouchés pourla chaleur produite notamment), des débouchés possibles
pour les sous-produits des traitementset de l’acceptabilité par les
populations.Le principe de proximité ne peut s’appliquer indépendam-
ment decet arbitrage.

Des unités mobilesde thermolyse pourraient être utiliséesen
zones peu denses,comme relaisvers les centresde traitementde grande
taille. Les évolutions technologiquesdu domaine pourraient venirdespays
équipementiersà forte pression à la fois sur l’espace etla qualité de l’air,
comme le Japonet la RFA. Mais la possibilitéde développer des petites
installationsde valorisation énergétique produisantde la chaleur sensible,
si elle seconfirme, correspondau même créneau.

c) Le financement d’incinérateurs qui devraient être majoritai-
rementdestinés aux DIB(faute de trouverplace dans les UIOMsaturées)
reste problématique, essentiellement parce queles coûts de mise en
décharge (au plus 300F/t) sont très inférieursà ceux de la valorisation
énergétique(600 à 700 F/t), qui reste sous-utilisée.Actuellement, des
déchets contenant des élémentsnocifs (potsde peinture,de solvants,...)
provenant des particuliersou d’entreprises, se retrouvent dansle flux
d’OM et de DIB mis en décharge. Sila situation perdure,il est probable
que l’élimination desDIB se partage entre recyclageet enfouissement.
L’UIOM d’Amsterdam et de 29 communes limitrophes (AVI-West,
ABBEnergie), misen route en mars 1993,traite conjointementtous les
déchets ménagers et industriels banalsde la zone (800 000tonnes/an) dans
les conditions définiespar la loi de 1993 surles émissions atmosphériques
- BLA 93 - ([Réf. 551).Pour une co-valorisationénergétiquede DIB avec
des OM, une collaborationdesémetteurs industriels et commerciauxà la
dépense supplémentaire induite serait équitableen termes de fonctionne-
ment (redevancespéciale) mais aussi peut-êtred’investissement. Les
cimenteries, voire des centrales thermiques (charbonou fuel) particulières
pourraient aussiy jouer un rôle ;le groupe n’apaseu le temps d’examiner
les capacités,les autorisations, ainsi queles investissementsde prépara-
tion nécessaires.

Mettre en cohérence les objectifstechniques
et les dispositions socio-économiques
a) Perfectionnerles procéduresde concertation,en particulier

l’accès contradictoire aux mesures deseffluents gazeux et aqueux
éventuels surles installations existantes ; comparerlorsqu’il y a lieu aux
plans quantitatifet sanitaire avecles parts prises parles autres installa-
tions (installations de combustion,fours, moteurs,...) à la pollutionglobale
et locale ([Réf. 52], [Réf. 31).

b) Pour généraliserla valorisation énergétiqueen Europe, lever
les obstaclesà la création de réseauxde chaleur età la cogénération.La
Francea pour le moment une politique différentede cellesde l’Italie, de
la Grande-Bretagne (NFFO)et du Japon par exempleet encourage
comparativementpeu la production d’énergieà partir des déchets :les
installations de traitement de déchets sonttoujours soumisesau régime
de TVA général (20,6 %) alors que les traitements d’eauxrésiduaires
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bénéficient d’un taux à 5,5 %. D’autre part, la vente d’électricité
d’incinération interdit l’accès des communes investisseusesau Fondsde
compensationde la T.V.A.

Selonl’étude [Réf. 48], les rendements énergétiquesà attendre
des traitements thermiquesde type pyrolyse, gazéificationsou lits
fluidisés ne pourront dépasser30 %, mêmeen diminuant le taux régle-
mentaire d’oxygène résiduel deslits fluidisés. En revanche,la cogénéra-
tion (électricité et chaleur) fournit des rendements d’aumoins 65 % ; les
plus intéressantsconcernentles systèmes reliésà des réseauxde chaleur
lorsque ceux-cin’ont pas trop de pertes en ligne, ou à des acheteurs
industriels de chaleur sensible.

Pour favoriser le développementde la cogénérationet des
énergies renouvelables,le ministèrede l’Industrie a publiéle 20 décembre
1994 un décret instaurant pourEDF une obligation d’achat d’électricité
venant de ces deux sources.Un rapport de la DGEMP de janvier 1996
préconise en outrede déplafonner cette obligationd’achat, afin de ne
pas pénaliser lesinstallations fournissant plus de8 MVA au réseau ;
il propose aussi d’autoriser l’associationde plusieurs partenaires pour
produire et utiliser la chaleur et l’électricité produites surun même
site ; enfin, il suggèred’autoriser le recoursà des modesde finance-
ment modernes pour les installations decogénération (tiers-investis-
seur, location financière), et derevoir les tarifs de transport et d’achat
pratiqués par EDF.[Réf. 32].

Du fait de leur rendement énergétique, les réseauxde chaleur
offrent la valorisation la plus intéressante avecla cogénération pour les
UIOM urbaines.En effet, si l’électricité est toujoursprise par le réseau
EDF, le rendement thermiquede sa production est faible ;la cogénération
permet d’allier rendement thermique et souplesse de distribution,notam-
ment en été. Un travail sur les modifications réglementairesou fiscales
utiles à leur développement, reposantsur une analyse internationale
comparée, pourraitêtre réaliséentre le ministère de l’Environnement,de
l’Industrie, des Collectivités Locales, l’AMF,l’ADEME, Amorce, les
associationsde consommateurset de protection de l’environnement.

c) Imposer aux UIOMen constructionles normes européennes
les plusprobables,tout en étant conscientde leur inéluctable sévérisation.
particulièrement pource qui concerne les pollutions « voyageuses », au
premier chef atmosphériques.Les objectifs de diminution des émissions
totales de dioxines du Cinquième programme européen pour lesdéchets
rendentla norme de 0,1 ng/Nm3 inéluctablepour les installations nouvel-
les : il est maintenant possiblede l’atteindre avecun surcoût de 11 % sur
ces installationset de 15 % pour leur fonctionnement.Le coût de
traitement d’unetonne de déchets ménagersest d’environ 400 F(HT), dont
60 F pour l’épuration des gaz (source DPPR).Le passageà la norme de
0,1 ng/m3 conduirait donc en moyenneà 460 F/t dont 120 F pour lesgaz.
Le surcoût strictement nécessaire pour les installationsneuves (charbon
actif en mélange) serait de1 % du coût total defonctionnement,soit 1
MF/an pour uneunité de 250 000t/an.
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Par ailleurs, la mise aux normesnouvelles des installations
récentesconstruites surles normes 1989 devrait pouvoir bénéficierd’un
échéancierraisonnable. Comptetenu du nombred’habitants desservis,la
mise à niveau du parcd’incinérateurs sur cette base serait de 220 F/hb.
S’il fallait aussi traiter les oxydes d’azote(objectif de 80 mg/Nm3), les
hausses seraientde 37 % en fonctionnement et 45 % en exploitation
(650 F/hb) sur de petitesunités et 20 % sur de grandesUIOM neuves de
500 kt/an(source : LabS.A.). Comptetenu du fait que les UIOMne sont
pas les premiers producteursde NOx, sourcesde pollution régionale par
l’ozone, cette mesuren’est pas une priorité. Dansla hiérarchie des
émetteursindustriels de NOx, le traitement des déchets français vienten
cinquième position (4 kt/an)derrière la production d’énergie (70kt/an),
la chimie et le pétrole (55 kt/an), les industriesminérales (27kt/an), la
sidérurgie et la métallurgie (21kt/an) ([Réf. 69] p. 206). Tous ces secteurs
se situent surce paramètreloin derrière les transports,qui émettent plus
de 70 % desNOx nationaux ([Réf. 67]).

Il faudrait au besoin faireaccompagnerle financementde
leur utilisation par les acteurs quiy ont aussipartiellement recours.La
redevancespéciale imposée parla loi de juillet 1992 estprévue pour
aider les collectivités localesà financer les prestationsde collecte
particulières qu’imposeraient des producteursde déchets spécifiquesou
en grandequantités (artisanats, grands commerces, entreprises, admi-
nistrations...).Cette redevancea été très peumise en placeaujourd’hui
par les collectivités,en partie parce que sonrecouvrement, quin’est
pas effectué parle receveur principal,exige un service municipal
nouveau quebeaucoupde communesn’ont pas lesmoyens de créer.
Une modification de ce régime devrait donc être favorable au finance-
ment de la gestion des DIB.

d) En revanche, il faudra résister aux surenchèresdispropor-
tionnées par rapport aux risques encourus. Ainsi,le coût deretrait d’une
tonne deNOx supplémentaire dans deseffluents d’UIOM est dix foisplus
élevé quela même opération pour descentrales thermiques,et les flux
sont beaucoupplus importants dansle deuxième cas([Réf. 69]) ; les plans
de protection de l’atmosphèreprévus parla loi sur l’air du 30 décembre
1996 de raient permettre de faire apparaîtrece type de priorités. Entre
l’extrême complexitéet la difficulté d’accès des ACV(confidentialité
des donnéesrecueillies) d’une part, et les messagescatastrophistes
simplistes d’autrepart, certes excusables lorsque les mesures nesont
pas effectuéesou pas communiquées,il y a place pour uneinformation
nécessaire qui n’a pasencore trouvé sa formeni ses supports.Une
action pourraitêtre engagéeen ce sensautour de l’ADEME. avec les
acteurscités ci-dessus.

e) La méthanisation,thermiquement efficacepour les déchets
des IAA.. les OM fermentescibleset les boues, doitêtre développéeen
zone urbaine (gaz dechaudière) ou prèsd’usines consommant du gaz.
Les investissements correspondants semblent moindres que pourl’inciné-
ration (voir plus loin). ainsi que les fraisd’exploitation. Mais elle ne
représente pasun traitement ultime.
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Le stockage desdéchets ultimes
resteun outil indispensable
Conséquences dela loi de 1992
La loi de juillet 1992 prévoit en 2002 la suppressionde la

mise en décharge traditionnelle. L’objectif choisipar le législateur n’est
pasun taux de valorisation,mais la réductiond’unepratique nuisanteaux
plans environnementalet sanitaire.La mise en stockage doit devenirla
plus réduite possiblecompte tenude l’économie et de la nature des
déchets :soit au titre de filière complémentaire (mâchefers, certainsrefus
de tri), soit au titre de bilansenvironnementaux particuliers (par exemple
pour ce qui concerneles pollutions induitespar un long transportde
déchets lourds comme des déchetsdu bâtiment), le recours àun stockage
techniquement bien encadrédes déchets dontil est impossiblede faire
autre chose (lesdéchetsultimes) restera inévitable. Laclef de la loi de
1992 et ses capacités d’adaptationrésident dans ce concept de déchet
ultime, qui intègre les notions de réduction du potentiel polluant,de
valorisation et de recoursaux meilleures technologies disponiblespour
un coût non excessif.

Selon les statistiques établies parl’ADEME, le nombre de
décharges brutes (décharges non autoriséesde déchets bruts collectés par
les collectivités locales) des municipalités diminue (il en resterait4 700).
Aujourd’hui, 300 à 330 stockagesautorisésde plus de 20 000 tonnes/an,
soit 20 % des décharges françaises, accueilleraient80 % du tonnage des
OM. Les étudessur le comportementdes stockageset desdéchetsdoivent
être développées,car les données fiablesmanquent([Réf. 84]). La question
seposepar exemplequantà l’avenir du stockageactif (voir plus loin).

Le nombre des déchetteries, premièreétape de la collecte
sélective, esten forte croissance : plusde 1 000 aujourd’hui, elles doivent
selon lesplans départementaux dépasser les5 000. Souvent, une déchet-
terie a été établie à la place de l’ancienne décharge,ce qui permet une
certaine continuité dans les habitudesde déplacements des habitants.

Cependant, les encombrantset les gravats dedémolition, non
accueillis par ces déchetteries,se retrouvent encore dansde nombreux
dépotoirs (source DPPR). Il faudraiten fait mieux prévoir etorganiser
l’accueil des encombrants etgravats dedémolition dans les déchetteries,
notamment parune définition claire des modalitésde dépôt et des
tarifications peu pénalisantespour le déposant. L’exercice estdifficile,
car il opposedeux types d’intérêts : celui des déposants(surtout particu-
liers, artisans), quele coût dutransportet du dépôt ne doit pasdissuader,
et celui des communes dont cesdépôts augmentent les coûtset les
contraintes.La combinaison d’une réglementation-cadreet d’accords
locaux devraitdonc fournir une solution avantageusepour l’environne-
ment, à condition que les discussions associenttous les acteurs locaux,y
compris les Chambres consulaires([Réf. 55]).

La loi de 1992 exclut, du champ des déchargesdirectes, les
décharges internesaux entreprises,couvertespar la loi de juillet 1976 sur
les installations classées. Il s’agit parexemple des stockagesde boues des

La documentation Française :  Déchets municipaux : coopérer pour prévenir : rapport au Ministère de l,environnement / Dominique Dron.



installations sidérurgiques, des dépôts internes des traiteursde surfaceou
des recycleursde solvants, desterrils issusde l’exploitation des minerais.
Le fait que les pratiquesindustrielles directement liéesaux procédés
répondentde la législation surles installations classées offre des garanties
de cohérence pourles différentes prescriptionsimposéesau fonctionne-
ment des sites. Néanmoins,il serait dommage que cette disposition
affaiblisse l’incitation à la réduction de la production de déchets que
contient la loi de 1992 et qui sous-tendla mise en place en 1990 des
études-déchets. Bien que noussortions ici du domaine des déchets
municipaux, il faut rappeler d’une part queles disymétries dansles
obligationsdes acteurs finissent toujourspar créer des blocages, d’autre
part que les «points noirs » résultant de dépôts internes abandonnés sont
à la charge de la collectivité et endommagentle patrimoine foncier
communal.

Modes actuels de réalisationet d’exploitation
des stockages
Les centresde stockage des déchets ménagersou assimilés -

dits « de classe 2»en France - présentent de grandes disparitésen
Europe. Cettehétérogénéitérepose tant surla conception des sites que
sur les méthodes d’exploitation,de contrôle etde traitement des effluents.
Le refus du projet de directive sur les décharges parle Parlement européen
illustre ces tensions.Un autre projet detexte esten cours d’élaboration.
Les autorisationsde rejetsdansle milieu naturel imposéesaux décharges
de classe deux en France varient aussi beaucoupselon les départements ;
une harmonisation esttrès souhaitable.

Depuis quelques années, les acteurs européensdu stockage
développent des moyens d’évaluer les impactsenvironnementaux des sites
de stockageet de réduire ces impacts(valorisation des rejets, maîtrisede
leur composition,amélioration des rendementsde captage, des traitements,
etc..). Les impacts environnementaux finauxétudiés sontla contribution
des sites à l’augmentationde l’effet de serre, l’eutrophisation,la toxicité
des effluents pour l’homme, l’épuisementdes ressources naturellesnon
renouvelables, etc..Ces études sont aussimenées pour les procédés
d’incinération.

En France,la circulaire du 11 mars1987 (article 2) impose
aux stockagesun éloignement d’au moins 200 mètresde toute habitation.

Évaluation des impacts environnementaux
et économiquesdu stockage etde la décharge
On peut s’interroger surles points suivants :

a) Prescrire des traitements sophistiqués dans un petitÉtat,une
région, un département pourraisons environnementalespeut amenerles
clients potentielsà préférer l’exportation. Quelles conséquencespeut-on
en attendre ? Il devient nécessairede promouvoir pour les pays en
développement des normes environnementales minimalesau plan interna-
tional, peut-être pasaussi poussées que cellesexistant aujourd’huien
Europe occidentalecar ils ne pourraient économiquement pas les appli-
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quer,mais correspondant par exempleau minimum auxnormes européen-
nes du début des annéesquatre-vingt [Réf. 55]. En effet, la convention
de Bâle a entériné le fait qu’accueillir les déchets des pays plusaisés
manifeste souvent davantageune détresse économique qu’une volonté
positive. Les paysexportateurset l’Union Européennedevraient,dans tous
les cas oùil est impossible de bloquer les transferts dommageables, aider
au financement des centresde stockagede leurs déchets([Réf. 55]).

Il peut s’agir là d’une première phase,l’objectif à atteindre
étant l’interdiction de tout transfert extra-européenet la mise en applica-
tion à l’échelle planétairede normesdu type de la BLA 93 néerlandaise,
même si cela doit s’avérer long puisquetous lesÉtats européensn’ont
pas eux-mêmes adopté des normesaussi contraignantes.Le Conseil des
ministres européensa réaffirmé en décembre 1996sa volonté d’interdire
à terme les transferts dedéchets hors de l’OCDE. Un telprocessus
s’inscrit dansla logique de Rioet devraitêtre accompagné d’unevigilance
accrue dans l’application des conventionsde Bâle et de Bamako
([Réf. 551). Ainsi, au 1er janvier 1998, tout transfert de déchetsdangereux,
mêmevalorisables,vers les pays en développement sera interdit.

b) La valorisation du gaz dedécharge sembleplus sérieuse-
ment étudiéeet promue en Grande Bretagne eten Italie (existence de
subventionsà cet effet) qu’en France, où l’obligation de dégazage est
récente.La notion de stockage ultimes’opposeà celle de stockage pour
maturation biologique (« stockage actif »), destinéà la production de gaz
et à la réduction dela masse des déchets. Cette dernièreconfiguration
suppose bien entendu quele rythme d’apport desdéchets ne dépasse pas
à tel point celui de leur évolution quele volume du site enfle très
rapidement(cas desdécharges degrandesvilles dans les paysen voie de
développement),au détriment de la santé et de l’environnement. Des
études surle bilan environnementalet la faisabilité de ces installations
sont en cours,particulièrementen Grande-Bretagne.

Une exploitationtotale du gazest difficile dans les décharges
traditionnelles, car les mouvements internesau massif de déchets
modifient continûment lescircuits empruntés par les effluents : dans les
sites étanches,il faut mettre le stockageen dépressionpour éviter les
fuites de méthane.Le rendement moyenest donc de 60Nm3 par tonne
au lieu des 100à 170 théoriques([Réf. 21] p. 35). En particulier, la
surveillancependant 30 ans des décharges aprèsfermeture,imposée en
France parle décret de 1994,posera sans doute des problèmes pour les
petits exploitants, tant techniques que financiers (lecoût des emplois
induits serait de 0,5 à I MF par siteet par an).

Des réalisationsexistent : à Tours par exemple, les véhicules
d’exploitation fonctionnentau biogaz de décharge.A Rome, la mise en
dépressiondu stockagepermet une bonne récupération du biogaz, qui
alimente des bennesà ordures.En France, 10% des sites sont équipés de
récupérations de gaz :dans beaucoup de cas,ce gaz est brûlé par des tochères,
ce qui du point devue du changement climatiqueest bénéfique puisquele
potentiel d’effet de serre duméthaneest 32 fois supérieurà celui du CO2.
Certains sites (environ10 sur 500) le valorisenten fournissant de l’énergie
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de carburantsou de groupes électrogènes (voir annexe 2). D’aprèsles
exploitants, le bilan économiquene semble pas encourageant.

À condition quele stockage soit effectivementtraité comme
un centre industriel pourla qualité de l’étanchéité et du traitementdes
gaz et lixiviats, cettevoie pourrait aussimieux s’appliquerà nombrede
villes des PED que l’exportationde centresd’incinération trop coûteux.
On estime que pource qui concerne leur contributionà l’effet de serre.
une tonne d’OMmise en déchargesansrécupérationde gaz produit le
même impact que la combustion de12 tonnes de charbon(source :B.
Dessus).Il est donc justifié de récupérerle gaz émis par les décharges
qui ne sont pas destinées à être fermées dansdeux ou troisans : le coût
du dégazageserait de7 à 12 F par tonne([Réf. 21]p 64).

c) Les connaissances manquent aujourd’hui pourréaliser une
ACV sérieuse des produits misen décharge.Les conditionsde stockage
des déchetsdemeurenthétérogènes : lesimpacts d’unedéchargesauvagc
en terrain calcairefissuré ne sont pascomparablesà ceux d’un stockage
étanchéifié dont on récupère le biogaz et les lixiviats.Mais surtout, les
connaissances restentvagues pourtout ce qui concerne les interactions
entre solet déchets,et entre déchets eux-mêmes.L’approfondissement de
cette question est indispensable pourdistinguer les risques encourus par
différents dépôts suivant les réactions possiblesentre les substances
stockéeset l’encaissant : c’estla notion d’écocompatibilitéet d’évaluation
des risques traitée parun programmede recherchede l’ADEME avec le
ministère del’Environnement. Elle permettra demieux cerner les coûtsà
attendre du captage de gaz, d’exploitation et de traitement des lixiviats.
ainsi que d’évaluerle risque environnementalà long terme. Ona vu que
les émanations deméthane des décharges (près de 720 000tonnes, soit
15 Mt en équivalent CO2) représententle quart du méthane produiten
France. En émissionsde méthane cumuléesde 1964 à 1996. l’ADEME
estime à 1 470 millions de m3 cette contribution.En tout état de cause.
le stockagetransfère lesrisques existants vers unlong terme dontla prise
en compte ne relève pas quede considérations techniques (patrimoine).

d) Une étude menée parl’ADEME montre quele potentiel
polluant de fractionsissues dedivers types detri d’orduresménagèresest
peu différent de celuid’orduresbrutes, dès lors qu’il reste dela matière
organique ([Réf. 66]). Récemment, la T.A. Siedlungsabfallgesetz alle-
mande a adopté desobjectifs de potentiel polluant pour lesdéchets stockés
aux horizons 2005-2007. Certainesméthodes de compostagey sont
présentées commecapablesde fournir les mêmes qualitésde résidus.en
ternies de potentiel polluant, que lesmâchefers stabilisés d’incinération.
En tout état decause, lesmatièresorganiquesévoluantdans les stockages.
une maturation accéléréeavant stockage permet d’économiserau regard
dc l’environnement plusieursannées d’émission de lixiviats.

e) Le groupe s’estposé la question dela pertinence respective
d’un stockagetechniquementcorrectet d’un incinérateur(moins de20 kt/an)
aux normes. une fois réalisé un optimum de collecte sélective ct de
valorisation. Il est souligné parexemple. qu’intervenirrapidementsur une
déchargeest difficile si serévèlent des problèmes d’étanchéité.En revanche.
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les exploitantsde sites insistent sur le fait qu’une UIOM aux normes de
moins de 40à 50 kt/an ne peutêtre facilementéquilibréeau plan financier.

Par ailleurs, beaucoupd’éléments d’appréciation sont liésau
contexte, notamment démographique (saisonnalités)et géographique :
dans certaines zones rurales,la faible densitéde population peut induire
des coûtsde transport économiqueset environnementauxtrès élevés pour
la collecte, s’il faut la mener sur deszonessuffisamment étendues pour
approvisionnerde façon techniquement satisfaisante des incinérateursde
grande taille. L’ADEME estime quecet impact du transport devient
significatif par rapport à ceux des traitements,en termesde pollution et
de consommation d’énergie, au-delàd’un rayon de 100 km. Tout en
impliquant une consommation d’énergie assezfaible par rapport au
potentiel énergétiquedes déchets transportés,les coûts liés à une
augmentation des distancesne seraient justifiés que pour préserver des
ressources locales importantes telles qu’une ressourceen eau ou un
potentiel touristique, agricole ouécologique.

Enfin, mêmesi avec les nouvelles prescriptions techniqueset
l’établissement desgarantiesfinancières, les prixde stockage s’élèvent
beaucoup(hors taxeset frais généraux, les coûts de revient d’unstockage
de 20 000 tonnes/an s’établiraient entre 300 et 400F/tonne, et environ
250 F/tonnepour 150 000 t/an), l’incinération reste pluschère : 480à
590 F/tonne (HT) avec stockage des mâchefers([Réf. 18], p. 28). Selon
la SDPD, le coût de gestionà long termeirait de 10à 30 F/tonne/anpour
un stockage ayantreçu 20 000tonnes par an, comprenant les frais de
fermeture,de surveillanceet d’interventionen casd’accident.

Observations

Premier objectif : éviter la pollution des eaux et des sols
et les fuites de méthane

L’objectif principal de la loi de juillet 1992, qui interdit la
mise en décharge dedéchets bruts, viseavant tout à réduire lesimpacts
environnementaux de cettepratique :pollution des eaux et des sols par
les lixiviats lorsque ces déchargesne sont pas imperméables,production
de méthaneà effet de serre parla fermentation noncontrôlée des matières
organiques.Réduire cessourcesde pollution passe dans les options
législatives par l’étanchéification desstockages,le tri (réduction de la
matière organique) etle traitement préalables des déchetsà stocker,et la
récupération des gaz résiduels, visantl’inertie de l’ensemble vis-à-vis de
l’encaissantet de l’atmosphère. Corrélativement, ces mesures devraient
aussi permettreune meilleure acceptabilité parla population (en particu-
lier riveraine) de cettefin inévitable dela chaîne degestion des déchets.
En pratique, des moyens supplémentaires devraientêtre alloués pourle
contrôlede la conformité despetites décharges, à moinsde l’établissement
d’un contrôle privé par délégationde l’Etat.

Effet corrélatif sur le patrimoine foncier
et l’économie locale ?
L’objectif d’enfouissement des seulsdéchets ultimes, et non

plus de tous types dedéchets, correspondà une valorisation explicite d’un
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patrimoine ruralde qualité, corrélatif de la valorisationde l’espace rural
récréatif par unecivilisation où ville et loisirs prennent une place
croissante.En effet, s’il n’existe pas de bilan officiel de l’effet économi-
que des décharges surla valeur des patrimoines foncierset immobiliers
sur le site et autourdu site, ce qui constitue pourtantun élémentde choix
non négligeable, certains éléments permettentde déduire quela présence
d’une décharge diminuela valeur et l’attractivité de la zone où elle se
trouve. Le fait que le 90e Congrès des notaires(Nantes,1994)([Réf. 57])
ait évoqué ceteffet vient corroborer l’hypothèse de l’impact sur cette
valeur ([Réf. 55]). La présence desstockagespour l’économie locale,en
particulier en région touristique,n’est sansdoute pas favorable, comme
le soulignent certaines réactionsde presse ; ainsi,à propos des décharges
du Var : «Pour unerégion qui tire sa richessede son environnementet
de sa qualité de vie, celafait tache »(« le Var, poubelle dumidi de la
France »,Nice matin, 06/02/97).

La notion de déchets ultimes est évolutive
La loi de 1992 s’adapte aux variations économiqueset

pratiques du contexte parla notion évolutive de déchets ultimes,qui
intègre une analyse detype « meilleure technologie disponibleéconomi-
quement acceptable ».Si la hausse prévisible des prixdu transport
[Réf. 67] est susceptiblede déplacerle seuil d’intérêt économiquede la
récupérationde certains déchets dans des zones écartées,la découverte
par les industriels des matériauxde débouchés nouveaux pourleurs
produits récupérés et l’augmentation programmée desprix de stockage
créent un mouvementgénéral fort dans le sensd’une accélérationde la
valorisation, cohérenteavec l’espritde la loi. Aussi faut-il recommander
au niveau européenle recours à la meilleure technologie disponible
aujourd’hui, économiquement accessible,pour les stockagesde déchets
ultimes,à la faveur de la révision de la directive de 1994. L’article 130R
du traité instituant la Communauté européenneconservebien sûr aux États
la possibilité de renforcer chez eux ces normes.

L’identification de ce àquoi peut correspondreen pratiqueun
déchet ultimepasse par l’évaluation desrisques encourussuivant les types
de déchets. Ainsi, des conditions géographiques etéconomiquesparticu-
lièrement défavorablesaurecyclagedu verre pourraient aboutirsansgrand
dommage écologiqueà un stockage.En revanche, lespneus, les pileset
accumulateurspar exemple comportentdes menaces intrinsèquesde
pollution des solset des nappes s’ils sont misen décharge ;ce recours
doit donc êtreinterdit. Avec un contexte réglementaireet financierincitant
à la valorisationet une liste négative de déchetsà risques,l’optimum de
gestion des déchetspourrait être défini localement par une procédure
concertéeet contrôlée. Une adaptabilité acceptableau contexte local passe
par une bonne qualité de concertationet de transparence avec tous les acteurs
concernés, dontle public.

Des déchetsorganiques peuvent-ilsêtre dans certaines condi-
tions considérés comme ultimes ?Une fois retirée la part du compostage
économiquement pertinente, notamment celuiissu d’une collecte sélective
(déchets verts par exemple), trois possibilités existenten théorie :
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l’incinération (500 F/t pour des installations deplus de 40 000 tonnes/an,
les bilans environnementalet économique étantdifférents suivant quela
valorisation énergétique se fait par réseaude chaleurou par production
d’électricité), la méthanisationde la fraction fermentescible sansverre ni
plastique (1 000 F/tonne), oule stockage avec récupération dubiogaz
(rentable seloncertains membres du groupeà partir de 40 000 tonnes/an
avec la vente de l’énergie).

Différents instruments peuvent être utilisés pour réduirela
mise en déchargeet inciter à des voiesalternativesde traitement des
déchets :certains pays, dont la France,privilégient la voie des normes
(« zero déchet bruten stockageen 2002 »), l’adaptation auxtechnologies
étant portéepar la définition des déchets ultimes. D’autres pays,comme
le Royaume-Uniet plus encorele Danemarket la Suède(cf. deuxième
partie), préconisent l’incitation économique, comme une taxation propor-
tionnée aux dégâtsenvironnementaux,voire dissuasive,ce qui minimise
en principe lescoûts de dépollution.

L’avenir du stockageactif ?
Un stockageactif n’est pas une déchargedans laquelle les

ordures sont simplement compressées.Le stockage pour maturation
biologique, destinéà produire du gaz énergétique, doit êtreconvenable-
ment étanchéifié, seslixiviats drainéset traités, pour réaliser unesorte de
méthanisationin situ. Certainessociétés gérantesde stockages imaginent
une gestionde ces installations avecun criblage desdéchets soit tous les
10 ans, soitaprès 30 ans de dépôt. date dela fin de l’obligation de suivi
et d’échéance desgaranties financières(loi de 1992). Suivant l’évolution
du prix du stockage, le financementde l’opération pourrait êtrealors
assuré, seloncertains exploitants, parla valeur du vide destockage ainsi
recréé.

Avec un rendementde seulement60 Nm3 de méthanevalorisé
par tonne de déchets contre100m3 produits ([Réf. 2 1] p. 35), les centresde
stockagede plus de 20 000 tonnes/an français fourniraient 3fois plus
d’énergieque les OM méthanisées,et 1,5 fois plusque les déchets des IAA.
Alors que la récupérationdu gaz de déchargeest aujourd’hui de 19ktep par
an, avecle stock constitué surla base du respect dela loi de 1992, 500ktep
pourraientêtre fourniespar ce moyenen 2002 et 150ktep en 2020([Réf. 21]
p. 38). « Sur 25 ans.le potentiel cumuléest de 7,4 Mtep ».

L’étude ADEME mentionnée ci-dessus montre que toute
fraction stockéed’ordures ménagères seraplus ou moins évolutive dès
lors qu’elle contiendraun peu de matière organique. Cela signifie que
tous les sitesde stockagedoivent être équipésen vuede conteniret traiter
ces lixiviats, inévitables.Une étude CGEA/École de Mines deParis
montre que des réactions decomplexation et de séquestration des
polluants ont lieu à l’intérieur desstockages.

De plus, le stockage actifpourrait être employé commemoyen
de secoursen cas d’accidents et de refus importants (déchetsd’abattoir,
arrêt d’une UIOM,refus de marchéssaisonniers -chocolatsd’après Noël,
fruits retirés du marché,retraits de pêche - , ratés defabrication ou
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produits périmésde l’agro-alimentaire dont le PCI est bas), comme
systèmede traitement adaptéà de petites quantitésisolées, ou à des
fluctuations saisonnières importantes,ou encoreun moyen de traitement
approprié pour les déchets,à composition majoritairement organique,de
villes de pays en voie de développement.Le recoursà ces capacitésne
peut se faire quesi les risques encourussont bien maîtrisés : ainsile
stockageprolongé des viandessusceptiblesde recéler des prionsn’est pas
recommandé, car les viandes effectivement contaminéespeuvent induire
des pollutionsde leur environnement.

Ceci ne signifie pas quele stockage actifpuisse êtreune voie
généralisable de gestion des déchets :il concerne les fermentescibles que
l’on ne peut valoriser autrement (pas dedébouchés decompostage,
collectif ni individuel, ou quantités trop restreintespour qu’une industria-
lisation soit possible), et pour lesquels la solution UIOM n’est pas
praticable raisonnablement.En tout état de cause, les réactionsconcernées
sont relativement peu connues,et l’installation d’un pilote serait néces-
saire pour définir lesutilisationset modesde conduite lesplus pertinents
aux plans environnementalet économique.Il ne s’agit pas d’unesolution
de facilité ni à court, ni à long terme, carla gestion pendantet après
exploitation d’un stockage actif est aussidélicate pour despetites
communes quecelle d’une UIOM. En cas de succès,le choix entre
méthanisationet stockage actif passe parune meilleure connaissance des
coûts et efficacités des deuxtechniques.

Devant un gisementcomplexe, onpeut donc retenir :
- qu’aucune technique n’apportetoute la solution ;
que rendre certains gisements utilisables demande des collectessépara-

tives et reste la voie recommandée ;
q u ’ i l existe des seuils d’efficacitéau-delà desquels les inconvénients
économiques et environnementaux augmentent rapidementet non les
avantages ;
-  que les ACVet la pertinence socialesont des critèresfondamentaux
pour articuler entre elles lesétapes dela gestion des déchets ;

que les seuils de fonctionnement sont sensibles auxconditions locales,
aux modes d’incitation,à la maîtrise relative des différentestechnologies
qui n’ont pas toutesle même degré dematurité ;
- et donc quela décision doit intégrerle paramètretemporel.

Les solutions terminales (UIOM avecrécupération énergétique
et stockage des cendreset mâchefersnon valorisables ; stockage actif des
déchetsultimes) doivent concerner lesquantités lesplus réduitespossibles
compte tenu des résultats des ACV. dansun souci d’utilisation économe
des ressources.

Le transport des déchets en France
La production française totale de déchetsest d’environ 900

Mt/an (883 Mt en 1993.[Réf. 781). En excluant 18 % de déchetsagricoles
valorisésin situ, 60 % de cette masse,soit plus de 500 Mt, est transporté :
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cette activité représentele tiers des tonnages transportésen trafic intérieur,
22 milliards de t. km, soit 15 % de l’ensemble des flux nationaux.

Les distances parcourues sont enmoyenne courtes (42 km),
avec de fortes disparités régionales (24km en Limousin, 93 km en
Poitou-Charentes), selonla nature des déchets(400 km pour les ferrailles
et les scoriesde déphosphoration,25 km pour les déchets municipaux)et
selon les modes (36km pour la route, 87 km pour le fluvial, 310 km
pour le fer). Le rail n’est utilisé que pourles longs parcours etla voie
d’eau restemarginale. Les déchetsde chantiersfournissentla plus grande
part des traficsavecprès de 11 milliards de t. km, 350 millions de tonnes,
environ 40 % des consommationsd’énergie et émissionsde polluantsdu
transport des déchets.

Le transport des déchetsengendre5 % de l’énergie consommée
(630 kTep) et 5% du CO2 (2 Mt) émis par lestransports de marchandises
en France,6 % des NOx, 1 % du CO et 2 % des COV([Réf. 781).

Compte tenu desconditions dans lesquelles s’effectuent les
collectes(zone urbaine,véhicules très consommateurs,arrêts fréquents,
nombreuse population exposée),elles interviennentpour une part
importante de ces impacts. Leur développementprévisible devra
s’accompagner d’uneffort important de rationalisation et d’améliora-
tion des équipements auxplans environnemental eténergétique,notam-
ment le passage desflottes de bennes à l’électricité, dansl’esprit de
la loi sur l’air [Réf. 85].

Parmi les déchets industriels banals,près de 30 % des déchets
qui sont transportéspour être stockésfont en moyenne plusde 150 km
(trajet aller seul). La valorisationet l’élimination font parcourir moinsde
10 km respectivementà 32 % des déchets valorisés et36 % des déchets
éliminés. Ce sont les déchets agricoleset agro-alimentaires quien
moyenne se déplacentle plus (100 à 120 km). Les distancesmaximales
de parcours s’étalent entre 300et 450 km selon les matériaux([Réf. 31]
p. 72-73).

D’autre part, les grandssites de recyclage, traitementet
stockage devraient dans les années qui viennent seconcentrer, conduisant
à une augmentation des trajets moyens. De plus,le syndrome « Nimby »
provoque souvent l’éloignementdes UIOM des zones urbanisées,ce qui
accroît la distance moyennede transport et interdit la valorisation
énergétique par les réseauxde chaleur,plus efficace quel’électricité (voir
point 2. a) précédent).
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Impacts économiques etsociaux
des gest ions dedéchets

Coûts et gains induits
par les réglementations
Les budgets descollectivités locales
En Francecommedansnombre d’autres États-membresde la

Communauté,les investissementsde dépollution, d’assainissementet de
gestion des déchets croissentplus rapidement que les autrespostes.Le
BIPE estime qu’entre1989 et 1999, le marché européende la protection
de l’environnementpasserade 300 à plus de 600 milliardsde francs, dont
44 % pour l’eau, 33 % pour lesdéchets, 20 %pour l’air et 3 % pour
l’insonorisationde bâtiments[Réf. 7]. En France,la collecte des déchets
ménagers est passéede moins de 16 Mt/an en 1981 à plus de 23 Mt en
1989 (source Ifen).Quant aux investissements, ilsont triplé entre 1981
et 1992,passant de 240 à 800 MF/an (source Ifen).

En 1995,la plupart des communes (deux tiers environ) avaient
des investissements environnementauxqui croissaientplus rapidement que
la moyenne de leur budget d’équipement([Réf. 34]). C’est moinsvrai
concernant leurbudgetde fonctionnement. Leurs priorités, conformément
aux exigences réglementaires, vont à l’assainissement (69 % despriorités
mentionnées) et aux déchets(69 % pour le traitement et 60 % pour la
collecte). Suivent l’eau potable (40 %),le cadre devie (39 %)et la gestion
globale de l’environnement (36 %). On constate quela plupart de ces
catégories (à l’exceptionde l’eau potable) sont tirées aussi par des
considérationsde créations d’emploi, particulièrement surle cadrede vie
et l’environnement,puis sur les déchets.Le développement de l’intercom-
munaliténe peut qu’accélérerla mise en place de circuits plus efficaces
de gestion des déchets.

Suivant cette étude,les investissementsprévus parles commu-
nes dansles trois ansqui suivent sont d’abordles déchetterieset les
collectes sélectives (48et 47 % des réponses), puisla résorption des
décharges (32 %), lescentres detri (28 %)et les UIOM avec récupération
d’énergie (25 %).Le compostage n’apparaît que dans 17 % des réponses,
les déchargesdans21 %, la gestion desDIB pour 20 %. Les prix moyens
de gestion donnésse montentà 540 F/t en 1992, 680F/t en 1995 et
825 F/t en 1998.

Les facteursde renchérissementles plus souvent cités sontle
respect desobjectifs réglementaires (62 %),le manque de ressources
complémentaires (46 %) et l’amélioration del’environnement (46 %).La
collecte sera supportéepour 71 % des communespar l’autofinancement
communal, le traitement pour 56 % d’entre elles par les aides publiques
et pour 44 % par l’autofinancement.On note par comparaison queles
cmpruntset les aidespubliquessont davantage sollicitéspour les investisse-
ments « eau » (plus de 50 % à plus de 70 % des communes),et que
l’autofinancementest fortement dominantpour les actions « cadrede vie ».
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En 1995. les dépensesdes collectivités locales pourl’environ-
nement se montaientà 34 GF (milliards de francs)d’investissementet 79
GF de fonctionnement :26 GF pour l’investissementet 44 GF pour le
fonctionnement « eau »,3 GF pour l’investissement et 19 GF pourle
fonctionnement « déchets ». Ces dépenses,113 GF au total, devraient
s’élever à 127 GF en 1998 ([Réf. 34]).

Les coûts degestion
Le respectde la loi de 1992(suppressionde la mise endécharge

de déchetsbruts en France au 1/07/2002)est considéré par certains acteurs
(essentiellement élus de petites communes) comme financièrement difficile
dans le délai imparti, compte tenudes autres obligations simultanées des
municipalités (directive de1991sur la mise àniveaude l’épuration des eaux
résiduaires,projet de directive sur l’eau potable,...).

Depuis 1978,environ 10 000décharges brutes ousauvages ont
été supprimées ;il en resterait environ 4 700à fermer. Les plans
départementaux d’élimination des déchets ne sont pastous terminés ;mais
une étude du BIPE réalisée en 1995 prévoit que la résorption des
décharges traditionnellesne pourrait être totale en2002, et que le coût
théorique de sa substitution parun réseau de traitement dépassera
vraisemblablement60 milliards de francs pour les investissements.En
1993, l’ADEME prévoyaitun coût de fonctionnementet d’investissement
sur 10 ans dépassant100 milliards de francs pour OM et DIB.

Entre 1992 et 1996, les dépenses des collectivitésconcernant
la gestion des déchets seraientde 11 milliards de francs ([Réf. 411) sur
la soixantaineà laquelle l’ADEME estime que devraitse monter l’inves-
tissement des collectivités pour réaliserle programmede la loi. Le produit
de la taxe prélevéesur la mise en décharge,fixée en 1992 à 20 F/tonneet
relevée progressivementjusqu’à 40 F/tonneen 1998, s’élèveà environ 7
milliards de francsentre 1992et 2002, ce qui compte tenu des montants
affectés à la fermeture des décharges, aux programmesde rechercheet à la
gestion dela taxe fournit un soutien d’environ 8 %à l’investissement total.

Il existeune grande variabilitédescoûtsd’installationspropo-
sés d’un siteà l’autre. Cette situationest sans doute transitoire compte
tenu de l’actiond’information de structurescommeMairies 2000,Amorce
ou l’ADEME ; néanmoins, cette actiondoit être renforcée, afind’obtenir
une plus grande clarté descomposants desprix. La publication de
fourchettes indicativesde coûts d’investissements représentatifs, associésà
des capacitéset des performances, éclairerait sans douteles municipalités.
Une étude lourdea été lancéepar l’ADEME sur ce sujet mi-1996.

Le coûtd’une UIOM à l’investissementsedécomposecommesuit :
- 20-25 % de génie civil ;
- 10 % d’alimentation ctstockage ;
- 15-20 % pour la combustion ;
- 15-20% pour la récupération d’énergie ;
- 20-25 % pour le traitement des fumées ;
- 10 % de divers([Réf. 21] p. 53).
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L’investissement reviententre 14 et 16 MF par tonne/heure
(soit 2 500 F par tonne/an environ).Le coût de fonctionnements’établit
entre 400 et 500 F/tonne, avec une tendance à la hausse (450à
800 F/tonne vers 2020)([ Réf. 21] p. 57).

La recette totaleliée à la production énergétique des UIOM
varie entre 0et 200 F/tonne([Réf. 41). La recettc dela vente d’énergie
procure en moyenne 20 % ducoût global de l’incinération, avecune
fourchette allantde 10 à 40 %. Depuis 1993.la quasi-totalité des nouvelles
usines neproduit plus dechaleur,mais uniquement del’électricité (facilité
de vente même loin des réseauxurbains). La production électriqueest
mieux optimisée dans lesnouvellesunités que pourle parc existant. «La
moyenne des recettes attenduesn’est pas modifiée.mais reste inférieure
à celle que procurela vente des deux énergies. »([Réf. 4]).

Pour la méthanisation, l’investissement revientà 9 à 10 MF
par « tonne/heure »,soit 1 500 F par tonne/an.La tendance seraità une
légère réduction des coûts dufait de l’amortissement progressif dela
R&D ([Réf. 211 p. 60). Les coûtsde fonctionnementiraient de 300 à
450 F/tonne([Réf. 21] p. 59). Il n’est pas précisési ces coûtscompren-
nent une valorisationintégrale en compost du résidu solide ou son
élimination.

Les dépenses descommunesconsacréesà la collecte et au
traitement des déchets desménages sont passées de 8 GFen 1981 à 15 GF
en 1992, soit 45 % dela dépense nationale de gestion des déchets français
totaux. Les prix moyens de gestion pour1992 se situaientà 380 F/t pour
la collecte (160 F/hb),et 165 F/t pour letraitement (60 F/hh).soit un
total de 550 F/t(220 F/hb). La mise en déchargemoyenne allait de100
à 150 F/t, et l’incinération de 250à 350 F/t (source ADEME).

L’estimation totale du coût d’une gestion moderne, pour
collecte et traitement pris ensembleet en moyenne, est aujourd’hui
d’environ 1 000 F/tonne,soit 1 F/hb. jour, sur les basessuivantes :
250 F/t de collecte, 600 F/t de valorisation énergétique,25 % des
emballages étant recyclés parÉco-Emballages qui prenden charge ce
surcoût, 50 kg de cendres volantesstockés à 1 000 F/t et 250 kg de
mâchefers stockés à100 F/tonne (source : DPPR). Suivant les études
menées parÉco-Emballageset l’ADEME, la gestion des déchets par
collecte sélective reviendrait aujourd’huilégèrement moinscher quela
voie de la valorisation énergétique : 640 F/tonne pour collecteet recy-
clage contre 750 F/tonne pour l’incinération du tout.

Sur la basede l’étude des coûts de la collecte sélectiveréalisée
pour l’ADEME et Éco-Emballages, l’ADEMEa établi des scénariospour
évaluer l’impact financier d’une collecte sélective des emballageset jour-
naux-magazines (supposés reprisà coût nul par les papetiers).par rapport à
une situation traditionnelle de collecte simple (saufle verre) avec miseen
décharge (scénarios2 en zone urbaine et 2bis en zone rurale), ou à unc
collecte simple(sauf le verre) avec incinération et stockage desrésidus
(scénario 1). Pour 100 000 personnes produisant 40 000 tonnes de déchets
ménagers par an, les coûts moyens degestionsont lessuivants :
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Après trois ansde fonctionnement, lescoûts comparésseraient
alors les suivants dans trois scénarios :

Prenonsl’exemple de l’agglomérationchambérienne :Chambéry
a choisi une collecte sélective multi-matériaux avecune double poubelleet
un centre de tri,et les 15 communes périphériquesont entreprisune collecte
mono-matériau : les ferrailleset non-ferreux sont récupérés sur mâchefers,
le verre, les bouteilles PVCet PET sont collectées parapport volontaire en
conteneurs(1 pour 500 habitants), les papierset cartons sont collectés au
porte à porteun ou deux jourspar mois.En 1995,la collecte papiers-cartons
était bénéficiaire.En 1996, avec des cours baset une vente à prix zéro, la
collecte sélective représente un surcoût par rapport à la valorisation
énergétique, compensé par Éco-Emballages.L’UIOM, de 100 000 t/an,traite
OM et DIB ; elle est équipée d’un broyeurpour les encombrants ;elle est
en travaux depuis 3 anset devrait réouvrir en 1997.La zone de chalandise
est déterminéepar l’optimisation du coût global du traitement, dutransport
et des stations de transfert.Le coût dela collecteen 1996était de 410 F/t,
celui de l’incinération de 439 F/t [Réf. 55].
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Selon l’ADEME, le renforcement des normesde dépollution
des gaz des UIOM devrait d’icitrois ans porterle coût total à 1 100 F/t.

Il faut garderen mémoire quele coût de gestiondes déchets
comprend aussi un coût de transport. Dansun cas de petite commune
d’Ile-de-France,les coûts de gestion s’établissentcomme suit : 300F/t
de collecte, 200F/t de tri, 500 F/t d’incinération, 100 F/t de transport.
Les prix de transport varient bien entendu notammenten fonction des
contraintesgéographiques.Dans le SIDOM du Jura, l’ordrede grandeur
est de 250 F/t pourla collecte, 40 F/td’aide aux déchetteries, 50 F/t
de transport, 460 F/tde traitement. Ainsi, l’arbitrageéconomico-envi-
ronnemental surla capacité del’installation de traitementdoit se faire
en intégrant le coût financier, énergétique et environnemental du
transport.

À titre d’exemple étranger,la collecte des OMcoûtait en1994
en Allemagne entre 120 et 900 DM (400à plus de3 000 FF) par tonne.
Les prix de collecte sont différents suivant chaque type depoubelle :
ainsi, dansle canton d’Enz. la poubelle classiquerevient pour chaque
famille à 156 DM (530 FF) paran plus 8 DM (27 FF) parcollecte (toutes
les semaines, voire10 à 14 jours), tandis quela poubelle organiquelui
coûte 60 DM (204 FF) paran et 3,4 DM (12 FF) par collecte.

Selon ([Réf. 211 p. 71), la méthanisationdes fermentescibles,
avec incinération des refusde tri, est moins coûteuse quela valorisation
thermique totale.
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La question desgarantiesfinancières
Outre la question descoûts d’investissementset de gestion,

certains autresaspectséconomiqueset financiers sont à l’origine de
difficultés ou d’obligations lourdes tant pourles collectivités publiques
que pourles entrepreneurs,en particulierles questionsde l’amortissement
et des garanties.Ce dernier pointmérite d’être évoquéde manière plus
précise dansle cadre du présent rapport, même s’ilen dépassepartielle-
ment l’objet, car il est directement liéà la réglementation française.
L’article 4-2 de la loi du 19 juillet 1976 introduit pour les exploitants
d’installations de stockage de déchets l’obligation de constituer des
garantiesfinancières visantà assurerla surveillancedu site, le maintien
en sécurité de l’installation, les interventions éventuellesen cas d’acci-
dent, ainsi que la remiseen état aprèsfermeture ; sont exclus duchamp
de la garantie financière lesdommagescausésau tiers qui relèvent du
droit de la responsabilité.

Si l’objectif de cet article est louableen ce sensqu’il permet
unemeilleure prévention deseffetsnégatifspotentiels sur l’environnement
ainsi qu’une limitation des sites orphelins (doncun impact positif sur les
dépenses publiques),un certain nombre de dysfonctionnementou de
lourdeurslimitent l’impact recherché parle législateur. Ainsi, outre les
cas de nonrespectde la loi (prévus par l’article7-1 de la loi du 15 juillet
1975),la réglementation relativeà ces garantiesest souventperçuecomme
touffue, imprécise et peu souple. Ladispersion desrègles entresept textes
rend difficile l’accès au droit et à sa compréhension,alors que peude
précisions sont apportées sur les éléments decalcul des garanties,la durée
de l’obligation de post-surveillance ou les possibilités d’accès aux
marchés financiers ou équivalents.De même, certains soulignentun
manque de cohérence entrele texte de la loi et certainesrègles ou
pratiques administratives, ou encorela rigidité desinstruments de garantie
financière qui se réduisent dansla pratique à la seule cautionsolidaire
([Réf. 77]).

Dans les faits, il ne semble pas nécessaire de changerla loi,
mais plutôt de la faire appliquerdans toute salogique, ce qui impose
quatre actionsconjointes, dansle sens d’un meilleuraccès des opérateurs
à la lisibilité du droit :
- la définition de critères objectifs de calcul et d’évaluation tant de
garanties que des coûts et/oudégâts éventuels([Réf. 77]) ;
- l’élargissement desinstruments de garantiesautorisés, en prenant par
exemple pourmodèle la réglementation des marchéspublics ([Réf. 10]),
notammenten autorisant l’assurance-caution([Réf. 77]) ;
- la clarification desrègles administratives,pour davantaged’efficacité
sanslaxisme :
- une uniformisation dela réglementation.([Réf. 10]) ;
- un éventuel élargissement duchamp d’application dela garantie à toutes
les installationsde stockage,y compris leslieux de dépôt temporaire,et
non plus aux seules installations soumisesà la réglementation sur les
installations classées([Réf. 10]), a suscité des réservesau sein du groupe
de travail.
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Ni le principe, ni la loi ne sont en cause,mais lesformes de
mise en oeuvre pratique; dans ces dernierscas, peut-être faudrait-il
réfléchir à un élargissementde la responsabilité civile personnelledu
dirigeant ou du dirigeant d’entreprise, notammentlorsque celle-cia été
déclarée insolvableou en faillite ([Réf. 11]) ? L’annexe IV tracele tableau
des responsabilités juridiquesen vigueur en matièrede déchets.

Un contexte àfaire évoluer ?
Bien entendu,la dispersionde l’effort à fournir est importante

compte tenu dessituations aujourd’huitrès variées descommunes.Il faut
sans doute imaginer quela gestion desdéchetsen zone rurale présentant
des besoins actuels ou potentielsen amendements de sols,doit réserver
une part systématiqueau compostage dequalité idoine desfermentesci-
bles, avantle recours à l’incinération même sous forme de valorisation
énergétique, les ajustements lesplus adéquats se jugeant bienentenduau
cas par cas (plans départementaux). Ainsi,le plan de gestion desdéchets
du département du Jura prévoit de traiter parcompostage 15 % de ses
ordures ménagères.Compte tenu de sessols sablonneuxet du contenu
organiqueimportant de ses OM,la Hollande composte en moyenne 40 %
de celles-ci, alimentant unefilière très industrialisée. Parailleurs, le prix
de la collecte en zone urbaine dense estsansdoute plus élevé du fait
d’une circulation difficile ; les Pays-Basprivilégient dans ce casl’apport
volontaire.

Les jugementsportés sur l’intérêt économique durecours à
telle ou telle filière reposent sur unecomparaison des coûtsde revient
des différentes solutions. Actuellement,la taxe imposée surla mise en
déchargeen France est une taxede financement etun signal politique,
plus qu’un outil économiquede dissuasion vis-à-visde l’enfouissement.
C’est aussi le cas en Grande-Bretagne. En revanche,la Suède, les
Pays-Bas, l’Allemagneet le Danemark pratiquentune imposition ou une
tarification dissuasive (parexemple,170 FF sur la tonne miseen décharge
au Danemark,portée à 250 FF en 1997 -voir plus haut-). Le principe
de basedoit donc être que la mise en déchargetraditionnelle, puis le
stockage directen classe 2, ne restent pas les solutions fournissantle prix
de référence desautres filières. Lorsque, dans des cas extrêmement
particuliers, ces solutions pourraientêtre transitoirement retenues, elles
ne doivent pas pourautant ralentirla progressionde la gestion nationale
des déchets. Leur encadrementdu point de vue des origines desdéchets
et des tonnages admisdoit donc être particulièrementstrict.

On peut imaginer d’autre part que pour éviter l’afflux,
socialement mal accepté, de déchets européens dans des décharges
françaises, le relèvement de leurimposition s’accélère après1998, ce
qui modifierait considérablement les paramètresde décision. La priorité
serait cependantdéjà de veiller à une stricte application desréglemen-
tations communautaireset nationales relatives aux transfertsde déchets
ménagers et industriels banals, la plupart de ces transfertsétant
théoriquement interdits, exception faite d’accords régionaux ou de
conventions internationales antérieures.La Conventionde Schengendu
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19 juin 1990 peutpartiellement venir au secours desÉtats enautorisant
désormaisla poursuiteou la filature des fraudeursenmatièrede transferts
de déchets toxiques ou dangereux ; mais elle n’est pasaujourd’hui
applicable aux OM et aux DIB ([Réf. 551). Des sanctionssévères
vis-à-vis des contrevenants et une application exigeante dela régle-
mentation seraient sansdoute plusefficaces qu’un renforcementgéné-
ralisé des textes, qui pèseraitalors toujours sur les acteurs lesplus
respectueux des lois.

Déchets et concertation
Une politique poussée parl’opinion publique
La politique nationale française des déchetsa été établie dans

un souci de large concertationquant auxobjectifset aux instruments tels
que le systèmeEco-Emballages([Réf. 201, p. 17) ou les premières Assises
nationales des déchets industrielsà La Baule (1990).Le fait générateur
de cette politique futle refus croissant des déchetsd’autrui par les
populations, «autrui » allant de l’étranger au voisin ;ce refus empêchait
l’extension ou la création de décharges, mode alors dominantde l’élimi-
nation des déchets ménagerset assimilés.La saturation des sitesexacer-
bait le refus.

La politique française consisted’abord à programmer la
suppressiondu mode contesté pour2002 : la mise en décharge sans
traitement. D’autrepart elle rend plus sévères lesexigences techniques et
financières de création de stockages;enfin elle propose avecles plans
territoriaux d’éliminationdes déchetsun terrainde concertation systéma-
tique. Cette pressionréglementaire pousse les collectivitésà investir dans
les incinérateursà valorisation énergétique, le compostageet le tri pour
recyclage.Pour conforter cette politique,l’État a mis en place uneaide,
estiméeau départ à environ 20 % des investissements nécessaires,grâce
à une taxe surla mise en déchargede 20 F/tonne progressivementportée
à 40 F en 1998.Pour soulignerla priorité accordéeà la collecte sélective,
au tri et au recyclage matière dansles cas écologiquementet économi-
quement pertinents,le taux d’aide accordé parl’ADEME aux investisse-
ments est plus important pour ces matériels que pour les nouveaux
incinérateursou la rénovation desanciens. LaFrance etla Communauté
ont de plus adopté desobjectifs de valorisationmatièreet énergie sur les
emballages (directive du 20/12/94), symboles dela société deconsomma-
tion et responsables de 30% du poidset de 50 % du volumenon compacté
des orduresménagères, ainsi que,pour la France, sur les véhiculeshors
d’usage,déchet trèsparticulier des ménages.

La pression politiqueet médiatique exercée par l’opinionsous
le coup des transferts illicitesde déchets dangereuxa donc surtout abouti
à bannir la décharge brute comme modede gestion des déchets,sansdans
un premier tempsbien cerner l’éventail desalternatives possibles et les
moyensd’y impliquer les consommateurs.
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Ainsi, pour ce quiconcernela sensibilisationdu public au coût
de la gestion des déchets, les discussions ont peuabordé certaines
propositionsdu rapport de G. Bertolini (1994), telles quela modulation
de la taxe d’orduresménagèresen fonction des quantités enlevées,ou la
constitutiond’un fonds d’incitationà la préventionà la source,qui n’ont
pas été reprises dansla réglementation. Certainspays étrangersont
effectivement instaurédans quelquesvilles des systèmesde modulation
de la taxe des ménagesen fonction desvolumes (suivantle poidsdes sacs
laissés,ou suivant la taille de la poubelle louéeen mairie) : l ’Allemagne,
les Pays-Baset la Suisse ont introduit des redevancessur ordures
ménagèresproportionnellesà la quantité de déchets produits par les
ménages et restant à éliminer après trià la source : code-barre sur les
conteneursavec pesée embarquée,location de poubellesde contenances
diverses parla ville (Bonn), achatde sacs-poubelleà la mairie dont le
prix est calé surle coût de collecte et de traitement,redevance indexée
sur la superficie dela maison ou son nombred’habitants,...

Les résultatsen termes d’incitationau tri sont sensibles,même
s’ils ne sont pas dénuésd’effets pervers :à Zürich, l’introduction des sacs
poubelle individualisésa diminué la quantité de déchets dansles circuits
de collecte communaux,mais a accru les brûlages clandestins dansles
cheminées particulières introduisantune pollution supplémentairede l’air
urbain (NeueZüricher Zeitung, 11/01/96). Or, suivantle ministère suisse
(BUWAL), « brûler un kilo d’ordures ménagèresdans une cheminée
pollue autant l’environnement qu’une tonnede déchets brûléedans un
incinérateur aux normes actuelles »(Dr Fahrni, directeur desdéchets,
ministère de l’Environnementsuisse, interventionau R’97, Genève,1997).

La pratique de « l’emprunt » de volume dansla poubelle du
voisin s’est aussidéveloppée. Un autre risqueexiste, qui est de voirun
certain nombrede déchets ne correspondant pas aux spécifications des
poubellesdestinéesau recyclagey rejoindre les déchets idoines, afinde
les soustraireà la poubelle collective « payante ». Commela faisabilité
des recyclagesdépenden tout premier lieu de la qualité des matériaux
collectés au départ, et que l’expérience montre que des défautsde
discrimination dans la collecte ne sont plus rattrapables parla suite, ce
risque està examiner sérieusement, par des expérimentations préalables
ct une réelle sensibilisation des citoyensà l’utilité collective de leurs
gestes.

La situation dela France
dans l’Union européenne
Au niveau communautaire,une directive encadrant lesstock-

agesde déchetssur le plan techniquea été discutéeen 1993-4.La position
française consistait à bannir la déchargenon en tant que maillon dela
chaîne de gestion des déchets,mais en tant quesolution envisageableà
elle seulepour l’élimination des déchetset de ne la tolérer à terme que
sous formede stockagede résidus ultimes (si possible chimiquement
stables). Ellen’a été suivie que par quelquespays(Pays-Bas, Allemagne,
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Belgique).En effet, nombre d’États-membres partaient soit d’unrecours
quasi-exclusifà la décharge, soitde conceptionstrès différentesde leurs
stockages :ainsi la Grande-Bretagnedéfendait le stockageen mélangede
toutes les catégories de déchets pour diluer les polluantset entretenir des
réactions chimiquessupposées stabilisantes(co-disposal).Une mise à
niveau minimales’imposait donc.Le renvoi du texte de la directive par
le Parlement européen illustre l’absencede consensus surle sujet, d’une
part entre les États-membres, d’autre part entre lesgouvernements et les
parlementaires.Un nouveauprojet de directive, touchant cette foistous
les déchetsnon dangereux,y compris lescatégoriesdites inertes, esten
préparation.

Aujourd’hui, la généralisation des étudesà base de bilans
énergétiqueset environnementauxa répandu l’idée du caractère assez
arbitraire d’une hiérarchisationa priori des modes detraitement des
déchets. et a contribué à dédiaboliser le recours à la valorisation
énergétique dans nombre d’États-membrestels que les Pays-Bas,la Suède,
le Danemarkou l’Allemagne.

Le principe de proximité
Une politique de nature territoriale,c’est-à-dire imposant des

limites géographiques autour desgisements dedéchets pourcertaines
étapes de leur gestion, est-elle efficace ?Cette idée correspondà la
philosophie de la jurisprudence dela Cour de Justiceet aux grands
principes dudroit communautaire de l’environnement, notammentceux
de proximité et de correction parpriorité à la source.Les déchets sont
certes des marchandises,mais de nature particulière(CJCE, 9juillet 1992,
CCE contre Royaume de Belgique).Le règlement 259/93/CEE du
1er février 1993 dispose que certaines restrictions peuventêtre imposées
aux mouvements de déchetsen rapport avec la distanceà parcouriret la
gestion écologiqueet rationnelle des déchets,alors qu’il recommande par
ailleurs auxEtats dese doterà cette fin des installations nécessaires. Une
telle approcheentre donc dansla logique communautaire pourla gestion
des déchets ménagerset industriels banals([Réf. 55]).

L’établissementde plans départementauxde gestion des dé-
chets ménagerset assimilésen France correspondà cette approche. Elle
estime quela taille du départementest le meilleur compromisd’échelle
pour accueillir la totalité de la chaîne degestion de ces déchets, hormis
les valorisations particulières exigeant de grandesunités spécialisées.
Effectivement,la taille et les compétencesadministratives dudépartement
en font sans doute l’échelonle plus à même decoordonner réellement,
dans la plupart descas. communeset SIVOM. En outre, les analyses de
cycle de vie pratiquées par l’ADEME montrent que les pollutions
engendrées par les transports derésiduscommencentà devenir sensibles
dans le total desnuisancesà partir de déplacements del’ordre de 100 km.

Des rigidités institutionnelles ont été souvent observées,con-
duisant parfoisà préférer à la coordination interdépartementale autour
d’une installation « frontalière »,le recours àune installation certessituée
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dans le département, maisbeaucoupplus éloignée dugisement (etdonc
accroissant les transports), ou au contrairesituée seulementà quelques
kilomètres dela première (et donc accroissant les investissementset les
coûts,mais aussi lesdifficultés de rentabilisation desdeux installations).
La faible tarificationdu transportde marchandises([Réf. 67]) ne contribue
pas à freiner ces déplacements.

L’acceptabilité publique des installationsde traitement et de
stockagede déchets décroît aussià mesure quel’on s’éloigne de la source
majoritaire des déchets concernés :le changementdc département crée
souvent une difficulté supplémentaire, surtout lorsque l’un des départe-
ments accueille systématiquement les installationsde l’autre. Il ne faut
pas oublier quela loi de 1992 est née d’un refussocial du «tourisme »
à longue distance des déchets.La responsabilisation des émetteursde
déchets vis-à-vis des conséquences de leurs activitésest par ailleursune
donnée décisivepour amorcer les changementsde comportements indis-
pensables.Cette deuxièmejustification du principe deproximité pousse
à lui subordonnerle souci de diminution maximale des coûtsde traitement
par économie d’échelle lorsquele dilemme se pose, d’autant que le
recyclage matière implique souventdéjà destransports assez lointains
jusqu’aux usines de production. Rappelons quedans l’arrêt de juillet 1992
mentionné précédemment,la Cour pose comme objectifla limitation des
transferts de déchets (principes de proximité, d’autosuffisanceet de
correction à la source «en vue de limiter leurtransport autant que faire
se peut »). Ceprincipe est sous-tendu parla crainte quela longueur des
trajets n’augmente les risquesde fuite des déchets.

Une certainecontrainte spatiale sur lessystèmesde gestionde
déchetsrapproche aussi les décisionset leurs conséquences desconsom-
mateurs à l’origine des besoins. Elle renforce l’implication locale du
public, endiscussion directe avec les élusmunicipaux ou territoriaux,ce
qui constitue uneincitation autre que réglementaireà la réflexion sur les
moyens. Cette démarche devraitconduire à moins considérer les déchets
comme un flux indifférencié à traiter par dessystèmes lourdsde
conceptioncentralisée,et à réactualiser des voies locales d’utilisation. Ces
dernières,mêmeinsuffisantesau regard dela natureet de la quantité des
déchets produits.n’en soulageraient pasmoins le flux principal quantita-
tivement, et sansdoute qualitativement.

Cette approche territoriale doitêtre pondérée partrois consi-
dérations. D’abord, le principe de proximité ne doit pasconduire à des
situations de monopole defait qui encourageraient unehausse déraison-
nable des prix ;ce point a été particulièrement soulevéen Allemagneet
aux USA. En outre. la taille éventuellementréduite des équipements
choisis ne doit pasnuire à leur qualité technique en termes desécuritéet
d’environnement(par exemple,pour lesstockages,leur imperméabilisa-
tion, le gardiennage,le recueil et traitement des lixiviats.la récupération
du gaz). Enfin, l’intercommunalité resteun passageobligé pour une
gestion efficace des déchets municipaux.

La politique de gestion des déchetsdanoise, commela
néerlandaise, estétablie sur une baseterritoriale ([Réf. 20], p 96 et sq.) :
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la communey est responsable de tous lesdéchets, ménagerset industriels,
produits dansson périmètre.Ce dispositif, qui s’appuie surdescommunes
dont la taille est supérieureaux communesfrançaises,a encouragé les
regroupements intercommunaux.Les débouchésde déchets industriels
banalset ménagers sont parfois communs,lorsqu’il s’agit du même matériau
(papiers-cartons, plastiques, métaux, matière organique triée) ;il pourrait être
économiquement intéressant,en France aussi, que la collectivité ou la
structureintercommunaleresponsablepuisse plus facilementqu’aujourd’hui
exploiter ces complémentaritéset synergies,par le biais de la redevance
spécialeet d’une responsabilité géographique étendue auxDIB.

Le dispositif danois s’assortitde « contrats environnemen-
taux » passésentre l’État et les industriels,destinésà laisser cesderniers
déterminer les moyens par lesquels ilsvont atteindre les objectifsfixés
par le gouvernement ; selon cette étude, les organisationsprofessionnelles
préfèrent en général desaccords volontaires informelsà cette élaboration
commune derègles contraignantes (voir plusloin).

Les outils de laconcertation locale
L’application de la loi a rencontré une forte diversité des

sensibilités régionales françaises vis-à-vis del’environnement ;le montant
mobilisable parla taxe sur la mise en décharge dans les premières années
(5 % à 10 % des investissementsau départ)était faible ; ona aussiassisté
d’abord à une recrudescence desdépôtssauvages. Deplus, lescontenus
des ordures ménagères varient beaucoup d’unerégion à l’autre quantau
pourcentagede matières organiques,de papiers-cartonsou de plastiques,
ce qui pousseà diversifier les méthodesde collecte et de tri pour les
adapterà chaque contexte. Enfin,la complexité du message sur l’intérêt
environnemental variabledu recyclagene facilite pas la communication
avec le public.

En revanche,commela gestionpratique des déchets ménagers,
par exemple l’organisation des transports locaux, setraite mieuxpour sa
mise en place pratiqueà l’échelon local et intercommunal quepar un
dialogue Commune-Etat,la loi de 1992 a conduit à développerde réels
processusde concertation entre les citoyenset leurs élus responsables, en
particulier dansle cadre des plans départementauxde gestion des déchets
ménagers (Etude ADEME-CSCV de1993-4 sur la concertation locale)
[Réf. 651. Le processusde gestion locale concertéedes déchetsporté par
ces plans paraîtglobalementen bonne voie.

En outre le législateura prévu, pour améliorerla concertation,
des Commissions Locales d’Information et de Surveillance(CLIS) autour
de chaque centrede traitement ou de stockage, ainsi qu’une enquête
publique pour élaborer lesplans départementauxde gestion des déchets
ménagerset assimilés. Ces commissions ont cependantun fonctionnement
très inégalet devraient devenirobligatoires. Comptetenu desmontants
que représentela gestion des déchets,il est important quele maire dela
communeou le présidentde l’organisme de coopération intercommunal
compétent présenteun rapport annuel devant l’assemblée délibérante sur
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le prix et la qualité du service public d’élimination desdéchets,et que
ce rapport soit disponible pour le public conformément à l’article L
2224-5du code des collectivités territoriales.

La Charte de la concertation établie sousles auspicesdu
ministère de l’Environnementen 1996doit aussi pouvoir s’appliquer aux
projetsde systèmesde gestionet aux installationsde traitementde déchets
municipaux. Les industriels des éco-industrieset des travauxpublics
devront être poussés à ratifiercette charte dans les plus brefs délais,
compte tenude la sensibilité particulièrede l’opinion dansce domaine.
Le ministère de l’Environnement pourrait promouvoirplus activement
cette charte. L’acceptabilité des projets est meilleurelorsquela crédibilité
de la concertationa été prouvée surle premier d’entreeux.

En octobre1996,le bilan desplansdépartementaux d’élimination
des déchets ménagerset assimilés fournitles résultatssuivants([Réf. 65]) :

L’élaboration des plans a prisdu retard, puisque tous auraient
dû être publiésdèsfévrier 1996. Si leur qualité est irrégulière,les objectifs
affichés paraissenten moyenneen bonne voie. Selon[Réf. 41] (p. 35),
les objectifsde valorisation matièrey sont très inégaux,allant de 15% à
plusde 30 % pour2002.Une part très dominante restenéanmoins réservée
à l’incinération avec valorisation énergétique,avecdes tonnagesdont la
progression envisagée estde 2% par an, ce qui laisse prévoir une
surcapacité notablevers 2010-2020([Réf. 21] voir plus loin). Un réexa-
men des flux et de la dynamique des réalisations pourraitsansdoute
atténuer ces dépenses évitables.

Aspects culturels des polit iques
de gest ion desdéchets

Si l’on suppose qu’une approche localepeut pallier ou corriger
les défauts d’uneforme trop abstraitede gestion collective,la façon de
concevoiret de mettre en place par exempleun compostage des déchets
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fermentescibleset ses débouchéspourrait en fournir un domained’appli-
cation et de vérification.

La force des représentationsmentales
et des modes devie
L’image et les fonctions des déchets jouentun rôle non

négligeable. Notamment, la valeur du matériau récupéréne vient pas
seulement de la rareté relativede la ressource matérielle, mais aussi
d’élémentsde nature très différente :la capacité personnelleà transformer
l’objet, le plaisir de la ressource stockéeen vue d’une utilisationnon
programméeà l’avance, la potentialité de l’objetà entrer dans plusieurs
champsd’usage (dont l’échange)et donc savaleur indéfinie. En consé-
quence, un espacede stockagerétréci (logementsexigus en ville par
exemple) effaceune partie des débouchéstraditionnels et donc de la
valeur des objetsrécupérés. Cela pourraitentre autres signifier que
l’image à promouvoir du déchet doit varier géographiquement (zones
d’habitat dense ou peu dense)et suivant la catégorie de substances
(fermentescibles,...),ce qui privilégie une approcheau cas par cas.

Enfin, l’étude réaliséeen 1990-2par le Cernasur l’accueil fait
par la population aux expériencesde collecte sélective[Réf. 51] a montré
que les habitantsadhéraient volontiers,voire avec enthousiasme aprèsune
période d’observation,à la discipline qui leur était demandée.Il s’est parfois
mêmecréé autourde cesnouveauxcircuits une vie collective nouvelle.

Les représentationsnationalesdominantesinfluencent fortement
les modes d’organisation préconisés.Au cours ducolloque « Environnement,
société,entreprise :la nouvelle donne » organisé les 15et 16janvier 1997
par l’ADEME, le CNRSet le Club Crin-Environnement, O. Godard présente
ainsi les résultats de l’étude du CIRED menée dans6 pays européens
(Allemagne.Belgique,Danemark,France, Grande-Bretagne,Italie) :

« Le paysagese structureautourde trois conventions-typesdont
chacunecouple certaines croyances.Dans le cas français, il s’agit de la
croyance en la maîtrise techniquepar la stabilisation-neutralisationdes
potentiels polluantset la réincorporation productive des déchets (surtoutla
valorisation énergétique). Pour l’Allemagne,il y a aussi croyanceen la
réincorporation productive des déchets.mais doute quantà la maîtrise des
polluants,d’où l’injonction de la préventionà la sourceet la réduction du
recoursauxemballages.En Grande-Bretagne.la manièred’aborderla gestion
des déchetsest surdéterminéepar uneméfiance profonde enversla capacité
des collectivités publiquesd’être efficaceset unecroyance dans lesvertus
de la mise en concurrence, élémentsqui aboutissentà faire de la mise en
déchargela solution de base,à traversla focalisation surla minimisation des
coûts financiersà court terme. ».

De son côté,le mode de vieinflue fortement surla conception
des produitset des emballages. Aujourd’hui par exemple.même les
collectivités (hôpitaux, cantines. familles) privilégient lesemballages
individuels (yaourts. desserts,...) devant les emballages « familiaux »
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(source Danone). Simultanément, lamultiplication des foyers uniperson-
nels favorise aussicelle desemballagesde portions réduites.

La confrontation des logiques publique etprivée
Sur un autre plan, l’étude [Réf. 20] décrit les difficultés

culturelles auxquelles se heurtela pratique française de la concession
privée de servicepublic. Le traitement des déchets, commela gestionde
l’eau ou l’assainissement, entraîne d’unepart que la société privée
concessionnaire introduit des considérationsde service public dans son
fonctionnement financier (alors qu’elle a aussi des actionnaires), d’autre
part que la mairie entretienne avec elle les relationsde confiance et de
partenariat nécessairespour desservices aussi intimementliés à la vie
communale. Lestensions naissentalors d’un conflit entre un modèle
« civique » (égalité d’accèsau service et distinction entre intérêtsprivés
et intérêt public) de relationsavec un modèle «domestique(partenariat
local où lesrelations interdividuelles sontaussi facteur d’efficacitéet de
confiance)- (Boltanski et Thévenot, cités par [Réf. 20]).

En f in , l’étude voit la cause d’une partiedes difficultés qu’a
connuesÉco-Emballages auprès des collectivitésdans uneincompréhen-
sion entre un modèle dit « marchand » desindustriels, pour lesquels les
communes étaient des fournisseursde matériauxsecondaires devant leur
rendre un service dequalité (les «prescriptions techniques minimales »)
sous peine de rupture de contrat,et un modèle dit «civique » (ou de service
public) des municipalités, selonlequel le service de gestion des OMdoit
être, de parla loi, rendu de façon stablequels que soientles aleas techniques.
D’après les auteursde l’étude, ce point n’est toujours pas vraiment résolu
malgré les dérogations provisoires instaurées(trois ans)et constitue peut-être
un élément de fragilisation du système (p. 61 et sq.) s’il n’est pas
culturellementet techniquement surmonté.

Selon lespays, la part des secteurs publicet privé dans la
gestion des déchetsvariebeaucoup([Réf. 2]). Pour les centresde stockage
de déchetsmunicipaux par exemple, ontrouve :

En France, les plans départementaux de gestion des déchets
soulèvent chez certains élus locaux l’inquiétudede voir se dessiner des
monopoles géographiquesde fait pour les prestatairesprivés, avec les
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risquesinduits de dérive en matière de prix et de conditionsde contrats.
L’application du principe de proximité en Allemagne aconduit certaines
administrationsà préconiserune nationalisationcomplètedu secteur. Les
choix opérés par les États étant trèsvariables, le sujet est à l’ordre du
jour communautaire.

Selon [Réf. 41] (p. 61), modulerla rémunérationde la gestion
des déchets ménagers en fonction des quantités produitesau moyen de la
redevance (etnon plus de la taxe d’enlèvement fondée surle foncier bâti)
supposed’une part que collecteet traitement desdéchets soient géréspar
une même entitéintercommunale percevantla redevance, d’autre part que
ces opérations deviennentun service public à caractère industrielet
commercial. Cette configuration permettraitde recourir à la délégationde
service public familière aux élusdans le domainede l’eau, et d’assurer
une meilleure transparencepour le consommateurdont la redevance serait
alorsaffectée à lagestion des déchetset non verséeau budget général.

Concertation, appropriation,efficacité
Une difficulté psychologique majeure pourla gestion des

déchets estde faire passer ceux-cidu statutde masse indifférenciée que
la collectivité prend en charge de la façon la plus simple et la plus
expéditive possible,à celui de substancesméritant investissement intel-
lectuel et économique, c’est-à-dire réintégrées dansla vie quotidienne et
non plus «éliminées » au sens étymologique (ex-limen : hors desmurs).
Il ne s’agit pasde rejeterla totale responsabilitéde la gestion des déchets
sur le citoyen : même s’il peut y prendre unepart active et attendue,y
compris dans seschoix de produits, il n’en maîtrise pas tous les
déterminants.

Toutes les expérimentations montrent qu’une gestion moderne
des déchets ménagers n’estefficace qu’à proportion de l’adhésion des
citoyens-consommateurs. Elles ontaussi prouvé quela population était
beaucoup plusprête à modifier ses comportements quotidiens, notamment
en termes detri, que ce que des représentations individualistes des
mentalités laissaientattendre. Ainsi,le projet lillois impliquant collecte
sélective ettri a été adoptéet effectivementmis en oeuvre, alors qu’il
demandeaux citadins une participation quotidiennebien plus importante
que le recoursà la seule valorisation énergétique,lui refusé. Cette volonté
d’action motivée par des considérations environnementalesn’apparaît pas
seulement dansle secteur des déchets :la consultation organiséefin 1996
par le syndicat des transportsen commun de l’agglomération lyonnaise
donne aussi une forte majorité pourle scénario impliquantles plus fortes
modifications comportementales. Sur10000 opinions exprimées,plus de
70 % optèrentpour le scénariole plus avancéen matièrede réduction de
l’automobile en ville et d’encouragement des transports en commun et
des modes non motorisés,ou pour desformules encoreplus drastiques
(cité dansUrbapress-lnformations, 1996 n˚ 12 p. 29).

Néanmoins, l’adhésion àun processusde gestion des déchets
se fait d’autant mieux que son élaboration a été concertée(plans
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d’élimination, mais aussi discussions communales), et que lesindividus
auront été familiarisés avec lesobjectifs, les enjeuxet les moyensde cette
gestion. Une bonne concertationpasse par une information francheet
correcte descitoyens,leur formation quant auxenjeux, aux processus mis
en place et aux comportements efficaces, une sensibilisation desécoliers,
et un déroulementhonnête des enquêtespubliques([Réf. 27]).

Déchets et emploi
Caractérisation des activitésconcernées
Il faut distinguer dans les propositions([Réf. 37]) :

-  les contenus en emploisde ces mesures (toute sommedépenséeà un
moment donné fait travaillerquelqu’un) ; il s’agit alorsde maximiser le
ratio emplois/MF dépensé (publicou privé) en évitant d’induire par ces
mesures des dégâts ultérieurs qui aubilan diminueraient fortement
l’efficacité de la mesure ;
- les créations d’emploispar ces mesures, qui correspondentalors àdes
créations d’activités répondantà une demande. Ces activités naissent
lorsque sont levés les obstacles àleur développement, (fiscalitésou
spécifications techniques inadaptées par exemple)ou lorsque sont misen
place les cadres législatifs adéquats.Enfin, il est prudentde ne considérer
les chiffres évoqués dansla bibliographie que commedes éléments
indicatifs, car leur estimation dépend, comme pour les ACV,du périmètre
que l’on considère.

Une bonnepart des 400 000 emplois de l’environnement (dont
tout le secteur eau et déchets)sont apparusen conséquence directe d’une
volonté politique et législative(loi sur l’eau de 1964, surla gestion des
déchetsde 1975). Il s’agit maintenant d’un secteur enplein développement
ne nécessitant aucune aidedes Pouvoirs Publicsdu côté de l’organisation
de l’offre. A contrario, l’absencede dispositifs équivalentssur l’air a
limité en France, parmanque de marché intérieur préalablement organisé,
la production d’équipementsde combustion,de filtration, et de systèmes
de mesure. Par comparaison, l’Allemagnedétient aujourd’hui29 % des
brevets mondiauxen environnement, (dontla plupart surla protectionde
l’air) et les États-Unis 22 %. Toutce qui touche à la qualification
environnementale des produits et des procédés ainsi qu’àla valorisation
durablede territoiresrestantdequalité, correspondà une demande àlong
terme de mêmenature,qu’un encadrement politique etlégislatif pourrait
faire durablementet profitablementémerger.

De nombreux emploisliés à l’entretiende l’espace rural (donc
par exempleà une gestion desdéchetsen territoire peu dense soucieuse
de la valeur du patrimoine foncieret naturel) sont des emploissaison-
niers ; ils pourraientgénérer de nouvellesentreprises siune jonction
s’opérait entre ce type d’emploi, le tourisme vert,et l’agriculture. De
nombreuses expériences de terrain existenten France : déchets verts,
réhabilitation d’espaces,rénovation desites, etc. Certaines s’attachentà
éviter, par exemple avec desgestions de chantiers progressifs,qu’une
concurrence malsainene s’installe entre des actions conçuescommede
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simples assistancesà l’insertion socialeet des entreprises «classiques »
investissant surle même créneau.Il s’agit bien d’un secteur potentielle-
mentmarchandet non de pur assistanat :il répond à une demandejusqu’à
présentsatisfaite gratuitement,ce qui n’est plus possible ni souhaitable
compte tenu de l’espacedisponible, dela pression exercée sur lui et de
la raréfaction dans certaineszones desacteurs traditionnels de son
entretien. L’encadrement législatif quimanqueaujourd’hui pour dynami-
ser l’entretien de l’espace est en revancheprésent pour la gestion des
déchetsverts.

Il est doncfondamentalde ne pas mettre systématiquementen
avant les emplois d’insertionen abordantla gestion des déchets,ce qui
est plus un raisonnement culturel associant secteur «marginal » à emploi
« marginal »,qu’un raisonnement objectif. Sans assimiler entreelles,bien
entendu, les populations mentionnées,rappelonsqu’à la fin du XVII e

siècle, comme le raconteCatherine de Silguy([Réf. 74]), on proposa de
faire ramasser les ordures de Paris par les mendiants, puis par « les
pauvres, les vieillardset les infirmes » commeà Bruges, ou par les forçats
commeà Berne : « Les réformateurs sociauxespéraient ainsi se débarras-
ser à la fois des ordureset des vagabonds...La collecte fut finalement
confiée à des entreprises ». Outre les questions desanté et d’hygiène
posées par despratiques trop frustes(les modes de tri manuelsallemands
sont prohibés au Danemark :source Elf Atochem),la collecte, le tri, les
valorisationset les traitements des déchets créent des métiers à part entière
dont le professionalismeet la technicité s’accroissent.

Evaluationsquantitatives
En 1991, le nombre d’emplois liés à la récupération et à

l’élimination des déchets était de150000, dont 102000 emplois directs
([Réf. 8]). Les grands opérateurseurent deschiffres d’affaires en crois-
sance deplus de 20% par an jusqu’en 1994. Ilsindiquent deseffectifs
en croissance de l’ordre du millier,soit quelques% seulement.En mettant
en place une obligation minimale des communesen matière de collecte
sélectiveet un abondement du fonds de modernisation dela gestion des
déchets, 100 000emploisà l’horizon de 2002 pourraientêtre créésainsi,
à la charge des collectivités publiqueset des industriels[Réf. 37].

La collecte est considérée comme la part de la gestion des
déchetsla plus riche en emplois potentiels, comptetenu del’industriali-
sation des autres phases duprocessus ; de plusen plus, il apparaît quela
faisabilité industrielle de toutela chaîne devalorisation-recyclagedépend
de la qualité de la collecte initiale, dont leslacuneséventuellessont
ensuite peucompensables (sources : ADEME,Éco-Emballages). Éco-Em-
ballages semble attendre les décisions demise en place dela part des
élus locaux.Certes,la mise en place denouvellescollectes oula création
de lieux d’apport complémentairesest techniquement plus facileet
financièrement moins lourde que celle d’équipements detraitement.Bien
entendu,la crédibilité descollectessélectives auprès descitoyensdépend
essentiellement deleur utilisation effectiveen termes dedébouchés, même
« provisoires »[Réf. 37]. On a vu que l’horizon techniqueet économique
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semblait s’éclaircir dans plusieurs secteurs, par exemple pour lesmaté-
riaux plastiques non souilléset non mélangés. Cette améliorationconcer-
nant la part la plus délicate techniquementdu recyclage des déchets
ménagers(mais n’en représentantqu’l % pour sa fractionutilisable - les
bouteilles plastiques,4 kg/hb/an),laisseaugurer unepossible amélioration
des marges financièrespour les collectes à l’avenir. Les débouchés
matière despapiers cartonsrestent néammoinssoumis comme lesmétaux
aux fluctuations des cours desmatières premières.

L’expérimentation de nouvelles filièresde gestionde produits
en fin de vie (démontageet réparation desbiens d’équipementsménagers,
déchets ménagers spéciauxetc..)à partir de collectesséparéeset d’apports
volontaires révèlera desgisements d’emplois.Les emplois d’insertion
devraient à relativement court terme neplus représenter qu’une phase
préparatoire et/ou marginale du secteur. Dansun autre domaine, les
chantiersde rivière ont été l’occasionde mettre en oeuvre une démarche
permettant de tirer cesactivités vers le haut progressivement, pour
répondre de façon marchandeà la demande existante[Réf. 37], sans
mettre en porte-à-faux lesentreprises existantes du secteur.Ce type de
démarche, qui assureune transition entre domaines nonmarchand et
marchand, pourraitêtre appliquéeà la gestion des déchets.

Plusieurs mesures précises peuvent être ajoutées([Réf. 37] :
- créer des lieuxd’apports volontaires assurantla collecte sélective des
déchets par lescommunes, (investissementassuré par lescommunes,
surcoût pris en charge par le secteur producteur ou les organismes
collectifs responsables) ;
- publier le décret sur lesobligations minimales des communesen matière
de service d’élimination (collecte sélective minimale entreautres) ;
- développer la politique de recyclage des produits parla généralisation
des projets pilotes d’atelierde réparation-démontage ;
- favoriser le compostage individuel enzone périurbaineet rurale ;
- abonder le fonds de modernisation dela gestion desdéchets parun
relèvementprogressif et continu dela taxe surla miseen décharge directe
sans valorisation ;
- faciliter le développementd’initiatives fondées sur desprestations de
service dansle domaine dela gestion en fin de vie de certainsdéchets,
biens d’équipements ménagersetc. ;
- élaborer un bilanrégulier de la loi de 1992 sur lesdéchets et évaluer
ses conséquencesen emplois.

La mise en oeuvre de la loi de 1992pourrait donc avoirun
impact sur lesemplois, qu’il est cependant difficile de chiffrer.Selon le
ministère desFinances(Direction de la prévision), les investissements
publics ont un contenu directen emplois à la mise en oeuvre de ces
programmes. Mais ilspeuventavoir aussiun effet récessifà moyen terme,
si leur financement est assuré par des prélèvementsobligatoires qui
n’auraient pas sur cettepériodede contrepartiepositive en termesde coûts
évités de ce fait pour certains acteurs.Ceci se traduitalors parun coût
en emplois. Ainsi, pour10 milliards de francs d’investissements annuels
sur5 ans,répercutés parune haussecorrespondante des prix, l’effet global
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serait de 15 000 emplois créés par l’actionmoins 20 000 emplois
supprimés parla soustraction decet investissement à d’autressecteurs
(modèle METRIC), soit -5 000au total.

Dans ce modèle, lesinvestissements detype travaux publics
(2,5 à 2,9 emplois au MF investi environ) sont confrontésà d’autres
secteursplus demandeursde main d’oeuvre, comme le bâtiment ou les
services. Le raisonnement n’estpas spécifique aux investissementsà
objectif environnemental,mais vaut pour toutes lesinfrastructures. L’effet
est aggravéen casde fort déficit public, puisqu’il tire théoriquementles
taux d’intérêt à la hausse (mêmesi l’appréciation des monnaies nationales
se fait de fait sur les marchésà travers d’autres critères quele chiffre
des déficits publics : cas des USA,de l’Allemagne,...). Selonla Direction
de la Prévision, « l’évaluation macro-économique des politiquesenviron-
nementalesne permet pasdejuger de la pertinenced’investissements dans
ce secteurpar rapport à d’autresdont l’impact serait éventuellement plus
riche en emplois». Le domainede l’environnement comprendeffective-
ment des secteurs dont lesintensités en emplois sont très variées,
puisqu’ils vont de contextes comparablesà l’industrie ou aux travaux
publics (technologies « end of pipe »)àdes interventions de maind’oeuvre
pure (entretien desrivières), voire deservices (conseils, modélisations,...)
[Réf. 37].

Selon une étude de G. Bertolini ([Réf. 6]), « les collectes
séparativesau porte-à-porte, multi-matériaux, assorties d’untri en centre
de tri, apparaissent comme fortement créatricesd’emplois, directementet
indirectement,y compris au niveau des stades aval,jusqu’au recyclage».
Ses estimations moyennes sont lessuivantes :

En 1994, les collectesne concernaient que5 % de la popula-
tion française.Dans l’hypothèse d’une réalisation totale desobjectifs de
2002, la généralisationdu tri manuel par exemple est estiméeà 21 000
emplois ([Réf. 6]).
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Réglementations etactivité économique
liée aux déchets
L’avenir des marchés de matériaux :
la situation française
L’introduction des réglementations françaisesde 1992a plu-

sieurs effets selon[Réf. 15]. La situation antérieuresecaractérisaitpar le
fait quele traitementdesdéchets reposaitessentiellement surla rente que
tiraient les récupérateursde l’écart entre le coût de collecte et de
préparationde certains déchets,et leur prix de vente comme matériaux
secondaires,aligné sur le prix de la matière première substituée (en
général de basse à moyenne qualité). C’étaitdonc une rente spéculative
s’apparentantaux activités de négoce,d’autant plus fluctuanteque le prix
des matières premières varie beaucoupet que les coûtsde collecteet de tri
sont difficiles à évaluer par les acteurs. Seulela partie « rentable » du
gisement est exploitée,le reste étant soumisà une logique de servicepublic
visant l’éliminationau moindrecoût (essentiellementla mise en décharge).

Le nouveau contexte réglementaireimpose la valorisation de
quantités donnéesde déchets,au-delàde sapart directementrentable.Le coût
de gestion dépassesouvent le prix de la matière premièresubstituée.Les
collecteurs-éliminateursne vendentdonc pas un produit, mais une prestation
de servicedont le coût est théoriquementégalà la différenceentrele prix de
vente du matériauobtenu et le coût total de la prestation.Ils prennentune
place croissantedansle dispositif au détrimentdes récupérateurs.

De plus, les matériaux secondaires potentiels ainsi produits
correspondaient engénéral, dansles prévisions des industriels, aux moins
bonnes qualités desmatières premières équivalentes. L’offre supplémen-
taire issue desobligations de collecte et de tri ne disposeradonc de
débouchés quedans la mesure où les techniquesde préparation des
déchets triéspermettrontde viser des utilisations progressivementplus
exigeantesdu point de vue de la qualité, ce qu’exige la pérennité de la
filière. Ceci demande desinvestissementset des perfectionnements
techniques lourds,ou des organisationsde collecte sélective performantes
qu’à nouveaules grands groupesde collecteurs-éliminateurs sontplus
capablesde mobiliser queles récupérateurs, dontle sous-investissement
est lié au caractère spéculatifde l’activité. L’accès à la profession de
recycleur doit être suffisamment encadré techniquement pour quela
pratiquedu recyclagesetraduisele plus rapidementet systématiquement
possiblepar un véritable gainenvironnemental.

Enfin, la question-clefde la politique françaisede gestion des
déchets est moinsle débat entre recyclage matière et valorisation
énergétique quela définition du déchet ultime,concept voulucomme
adaptatifet évolutif par la loi de juillet 1992.

Les conséquences duDual System(DS)
La configuration des responsabilitéset des circuits financiers

cst capitale pour l’évolutiondes acteurs économiques.En Allemagne, le
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montage du DS en confia le leadership aux traiteursde déchets ; le
fonctionnementde ce secteur devenaitfinancé directementpar le consom-
mateur (étude Coopers& Lybrand de 1995 pour le ministère de
l’Industrie, et [Réf. 20] p. 51) puisque lesconditionneurs, responsables
légaux, répercutentle coût du traitement,matérialisé parle « point vert »,
sur leursproduits. Cette contributionfut d’abord calculée selonle volume
des emballages, sans distinction entre lesmatériaux ([Réf. 20] p. 54).

L’OCDE estimait en 1995 que l’Allemagne avait créé, suite
au décret « Töpfer » du 12 juin1991, 20 000emplois dansle secteur du
recyclage([Réf. 201). Elle a porté sa capacitéde collecte des plastiques
de 20 000 tonnesen 1991 àplus de 400 000 tonnesen 1994,mais n’a pu
diminuer ses exportationsde déchets (plusde 200 000 tonnesen 1994,
comme en 1996). Effectivement, 40 % des budgets du DS ont été
consacrésen 1994 à la collecte, au tri et au recyclage des plastiques
([Réf. 20] p. 61).L’un des buts de cette politiqueétait de créer « à partir
de rien un secteurdu recyclagede premierordre » ([Réf. 20]). L’objectif
est d’annuler les exportationsen 1998.

Suite aux difficultés financières et techniques importantes
rencontrées parle DS, une révision desobjectifs et des moyens eut lieu
en 1993-1994.Les objectifs de recyclage annoncésen décembre 1993
furent moins ambitieux que ceuxde 1991, mais restaient en pointe en
Europe. La valeur du « point vert » futcalculée suivant le poids et les
dimensions des emballages,créant ainsi desdistinctions entre les maté-
riaux. La valorisation énergétique devenait possible réglementairement
lorsque lesobjectifs de recyclagematière sontatteints. Effectivement,le
verre et le papier-carton ont progresséen parts de marché audétriment
des plastiques et composites([Réf. 20] p. 59).

Les quantités collectées augmentèrentbeaucoup entre 1993et
1995, au-delà des capacités de recyclage : des déchets triés furentdonc
exportésen grandes quantités(700 000tonnesen 1992vers la France par
exemple : [Réf. 20] p. 146), à prix nul voire négatif puisquela collecte
était financée intégralement par lesconditionneurset donc les consom-
mateurs. Les professions du recyclage dans les pays voisins (notamment
le papier-cartonet les plastiques)furent déséquilibréesfortement par ces
flux qui rendaient non compétitives leurs propres matièressecondaires
issues des circuits locauxde récupération. Cette situationa suscité
l’interdiction françaised’importation de déchetsallemandsen août 1992.

Ces exportationset les mises en doute successives dela
pertinence environnementaledu système ont suscitéen Allemagne une
contestationdu DS : aujourd’hui par exemple,55 % des 350 000 tonnes

La documentation Française :  Déchets municipaux : coopérer pour prévenir : rapport au Ministère de l,environnement / Dominique Dron.



de déchets plastiquesallemandscollectés sont exportés,dont 78 % vers
la Chine (DécisionEnvironnement,avril 1996).DKR annonçait en1996
(colloque des 20et 21 juin 1996)504 000 tonnes produitesen 1995,dont
plus de la moitié exportées.Certes, l’Allemagneannonçait aussiqu’elle
pourrait assurerla totalité de la gestionde ses déchets plastiques dès1997
([Réf. 36]). Les capacitésde recyclage disponiblesfin 1997 seraientde
630 000 t, dont 350 000 de recyclagematière et 280 000 de recyclage
chimique (dont procédé Klöckner)([Réf. 36]). Mais ces prévisions nesont
plus mises en avant aujourd’hui, une partie des projetsde recyclage
chimique ayant étéabandonnée.

La parution en 1994 de la directive 94/62/CE concernantla
gestion des emballageset déchetsd’emballages, avec ses fourchettesde
recyclagematière de 25à45 % maximum, entreen conflit avecla logique
et la lettre de l’ordonnance de 1991.L’Allemagne avait jusqu’au 30 juin
1996pour seconformerà la réglementation européenne. Ellea donc établi
une nouvelle proposition dedécret (20/12/95) qui a fait l’objet d’une
audition à Bonn le 28 février 1996.

La directive admet néanmoins que lesÉtats puissent établir
des règles plus sévères,si celles-ci n’induisent pasde distorsion surle
marché intérieur.Ainsi, la Cour de Luxembourga admis le 20 septembre
1988,contre la plainte de la Commissionà l’encontre du Danemark, que
celui-ci était en droit d’imposer sur son territoire la reprise et la
réutilisation des emballages desbières et boissons rafraîchissantesen
référenceà l’article 36 du traité européen,tout en exportant des boissons
en canettes : «en l’absence d’une réglementationcommune dela produc-
tion et de la commercialisation des produitsconcernés », cesdispositions
s’avéraient « nécessairespour satisfaire à des exigencesimpératives
d’intérêt général qui n’apparaîtraient pas à l’article36 du traité... La
protectionde l’environnement constitue une exigenceimpérative pouvant
limiter l’application de l’article 30 du traité. » ([Réf. 20] p. 153). Depuis
l’entréeen vigueur de la directive emballages,la Commissiona néanmoins
renouvelé sa requête.

Les Pays-Bas et lesvéhicules horsd’usage
Autre exemple,le système mis en placeen juillet 1994 par les

Pays-Bas surles véhicules hors d’usage(EGARA) alimente les démante-
leurs par une consigne sur les voitures neuves, importantainsi des
capitaux (la Hollande n’a pas de constructeur automobile) versune
industrie nationaleet concurrentielle qui serade ce fait sans doutecapable
ensuite, par ses investissements, de drainerune partie du marché des
carcassesdu Bénélux. doncde capter le flux de matériaux correspondant.
Néanmoins, dans l’attente d’unéventuel arrêt dela Cour ou d’une prise
de position de la Commission européenne,il semblerait quece système
porte atteintetant à la réglementationcommunautaire sur lesaides d’État
qu’à celle relative àla concurrence ; demême, elle ne semblerelever
d’aucune des dérogations introduites par l’encadrement des aides pourla
protection de l’environnement ([Réf. 10]). Il serait intéressantde suivre
la jurisprudence communautairesur ce cas.
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Adéquation d e s organisat ions de ges t i on
des déchets à leursobjecti fs

La loi de juillet 1992, le décret d’avril 1992,les directives
européennesde 1975 etde 1993, accordent tousla priorité à la valorisation
des déchets,et plus particulièrementla recherchede tous les recyclages-
matières économiquement raisonnableset écologiquement pertinents. Le
caractère « économiquement raisonnable » dépend bien sûr ducontexte
réglementaireet fiscal.

Pour atteindre les objectifs fixés, les voies proposéessont
diverses. Elles vont de l’imposition d’une responsabilitéstricte du
producteur sur le devenir desdéchets générés par sesproduits à des
accords volontairement passés entre acteurs concernés. Schématiquement,
la première voie est fortementincitatrice mais peutaboutir à des systèmes
coûteux et peu efficaces si l’acteur responsable n’apas une influence
suffisante sur une grande partiedes circuits de distribution et de
valorisation impliqués. À l’autre extrême, on peut craindre que des
accords purement volontaires ne restent soit rares, soit formels,soit
tellementhétérogènesd’un pays à l’autre qu’il en résulte des distorsions
économiques importantes.

Le CIRED relève cinqvariables principalesde différentiation
desrégimes européensde gestion desemballages ménagers.
- « L’imputation des responsabilitésde gestionet de la charge financière
entre les communeset les entreprises : en France, lescommunes sont
responsablesde l’ensemble des déchets ménagers ;au Danemark, elles
sont aussi responsables des déchets industriels ;en Allemagne, elles ont
été dessaisiesde la gestiondu cycle desemballages, qui incomber aux
industriels.
- L’approche réductrice ou réorganisatrice du problème, visant soità
réduire au maximumles perturbations industrielles engendrées par l’adap-
tation des régimesde gestion (France), soitau contraireà y voir un levier
de transformation économiqueet sociale(Allemagne).
- L’inscription de la norme centraledans une logique prescriptive,
conduisantau dirigisme technologique (Allemagne)ou procédurale, met-
tant en place une organisationlaissant auxacteurs décentralisésle soin
de lui donner une traductiontechnico-économique(France).
- Les modalitésdu processusde concertation entre autorités publiqueset
milieux industriels, selonà la fois leur moment (en amont ou enaval
d’une réforme), leur étendue(avecqui se concerte-t-on ?)et leur intensité.
- Les modalitésd’articulation entre la logique de service public etles
logiques industrielleset commerciales »([Réf. 35]).

Le dirigisme technologique s’accompagne d’incitationsde
niveauélevé (Allemagne) ;la concertationpousséeentre pouvoirs publics
et industriels minimise ces incitations(France).

L’étude constate queles options allemandeet françaises’ex-
pliquent aussipar leurs pôlesd’excellence industriels dansle domaine :
l’Allemagne est puissante entermes detechniques et de biens d’équipe-
ment, la France est bienplacée en gestion de services etingéniérie
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financière. Au plan communautaire, l’harmonisationeuropéenne reste
faible ; elleprévoit la coexistence des différents systèmes nationaux. Les
interactions entresystèmes pouvant menerà des dysfonctionnements se
régleront sans doutepar l’intermédiaire de la Cour de Justice.Le cadre
final de la gestion des déchets en Europe dépendrade la capacité de
chaquesystèmeà prouver son efficacité, non seulementpour sa propre
opinion publique, mais aussi auxyeux des autresÉtats-membres.

Examinons quelques systèmes européens misen place pour
gérer les emballages ménagers.

Le DS
Le chiffre d’affaires globalde DS est passéde 1,2 milliard

DM en 1992 à 4 milliards en 1995.Il est consacréà la collecte pourun
tiers, au financementdu tri pour un quart, à la participation dansDKR
(regroupement d’industriels des plastiques)pour un cinquième de ces
sommes. Les coûtspar matériau correspondent àla part de ces matériaux
dans les emballages collectés.

L’étude constate quele coût de la collecte municipale est
moins élevé (de l’ordrede 10 à 20 %) avec l’interventionde DS que sans
elle, taxe d’enlèvementet redevance DS comprises, et quela hausse a été
moins forte pour les emballagesménagers que pourles autres déchets
municipaux. L’économiepour les communesa été d’un milliard de DM
en 1994 par réduction desvolumes collectés et traités : 60à 100 DM/t
pour la collecte et 250 à 400 DM/t pour la décharge -Hannovre - . Ces
sommes sont consacrées auxautres aspectsde la gestion communale des
déchets. En 1995,la taxe d’enlèvement des orduresménagères est de
518 F/hb.an (+122 % par rapportà 1993), la redevance "pointvert" de
173 F/hb. an (+30 % par rapport à 1993), avec des évolutionstrès
contrastées suivant les districts. La collecte sélective des papierset cartons
est forfaitairementfinancée à75 % par la ville (part journaux-magazines)
et à 25% par DS (part emballages).

Mais la prise en charge des emballages parle DS s’est traduite
par un surcoût de 4 milliards pour les entrepriseset donc les consomma-
teurs. Le surcoût total collectif est doncde trois milliards. Le système
DS est donc de plus en plus critiqué en Allemagne, d’autant quela
population n’a pasvu de diminution des coûts municipauxet que la fraude
au point vert n’a pu être maîtrisée,de nombreux producteurs utilisantce
logo sanss’acquitter de la redevance. L’équilibre financierdu DS a
nécessitéun prêt sans intérêtsde 860 millions DM. Enfin, beaucoupde
déchets triés sontexportés : c’est le cas pour 55 % des emballages
plastiquestriés, dontprès de 80 % vers la Chine. Ceci jetteun doute sur
l’efficacité environnementale globaledu système, et en rend l’évaluation
quasi-impossible.

Depuis la mise en place du DS,la production quotidienne de
déchetsd’emballagespar les ménagesallemands a diminué, passantde
95 kg/hb. anen 1991 à 88 kg/hb. an en 1995 : lesconsommateursy
choisissent aujourd’huiles produitsprésentant moinsd’emballages,ce qui
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diminue lestonnagescollectés par les collectivitéset la quantité d’em-
ballages consomméepar l’Allemagne ; elle aurait déjà diminué de 7 à
8 % entre 1991et 1993([Réf. 20] p. 59). Il ne faut certes pasmésestimer
le rôle joué parla crise économique dans les restrictionsde consommation
par les particulierset d’achat d’emballages par les conditionneurs.Il n’en
demeure pas moins que lescahiers des charges des industrielsde
l’agro-alimentaireont des spécifications très différentesconcernant les
caractéristiques des emballages enFrance et en Allemagne : dans ce
dernier cas, les demandes de réduction desemballages sont systématiques.

En outre, certaines mesures ont été prises pour corriger les
défautsdu système :
- DS met en placeune garantiede repriseen remplacementde sa reprise
à coût zéro par lesentreprises ;
- les opérateurs, que les échéancesrapidesfixées à DS avaientplacésen
position de force pour les premières négociations, seront désormais
rémunérés d’aprèsla population desservieet non plus d’après le tonnage
collecté, rémunération plafonnée à 40DM/hb. an (soit 3,2 milliards de
DM par an) ;
- la mise en déchargeest plafonnéeà 500 DM/t ;
- la grande distributiondénonce à DS les industriels qui nesont pasen
règle, et prélève directementla redevanceet la pénalité sur leursfactures
avec l’accord du DS ;
-  un mêmeproduit nepeut être vendu avecet sansle point vert ;

En 1993, le DS avait une dette de1,3 milliards de DM, dont
700 millions vis-à-vis desopérateurs : pourapurer cettesituation, les
opérateurs pourraientabandonner 75 % deleurs créanceset convertir le
quart restanten actions sans droit devote, rémunéréesà 10 % et garanties
jusqu’en 2005.

En revanche,la collecte des emballages plastiques continuera
de se faire en mélange avec lesautres emballages (poubelle jaune),au
lieu de passer par des conteneursspécifiques,ce qui aurait diminuéle
coût de 400 DM/t ; de plus.la recherche sur lessystèmesautomatiques
de tri a été abandonnée pour des questions decoût. Enfin. l’Allemagne
annonçait pouvoirdevenir autonomeau plan du recyclageen 1998, mais
les exportations pourraient continuerà être nécessaires(colloque DKR,
juin 1996).

L’ensemble du dispositif ne semble pas contraire auxrègles
européennesen matière deconcurrence,bien que l’exportation massive
de déchets,en particulier papiers (souventà prix négatifs) et plastiques
(toujours à prix négatifs), ait fortement déstabilisé toute l’industrie
européenne dela collecte et du recyclage([Réf. 36]). Par exemple, les
risquesde cloisonnement des marchés étudiésrestent plutôtimputablesà
des actions individuelles d’industrielsimposant ainsi desconditions
supplémentairesà leurs fournisseurs.

Le système DS a été créé rapidement du faitd’une forte
pression politiqueenvironnementalisteà la fois favorable au recyclage
matière et hostile à l’incinération. De plus. selon [Réf. 20] (p. 46). il
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correspondaità une réaction desgrossistes allemands contrela tentative
de Coca-Colade contourner l’obligationde consigne des bouteillesde
verre, qu’ils maîtrisaient,en passantà des bouteilles en plastique(PET).
Si le dispositif initial s’est révélé mal conçu au plan du rapport
coût-efficacité, voireau plan desobjectifs (primauté absoluedu recyclage
matièrequel que soit le déchet)et riche eneffets perversnotammentpour
les Etats voisins,il a incontestablementpousséla Commission européenne
et les autres États-membresà concevoir une politique en la matière, et
favorisé la préventionà la source.La création d’Éco-Emballagesen France
est une réponsecorrectriceà l’initiative allemande.

Éco-Emballages
Les caractéristiques de l’approche française
L’approchefrançaise se caractérise parune mise en avant d’un

partage des responsabilités entre les acteurs, en fonction deleurs capacités
et compétencesrespectives parrapport aux diversaspects duproblème
posé (conception des produits, collecte,démontage, tri, réutilisation.
recyclages, valorisation thermique,...).Pour ce qui concerneles emballa-
ges par exemple,le décret du 1er avril 1992 donne au producteur
d’emballagesle choix entrela consigne,la récupération par ses propres
moyens ou l’adhésion à un organisme agréé qui se chargede ses
emballages. Ces particularités s’appuient sur plusieursconsidérations :
- le recours le plus fréquent possible aux acteursen place. avec leur
expérienceet leur légitimité : municipalitéspour la collecte desdéchets,
recycleurs pour lesflux déjà largement exploités de DIB, industriels du
traitement pour l’optimisation des procédés detri et d’incinération,
producteursde matériaux pour l’exploration des possibilités techniques
des substancescollectées et l’élargissement desdébouchés,... ;
- les économiesréalisées dece fait dans le processus (et donc pourla
collectivité) : le surcoût global à l’investissementn’est estimé qu’à2,4
milliards de francs par Éco-Emballages, dont les recettes se montent
aujourd’hui à 500 MF/an ;
- la répartition des responsabilitésen fonction des compétences :
- la possibilité pour l’Etat de sanctionner leséventuelsmanquements des
acteurs  ;

-  l a volonté d’organiser une complémentarité des traitements,sans
hiérarchisationa priori des formes de valorisation :
un objectif situé à 10 ans, et non à 3 ans comme pourle DS : 75 %
de valorisation des emballagesen 2002, incluantle recyclage matière,le
compostageet la valorisation énergétique.

Selon [Réf. 20], il faut pource qui concernelc système actuel
adjoindreà ces caractéristiques :
-  la volonté initiale d’une démarche progressive quiconduit à ne pas agir
dès l’abord sur les conditions deconcurrence « amont » entre les
matériaux : la contribution va de 0,1 à 10 ct par emballageen fonction
de son volume ; ellepassera progressivementà 3 cts en moyenne pourla
plupart des matériaux, introduisantalors une différenciation entre ces
derniers ;

La documentation Française :  Déchets municipaux : coopérer pour prévenir : rapport au Ministère de l,environnement / Dominique Dron.



- le libre choix technologiqueet organisationnellaisséaux acteurs ;
- l’existence du cadre de la délégationde service public qui donne des
marges d’action supplémentairesaux acteursprivés et les place dans une
perspectivede long terme.

Le système françaisa évitéen particulier de faire croîtrel’offre
de matériaux recyclés bien au-delà des capacitésd’absorptiondu marché,
ce qui en Allemagne s’est traduitpar une mise en faillite financièredu
système et surtoutde nombreuses exportationsde déchets triésà prix nul
ou positif pour l’acquéreur ;leur ampleura déstabilisé lesprofessionsde
la récupération alentour, donc lessystèmes de typeÉco-Emballagesen
France,Fost Plus en Belgique, etc. (voir ci-après).

Éco-Emballages finance les collectivitésà travers le prix de
reprise et le soutien aux collectivités,à hauteur ducoût supplémentaire
que représententla collecte séparativeet le tri pour recyclage par rapport
à un système de collecte classiqueet d’incinération. Selon certains
membresdu groupe, ce dispositifdoit êtremaintenu tant que seulscertains
types de déchets sontréglementéset portent dans leurscoûts celui du
recyclage. Une implication des industrielsà hauteur du coût total
d’élimination de leur produit ne peut seconcevoir sans effet pervers que
lorsque tous lesdéchets sont ainsi encadrés,sinon certains secteurs
seraientfinancés pard’autres, par exemplele bâtimentou les magazines
par les emballages.

Les résultatsactuels
Le premier résultat consisteen une articulation et une

meilleure compréhensionréciproque des modes defonctionnement, exi-
gences et priorités de chacun des acteurs : industrielset collectivités
locales.L’étude [Réf. 201 ci-dessus soulignaitla sensibilitédu problème.
L’exemple néerlandais montre quela durée est indispensable pour réussir
ce type d’évolution, puisqu’il fallut dix ans auxPays-Baspour concevoir,
mettre enplaceet lancer la première expériencegrandeur naturepour une
gestion intégrée et partenariale des orduresménagères(source : ERRA).
L’information et la formation renouvelées des citoyens sont aussiindis-
pensablesau succèsde ces opérations.
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Le deuxième élémentpositif est l’adhésionde la plupart des
acteurs industrielsdu conditionnementet de la distribution au système :
en 1993, Éco-Emballages comptait un peuplus de4000 contrats d’adhé-
rents ; elleen compte 8100 fin 1995,soit environ 11 000 entreprises. Elle
passe ainsià 91 % des emballages couverts,et de 397 à 550 MF de
recettes annuelles.

De plus, lescontrats avec les collectivités sesont multipliés,
mais le démarragea été lent (retards surla mise en place descollectes
et des tris,part de la valorisation thermique d’embléetrès supérieureà
celle du recyclage dansles projets). Ceci provient d’une part des
difficultés qu’ont connu les acteurs, de cultures différentes,pour
trouver unmode de relations confiant et ducaractère expérimental de
la période 1993-1996 :en 1995, 102 contrats nouveaux importants, soit
4 500 communes,représentent17 millions d’habitantsconcernés, dont
5 millions de trieurs effectifs. Au total, 650 000tonnes dedéchets
d’emballagessont valorisées,dont 450 000 tonnes recyclées matières.
L’objectif pour 1996 étaitde faire passerle dispositif à 26 millions
d’habitants concernés, lestonnagescollectés de5 à 10 millions de
tonnes, les tonnagesvalorisés de 650 000 à 1,2 millions de tonnes
(source : Eco-Emballages).Un bilan des opérations piloteset l’échange
de ces expériences serontindispensables pour unegénéralisation
efficace.

L’expérience des sites-pilotesa mis en lumière le rôle crucial
de la qualité de la collecte sélective, au porteà porte ou en apport
volontaire, pour lesperformances d’ensembledu dispositif, particulière-
ment pour les possibilités de recyclage industriel effectif des matériaux.
En effet, une étape de collecte déficienteentraîne destaux de rebut
importants (parfois 30 %) incompatibles avecla tenue des objectifs.
L’efficacité des collectes dépendantde l’engagement des habitantset de
tous lesacteurs (ripeurs, gardiens d’immeubles,...)dans le processus,la
communication et l’informationjouent un rôle décisif dansla récupération
des déchets.

En 1995, lesprévisions d’Éco-Emballagesétaientles suivantes :

En 1996, on constatait bien un retard sur ces prévisionsde
recyclage matière :1 million de tonnes ont été valorisées,dont 50 % par
recyclage (avec 240 000 tonnes deverre).
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À partir de 1997, l’évolution des barèmes par matériau
contribuera mieux à l’introduction d’une politique de prévention à la
source,et la modification durapport desaides entre les tonnagesrecyclés
et les tonnagesvalorisés énergétiquement soulignerala priorité au
recyclage matière. Uneaide temporaireau démarrage pour lescollectes
sélectives a été créée; l’aide à l’incinération va de 100 F/tonne à
500 F/tonnesuivant le taux de recyclage matière atteintpour le reste du
gisement(trois tonnes payées par tonne recycléespour les plastiques, une
tonne par tonnerecyclée pour tous les autresmatériaux). L’aide àla
communication destinéeaux collectivités localesdoit aussis’accroîtrede
19 F/habitant en trois ans. Les résultats descollectes et valorisation
devraient progresser énormémenten 1997 du fait des nouveaux barêmes
et de la montéeen régime desopérations lancées.

Les difficultés rencontrées
Néanmoins, selon[Réf. 201. l’institution Éco-Emballages serait

sous-dimensionnée :le signal donné auxacteurs, justementmarqué parla
prudence, restaiten 1994 faibleet n’engendraitdonc pasd’investissements
significatifs. L’absencede différenciation entrematériaux et d’incitation
à la réduction des quantitésde déchets à la source ne permet que des
performances assez réduitesen termesde recyclageet de prévention. La
plupart dessystèmes actuelsne poussent pasà la réduction à lasource
des déchets,sauf parpression financière lourde detype DS(qui comporte
d’autres effets pervers). Il est difficile de mettre en place des incitations
fortes aux changements de comportements lorsque concertationet décentra-
lisation favorisent l’inclinationbien compréhensible des acteursà conserver
les règlesdu jeu antérieures.A contrario, les écotaxessur produits jetables
introduitessansconcertationen Belgiqueseheurtentmaintenantà de grandes
difficultés pour leur miseen place,du fait de la résistance des industriels et
de l’opinion ([Réf. 201) ; une voie médianes’impose.

La garantiede 6 ans offerte par Éco-Emballages, conformeà
la duréede l’agrément donné par les Pouvoirs publics, n’est pasen rapport
avec les tempsd’amortissement des équipementsd’une part (5à 7 ans
pour les machines qu’exigent l’imposition des « prescriptionstechniques
minimales », mais 10 ansau moins pour le génie civil). les contraintes
de marchéen quantité et qualité régulièresde matériaud’autre part. Les
collectivités demandentdonc une visibilité supérieure dansles engage-
ments d’Éco-Emballages.

Les financementsversés par lesindustrielsà la tonne triée vont
s’élever avec les quantitésde déchets orientées versle recyclage,et les
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producteursde matériauxvierges,au premier rangdesquelsles plastiques,
pourraient rencontrer parallèlement des difficultés techniqueset financiè-
res croissantesdu fait de cette concurrence. Pourtant,les industriels des
plastiques par exemplesesont concentrés surla valorisation des bouteilles
en PVC, PET, PEHD qui peuvent trouver des débouchés autres en
contournant l’obstacle d’une concurrencematière élargiedansce domaine
entre matériauxviergeset recyclés ; l’utilisationde verreou d’aluminium
recyclables induit pour lesproducteurs des économiesd’énergie substan-
tielles ; etc.. Le CIRED estimenéanmoins quela situation risquede se
stabiliser autourd’un faible niveau de recyclage matière. Parmi les
facteurs externesde blocage, l’économie du recyclage se heurte aux
difficultés induites par lesfluctuations des cours desmatières premières
vierges concurrentes. Ainsi,pour lesplastiques,le prix du PET vierge
est passéen six mois en 1996 de 11 F/kg à 6 F/kg du fait d’une offre
importante sud-est asiatique (source Elf Atochem).Le papier-cartonet
les métauxconnaissent aussi ces variations (voirannexe 2).

Enfin, la généralisationà la Francedu système Éco-Emballa-
ges se traduira parun besoin annuelde financementsitué entre 3 et 5
milliards de francs ;or une contributionmoyennede 3 cts par emballage
dégagerait 2,4 milliardsde francs ([Réf. 20] p. 40). Pour atteindre ses
objectifs, le « point vert » français devrait donc à organisation et
production de déchets constantespasser à 4à 7cts par emballage. ces
dépenses restent inférieuresà celles du DS par exemple (4 milliards de
DM, soit 14 milliards de francs par an, c’est-à-dire unedépensede
140 F/an/habitant -[Réf. 20] p. 60).

On peut objecter à ces réserves quela situation est identique
sur ce point dans tous les pays qui ont encouragéle recyclage :d’une
part les incitationsmises en place par lesPouvoirs Publicssont toujours
proportionnellesà la masse de déchets collectéspour recyclage,et d’autre
part ce sont lesrecherches des industriels producteurs dematériaux et
concepteursde produitsqui permettent peuà peu d’ouvrir des débouchés
nouveaux aux substances recyclées.Le recyclage se développera peut-être
mieux en incitant la R&D technique chez les industriels, qu’en soutenant
financièrement des circuits d’échanges éventuellementtrop précocément
décidés sous la pression politique(DS, Belgique).

Les organisationsde type Éco-Emballagesfonctionnentsi les
industriels concernéssont actifs et convaincus, mais aussisi les munici-
palités sont volontaires. Pource qui concernela France, les congrèsde
l’AMF de 1995 et 1996 ont montré quela conscience qu’une gestion
mieux organisée des déchetsmunicipaux est nécessaire,a progressé
fortement, ce qui estun succèspour la politique décidée en 1992.Mais
beaucoup de réticencesdemeurent, surtoutdans les petitescommunes
(20 000 sur 36 000...),liées à la force des habitudes et aux réelles
questionsde financement.

Responsabilité et démonstrativité
Dans ce contexte communautaire,la mise en place d’un

systèmede responsabilité collective,mêmerationnellement argumenté,ne
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seracrédible que dansla mesureoù des résultats tangibles pourront être
présentés : Éco-Emballages, l’accord-cadresur les véhicules hors d’usage,
les suites du rapport Desgeorges surles équipements électriqueset
électroniques sont,à des degrés d’avancementtrès divers, les pierresde
touchede la conception promue parla France.La publication des résultats
obtenus par ces structureset leur ouverture aux représentants non
seulement des pouvoirs publics,mais aussi des associationsde protection
de l’environnementet de consommateurs,sont donc cruciales.

La structure d’Éco-Emballagesa largement inspiré la loi
japonaise de 1995 sur lesemballages (voirplus haut), mais aussi les
Pays-Bas,la Belgique, le Royaume-Uni, l’Espagne, l’Italieet le Portugal.
Néanmoins cesstructures se différencient lesunes des autres dansla
définition des responsabilités respectives des acteurset le mode de
fixation des barèmes. Par exemple, l’organisationitalienne, poursimpli-
fier l’évaluation, la perception etle contrôle des redevances,prélève au
niveau des producteursde matériaux et pas auniveau desconditionneurs
(voir ci-après).

Les résultatsobtenusdiffèrent aujourd’hui suivantles domai-
nes dans lesquelsla réflexion a été engagée.Si Éco-Emballages a
effectivement débouché surla création d’un opérateuret d’une dynami-
que, ce n’est pas encorele cas partout :
- pour les produits pharmaceutiques (organisation CYCLAMED), les
officines encouragentla récupération des médicaments auprèsdu public ;
ce qui n’était pas repris par lesorganisations caritatives estincinéré. La
récupération desemballageset des médicaments non utilisésou périmés
semble avoirpeu progressé l e s paramètresde suivi plus fins que les flux
totauxdirigés vers chaque traitementmanquent ;
- les constructeurs automobilesréfléchissent plus sur l’allègement des
véhicules que surun fort accroissementde leur recyclabilité, comptant
sur une incinération accessible des RBA.Ce choix se justifie au plan
environnemental,au moins au plan énergétique : 87 % del’énergie
consommée parun véhicule correspond à son utilisation, tandis queles
économies éventuellement réalisables parle recyclageen représentent 6 %
([Réf. 54]) ; les associations de consommateurs et d’environnement ne
sont pas encore vraiment impliquées dansla gestion et le suivi du
dispositif au momentde la rédactionde ce rapport ;
- les industriels del’électronique et de l’électroménagersont longtemps
restés réticentsà l’application des conclusionsdu rapport Desgeorges
([Réf. 301), bien quecertaines entreprisesaient déjà faitde la reprise et
du recyclage une option stratégique. Les expérimentations régionales
(Rhône-Alpes par exemple)n’ont pas permisde construire un schéma
d’ensemblede traitement du problème. En revanche, certainesfilières
pourraient déboucher favorablement sur les plans économiqueet environ-
nemental, commele recyclage desécrans de télévisionet d’ordinateurs,
qui a été très étudié parla profession ;
- la récupération des pneuspour combustion en cimenteries souffre
toujoursd’un manque definancement de leurcollecte ;
- les producteursde piles n’ont pas mis en placede système pourfinancer
la collecte et le traitement de leursproduits.
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Le rôle des outils économiques
« Pour que les objectifs d’une politique soient atteintsau

meilleur coût pour la collectivité, il est nécessaire que des signaux
économiques appropriés, c’est-à-dire permettant d’internaliser dansles
coûts totaux la valeur des dommages, soient adressésaux acteurs décen-
tralisés et que la conception des règlesait préservé des margesde choix
suffisantes pour cesagents » -[Réf. 28] -. Suivant leur position,les acteurs
ont tendanceà souligner surtoutle second élément(s’il s’agit des agents
économiques)ou le premier (s’il s’agit des pouvoirs publics).Dans les
choix français,le second élément est préservédansla mesureoù aucune
technologiede gestion des déchets n’est imposée.Le CIRED souligne que
l’investissement doitaussi être « suffisammentmodulé dans le temps »
pour « minimiser les risquesde verrouillage dansun univers technique
restreint ». D’autre part,le développement technologique,les investisse-
ments des entrepriseset des collectivités,mais aussi l’adhésion efficace
des citoyenset l’information correspondante,requièrent une certaine
pérennité dansles orientations législatives.

Mais il constateaussi que l’organisation française «est encore
largement démunie des incitations économiquesrequises» pour informer
convenablementles acteurs décentralisés.Le service public d’élimination
« forfaitaire » des déchetsne rendait manifestepour personnele coût de cette
élimination : ni pour les consommateurs,qui pouvaient de toute façon
difficilement réduire leurs déchets générés comptetenude l’offre de produits,
ni pour lesproducteursqui ne participaientpasfinancièrementà l’élimination
de leurs produits.Avec Eco-Emballages, «le système de gestionresteorienté
par une notion de traitementd’une massede déchetsdonnéeplus que par le
souci d’une régulation économique d’ensemble des produitsengendrantdes
déchets». Le manquepersistant d’informations économiquessur les filières
de récupération-élimination-recyclage,expliqueraiten partie qu’il soit diffi-
cile de concevoiret mettre enplacedes incitations économiques appropriées.

En effet, ainsi qu’il a été souligné plus haut,le barème
concernant les producteursde matériauxen vigueur ne différencie pas les
matériaux ni les emballagesen fonction de leur difficulté de gestion en
aval, et, pour desquestions compréhensibles d’évolution progressive des
conditionsde concurrence,ne favorise donc pas aujourd’huiles solutions
éventuelles écologiquement pertinentesde substitution inter-matériaux.
Bien entendu, la fin de vie n’est pas le seul critère en la matière.
Cependant,la nécessairegestion des coûtsde traitementaval et l’évolution
rapide des débouchés des différents matériaux ont poussé lesacteurs
concernésà envisager l’internalisationde ces éléments dansles barèmes.

En outre,le développement de marchés véritables,permettant
une utilisation optimaledes ressourcesde la planète sansartificialisation
financière trop poussée, passe par une révision desconditionsde passation
des marchéspour certains types de travauxpublics, obligeant parexemple,
à dépense et qualité égales,à préférer le recyclé au vierge, ce qui n’est
pasle cas aujourd’hui([Réf. 55]). Une organisationde ce type ne devrait
pas reposer sur descontrôlesou des mesures systématiques destaux de
recyclage (parfois impossiblesà mener), maisplutôt sur l’identification
des filières adaptéesglobalement.
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Enfin, les décisionsde financementdu comité de gestionde la
taxe-décharges (FMGD)ne seraientpas suffisamment incitativesen faveur
du recyclage en comparaisondes solutionsde valorisation énergétique
([Réf. 20]), puisque les plans de gestion des déchetsen cours laissentune
place fortement prédominanteà la valorisationénergétiquepar incinération
(65 % environ). Néanmoins, l’encouragement aux investissementsen
direction du recyclage ne peut se faire de façon responsable qu’en
présencede débouchés certainspour les produits recyclés,et ceux-ci
n’apparaissentpas forcément de façon immédiate. De plus, commeil a
été souligné plus haut, lestaux d’aide pratiqués parle FMGD sont de
5 % pour l’incinération contre30 % pour la collecte sélectiveet le tri.

Les consortiums obligatoires italiens
Les producteursde matériauxd’emballagesdoivent organiser des

consortiums pourles emballages de boisson, qu’ils financentet dont ils sont
responsables desperformancesau regarddes objectifs fixés parla loi. Une
taxe sur les sacs plastiquesincite à leur valorisation matière.Cependant,le
faible pouvoir de contrôle de l’État n’a pas pu imposer un mode de
coordination efficace entre industrielset municipalités.([Réf. 20]).

Les écotaxesbelges
La loi du 16 juillet 1993a introduit destaxes :

-  sur les emballages deboisson (saufrecoursà une consigne assurant au
moins 7 réemplissages)à raison de2,40 FF/litre ;
- sur les rasoirs (1,60 FF)et appareils-photos jetables (47 FF sauf
recyclageà au moins80 %) ;
- sur les piles (3 FF sauf consigne de1,50 FF minimum) ;
- sur les papiers-cartonsd’emballage ounon (1,60 FF/kg, -50 %si la pâte
n’est pasblanchie au chlore gazeux,sauf recyclageélevé).

Cependant,les régimes d’exonérationprévus par la loi enfrei-
gnent les règlesde libre-échangecommunautaires :exonérationdes embal-
lages présentantun taux de recyclage déterminé parle législateur belgesur
une période de temps donné. des emballageset produits contenant des
produits déjà soumisà écotaxe, ainsi que pour les « substitutsplus
acceptablesau plan dc l’environnement » sansautreprécision([Réf. 10]). Le
systèmedoit donc être révisé([Réf. 20]). De plus.conçusans concertation
avec lesacteurs,il n’est pas acceptéet donc peu appliqué.

L’association FOST-Plus. organisme agrééen 1994et regroupant
les industriels dela filière avec les distributeurs,est chargé dela collecte,
du tri et de la valorisation des déchets.Il a retenu du dispositif françaisla
nécessitéde laisser la responsabilitéopérationnelleaux collectivités. En
revanche,il assureunepriseen chargeplus complète des matériaux récupérés
en couvrant l’ensemble des coûts jusqu’au recyclage,mais aussien assurant
lui-même le négocede ces matériauxau cours fluctuant. Cettedifférence
pose questionau système français :pour certains matériaux. cette pratique
est appliquée(caissede compensation REVIPACpour les papiers-cartons)
ou objetde réflexion (Valorplast pour les plastiques).
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Danemark : responsabilités municipaleslarges
et consigne
Les communes définissentla gestion de tous les déchets.

ménagers et industriels ; elles se coordonnent largement au niveau
régional. Les objectifs de recyclage sontélevés : 50 %du flux de déchets
en 2000 (10 %aujourd’hui pour les OM). la mise en décharge est
fortement taxée (250 FF/tonne).Les emballages pourboisson sontobli-
gatoirement consignés et réutilisés, position acceptée parla Cour de
Justice européenne.([Réf. 20]).

Grande-Bretagne :le marché etla décharge
Industriels et collectivités sont groupésdans une société,

Valpak, qui choisit les gisements les moins difficiles à traiter (emballages
non ménagersde préférence aux ménagers parexemple)pour le recyclage.
La prédominancede la notion de concurrenceconduit la plupart des
déchetsen décharge,dont le coût restele plus bas des modesde gestion.
Déchets industriels et ménagers sont stockésensemble indépendamment
de leurs potentiels toxiques (co-disposal) ;déchets ménagerset industriels
sont associés dans les statistiques sousle terme de « déchets contrôlés ».
La Grande-Bretagnedéfend son option « toutdécharge »en perfectionnant
certains de sesaspects :production de biogaz,prévision des réactions
internes au stockage.([Réf. 20]) La valeur patrimoniale des terrains
n’intervient pas dansla démarche.Le développement des valorisations
des déchets municipauxsouffre de cette situation.
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Quatrième part ie

Quelques axes
pour une gestion
rationnelle
des déchets
municipaux
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Prospective et instruments

Outils pour une pert inence
environnementale d e s pol i t iques :
nécessité d’approches multi-critères
Des réglementations prises en vue deprotéger
l’environnementpeuvent manquerleur but
Le systèmeDS a été mis enplacedansle but déclaré d’améliorer

la protection de l’environnement en modernisant la gestion des déchets
ménagers. Néanmoins, l’Agence fédérale allemande del’Environnement,
(directeurM. Schmitt-Tegge)a en 1994comme nombre d’acteurs devenus
familiers des analysesde cycles devie émis des doutes quantau résultat
écologique d’une gestion des déchets d’emballages uniquementfondée sur
une obligation de 80 % de recyclage matière plutôtque sur unecomplémen-
tarité recyclage-valorisation énergétique.Il considérait égalementque les
dommages causés parles déchetsen Allemagnene justifiaient pasla dépense
qui leur y était affectée,ce qui correspond aussi à l’analysede l’OCDE.

Si ce système s’était donné longtempsune image écologique
exclusive, la situationaurait présenté pour lesindustriels deux écueils :
-  sur le marché allemand, leurs marques sonten pratique contraintes
d’utiliser le point vert si elles ne veulent pas collecter elles-mêmesleurs
propres déchets d’emballage, ce quiserait impraticable pourla plupart
des emballages de consommation courante ;
_ le consommateur, debonnefoi, avec beaucoup debonne volontéet en
y consacrantun temps considérable, participeà la collecte et au tri
(certainsaprèsavoir lavé leursemballages).S’il perçoit un décalageentre
la réalité et l’image de performance écologique revendiquéepour une
partie desemballages,l’ensemble des politiquesde recyclage possibleset
les marques elles-mêmesy perdront en crédibilité.

Si les déboires économiquesdu systèmeallemand tendent à
lui faire perdre sa valeurd’exemple sur le marché international, les
facteurs sociaux et psychologiques quile soutendenty maintiennent pour
les producteurset utilisateurs d’emballages desobligations de conception
et de gestion particulières. Celles-ci diffusent, sous des formesvariées,
dansd’autres pays,même lorsqueceux-ci ne connaissent pas lesmêmes
contraintes politiques.
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Aujourd’hui, le systèmeDS s’attache à rectifierles erreurs
initiales, tout en bénéficiantd’un apport financierdirigé vers le secteur
du tri et du recyclage, surtoutpour ce qui touche les plastiques. La
réhabilitation partiellede l’incinération avec récupération d’énergie,et
peut-être le recours à lavoie sidérurgique,peuvent simplifier beaucoup
la gestion des déchetsen Allemagne,avant qu’un rejetde la part de la
population sur d’éventuelles déceptions environnementales menacele
système. Maisle coût de transition, notammentpour les entreprisesde
collecte et de recyclage desautresÉtats, a été élevé.

Analyses decycle de vie de produits etbilans
de procédés peuventlimiter ces mésaventures
Les analysesde cycle de vie ont poussé lesacteurs à

développerdesréflexions sur les implications environnementales globales
de leurs projets. En particulier, les ACV ont été utilisées dansla
préparationde la directive de 1992 sur les emballages, montrant quele
recyclage matière n’est pasla solution systématiquementla plus pertinente
du point de vueenvironnemental, suivant les produitsvisés(voir exemple
annexe 2). En outre, d’autrescritères que l’environnement peuvent
orienter leschoix réglementaires ; ainsi,l’ordonnance Töpfer favorisait
aussi une certaine protectionde l’industrie nationale des boissons.Outils
indispensables, lesACV ne peuvent cependant fournirde réponseà toutes
les questions :
- le poids de l’opinion publique limite diversementles choix réglemen-
taires suivant les pays, d’unefaçon qui évolue dansle temps (ex. opinion
publique et incinération) ;
- les ACV ont leurs propreslimites (complexitéet diversité des données,
critères antinomiques entre euxou non concordants,nécessitéde critères
préalablespour lesexploiter) :

. champde l’analyse centré sur lesconsommations et lesflux de matières
et d’énergie, ce qui ne couvre pas toutle champ des préoccupations
environnementales,

manque de modèlesscientifiquesdescriptifscomme pour l’interaction
déchets-sols,etc.... Pourcecas précis,il s’agit plutôt d’éclaircir les rapports
entre l’appréciation des risques encouruscompte tenu du sol et de son
utilisation, et l’inventaire dessubstances émises par lesdéchets stockés.

Cependant les ACV sontl’un des principaux outils techniques
actuelsde rationalisation des choixd’un point de vue environnemental.
Elles peuvent doncapporter une amélioration crédible dansla concertation
avec le public et sa perception des enjeux des choix. L’homogénéisation
internationalede la méthodologie, dansson champde pertinence, esten
cours. Enfin, lesACV permettentd’ores et déjà deconclure quand elles
comparentdeux procédéstechniquement comparables,mais de performan-
cesécologiques très éloignées. Par exemple,elles montrent qu’il est moins
efficace de collecterchez l’habitant, trier, laver, recycler avec toutes les
étapes intermédiairesde transport,un pot de yaourt pesant 6g deplastique
avec 1 g de résidu à l’intérieur, que d’en récupérersimplementl’énergie
(Miljöbalans AS, G. Sundström, Suède).
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Donc, même sielles ne permettentpas deconclure danstous
les cas, les ACV conduisent avec d’autres instruments à des approches
souples «multivoies » quipeuvent s’adapteraux conditions localesdans
le cadrede performances environnementales réglementairesde base.Elles
permettent surtoutde trouver les améliorations possiblesde filières et
procédésexistants. Elles doivent être utiliséesde façon globale, afin
d’optimiser lessystèmes «fabrication-livraison-utilisations-finde vie ».

En résumé, parce qu’elles imposent une vision globale des
impacts environnementauxet énergétiques des décisions, les analysesde
cycle de vie peuvent éviter deserreurs réglementaireset des excès
publicitaires (marketingvert abusif). Elles permettentde découvrir les effets
de seuil pour la validité des choix,de comparerdesvariantesd’un procédé
et de faciliter les négociations entre acteurs, aux conditionsd’une réelle
normalisation méthodologique européenneet internationale,puis d’uneétude
plus systématique des impacts des pollutionset nuisances relevées (évalua-
tion des résultatsdes inventaires).Ce sont desguidespour la décision au
caspar cas, dontl’élaborationdoit respecterdesrèglesde transparencestricte
pour éviter d’en faire de simples outils d’argumentairespartiaux. La
participationdu plus grand nombre possible d’acteurs socio-économiquesà
la rationalisation deschoix publics et privés passe aussipar la constitution
d’outils financièrementet techniquementabordables,par exemplepour des
PME une première analyse de cadrage de leurs procédés (entre autresà
partir de la banque dedonnées publique en constitutionà l’ADEME).

Notons quela réduction à la source améliore toujours,à
fonction d’usage constanteet dans le cadre d’analyses globales, les
résultats desACV.

Les producteurs d’ACV ontorganiséen septembre1995 avec
la DGXI une réuniond’où ressortent les utilisations possiblessuivantes :

faire un choix entre desprocédésou organisationstrès voisins,optimiser
une technique, choisir un mode de gestion dans un contexteprécis donné,
enfin fournir une basechiffrée à la discussiond’objectifs environnemen-
taux, surtout au niveau local. Degrands progrès sonten cours dans les
basesde donnéesinternationales.

L’approche multicritères,l’analyse de risques
D’autres considérations que celles concernant lesflux de

polluants et d’énergie doivent êtreprisesen compte dans leschoix de
traitement :les risques potentielsen font partie. Par exemple, l’interdic-
tion de transport et de stockagede chlore gazeuxen ville, qui découle
d’une considérationsur les risques, exigera peut-êtrepour une usinequi
utiliserait du chlore en zone urbainedensede le produire sur placeet de
l’utiliser en ligne pour le traitement d’eau potable.Dans ce contexte,la
prise encompte des risques influera donc surla solution retenue.

Plus généralement,les approches multi-critères doiventrépon-
dre à quelques principes généraux,commela transparence des hypothèses
et l’affichage des incertitudesde calcul : les ACV, lesaudits environne-
mentaux, les analyses derisques, l’écoute etla mobilisation coordonnée
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des acteurs(accords-cadres),l’examen des conditions économiques(voir
ci-dessusla notion d’échéancier defaisabilité)forment unematrice à cinq
entrées avec laquelle pourraientêtre examinés leschoix de gestion de
déchets. Les possibilitéstechniques du momenten sont une conséquence
et non un préalable. Les ACV, lesécoauditset sans doute lesétudes de
risques serontutilisées avec les études économiques essentiellement dans
deux directions :étudesterritoriales des collectivitéspour les filières de
gestion, examens nationaux et européensde pertinences environnementa-
les comparées pour les choix techniques.

Les objectifs multi-critères débouchent surune réglementation
« à la carte »,dans laquelle le producteur de déchetspeut choisir la voie
qui lui convientle mieux pouratteindrel’un des objectifs proposés. Ainsi,
la Californie prévoit que lesentreprisesréalisent soit un certain niveau
de préventionà la source, soit un certain pourcentage de recyclage, soit
encoreun pourcentage donnéde récupération.

Un fort degré de souplesse technique estfourni par les
instruments économiques :prix de l’enfouissement aux Pays-Bas, systè-
mes de taxation incitativeau Danemark. Ainsi.une version françaisedes
systèmes adoptés parles Pays-Bas, la Suisse ou l’Allemagne pour
encouragerla collecte sélective par tarificationde l’enlèvement des
ordures ménagèresen fonction de l’importance du résidu aprèstri
(comptage desdéchets)serait sans doute pédagogiquementbénéfique, à
condition d’en limiter les effets pervers (voir ci-dessus).

Le rôle de l’Ecoaudit et de la norme ISO14001
Les installationsde traitementet de stockagede déchets sensibi-

lisent particulièrement le public, notammentles riverains des équipements
existants ouprojetés. Davantage doncque pour d’autres usines, l’accept-
abilité de ces installationsexige d’êtreétayée : mesureet publication des
compositions des effluents, suivi du devenir desrésidussolides, assurances
apportées quantà la gestion environnementaledu site. dialogueavec les
riverains.L’application du règlement Ecoauditauxinstallationsde traitement
et de stockagede déchets paraîtrait donc devoir faciliterleurs relationsavec
le public. La question s’est posée au groupe de savoir si le règlement
Ecoaudit était l’unique voie possible,ou si la généralisationde la norme
ISO14001accompagnéede l’activité des commissions locales d’information
et de sécurité(CLIS) pouvait aussifournir une réponsecorrecte.

Le règlementEcoauditet la norme IS014001 représententdeux
voies différentes, l’une réglementaireet l’autre normative, decontrôle du
management environnemental,à l’intérieur duquel peut seglisser d’une
part la gestion des déchetsindustriels d’un site (industriels banals et
assimiléspour le sujet dece rapport), d’autrepart la gestion des sites de
traitement des déchets ménagerset assimilés, ainsibien entendu que les
sites de recyclage des matériaux.Leurs objectifs sontdistincts :

- La certification ISO, quipeut s’appliquer à tout ou partie
d’un site, auditele système demanagement environnementalen fonction
des objectifs annoncés par l’entreprise, ceux-cipouvant par exemple
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concernerles caractéristiques environnementalesexigéesdans un contrat
client-fournisseur ;la politique environnementaledéclarée doitcomporter
un engagementau respectde la réglementationen vigueur et à l’amélio-
ration continue des performances environnementaleset de prévention de
la pollution. L’audit est réalisé parun tiers neutre,et la certification
délivrée parun comité sur examendu rapport d’audit. Il porte surla
vérification des procédures misesen place plutôt que surles résultats
obtenus. Cette certificationest reconnueau plan mondial. Pour les sites
déjà accrédités ISO9002, elle offre l’avantaged’être facilement acceptée
et intégrée dans l’esprit et l’organisation.

- Le règlement Ecoauditprévoit qu’un vérificateur agréé
contrôle l’existence d’une politique environnementaleadaptée auxexigen-
ces du site et couvrant toutes les questions importantes ;il vérifie si le
système de management assurebien une amélioration continue des
résultats environnementaux,et contrôle par examen du rapport ou par
sondagesla qualité de l’analyse environnementalepréliminaire du site.
Les résultatsobtenussont renduspublics dansla déclaration environne-
mentale du site. Dans le domainede la gestion des déchets,on conçoit
tout l’intérêt de ce processus pour les installationsde traitement chimique
et thermique,comptetenu de la sensibilité des populations sur cesthèmes
et des enjeuxliés parexempleà la valorisation énergétique des déchets,
dans les casoù ce débouchéest le plus judicieux. Cettecertification est
reconnueau plan européen.

Le règlement Ecoauditcomprend doncà la fois une analyse
de l’organisation environnementale de l’entreprise etun exposé de ses
performances environnementales.La norme ISO14001ne prévoit pas de
communication avecle public. Le fonctionnement des CLIS, inégal, ne
semblepas offrir aujourd’hui une assurance analogueà celle du règlement
Ecoaudit. Aussi une application prioritaire dece dernier aux installations
de gestion de déchets apporterait-elle une amélioration sensible.

Application locale et concertation
Le succès quepeut remporter localement,et donc nationale-

ment, une nouvelle gestion des déchets municipaux dépend,pour tous les
déchets peu spécifiques quine peuvent êtrerepris ou gérés directement
par des entreprises,de l’implication des citoyens. C’estdire qu’ils doivent
d’une part se voir proposer des démarches compréhensibles dans leur
cohérence et leur finalité, et d’autre part adhérer auxobjectifs qui
soutendent l’organisationnouvelle :en effet, une gestion moderniséedes
déchets implique toujours,au moinsdansun premier temps, descompor-
tements différents etun financement complémentaire.Aussi l’élaboration
des schémas départementaux doit-elle dès l’origine être la plus ouverte
et partenariale possible, et les procédures liéesà tel ou tel équipement
local, notamment incinérateurset stockages,prévoir une ré-explicationde
la logique générale etune ouverture aux interrogations légitimesde tous.
La chartede la concertation établiesous les auspicesdu ministre de
l’Environnement doitêtre appliquéeaux systèmesde gestiondesdéchets.
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Orientations prévisibles
Le traitementpolitique du « Nimby » :
concertationet intercommunalité
a) Pour éviter que le principe de proximité, justifié par la

responsabilisation des citoyens vis-à-visde leurs déchetset par les
conséquences induitesen termesde transports,ne se fige en « Nimby »,
l’information du public et les incitations à l’intercommunalité sont deux
éléments fondamentauxde toute politique de gestiondesdéchets,comme
de nombreuses politiques environnementales d’ailleurs.

b) Sur tous les projets d’installation de gestion de déchets,la
concertationest devenuenécessaire.La chartede la concertation proposée
par le ministère de l’Environnement est un outil qui doit permettre
d’améliorer significativementla participation du public à la conceptiondes
projets, y compris lorsque celle-ciest déjà prescritepar des dispositions
législatives et réglementaires.Ainsi, avant même la mise en oeuvre des
obligationsréglementaires, deuxtypesde concertation devraient êtreinitiés :
l’une porte sur la justification du projet, l’autre sur ses conditions de
réalisation. C’estune condition indispensable pour induireun changement
desmentalitéset descomportements.Cetteconcertationdoit être associéeà
une information préalabledu public visant non pas un conditionnementà
certainsgestes,mais une sensibilisationaux principes (prévention,principe
de proximité, économiede ressources,...),aux enjeux (pollutions évitées,
circuits économiques), auxmoyens(rôle de chacun dans l’orientationdes
productionsindustrielleset agricolesen fonction d’uneréductionà la sources
des nuisances,systèmesde gestion des résidus, coûts collectifs,...).Cette
information doit s’effectuerdès l’école et concernerl’ensembledu public. Il
ne s’agit pas, soulignons-leà nouveau,d’un report total de la responsabilité
sur le citoyen, maisd’un partage éclairéet si possible équitable decelle-ci.

c) Il est souhaitable desubordonner les subventions publiques
à la construction d’installations de gestion desdéchetsà la mise enplace
d’un niveau suffisantde coopération intercommunale, à la réalisation des
plans d’élimination départementauxet à la conception d’une démarche
d’information et de participation appropriée. Ces principes ontété
effectivement retenus, lorsde la miseen placedu Fondsde modernisation
de la gestion des déchets, parle comité de gestionprésidé parl’ADEME.

d) L’équilibre entreresponsabilisationet efficacitétechnico-éco-
nomique doit être peséedans lesschémas départementaux, qui nedoivent
pas être considéréscommedes limitations géographiques absoluespour les
traitements, commec’est le casen Allemagne(Benutzungszwang) : certains
flux peuvent avoirune pertinence interdépartementale, aprèstri à la source.

Le rôle moteur
de la « Meilleure Technique Disponible » (MTD)
On peutsupposerque la subsidiarité s’appliqueraaux normes

réglementaires à différents niveaux, suivant les pollutions et nuisances
considérées : des normes européennes élevées surles émissions atmosphé-
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riques (carl’air n’a pasde frontières) ; des prescriptions techniques moyennes
considérées comme des seuilsde basesur les rejets dansl’eau et les sols
(impacts locaux),avecdes procéduresde concertationet de déclarationde
type « assurance-qualité», garantissantau mieux que le niveau adoptéen
définitive est bien celui qui convient au contexte socio-écologiquelocal.
Notonsen effetquelesaccidentsmajeursindustriels, d’impactd’abord local,
ont été réglementéssur un plancommunautaireau motif de leurs conséquen-
ces transfrontalières,et ce sur une base procédurale (étudede dangers)et
non par la fixation d’objectifs (nombre d’accidents, deblessés, de morts,...),
dansle mêmeesprit que le règlementEcoaudit.

Jusqu’à présent,le moteur« MTD » sembleavoir davantagejoué
sur les UIOM que sur les déchargesau plan européen,sans douteparceque
les pollutionsatmosphériques,a priori plus généralement migratrices queles
pollutions des eauxet dessols, semblaientplus légitimesà aborder queces
dernièrespar une réglementation communautaire.Le soucide l’acceptabilité
locale et l’anticipation d’un durcissementdesnormeseuropéennesà la suite
desPays-Baset de la Suissecontribuentàpousser versle haut les exigences.
À mesureque cesfilières sedévelopperont,la méthanisation,la thermolyse
et le compostage devraient voirune évolution analogue.

Néanmoins, on peut penser que lesstockagesde déchets,
ultimes par exempleselon la loi française, resterontune phaseinévitable
dans les systèmes de gestion des déchets, d’autantplus sévèrement
réglementés queles transferts transfrontaliers seraient eux-mêmesmoins
faciles. On peut miser surun renchérissement général,à des vitesses
variables, des stockages, soitdu fait de normes plus sévères harmonisées
au nom des distorsionsde concurrence induites, soitdu fait de politiques
volontaires de dissuasion par taxation (Danemark,..).De plus, leur
acceptabilité,de plus en plus difficile à réaliser, conduiraà raréfier les
capacitésdisponibles, voireà en éloigner les sites. En 1990, dansle
secteurde Bonn, la tension surles capacités disponiblesavait amenéune
économie par troc des vides de stockage,aucun prix ne semblantà la
mesurede leur valeur devenue... incommensurable !

Les techniques de « stockageactif » pourraient devenir, dans
certainesrégionsd’Europe, surtout rurales peu denses,mais aussidepays
en développement (oùla matière organique est largement prépondérante
dans les OM),un domaine dans lequella rechercheet les débouchés seront
effectifs. Ce débouchéresteraen tout état de cause d’un coûtd’exploita-
tion plus élevé que celuide la déchargetraditionnelle.

Les optimisations technologiquesaurontun échoproportionnel
à la sensibilitédu paysconcerné, sauf à ce queles équipementiers puissent
diminuer fortement leurs coûts et donc renforcer notablement leur
influence (incinérations performantesde taille moyenne au Japonpar
exemple). Aujourd’hui, les coûts d’investissementssont alourdis en
Francepar dessurenchères d’efficacitéet une absencede standardisation.
Après avoir été concentrées surle traitement desgaz de sortie, elles
devraient jouer surtout aujourd’hui surl’ optimisation des conditions de
combustion, d’autant que la qualité du four conditionne celle des
mâchefers, clef technico-économique dela filière.
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Une situation favorable auxtransferts
transeuropéens
Les coûts supportés pourle traitement des déchets municipaux

iront encoredu simpleau quintuple,d’un pays européenà l’autre, pendant
une dizaine d’annéesau moins. Les transports transfrontaliersen seront
favorisés pour raisons économiques, qu’il s’agissede valorisation sous
forme d’énergieou de matière,de fait malaisémentcontrôlable. Cepen-
dant, les orientations européennes affichéessont biende réduire lesflux
transfrontaliers (principes d’autonomieet de proximité), du moins pour
ce qui concerne l’élimination.Il convient certesde veiller à ce que ces
principes ne soient pas d’un coût collectif excessif, s’ils devaient
restreindrela circulation de matériaux nécessitantpour leur traitementou
leur recyclage correct des économies d’échelleimportanteset donc un
rayon de collecte impliquant des transportstransfrontaliers.

A contrario, le laxisme aboutirait inévitablementà quelque
catastropheou scandale, quiserait alors susceptiblede pousser les
décisions politiques dansun sens beaucoup plus rigide queraisonnable.
Nous avonsvu que la Cour de justice de Luxembourg réservaitle droit
aux États-membresde refuser l’importationde déchets non dangereux à
condition de respecter l’article 30 duTraité : « on ne saurait déduire de
ce quela directive (n˚ 75/442) n’interditpas la venteou l’utilisation d’un
produit quelconque, qu’elle s’opposeà ce que les Etats membrespuissent
prononcer de tellesprohibitions » (arrêt du 13 juillet 1989, affaire
Enichem Base).

Aujourd’hui, le règlement 259/93/CEEdu 1er février 1993
considère queles principes de proximité et d’autosuffisancene s’appli-
quent qu’auxdéchets destinésà être éliminés, les déchets destinésà la
valorisation devantêtre notifiés et contrôlés. Les déchets de métaux, de
verre et de papier appartiennentà la liste dite « verte » (annexe Il du
règlement), ce qui les dispense des procéduresde contrôle. Pour leurs
transferts entre Etats-membres ou entrepays del’OCDE, la notification
n’est pas nécessaire, maisle contrôlepeut être exigé lorsque cestransferts
se font vers despays non membresde l’OCDE.

Il convient donc de prendre les mesures appropriéessans se
focaliser sur lesintérêts apparents decourt terme. En particulier, une
priorité doit être donnée au contrôleet à la sanction desmanquements
actuels à la réglementation des transfertsen cas de « fraude au recy-
clage ». Les plansde gestion des déchetsmis en place par les États-mem-
breset communiquésà la Commission européennedevraient contribuer à
clarifier la situation, particulièrementau regard des fluxde marchandises
à valeur zéro.

Devant lesdiverses interprétations nationales desmots « dé-
chets » et «recyclage », malgré une volonté deresserrerla surveillance
sur les substances deslistes orange et verte, devant l’impossibilité
physique de contrôler tous les flux.la législation devra distinguer les
déchets des matièressecondaires, réservant auxpremiers les contrôles
réglementaires caractéristiques des déchets. L’article11 de la directive
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75/442/CEEtelle que modifiéepar la directive 91/156/CEEprévoit bien
que sous certaines conditions, les Etats-membrespeuvent dispenser les
établissementsqui valorisent des déchetsde l’autorisation généralement
exigée et doivent en informerla Commission. Certains Etats-membres
n’ont pas transposé cettedisposition : Allemagne, Belgique, Portugal
(réponse deMme Bjerregaard, 09/09/96, JOCE du 19/12/96).

Les matièressecondaires (oudéchets destinésà la valorisation
matière) pourraient sedistinguer par le fait qu’elles font l’objet de
transactions commercialesrépétéesentre acteursbien identifiés nomina-
tivement agréés, comme le prévoit l’article 29 du règlementde 1993 sur
les transfertsde déchets non dangereux. Pour conserver auxétapes
intermédiairesde collecte et de préparationla souplesseet l’adaptabilité
nécessaire,la responsabilisationet donc un certain «gel » du flux, ne
devrait intervenir qu’aux niveauxdu producteuret du récipiendaire final
(client). Une étude deplusieurs casconcrets nationaux et internationaux
est nécessaireà ce stadepour préciser la faisabilité du dispositif.

Les matières secondaires sontaussi obligatoirement mieux
définies physico-chimiquement (spécifications « produits »), et avec une
moins grande variabilité, que les déchetsdestinésà l’élimination. De-
vraient ainsi échapperà la catégorie «déchets » lesPHU pris en charge
par l’entreprise productrice (« juste à temps »)chez leclient, ou mis à
disposition sous formede location ou deservice.Réviser certaines normes
fiscales et comptables, afin de permettre l’amortissementdu matériel loué
comme celuidu matériel acheté, faciliterait cette évolution.

Cettepossibilité d’échapperà la réglementation «déchets » ne
peut être liée qu’àla certitude, pour une substance donnéeou pour des
acteursdonnés, que les matièresen cause ne courent pasle risque d’être
abandonnées du fait d’undésintérêt économique soudain (évolution des
cours par exemple).Elle n’est opérationnelle que si elles’accompagne
de contrôles inopinéset de sanctionstrès lourdes en cas de manquement
(suppression des allègementsde réglementationpour l’ensemble desflux
dépendantde l’acteur fautif, responsabilité pénaleet personnelledéjà
possible en fonction du droit existant). La traçabilité des déchets
municipaux est très différente de celle des déchetsindustriels, et en
général plusdifficile. Les mécanismes devront donc différer dansles deux
domaines.

Le développement des évaluations
environnementales
Les ACV, les écoauditset sans douteles études de risques

seront utilisées avecles études économiques essentiellementdans deux
directions : démonstrations localesdes collectivités pour les traitements
choisis, démonstrations nationales eteuropéennes de pertinencesenviron-
nementales comparéespour les choix technologiques (lemarché du
traitement des déchets était supposédoubler entre1990et 2010en Europe
- BIPE -). Ils pourront éviter l’extension peu pertinentede systèmesou
de principesde gestionqui retlèteraient davantageun corpusde contrain-
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tes nationales (pression d’opinions extrêmistes, dispositions réglementai-
res) qu’un raisonnement environnementalétayé. Un atelier international,
par exempledans le cadrede l’OCDE, deprésentation des diverses études
(ACV, écoaudits,...) réalisées surles politiquesde traitementde déchets,
permettraitde montrer la complexitéet la diversité dessituations locales,
limitant le développement d’idéesfaussesou peu généralisables.

L’admission française dela valorisation
énergétiquecommel’une des voies majeures
doit avoir dessuites cohérentes
Un point qui reste délicatest celui de la vulnérabilité éven-

tuelle de la voie de l’incinération vis-à-vis d’une opinion publique quise
considèrerait commemal informée.En effet, si le volontarisme allemand
a permis de financer le développement des systèmesde collecte en
Allemagne (les recherches sur l’automatisationdu tri ayant été abandon-
nées pour desquestionsde coût), la position desacteursfrançais a fait
de l’incinération un secteurplutôt favorisédans notrepays. Si ce choix
demeure, la prudence exige maintenantde lui consentir les efforts de
perfectionnementindispensables dans une direction exigeanteen qualité
qui prenneen compte, entreautres, les émissions dedioxineset de métaux
lourds et le devenir des résidus solides (mâchefers). En cas contraire,il
est à craindre quele marchéne soit pris petit à petitpar les équipementiers
étrangers. Pourle moment cependant, les comparaisons établiesne
paraissent montrer d’avantagesdécisifs globauxpour aucune technologie
d’incinération, quoiqueles lits rotatifs circulants semblent fournir des
résidus solides plus facilement valorisables queles lits fluidisés circulants
et les fours à grille.

À l’évidence, son acceptabilité pérenne passe,comme pour
tout procédé trèsvisible socialement, parla publication d’études épidé-
miologiques indépendantes,en coopération éventuelleavec d’autresÉtats
européens (Pays-Bas,Suisse, Allemagne), un travail effectif sur les
conditions de production et le devenir des mâchefers,surtout s’ils sont
utilisés en BTP. La circulaire de mai 1994 sur les mâchefers représente
un niveau d’encadrement réglementaire insuffisant. L’affichage des te-
neurs en polluants des fumées auprès des riverainsdevrait permettre une
meilleure acceptabilitéet un meilleur suivi des installations, à l’instar des
équipements d’autosurveillancedes usinesclassiques ;un effort de con-
certation et de pédagogie doit l’accompagner,car les effets surla santé
et l’environnement des différents polluantsne sont pas toujoursconnus,
particulièrement aux faibles doseset sur le long terme,et leur accept-
abilité relève alorsd’une négociation sociale.L’application du règlement
Ecoaudit aux installations de traitement de déchets serait favorable, du
point de vue de sonacceptabilité sociale,à la consolidation des filières.

En outre, on peut recommander queles UIOM nouvelles
adoptent dèsà présent la norme de 0,1 ng/m3 de dioxines, et que la mise
à niveau des anciennesunités soit fonctionde l’intensité actuellede leurs
rejets, les plusémissives devant être modifiéesen priorité, surtoutenzone
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densément habitée.Il convient bien entendude conserveren mémoire
pour ces opérations l’ordre des priorités, etlocalement d’agird’abord sur
les sources lesplus fortement émissivesde ces mêmes polluants,même
lorsqu’il ne s’agit pas d’incinérateurs.Les plans régionauxpour la qualité
de l’air prévus parla loi sur l’air pourraient faciliter cette rationalisation
des efforts.

Enfin, les considérations économiqueset environnementales
conduisentà privilégier, dans le contextefrançais, la valorisation par
chaleur ou cogénération à la valorisation électrique, ce quipose le
problème dela nécessaire proximitéd’un utilisateur, réseau urbain ou
industriel.

Une pressionforte des municipalités
et de nombreuxÉtats européens
pour la prévention àla source
et l’implication forte desproducteurs
Devant la montée des coûts detraitement, lescollectivités

feront pressionpour une préventionà la source par les producteurs des
catégoriesde déchets dontelles se retrouvent ensuite responsables. Les
entreprises elles-mêmes pourraientêtre incitéesà adopter des politiques
de prévention à la source des déchetsconformes aux objectifsde l’Union
Européenne, qu’il s’agisse desprocédés ou des produits. En ce qui
concerne les produits importés, les règlesde l’OMC. (article 20) et de la
Communauté Européenne devraient permettredans une certaine mesure
de réduire lesvolumesà traiter à la sourceet d’en faciliter dans certains
cas le recyclage([Réf. 10]).

Une organisationde responsabilités partagées entreune chaîne
d’acteurs n’est opératoire quedans certains contextes institutionnels et
culturels, dont la France estl’un des rares représentants.Pour d’autres
États, seulela responsabilité du principalproducteur sur ses produits est
aujourd’hui susceptible d’aboutirà un résultat concret. D’autre part,pour
des organisations industriellestrès intégrées dans lesquellesuneentreprise
est clairement dominante, cette responsabilitédu producteur principal pour
les autres acteurspeut apparaîtreà bon droit comme la solution la plus
claire et la plus opérationnelle.Là aussi, les positions nationales seront
donc contrastées.

L’évolution vers uneresponsabilisationpartagée desacteurs
sur les déchets des produitscomme règle générale, avec coexistence
possible de différents sytèmes nationauxet ajustement communautaire
dans le temps, semblela plus probable,comme l’indiquela résolution du
Conseil desministreseuropéensde décembre1996.La crédibilité inter-
nationale d’organisations partenarialesdu type Eco-Emballages,ou plus
informelle comme l’accord-cadreVHU, ou encoreen devenir commela
filière électronique-électroménagère, dépend entièrementde leur capacité
àfournir rapidement despreuves quantifiéesdu choix, du suivi et de
l’atteinte d’objectifs précis. Pource faire, l’admission des associations de
protection de l’environnement etde défensedes consommateurs dans les
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comités depilotage de toutes ces organisations, à l’instar d’Éco-Embal-
lages,constituerait un élément important de leur crédibilité.

Les coûts de gestion des déchets rendront d’autant plus
attirante une multiplication des systèmesde prélèvements àla source
nationaux (auprès des producteurset importateurs, auprès desdistribu-
teurs, ouauprès descontribuables).Ces systèmesdevront être harmonisés
ou au moins encadrésen fonction des principes communautaires(enca-
drement des aides d’Étatpour l’environnement)dont celui de la propor-
tionnalité, afin d’éviter les distorsionsde concurrence éventuellement
induites defaçon abusive.

Les perspect ivespour 2 0 1 0
L’étude [Réf. 7] proposequatre scénariospour l’évolution de

la production etde la gestion des déchetsen Franceen 2010. Onpeut les
résumer de la façon suivante.

Scénario 1 :tendanciel
Le rythme de croissance reste bas (1,6 % l’an). La gestion des

déchetsconserve sescaractéristiquesactuelles dans lesquelles lespouvoirs
publics jouent un rôle dominant et les outils économiques prennent de
l’importance (taxes). Les pointsnoirs de pollution sont éliminéset la part
du recyclage s’accroît. Néanmoinsla valorisation thermique devient
dominante (lesdeux-tiers desflux) avec une concentration des siteset
une généralisation dela valorisation énergétique,et la valorisationmatière
est sous-optimale.Le stockagediminue : 25 % dedéchetsultimes contre
plus de la moitié en déchargeaujourd’hui. Dans ce schéma, les flux de
DIB peuventêtre quantitativement maîtrisés, mais pasceux des OM. Les
investissements de gestionà l’aval croissent donc beaucoup pour les
déchets ménagers (115milliards de francs de1995à 2010). Les problèmes
centrauxsont ceux des modes definancement des investissementset des
stocksaccumulés deDIB.

Scénario 2 :marchand
La croissance estplus rapide (2,4 % par an). Lespouvoirs

publics se font moins volontaristes,et le jeu du marché privilégiealors
les solutions techniques les plus matureset présentantle moins de risques
financiers : la valorisation matière dépend entièrement descours des
matières premières, l’incinérationest quasi-générale, lesinvestissements
des collectivités locales sont moindres, mais les frais defonctionnement
à la charge des ménages augmententbeaucoup :l’absence de prévention
à la source des déchets produitset l’importance des transports conduisent
à quintupler les frais de fonctionnementen 2010 parrapport à 1990. Le
scénarioest sous-optimald’un point de vue environnementalet peut à
nouveau déboucher surune crise de la gestion des déchets aux plans
économique.environnementalet social.
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Scénario 3 :coopératif
La croissanceest faible (1,6 % l’an). Tous les acteursvisent à

coopérerau maximum pour diminuer les frais de fonctionnementde la
gestion des déchets,y compris les citoyenset consommateurs.Les contrats
entre collectivitéset sociétésde service prennentune placedominante dans
le système :le tri manuel et la valorisation matière prennentune grande
importance,et s’accompagnentd’un certaineffort de diminution desmatières
premières consommées.Les pouvoirspublics mettent l’accent sur la forma-
tion et l’organisation des acteurs,et les circuits courts pourchaquetype de
déchetssedéveloppent.Les producteurs acquièrentune maîtriseplus grande
des circuitsde recyclage,et les collecteurs s’intègrent dansles sociétésde
service. Le risque essentielest un manque de force coordinatrice et
régulatrice des pouvoirs publics,et un avantageévident et dissuasif donné
à la position de « free rider »,qui peut amenerl’échec du système.

Scénario 4 : préventif
La réglementation concernant les technologies propres,la R &

D des grandes entreprises, maisaussi des PMEsi elle est accompagnée,
conduisent sousla pression politiqueà une forte baisse du flux de
déchets : les DIB produits diminuentde 3 % par an,la production d’OM
baisse d’un quart par rapportau scénario tendanciel.Les frais de
fonctionnement inécessaires sont beaucoupplus bas que dans lesautres
scénarios, induisant une dépense générale inférieure, « lesurplus de
dépense initial étantlargement compensé parla suite » ([Réf. 7] p. 42).

Dans tous les cas,la question du financement dela gestion des
déchetssepose.qu’elle soit plutôt portée par les entreprises (consommateurs)
ou plutôt par les collectivités (contribuables). Selonle BIPE, « le fait que le
passageau paiementindividualisé s’accompagnera d’augmentationsfortes de
la facture constitueraun facteur rendantplus difficile son acceptation sociale.
Seul un passageprogressif au financementpar les produits permettra donc
de trouver les financements nécessaires. » ([Réf. 71 p. 54). Il s’agit bien
d’une démarched’internalisationdescoûtsà la source.
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Il suggère aussi quela péréquation entre zones géographiques
riches et pauvres devienneun élément importantdu dispositif. Danstous
les cas,le conseil et l’aide aux PME est indispensablepour la pérenni-
sation des circuitsde valorisation (p.55), notamment pourla R & D. Les
outils économiques devraient être relevés afinde « renverser définitive-
ment lesanticipations des entreprises». Il s’agit d’instaurer une «rupture
entre croissanceéconomique et production dedéchets » (p. 57), d’autant
que « la problématiquede la gestion des stocks accumuléset celle des
sols pollués et des déchargesfermées devrait prendrede plus en plus
d’importanceà l’horizon 2010 » (p. 57) et que le scénario de prévention
à la source est manifestementle moins coûteux en définitive pour la
collectivité. Même si lesestimations quantitatives del’étude peuvent,
comme toutes lesestimations, être discutées, l’ordre de grandeur des
différences de coûts pour la collectivité est suffisant pour faire de la
prévention à la source la priorité incontestable de la politique des
déchets. Bien entendu,les objectifsde réductiondes déchetsne doivent pas
entraînerde transfertsde pollution : c’est l’ensembledes impactsenviron-
nementauxet énergétiquesqu’il faut étudierdansles différentscas.

Quelques axes pour la France
Priorités dans les flux de déchets
mun ic i paux

Compte tenu desdispositifs existants,on peut proposer une
hiérarchisationdes priorités en fonction de l’importanceet de la nocivité
potentielle desflux qui restent à traiter. On trouve alors :
1 - la matière organique des poubelles domestiques, à associer éventuel-
lement à certains déchets des industriesagro-alimentaires (IAA) ;
2 - les gravatset déchets de démolition ;
3 - les bouesde station d’épuration,mais aussiles bouesde curageet de
dragage ;
4- les DIB ;
5 - les emballages, les produits électriqueset électroniques, les carcasses
de véhicules.

Construire unefilière industrielle véritable
pour l’utilisation de la matière organique
Les matièresorganiques (dont lesdéchets verts) représentent

un gisement très importanten quantité, surtouten leur adjoignantles
déchets des IAA. et les boues de step dans la mesure où leurs
qualitésrespectivesle permettraient (préventionà la source). Orla filière
française de compostage est peu industrialisée comparativementà celle
des Pays-Bas :malgré dessols différents, la surface potentielle étant
beaucoup plus étendue, il doit être possible, et il est nécessairede
surmonterle souvenir du compostage artisanalsur ordures brutespour
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monter une véritable filière de qualité incluant compostage, méthanisa-
tion, épandage et thermolyse, en fonction des sols et desproduits obtenus.
La présenceen Francede compost hollandaisimporté (1 Mt/an) montre
l’existence d’un marché.En termes de financement,le précédentde la
Cour de Luxembourg est intéressant : l’UEa aidé les Pays-Bas à
construire plusieursusinesd’engraisazoté à partir de lisier, en tant que
contribution à la dépollution des eauxnationales considérées alorscomme
patrimoine d’intérêt européen, alors quela production d’engrais estun
secteur concurrentiel exportateur. Enfin,la matière organique constitue
sans doutele premier gisement d’économies dansle dimensionnementdes
UIOM, même si sa part dans les OM va sans doute décroîtreavec
l’augmentationdesplats préparés etaliments conditionnés.En effet, même
avecun PCI faible, les quantitésen causesont suffisantes(de l’ordre de
25 Mt) pour influer sur les capacités prévues pourles installations.

Il est indispensable pource faire de stimuler le dynamismedu
secteur industriel correspondant, notamment parle biais de l’évaluation,
la qualification et la normalisation des procédés etproduits, surtout dans
le contexte actuelde questionnementsà l’agriculture sur ses pratiques ;
un circuit de vente adéquat estaussi important. Il faudra informer en
profondeur le monde agricole surles caractéristiques respectivesdes
compostset des boues, afin quene s’étende pas aux compostsde qualité
le refus général prévisibledes bouesà épandre. Nombrede cesdernières
présententen effet des garanties insuffisantes vis-à-visde la qualité exigée
pour les produits agricoles par l’industrie agro-alimentaireet les consom-
mateurs ; elles peuventà la longue menacerla faune et la flore des sols.

La question des papiers-cartons, autres formesde matière
organique accompagnéede divers additifs, estabordée avec celledes
emballageset des DIB.

De grandes questionspour demain :
boues etgravats
Certains problèmes préoccupantsne sont pas ou peu traités à

ce jour : bouesde curageet de dragage,déchetsde démolition, bouesde
step. Ces substancesse situenten limite de ce que l’on entend habituel-
lement par déchets municipaux, maissont en généralde la responsabilité
des collectivités locales.

Les déchetsdu bâtiment
Pour le bâtiment, des programmesde recherche existent,

notamment entre ADEMEet CSTB. En 1996,la Fédération Nationaledu
Bâtiment (FNB) a signéavec le ministèrede l’Environnementle 28 fé-
vrier 1996 une charte générale, visantdansle domaine des déchetsà en
améliorerla gestion.En particulier figurentdansles domaines d’interven-
tion relevés l’exploitationdu gisementde substitution que représentent
les déchetsde démolition :
- « l’utilisation rationnelle desmatériaux et produits (économie de
matières premières, valorisationdesmatériaux secondaires, conceptionde
matériaux recyclables...) ;
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- management environnemental des chantiers (recherche de solutions d’éli-
mination des déchetsde chantier -tri. collecte, traitementet valorisation - ,
améliorationdesprocéduresde démolition - techniquesde déconstruction,
audit préalable des bâtimentsà démolir - , développementde la conduite des
chantiers propres,prise en compte des substancesspécifiquestelles que
l’amiante et le plomb - gestion des déchets associés...) ».

Les articles2.3 et 2.4 précisentles démarchessouhaitées :
- « planification des déchets dechantier menée en cohérence avec les
plans départementauxet régionaux d’élimination des déchets ;
- évaluer l’impact du choix des produits de construction surles filières
d’élimination des déchets ;
- sensibiliser lesmaîtres d’ouvrageet agir pour la prise en compte des
coûts d’élimination des déchetsdansles appels d’offresen proposantsoit
la création à la commission centraledes marchés d’un lot technique
séparé, soitla création d’une prestation spécifique pourla gestion et
l’élimination des déchets danschaque lotde marchés ;
- agir pour le développementet l’organisation dumarché de l’élimination
desdéchetsde chantieret desdéchetsde démolition en vue d’une meilleure
maîtrisedescoûts et d’une meilleureprotection de l’environnement ;
- effectuerun bilan du dispositif actuel de normalisationen analysant son
impact sur l’utilisation des produits issusde matériauxrecyclés ;ce bilan et
les propositionsd’action qui en découlerontserontsoumisaux organismes
ad hoc dansle délai d’un an aprèsla signaturede la présenteconvention. »
- « Le ministère et la FNB réfléchiront sur la mise en placed’outils
économiques visantplus particulièrement...le financement desmarchés
de l’environnement par des solutionsde tiers investisseurs (réhabilitation,
économies d’énergieet d’eau, déchets). Le domaine prioritairevisé par
ces outils sera.le traitement et l’élimination des déchetsde chantieret
plus particulièrement :
. la mise en place detri sur chantier ;
. l’organisation du transportet de la collecte des déchets dechantier ;
. la mise en place de plate-formes de regroupement,de tri ou/et de
recyclage. »

Les milieux aquatiques serontde plus en plus gérésde façon
durableen limitant les conflits d’usageet les dégradations ; les possibilités
d’y créer des carrièresde granulats deviendront sans doutede plus en
plus restreintes.Il en serade même pour les carrièresde matériauxdans
les sites sensibles. Lescapacités de stockagede déchets acceptées se
feront de plus en plus rares. De plus,un nouveau projetde directive est
en discussionpour les décharges de classe 1,2 et 3, visant notammentà
éclaircir la notion de déchet inerte. Il devient donc nécessairequ’élus,
Etat et professionnels se rapprochent pour envisager unemeilleure
gestion des déchets du bâtiment. Des travaux sont en coursentre le
ministèrede l’Environnementet la professionen ce sens.

Les boues organiques
La quantité de boues venant destationsd’épuration (step) va

augmenter avecla mise en oeuvre dela directive de 1991 sur les stations
d’épuration urbaines : selonla direction de l’Eau du ministère de
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l’Environnement, lesboues destep devraient passer de 0,9M tonnesà
1,3 M tonnesen matière sèche, soit dixfois plus en tonnage humide. Or
certaines zonesd’épandage sontdéjà engorgées,et des importationsde
boues urbaines suisseset allemandes accroissentla pression sur ces
surfaces. Compte tenu desnormespréconisées par l’écolabelamende-
ments agricoles et des prescriptionsémergentes chez lesentreprises
agro-alimentaireset les distributeurs, uneévolution desnormesd’épan-
dage està prévoir, en particulier concernant les teneurs admissiblesen
métaux lourdset organochlorés.Une voie européenne existe sans doute
de ce côtépour éviter que desimportations de boues urbaineschargées
en éléments indésirablessoient épandues sur desexploitationsqui ensuite
pourraient ensouffrir à la fois du point de vue dela qualité dessols
et des eauxet du point de vue de l’attractivitécommerciale de leurs
productions. La jurisprudence dela Cour de justice des Communautés
européennes (arrêt du13/07/89) va dans ce sens. Par ailleurs,un décret
est en préparationau ministère del’Environnement pour mieux encadrer
les qualités des bouesà épandre.

Enfin, la difficulté due aux quantités en cause pousserasans
doute là aussi les collectivitésà rechercherune préventionà la source de
la pollution de leurs boues de station, notamment par lesmétaux lourds.
Ceci pourrait amenertoute une réflexion visantnon seulement les sources
fixes de tels polluants (traitements desurface de petite taille, garages,
pressings, petitsrecycleurs -cartouches par exemple-...), mais aussi les
phénomènes plusdiffus : effet destuyauteries, lessivage des surfacesde
circulation, lessivage des toituresmétalliques, piles, batterieset thermo-
mètres jetés par les ménages.En Suisse, les teneursen métaux desboues
urbaines ont été fortement réduitesen 20 ans([Réf. 71]) : le cadmium y
est passé de 25 à 2 mg/kg (en matière sèche),le mercure de près de là
à 2 mg/kg, le zinc de 3 à 1 g/kg, le plomb de 800à 150 mg/kg. Elles
sont utiliséesen épandage(limites : Cd 5 mg/kg, Hg 5 mg/kg, Zn 1 g/kg,
Pb 500 mg/kg). Les boues de steppeuvent aussiêtre utilisées en
cimenteriesaprès incinération, les résidussolides (60 % dupoids total)
étant transformésen ciment ([Réf. 71]). Dans les collectivitésrurales, la
part des déchetsliés à l’agriculture est importante, qu’il s’agisse de
matièreorganique (retraits demarché parexemple), de plastiques deserre,
de produits phytosanitaires,... ; i l s doivent aussientrerdansune réflexion
de préventionterritoriale.

En tout état decause, lesboues de dragageet de curage de
ports et de cours d’eau ne peuventêtre assimiléesà des boues de station
d’épuration. Leur gestionreste à construire.Une évolution positive serait
de considérer les opérations de dragage etcurage noncomme des travaux
de voirie littoraleet fluviale, mais comme des opérations d’assainissement
et de dépollution.

Les emballages :un système à consolider
Les emballages ménagers
Pour ce qui concerne lesemballages,1997 estune année-char-

nière pourla démonstrativité des choix français :il faut recueillir un bilan
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chiffré des sites -pilotes (Éco-Emballages), sélectionner les techniques
municipales les mieux adaptéeset aider la reconversion des expériences
pionnières s’avérantmoins heureuses, pour en tirer des schémas-types
transposables.

L’accent devra être missur l’optimisation des circuits de
recyclage (organisation, techniques, conceptiondes produits) pour les
fractions représentantun réel intérêt socialet économique. Le reste des
emballagesdevra être éliminéen privilégiant la valorisation énergétique
(UIOM, cimenteries, centrales thermiques, méthanisation - ou compostage
- pour des papiers-cartons quis’y prêtent)etsurtout la prévention à la
source des volumes produitset de la nocivité descomposants.On a déjà
assistéen Franceà une baissedu poidsmoyendes emballages (diminution
du grammage).En effet, une organisation qui pousseraità compliquer et
multiplier les emballages finirait,mêmeavecde gros progrès techniques
en aval, à coûter trèscher en gestion et traitement a posteriori. Aussi
faut-il absolument développerla prévention à la source et la prise en
compte dansla conceptiondu produit des conditionsde sa gestion finale,
dans un double souci économique etenvironnemental.L’étude [Réf. 7]
montre queles dépensescollectivement nécessairesseraient allégéespar
une telle politique.

Pour ce faire, une possibilité seraitde reporter progressive-
ment sur le «point vert » une part des montants de lataxe ou de la
redevance d’enlèvement des orduresménagères pourassurer auniveau
des producteurs l’internalisation progressive d’unepart des coûtsde
traitement de leurs produitsusagés. Une haussesignificative du niveau
du « point vert », au-delà de 3 ctsen moyenne paremballage, mais
largement en-deçà des dépensesallemandes par exemple, paraît inévitable
pour atteindreles objectifs nationauxprévus.

Les déchets d’emballages industrielset commerciaux
Que conclure aujourd’huide l’application du décret sur les

déchetsd’emballages industrielset commerciaux (DEIC) et del’état de
prise en chargedes DIB ? Pour ce qui concerneles papiers-cartons, une
grande partie des DEIC se retrouvedansle circuit des orduresménagères,
ce qui endommagela qualité du gisement et alourdit inutilement les
charges des collectivités locales.Là aussi, la perception effectivede la
redevance spéciale, parexemple en en confiant le recouvrement aux
receveurs principaux, faciliterait une bonne gestionde cesflux.

Les papiers-cartons :
des ménages auxindustries etservices
Les journaux, magazines et gratuits
Le tonnage totalde papierdans les orduresménagères étaitde

3,65 millions de tonnes en 1993. Dans ce gisement, la question des
journaux-magazinesrestenon résolue,malgré l’importance de leur masse
dans les déchets de papier des ménages (2 Mt) etleur qualité supérieure
à celle de la plupart des déchets d’emballages ménagers(voir annexe 2).
Le courrier non adressé est souvent d’une qualitémoindre il regroupe
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la presse gratuite, l’information commerciale et l’information institution-
nelle ; il représenteen moyenne30 kilos par boîte à lettreset par an, soit
entre 0,5 et 0,7 million detonnes,avec une progression annuellerécente
de plus de 10 % par an. Les collectes spécifiques doiventêtre généralisées
au moins dans toutes les grandes villeset agglomérations.Les grands
magazins et distributeurs, forts fournisseurs de gratuits, brochures et
catalogues, pourraient contribuerau financement des pointsde collecte
des journaux (conteneurs). La piste contractuelle peut être dans un
premier temps explorée :reprise desgratuits dans lesmagasins, comme
envisagé dansle Jura ; information surla collecte séparéeportée par ces
documents;...

Les discussions avec les producteursdoivent se poursuivre
compte tenu destonnages concernés,en direction soit d’une intégration
dans le dispositif Éco-Emballages, soit d’un financement commun avec
les distributeurs des conteneursà brochures et magazines,qui actuelle-
ment ne sont soutenus que parle fonds FMGD.

Les déchets industriels banals
Plus d’un tiers des papiers-cartonscollectés dansle circuit

« orduresménagères » estconstitué d’emballages industrielset commer-
ciaux et autres DIB([Réf. 61] p. 185), soit 2 Mt. Ces 2 Mt, a priori
propres en grande partie, pourraientêtre collectésde manière à leur
assurerun rendement matière maximal, plusaisé à atteindre des points
de vue techniqueet économique que pourla plupart desemballages
papiers-cartons desménages,sujets à plus d’inventivité et de complexité
technique (multi-couches, pelliculages) et souventplus souillés. Les
collectivités locales pourraient favoriserle recyclage des hautessortes qui
passent aujourd’hui dansle circuit des OM en collectant et regroupant les
DIB qui s’y égarent, et améliorer ainsi àla fois leurs dépensesen
traitement final, leurs recettes de vente et lestaux de recyclage.Pour
éviter de générer des coûts decollecte déraisonnables,cette démarche
doit être focalisée sur lesconcentrations artisanales, commercialeset
industrielles encore mal couvertes. Ceci souligne la nécessité demettre
réellement en placela redevance spéciale prévue parla loi de 1992,mais
ausside ne pas handicaper les recycleursen favorisant trople mélange
des sortes hautes et basses, audétriment dela qualité finale et ducoût
de revient desdébouchés, eux-mêmessujetsà fortes fluctuations.

Les papiers de bureau
Parmi les DIB, les papiers des entrepriseset administrations

représententun gisement encore supérieur à celuide la presse : 2,4Mt
d’après [Réf. 61]. Sa qualité est souvent excellenteet ses principaux
gisementsplutôt concentrés géographiquement.Un effort particulier doit
être fait dans ce secteur,d’exploitation beaucoup plusfacile que celui
des déchets d’emballagesménagers. Une filière industrielleest en cours
de montage pourexploiter spécifiquementce gisement, dontla collecte
n’est pas encore optimale.Là encore, la perception effectivede la
redevance spécialesera un élément fondamental pour l’efficacitédu
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dispositif, notamment vis-à-vis des centresadministratifs ou universitai-
res, des zones industrielleset des quartiers d’affaires.

La question desencombrants :
des producteurs àmobiliser davantage
Bâtiment, électroniqueet électroménager constituentla ma-

jeure part desencombrants.Dans ce domaine,la CE a renoncéau système
des groupesd’étude de flux prioritaires de déchets, pour revenirà un
processus classique d’élaboration normative. Malgré une avancede départ
([Réf. 30]), la France semble avoir prisdu retard dansle secteur de
l’électrique-électronique sur l’Allemagne.la Grande-Bretagneet l’Italie,
au moins sur le plan dela mobilisation concrète des acteurs industriels ;
un projet d’accord-cadre (G.I.F.A.M.)existe sur l’électroménager le
recyclage des écransde télévision et d’ordinateurs sembleéconomique-
ment intéressant ;la réflexion a repris surla fiabilisation du reremplissage
des cartouchesde photocopieurs. Lesélus devront jouer dans ces
domaines un rôle plus important que danscelui des véhiculeshors
d’usage, comparable à celui qu’ilsjouent sur lesemballages.Compte tenu
des secteurs industrielsfrançais concernés, il est nécessairede reprendre
l’initiative sur les consommables de l’électronique.

Les accords-cadrespartageantla responsabilitéde la gestion
des déchets entredivers acteursne seront convaincantsau plan commu-
nautaire que dansla mesureoù leur efficacité pourra être démontréede
façon crédible (paramètreset résultatsà produire) ? L’introduction d’as-
sociationsde consommateurset de défensede l’environnement dans les
structures de gestion de ces organismes, lorsqu’elle n’a pas encore été
réalisée, sera sansdoute profitable et stimulante.

Globalement,la Francen’a pas de retard criantvis-à-vis dela
plupart des systèmesde gestion de déchets en Europe. Cependant,la
faculté d’anticipation des acteurset l’impact diplomatique des réalisations
ne sont pas suffisamment valoriséesdu fait d’un discours officiel souvent
réticent malgré les opérations réalisées.Il faut maintenantavancer plus
rapidement sur certains points : fermeture desdécharges illégaleset des
décharges brutes traditionnellesdansle cadre des plans départementaux,
opérations sectorielles (électronique, bâtiment, VHU, pneus, ...) a sso r t i es
d’interdictions échéancées de stockagedirect de ces objets), incitations
à mettre en place des collectes efficaces. Un colloque comparant les
systèmes degestion de déchets dans des agglomérations detailles
équivalentes (France, Suisse, Allemagne, Grande Bretagne, Pays-Bas...)
serait utile pour informer les acteurs locauxet aider à une convergence
des pratiques européennes.

Prévention à la source
La prévention à la source des impacts des produitset activités

sur l’environnement doitêtre conçueselon une démarche multi-critères,
defaçon à éviter lestransferts de pollutions non maîtrisés. D’autre part,
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concentrer uniquementl’effort sur le recyclage etles valorisations enfin
de cycle, sans réduire lesbesoins en amont, conduit à des dépenses
croissantesde traitement des résidus ([Réf. 7]). La prévention volontaire
des quantitéset de la toxicité des déchets est doncun axe déterminant
pour l’avenir des politiquesde gestion des déchets surun plan environ-
nemental comme surun plan économique : elleest présente en qualité
dans certains textes (contenusen métauxlourds parexemple des directives
emballages, eaupotable, des norme d’épandage,...) eten quantité parfois
(prévisions UBA). Maisil n’y a encore guèred’action collectiveorganisée
dans ce but, hormis dans le secteurde l’emballage où un Conseil de
l’emballage français se constitue.La perspective des coûtsde gestionde
la fin de vie devrait encourager directement ou indirectement (via les
municipalités) les producteursà cette réflexion.Les résultats déjà obtenus
sur certains produits (emballages,pneus, piles...) doivent être répertoriés
et valorisés.

Des échéanciersde réduction pourraient être fixésavec les
professions et les distributeurs (engagements volontaires debranches),
sans mésestimer les difficultésde cette démarche duesau caractère
hautement concurrentielde ces opérations. Certes,le progrès technique
ne se décrète pas ; maisle principe du défi technologiqueest bien connu
et utilisé outre-Atlantique ;le Wuppertal Institut(Allemagne)proposeun
tel programme deréduction par 10 (le « facteur 10 ») des quantités
d’énergie et de matière utilisées pour une mêmevaleur d’usage ; les
échéances fixées parla loi de 1992sur les déchets doiventêtre comprises
en ce sens.Le programmede recherche « Technologies21 » proposé par
la Commission française du développement durable etrepris dans la
stratégie nationale présentée auxAssises nationalesdu développement
durable viseà créer un mouvement de réductiond’un facteur 4 des
quantités de matière et d’énergie utiliséesdans les produits,à usageégal,
en 2010. Un dispositif d’ajustement régulieret concerté des objectifsdoit
accompagner cettedémarche.Un barèmeprogressifpour les systèmes-relais
de type Eco-Emballages pourrait être alors envisagépour encouragercette
évolution.

Plus généralement,la prévention àla source des pollutions par
les déchets,mais aussi partout type de produits, demandeune recherche
épidémiologique ettoxicologique à long termesystématique, dans le souci
de préserver les générationsprésenteset futures. La collectesélectivedes
déchets toxiques desménages ou desartisans est indispensable. Le retrait
de certaines substances desproduits aboutissant auxdéchetsmunicipaux,
jugées trop dangereuses compte tenu desexpositions humaines etécolo-
giques provoquées, devra être demandé auplan international.

Les freinsà la préventionde la réduction des déchets devraient
être examinéspartenarialement, secteur par secteur,avecun double souci
de compréhensiondes logiquesde chaque acteuret de vision globale des
conséquences énergétiqueset environnementales des choix. Eco-Emballa-
ges pourraitmettreen oeuvre l’équivalent de l’INCPEN dansson domaine,
la FNB pour la construction, les syndicats professionnels del’électronique
et de l’électroménagerpour l’équipement domestique et tertiaire. etc.
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D’autre part, les consommateurset associations de protection del’envi-
ronnement pourront utilementêtre impliqués dans des structures de
concertation surla conception des produitsdans chaque secteur,sur le
modèle du PSCbritanniqueet du Conseil de l’emballage français.

Les collectivités locales,qui risquent de recontrerde plus en
plus de diifcultés pour faire épandreou stocker leurs boues d’épuration,
peuvent réduire les obstacles à la valorisation en développant une
politique de prévention à la source de la nocivité des effluents collectés
par leurs réseaux,notammentpour ce qui concerne lesmétaux lourds.
La collecte sélectivedes déchetstoxiquesdes ménages(DTM ou DTQD)
fait partie de cette politique ; la police des réseaux également, ainsi que
le traitementdes eaux de ruissellementdes surfacesde voirie, qui sont
plus chargéesen métaux lourds queles lixiviats de mâchefers([Réf. 16]).

Les PME devront être particulièrement informéeset aidées
dans cette démarche.

Pour compléter cette approche destinéeà réduire les coûts de
traitements finaux,une incitation financière du citoyen à « jetersage », à
l’image desdispositifs misen oeuvre en Suisse,peut être instaurée par
exemplepar modulation des tarifs d’enlèvementdes ordures ménagères
(de la redevance pour les petites communes) en fonctiondesvolumesou
desmassesde déchets résiduels. Une expérimentation fine de tels systèmes
serait utile, pour éviter entre autresqu’en soit dégradéela qualité dela
poubelle sélective, dont dépend toutle recyclage aval.

La taxe d’enlèvement desorduresménagères estun impôt dont
l’assiette estétablie sur le foncier bâti (valeur locative) par les services
fiscaux de l’État. Elle n’est pas affectée.De plus, elle ne concernepas
les administrations. Ellen’est doncpas adaptéeà une préoccupationde
prévention.La tarification devrait être assiseplutôt sur la taille de la
famille ou de l’activité concernée,ce qui est davantage dans l’espritde
la redevancegénéraled’enlèvement des orduresménagères.Celle-ci «doit
couvrir l’ensemble des charges d’investissementet de fonctionnementdu
service,celui-ci devantêtre présenté en équilibre »([Réf. 41] p. 45). La
redevance spéciale sert d’unepart à combler les manques àpercevoir
(administrations, commerçantset artisans notamment), d’autre partà
inciter à l’intercommunalité. Environ14 600 communes représentant38,6
millions de personnes ontadoptéla taxe ; 12 500 regroupant 6,6millions
d’habitantspratiquentaujourd’hui la redevance([Réf. 41] p. 45).

Certains flux des déchetsménagers sontmajeursen termes de
gisement : c’estle cas par exempledu verre ou des journaux-magazines
et papiers-cartons. Mais d’autressont assez faiblesau regard desflux de
déchets industrielsde même matériau.Le rôle principal pourla collecte
sélective de ces déchets ménagers estalors d’inciter le consommateurà
moduler ses comportementset à trier ses achatsen fonction du coût de
ses décisions pour la collectivité. Ces opérations sont aussi l’occasionde
développerune recherche de pointe concernant parexemplela reconnais-
sance desformes et des matériaux et des utilisations spécifiques.
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Enfin, un développement volontaristedu compostage indivi-
duel notammentdansl’habitat périurbainet rural permettraitun recyclage
«à la source » dans les jardins privatifs d’une partie de la matière
organique des déchets ; c’estune voie modeste,maisavecde fort impact
sur l’opinion publique,du fait de l’implication pratique demandéeet de
la simplicité du circuit ; les flux de déchets municipauxpourraient être
ainsi réduits de 10 à 15.% dans les zones pavillonnaires, et cet objectif
pourrait figurer dans les Agenda 21 locaux. De plus, la marqueNF pour
les composteursde jardin vient d’être créée ; sa promotion pourrait être
soutenue par une démarche généralede l’ADEME et du ministère de
l’Environnement en faveur du compostagede déchets fermentescibles
séparésà la source, en partenariat avec l’AMF.Les composteurs pour-
raient être acquis par les municipalitésdans le cadre d’un systèmeglobal
de gestion desdéchets, aidé par le FMGD, puis rétrocédés auxparticu-
liers contre remboursementpar modulation du tarif d’enlèvement des
ordures ménagères(principe analogueà celui des lampesbasseconsom-
mation dont l’achat estfinancé parla baissede la facture énergétique).

Techniques et économies desrecyc lages
La qualité des collectesconditionne celle des recyclages,

réemploiset valorisations ultérieures. Des économiesde matières premiè-
res et d’énergie, ainsi quede nouveaux secteurs sources d’emplois,
peuvent dériverde ce gisement.Aussi l’extension descollectessélectives
soignées est-elle indispensablepour les déchets économiquement valori-
sables dans de bonnes conditions,même à terme, qu’il s’agisse des
matériaux industriels ou dela matière organique. Un niveauminimum de
collecte sélective,évolutif, et éventuellement renforcé géographiquement
lorsque la densitéou les débouchésle permettent,doit donc être imposé.

Les marchésdu recyclage s’oriententde plus en plus vers une
demandede qualité, susceptiblede diversifier les débouchés([Réf. 61]).
Pour dépasser lesniveaux de récupérationactuellement visés, il convient
de privilégier l’exploitation optimale desgrands fluxde déchetsde bonne
qualité, par rapportà celle de flux réduits de qualité moindre. Dansle
cas contraire, il se pourrait que soient demandésaux secteurs industriels
des investissementslourds en adaptationde l’outil de production aux
qualités moindresde matériaux, éventuellementaudétrimentde la qualité
du produit final, alors quela voie de la préventionà la source seraiten
fin de compte plus efficace auxplan économiqueet environnemental.Une
banque de données publiques sur les fluxet les coûts de gestion, sans
doute située à l’ADEME, permettrait d’aider auxdécisions régionaleset
nationales et aux discussions communautaires.

Les transportsde déchets correspondent déjàà 5 % du C02
émis et de l’énergie consomméepar les transports en France. La
concentration prévisibledes grands sitesde traitementet de stockageet
la diversificationdes flux devraient accroîtrece poids relatif. La part des
collectes,du fait de l’exclusivité du mode routier, d’unmatériel roulant
trèsconsommateur circulanten conditions souvent difficilescar urbaines,
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y estimportante.Toutprogrès effectué surla rationalisationdes collectes
et l’amélioration énergétique etenvironnementale des véhicules sera donc
fortement bénéfique.

La nécessité d’une meilleure gestion des déchets estissue
d’une demande sociale (suppression desdéchargestraditionnelles polluan-
tes), qui se répercutesur les conditions desmarchés commerciaux
(produits) et sur le fonctionnement des collectivités,donc sur les
comportements quotidiens et les budgets des acteurs.Le principe en
vigueur des meilleures technologies disponibles decoût acceptable, pour
appliquer un principe politique directeur fortlégitimé par cette demande,
permet d’en étaler l’impact dans le temps (négociation des échéanciers,
contrebalancés parla mise en placede circuits de collecte,de prévention
à la source, de dispositions techniquestransitoires); lescircuits de
recyclage permettentde réduire l’assiette des déchets destinés aux
traitementsde masse(de type incinération avec récupération d’énergie).

L’équilibre financier du recyclage estplus facilementatteint
lorsque desentreprisesde petite taille interviennent,au besoin avec
l’appui techniquede sociétés plusimportantes, notammentles producteurs
de matériaux. Aussi faudrait-il veillerà aider particulièrement les PME
dans ce secteur. Elles offrent aussi l’avantagede se créer plus aisément
à partir par exemple des récupérateurset recycleurs traditionnels,même
si les techniqueset la culture évoluent simultanément. Ellesdeviennent
donc de fait une clef de la maîtrisede la fin de vie de leurs produitspour
les grandessociétésproductrices.

Les fluctuations des cours des matièresde substitution sontun
problème communà l’ensemble de l’économie des matières premières ;
elles dépendent beaucoup des fluctuations monétaires (dévaluations com-
pétitives) et des exportationsde surplus (épisode despapiers-cartonsde
1992-4, en provenance d’Allemagne ;brêve hausse desprix due à la
demande asiatique,puis chute descours dueà une sur-offre canadienne).
Il n’en reste pas moinsqu’elles contribuent,avec l’exigencede technicité
accrue du secteur dela récupération et du recyclage, ày concentrer les
activités. Cette concentration serenforce lorsque les gisements privilégiés
sont plus abondantset de qualité moindre,car les à-coups accrusdu marché
et la gestion réglementairementplus encadrée de fluxplus souillés sont plus
faciles à supporterpar des groupesaux activités multiplesCette évolution
correspond-elleaux espoirsde gisements d’emplois attachésà ces métiers ?

Une faible part des plastiques municipaux est considérée
comme recyclable aujourd’hui par les professionnels (bouteilles, grands
éléments de véhicules: pas encore pour les déchets de chantier en
plastique), le reste pouvant être valorisé énergétiquement. Les limites,
évolutives, pourla récupération des matériaux se situent soit dansla
qualité descollectespossibles (verre, plastiques, acier,aluminium), soit
dans l’efficacité des processusde recyclage (pourcentage maximalde
fibres recyclées dans les pâtesà papier) ou les débouchés (débouchés des
verres de couleur, fluctuations des papiers-cartons).Néanmoins, les
décisions d’écologisation des actions desgouvernements(« green purcha-
sing ») sont susceptibles decréer des débouchésnouveaux pour les
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produits recyclésen papiers-cartons, bureautique, conceptionde bâtiment,
gestion des espaces verts. L’exemple desÉtats-Unis montre que si une
harmonisation des définitions des termes est indispensables (variations
européennesde la notion de papier recyclé parexemple),les pourcentages
dematière recyclée dansles produits ne peuvent être fixés autoritairement
du fait des contrôles lourdset des fraudesinévitables qui se développe-
raient alors.Une réflexion organisationnelle et juridique est doncnéces-
saire sur cette question.

Le rapport [Réf. 44] au Parlement européen recommande pour
le développement d’une industrie européennedu recyclage les principes
suivants :
« _ d’abord établir des définitions et des statistiques utilisables, afin
d’harmoniser les législations nationales du recyclage ;
- mieux coordonnerla R&D et la décision pour développerla conception
des produits en vue du recyclage ;
- identifier les meilleures pratiques aux niveauxlocal et européen pour
développer les technologies propres et éliminer les techniques aux
performances insuffisantes ;
- construire et actualiser des basesde données pour déterminer des
objectifs, suivre lesévolutions et fournir des tableauxde bord aux
acteurs ;
- intégrer lespolitiques industrielles, deR&D, d’emploi et d’environne-
ment dans le souci d’un développementdurable. » ([Réf. 44] p. 48).

Enfin, comme le réemploi de pièces et le recyclage se
généralisent dans certains secteurs comme l’électroniqueou l’électromé-
nager, il devient crucial pour l’économiedu recyclagede clarifier de
façon concertéeles nouvelles définitionsdu matériel neuf, d’occasion,
recyclé, ... etles questions de garantieet de responsabilité pour les
produits au long des circuits de recyclage et deréemploi.

Jusqu’où faut-il aider financièrementles filières de recyclage
à leurs débuts ? L’argumentaire principalen faveur de cette aide souligne
qu’il faut rentabilisertransitoirementla filière, dans l’attentede l’optimi-
sation des techniqueset des circuits d’acteurs,le tout devenant ensuite
économiquement autonome. De plus,il peut exister des périodespendant
lesquellesles cours feront qu’un débouché existant disparaisse. Cepen-
dant, les exemples duDS et d’EGARA (NL) montrent que les finance-
ments unilatérauxde systèmesde recyclage induisent des distorsionsde
concurrence dansles professionsdu démantèlementet du recyclage,et
conduisentà faire financer cesderniers parles importateurs.De plus, les
produits qui franchissentles frontières pourraient bénéficierde plusieurs
aides équivalentes : ainsi,la France aidela collecte des huilesuséeset
l’Italie le recyclage des huiles ;le cumul des aides est donc possible,ce
qui induit un surcoût pour la collectivité. Autre exemple, des lotsde
plastiques dontla collecte est subventionnéeen Allemagne perturbenten
France des filièresde recyclage économiquement saines,dont lesproduc-
tions sontalorsenvoyéesen décharge.

Néanmoins, rien n’interdit à un État depromouvoir surson
territoire des modesde protectionde l’environnement plussévères quece
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qu’impose la réglementation européenne.Un examen juridiqued’initiati-
ves parafiscalesou assimilées prises danscertains pays par la Cour de
justice desCommunautés européennes serait utile pour avoir une juris-
prudencede principe sur les financements unilatéraux (cf. décisionde la
Commission européennedu 11/03/92 sur l’aideaux lisiers néerlandais).
D’autre part, une directive encadrantdans leurs principes les aides au
recyclage devient indispensable.

Ceci étant, tous les circuits techniques possiblesde recyclage
ne sont pas intéressantsaux plans environnementalni économique. Dans
le cas des papiers-cartonspar exemple, les fluctuations des coursde la
matière vierge, avecleurscycles favorables beaucoup plus réduits queles
phasesde prix bas, rendentle statut de déchet incontournable,même si
leur collecte et recyclage figurent parmi les plushabituelsde l’ensemble
des matériaux.Il serait possibled’éviter la désorganisation régulière des
activités de collecte et recyclage correspondantes en lissant les cours par
le marché duprix de la calorie :pendant les phases deprix bas, l’excédent
de papiers-cartons, en particulier les basses sortes(« gros de magasin»,
collecte de faible qualité), pourrait être systématiquement employé dans
des centralesspécifiquement conçues et des UIOM (éventuellementpour
relever le PCI des boues non utilisables), alimentant desréseaux de
chaleur, ou des cimenteries,à un prix légèrement inférieurau prix de la
calorie fossile. Le carbone cellulosiquea l’avantage d’être renouvelable,
et les produits pelliculés multimatériaux pourraient être ainsi mieux
utilisés qu’en recyclage,où ils posent des problèmeset contribuent à
générerd’autres typesde déchets. Bienentendu, lessystèmes d’épuration
des gaz de ces installations, notamment des centrales thermiques, de-
vraient être adaptés aux polluants produits. La faisabilitéd’un tel
dispositif et son efficacité pourraient être étudiéesavec les professions
concernées.

Il est indéniable que pourla plupart des matériaux, les
gisementsde déchetsles plus importantsne se situent pas dansles ordures
ménagères.On sait aussi que sauf pourcertains types d’objets (produits
électriques et électroniques parexemple)ou dans certains casde collecte
particulièrement facileet bien encadrée, les matériauxissus des collectes
sont de qualité moindre que ceuxissus des circuitsplus industriels ; cette
moindre qualité handicape lescircuits de collecte-recyclage existants,
notamment les PME,et incite à la multiplication de flux transfrontaliers
peu utilisables,mais rendus parfoisplus attractifs que des lots locaux de
bonne qualité parun soutien financier supplémentaire(importations de
lots de plastiquesou de papiersmal triés maisaccompagnésd’un chèque,
au détriment de gisements locaux).Cette situationdemande que soit
repensée l’économie de chaque matériau ou type de produitdans son
ensemble, déchets municipaux et industriels, pour localiser au mieux les
secteurs danslesquelson obtient les gains de matière les plus efficaces
sur les plans économique (fonctionnement des filières, innovationtechni-
que) et social (sensibilisation et implication du public). Lever les
obstacles pratiques àla mise en place de la redevance spécialeprévue
par la loi de juillet 1992 inscrit dans ce souci de mieux collecter les
flux les plus importantset de qualité.

La documentation Française :  Déchets municipaux : coopérer pour prévenir : rapport au Ministère de l,environnement / Dominique Dron.



Elle pourrait aussi déboucher surle principe suivant : la
collecte et la valorisation des fluxde déchets les plus abondantset les
moins souillés dechaque secteurd’activité (souvent d’origine industrielle
et artisanale - DIB, DEIC - , y compris tous les produits dedémolition)
peuvent et doivent être fortement optimisées.; pour ce qui concerne les
gisements les moins abondantset de mauvaise qualité des mêmes
matériaux (notamment certainsplastiques et papiers-cartons issus des
ordures ménagères), les objectifs de recyclage, dans le cadre des
directives en vigueur, pourraientêtre proportionnellement allégés sous
réserve bienentendu d’unegestion respectantl’environnement (analyses
de cycle devie, analyses économiques) et lesprincipes ci-après. Cette
réorientation de leursobligations s’accompagneraitd’un doubledevoir
dans chaquesecteur, la participation financière des producteurs et
distributeurs à l’élimination des sortes non recyclables(comme interna-
lisation des conséquences des choixde produits et des modesde
distribution)à l’instar de ce qui a été réalisé avec Eco-Emballages,et une
politique effective deprévention à la sourceen toxicité et volumes.

Dans un soucide clarté des choix pourle consommateuret de
préventionà la source,le coût de gestion des produits en finde vie devrait
progressivement passerdu contribuable au consommateur, par transfert
du coût d’enlèvement des orduresménagères vers le « pointvert » ou
dispositifs équivalents pour lesautres secteurs.

La préventionà la sourceconcertée (avecles mesuresindispen-
sablesà la préservationdes secretsindustriels)est en effet le complément
indispensablede cette politique,et sans doutele gisementle plus important
d’innovations techniques.De plus, cette politique exposerait moinsau risque
de voir le tissu depetits collecteurs-recycleurs (pourlesquelsuneprévention
à la source plus efficace rendraientles restrictions techniquesmoins
nécessaires) asséché (et peut-être sclérosé) parun rachatmassifpar de grands
opérateurs. Elle estenfin en touspoints compatible avecla loi dejuillet 1992
et sesobjectifs, mais demandeà revoir le décretdu 1er avril 1992.

Techniques et économie
d e s valorisations énergétiques

La filière de valorisation énergétique par combustiona pris
une ampleur importanteen France comme dans beaucoup d’autrespays,
après que lesespoirs parfois excessifsplacésdans le recyclagematière
sont retombésà des niveaux plus réalistes.Concernant par exemple les
plastiques,le rendement environnementalde la combustion avecrécupé-
ration d’énergie est équivalentà celui du recyclagechimique.

Concernantles gaz, les performances réalisées sont considéra-
bles, à condition bien sûr que les systèmes d’épuration fonctionnent :il
est donc raisonnable deproposer au niveau européenl’obligation de
fourniture en continu d’analysesdes gaz des UIOM (pour les polluants
qui le permettent techniquement)et leur publicité; il serautile de leur
adjoindre quelques analyses de substancesémises les plusexhaustives
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possibles, à titre de référenceet d’anticipation.La norme 0,1 ng/m3 de
dioxinessemble économiquementacceptableet politiquement inévitable,
même si des difficultés matérielles subsistent pourassurer des prélève-
ments et des analyses correctesà des teneurs aussi basses (travail du
CEN). Les matériels et les équipes capables d’assurer ces services
pourront être labellisées voire agréées. En revanche, la part des inciné-
rateurs dans les émissionsd’oxydes d’azoten’est pas telle que la
dénitrification de leurs rejets soit indispensable.

Pource qui est de la compétition technique internationale, les
études actuelles montrent qu’il n’existe pas de technologie d’UIOM
nettement meilleure que lesautres surtous les points. Concernant les
mâchefers, l’enjeu écologiqueet économique est énorme,l’influence des
conditions de combustion décisive.Les études examinéessemblent
montrer quele lit fluidisé circulant fournirait des résidus solidesmoins
valorisables que certaines pyrolyses et gazéifications,ou que le lit fluidisé
rotatif ; d’autre part, les lits fluidisésaugmententle volume des Refiom
par entraînementde sable dans les cendres volantes.Il serait judicieux de
classerles UIOM existantesenfonction de leurs conditionsde combustion
pour identifier celles dont les mâchefersne pourront pas être utilisés
d’une façon économiquement ou environnementalement correcteen tra-
vaux publics. La valorisation des machefers produits par les UIOMde
très faible capacité(environ 210 usines représentant 2,3 millionsde
tonnes, soit 700 000 tonnes de mâchefers)paraît peuenvisageable. Sur
les grosses installations ayantun fonctionnement industrielet continu, une
qualité M des mâchefers(voir annexe2) semble plus facile à garantir. La
comparaison entre foursà grille et lits fluidisés doit néanmoinsprendre
en compte le fait que les seconds exigentau préalableun broyage et une
séparation des élémentsles plus lourds.

Néanmoins, toutes les interrogations nesont pas levées, en
particulier ce qui a trait :
- aux possibilités de réemploi ou non des mâchefers ;
- aux préoccupationssanitaires concernant les gazémis ;
- à l’avenir des bouesde station d’épuration dont les qualitéset les
quantitésne vont plus être longtemps compatibles avecles exigences qui
se profilent pourl’agriculture.

Aussi certaines précautions doivent-ellesêtre prises :

- L’utilisabilité des mâchefers, comme d’ailleurs une partiede
l’épuration des gaz,est liée aux conditions de combustion, secteur-clef
pour la filière aujourd’hui compte tenude la part importante déjà prise
par le traitement desfumées dansle coût d’uneinstallation.L’améliora-
tion technique dela qualité de la combustiondoit être encouragé dece
point de vue. Les prévisions financièrespour les UIOM doivent tenir
comptede ce que les mâchefers doivent aujourd’huile plus fréquemment
être envoyésen stockage, pour lesquels de nouvelles normes sonten cours
d’élaboration par la Commission européenne.

- Les matièresorganiques appropriées, contenant suffisam-
ment peu de produitstoxiques et écotoxiques (carla teneur nulle est
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rarissime sinoninexistante)pourraient avantageusementêtre dirigées soit
vers le compostage dequalité (sur matièreorganique triée), soit versla
méthanisationet l’utilisation du gaz,deux filièresdont lestoutes dernières
années ontvu les progrès importants.Ceci permettrait d’éviterle poids
trop important d’une seulefilière et donc une limitation technologique
des entreprisesfrançaises par rapport aux marchésactuelset futurs ainsi
qu’un manquede souplesse adaptative.Le recoursà un stockageactif en
« batch » doit être examiné(voir ci-après). Les résidus peuvent être
orientés versla valorisation énergétiqueoule stockage ultime, selon les
cas.

- Au nom du principe de précaution,les études épidémiologi-
ques et sanitaires réalisées autour des UIOM et des stockages (effets
éventuels des gaz émis, des lixiviats des mâchefers, des lixiviats de
stockage, conditions de travail sur les sites) doiventêtre complétéesen
priorité et rendues publiques(rôle de l’ADEME). Un guide des investi-
gations épidémiologiqueset environnementalesà réaliser avantouverture
d’un site de traitementou de stockagede déchetsa été élaboré en 1993
([Réf. 72]). Un bon traitementde l’information et du débat devraient
donner davantagede visibilité aux entrepriseset aux élusquant à leurs
choix d’investissements.En particulier, les autresémetteurs d’éléments
éventuellement nocifs, n’appartenant pas aux systèmesde gestion des
déchets, doivent fairepartie de l’analyse et des mesures éventuellespour
éviter les focalisations abusiveset les décisions peu efficaces.

- Les bouesde station d’épuration posentle grave problème
d’éléments toxiques et bactériologiques présentsà faibles teneurs, mais
bioaccumulableset finalement injectés en grande quantitésdans les sols.
La voie actuellementenvisagée est l’incinération ;en zone rurale,
l’énergie des UIOM pourrait être utiliséepour présécher les boues de
stationsd’épuration non utilisablespour lesamendements.

Les quantités potentielles sont considérables(déjà 5 Mt, avec
un doublement prévisible). Aussi serait-il environnementalementet éco-
nomiquement raisonnablede commencerà préconiser la prévention à la
source pour les communes et les groupestraiteurs d’eau :d’une part la
détection et le traitement à part des sourcesd’éléments toxiques, d’autre
part la réduction des quantités d’eau rejetées avec lesboues. Comptetenu
de l’analyserésumée plushaut,les structures, notammentbiologiques, de
captation des eauxet de fixation des métaux, devraient voir leurs
capacités soulignées, étudiéeset exploitées. Enfin, les importations de
boues urbaines devaient pouvoirêtre limitées au nom dela protection
des nappeset du potentiel agronomique durable dessols, patrimoines
d’importance européenne(cf. la décision du Il mars 1992 dela Com-
mission européennesur les lisiers hollandais).

Les critiques lesplus vives du coût de la loi de 1992 reposent
sur une conception dans laquelle le flux indifférencié qui allait en
décharge iraitglobalement en incinérateurs, decoûts d’investissement
élevés surtout dansun marché de l’énergie défavorable.Certes, une
gestion moderne des déchets, parcequ’elle prend en compteun ensemble
d’impactset de coûts collectifs négligésdans les conceptions antérieures
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(pollutions deseaux, pollutionsde l’air, émissionde gaz à effet de serre,
valeur patrimonialedu territoire, économie de matières premières et
d’énergie, acceptabilité sociale des sites),ne peut qu’afficher un coût brut
supérieuràcelui des époques précédentes. Néanmoins,la critique reposant
sur une substitution des «trous » par desincinérateurs doitêtre corrigée,
au regard des possibilités offertes d’unepart pour la matière organique
(circuit industrialisable), d’autre partà nombre de matériaux(emballages,
filières VHU, produits électroniqueset électroménagers, déchetsde
chantier). Enfin, l’étude prospectivedu BIPE ([Réf. 7]) souligne qu’une
politique de prévention à la source est financièrement moinsexigeante
pour la collectivité que le traitement de masse « end of pipe ». Il
conviendra d’examinerla façon dont l’effort économiquede la prévention,
principalement industriel, devraêtre réparti surla collectivité qui en
bénéficie.

D’autre part, la filière sidérurgiqueKlöckner mise en place en
Allemagne pourl’utilisation des potentiels énergétiqueet réducteurdes
plastiques non recyclablessous formematière reste aujourd’hui restreinte
aux unités sans cokerie, déjà équipée pourinjecter des résidus pétroliers.
Néanmoinsson extensionmérite une étudesérieuse,comptetenu de ses
performances environnementales (analysesde cycle de vie, milieu défa-
vorableà la formation de dioxines)et des faiblescoûts induits. Enfin, la
coincinération en cimenteries correctementéquipées et auxnormes en
vigueur reste une filière pertinentepour certains résidus. Ces capacités
doivent être prises encompte dans lesplans de gestion des déchets,
notamment dansla perspective d’unemaîtrise des émissions de C 0 2
(transport, substitutionénergétique).

Y a-t-il une surcapacitéà attendre pourles projets d’UIOM ?
L’horizon à dix ansprévu parla loi de 1992visait à assurerun passage
progressifdu mode dominant (la décharge)à une gestion équilibrée des
flux. Il semble quela lenteur de l’évolution et de la prise de conscience
ait retardé ce processus.La fixation de l’échéance était néanmoins
nécessaireà l’enclenchementde l’évolution elle-même :c’est le principe
du défi technologique à l’américaine, avec ajustementéventuel des
objectifs. En Allemagne, le rythme imposé par lesordonnances conduit
déjà à une surcapacité des installations existantes,malgré le refus de la
population d’en voir construire de nouvelles : il semble que pour
alimenter cesUIOM, il soit devenu nécessaireoutre-Rhin d’acheter des
ordures jusqu’auBrésil, alors quesimultanément lesexportations delots
triés (souvent mal) continuent. Aujourd’hui, pouréviter une possible
surcapacité (17à 15 % en 2010selon [Réf. 21]), il devient nécessaire
d’encadrer un prolongement dela période detransition vers lestockage
de déchetsultimes sousdes conditions techniques (prescriptions sursites,
taux de stockagedégressif, rayon fixe dechalandise)et institutionnelles
(structures intercommunales à fiscalité propre) précises.

Enfin, le souci dela prévention du changement climatique et
des équilibres économiques amèneà recommanderplutôt les réseauxde
chaleur et la cogénération quela production d’électricité à partir des
UIOM, et à donner une largeplace à la méthanisation avec production
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de gaz ainsi surtout qu’à la récupération massive du gaz de décharge
(voir ci-après).

Techniques et économie dess tockages
L’échéancedu 1er juillet 2002 signifie la fin des décharges

traditionnelles conçues commeunique outil de gestion des déchets, Mais
un recoursau stockage est possibleet même incontournable commel’un
des élémentsde la chaînede gestion, garantipar de nouvelles prescrip-
tions techniques,et destiné à accueillir les déchets ultimes. Ceux-ci se
définissent commeles déchets obtenusaprèsapplication,pourchaqueplan
d’élimination des déchets, des techniquesde valorisationet de traitement
écologiquement et économiquement pertinentes(BATNEEC, MTD). Par
conséquentil ne peut y avoir une liste positive dedéchets ultimes, mais
il existe uneobligation de concertationet de démonstration desconclu-
sions tirées par les collectivités dans lecadre des plans.

D’autre part, il est souhaitabled’accompagner la progression
des systèmes de gestion locaux par des interdictionséchéancéesde mise
en déchargede certains produits pour lesquelsdesfilières économique-
ment et écologiquement pertinentes se mettent en place, et d’imposer un
niveau de tri à la source minimal tenant compte des débouchéslocaux
(matières organiques en particulier)et de ces interdictions.

Il serait utile d’approfondir l’étude sur l’impact des stockages
de déchetssur les valeurs foncièreset immobilières localesmenéepar les
Notaires de France. Elle permettraitde préciser quel typed’effet induit
une telle utilisation du sol, en termes d’impact économique local,
notamment dans leszonestouristiques. Aujourd’huidéjà, desredevances
sont payées par lesexploitants de nombreux sites de stockage autitre de
mesures compensatoires ; elles peuventêtre élevées puisque certaines
atteignent70 F par tonne pour 300F/tonnede coût de stockage.

Point fondamental misen lumière par les comparaisons
internationeales et l’observation de terrain : il est absolumentnécessaire
d’éviter que la mise en décharge directe continueà fournir la référence
de base desprix de gestion des déchets.Le prix de mise en décharge
simple doit donc rapidementne plus pouvoirêtre considéré commele prix
de référencede traitement des déchets municipaux,ce qu’il est encore
aujourd’hui.Des interdictions échéancées concertéesde miseen décharge
pour certains produits (électronique, électroménager, pneus,...)éviteront
quela solution facilemais transitoirede la déchargene resteune référence
paralysantepour le développement industriel.Une hausse régulièrede la
taxe demise directe en décharge, à l’instar du Danemark, peut apporter
à la fois un élémentd’incitation et un facteurdefinancement croissants.
Cette politique de renchérissement administréde la mise en déchargeest
aujourd’hui adoptée par desÉtats de plusen plus nombreux dans l’Union
européenne, quoiqu’à des degrés divers([Réf. 2]). Dans ce cadre,la mise
en oeuvre des garanties financières doits’entourerde certaines précau-
tions, dont la définition de critères objectifsde calcul et d’évaluation tant
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des garanties que des coûtset dégâts, etl’élargissement desinstruments
de garanties autorisés.

Pour les casde zones rurales particulièrement peu denses, peu
richeset éloignéesde plus de 50km de moyensde traitement,aprèsune
collecte sélective appropriée(emballages, encombrantsélectriques et
électroniques, pneus, pileset accumulateurs, phytosanitaires domestiques
et municipaux, ... voir points 16 et 40), un stockage ultimepourrait être
autorisé après 2002. Dans tous les cas, lesstockages non stabilisésdevront
satisfaireles prescriptions correspondantaux préoccupations généralesdc
la politique des déchets, àsavoir :
- étanchéité dudispositif et récupération deslixiviats ;
- récupération et valorisation du biogaz (véhicules, bâtiments, séchage
de boues,...) d a n s le cadre de la prévention deschangements climatiques ;
-surveillance épidémiologiquedes stockagesnon stabilisés ;
- limitation stricte du tonnage journalier aux besoins de(s)la commune(s)
concernée(s) ;
- impact limité sur la valeur patrimoniale duterritoire ;
- application stricte de la loi de 1992 sur le non-respect des plans
d’élimination établis.

Les prescriptions de rejet des stockages doiventêtre harmoni-
sées au plan français, que les déchargessoient publiques ouprivées, et
les stockages quine doivent pas fermerdans les trois ans mis aux normes.
Notamment, la récupération du gaz de décharge doit être systématique,
au moins sur les sites de plus de 20 000tonnes/an. L’aveniren France
et en Europe (plus les marchés desPED) du stockage actif (production
de biogaz et travail en «batchs » de10 ans), par rapport à l’acceptabilité
sociale peut-êtreplus facile du stockage stabilisé, est à examiner : coûts,
fiabilité, maîtrise des techniques, contextede débouchés. Unessai pilote
encadré pourrait être lancéen France.

Les préoccupations fondantla nouvelle politique des déchets
restent incontournables,qu’il s’agisse des émissionsde gaz à effet de
serre, de pollution de l’airet des eaux, de l’acceptabilité sociale dela
décharge brute, dela valorisation du patrimoine territorial, dela valeur
des productions agricolesou du développementde nouveaux secteurs
d’activité dans un domaine en forte croissance. Elles signifientdes
investissements et des frais de fonctionnement, mais aussi des emplois.
Aussi nous semble-t-ilqu’il faille plutôt réfléchir à une réorientationdes
choix de filières qu’à une remiseen cause sur les objectifs visés par la
loi de 1992, dans lesconditions décrites ci-dessus.

Transferts transeuropéens
La situation desÉtats européens resteculturellementet écono-

miquement contrastée, notamment pour leurs options de gestion de
déchets, surune période d’au moins5 à 10 ans. Les gradientsde coûts
observés et durables favorisentdonc les transfertstransfrontaliers. Ilsera
donc indispensable detraduire opérationnellementen France et promou-
voir sur l’UE l’article 29 du règlement 93-279sur les flux régulierset
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constantsentre acteurs identifiés: il suppose une confiancea priori sur
ces flux, mais descontrôles inopinéset des sanctionstrès lourdes en cas
d’infraction.

Ce règlementpermettraitde préciser les possibilités d’applica-
tion de l’arrêt de la Cour de justice du 28 mars 1990condamnant l’Italie
pour avoir voulu soustraire les huilesuséesà la réglementation surles
transfertsde déchetsau motif de leur recyclabilité de principe : «la notion
de déchet ne présupposepas l’intention d’exclure toute réutilisation
économique ».

En outre, les Boursesinternationalesde déchets étendent leurs
compétencesà de nouvelles catégoriesde résidus : ainsi,une Bourse des
plastiquess’est ouverteà Chicago. Or, l’introductionen Bourse d’une
substance,du fait des spécifications qu’elle suppose,en fait un produit
au sens de l’OMC. Il faudra donc veiller à ce que les Bourses
internationales dematériaux secondaires ne constituent pas un encoura-
gementsupplémentaireaux transferts transfrontaliers etun détournement
des réglementationscorrespondantes, compte tenu desdifférences de
coûts de traitement existant entreles États. La réglementationsur les
produits chimiques précurseursde drogues comme l’éther ou le toluène
(Conventionde Vienne,article 12 (19/12/88))peut être unesourced’inspi-
ration dans cette perspective.En effet, elle permet entre autres d’interdire
l’exportation de ces substancesvers des pays non signataires de la
Conventionne présentantpas les assurancesnécessairesquantà l’emploi de
ces précurseurs potentiels ; un parallèlepeut êtreétabli avec lespays ne
présentantpas les possibilités techniquesde valorisationdes déchets.

Procédures de choix et responsabilités
Le principe de proximité estun principe de responsabilité,de

pédagogie,et d’environnement :il semble que l’effet des pollutionsdues
au transport se fasse sentir àpartir de 100 à 120km, ce qui confirme
l’échelle du département pour hébergerun systèmede gestionde déchets.

Parmi les notions fondamentales pourla gestiondes déchets
figurent celles de l’intercommunalité, l’information,la concertation,la
démonstration : il faudra doncêtre draconien sur l’applicationdes
sanctionspour non-établissementou non-respectde plans d’élimination
(en appliquanten particulier les majorationsprévues parla loi de 1992
pour la taxe de mise en décharge). Le regroupementdes ordures
ménagères et déchets industriels banals sousla responsabilité des
collectivitéspourrait être un atout en termes d’efficacité économique,les
deux flux comportantdes éléments synergiquesquant aux débouchés.

Pour faciliter l’acceptabilité et le fonctionnementdes plans,
une certainepéréquationdes tarifs et redevancessur le bassin de gestion
choisi serasansdoute indispensable. L’exemple du SIDOM du Jura, qui
exprime une solidaritéde fait entreville et campagne, est démonstratif :
la péréquationy a favorisé la motivation des acteurset la cohérencedu
plan. Il ne s’agit pasde faire porterpar la campagneles externalitésdont
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la ville refuse de se charger, maisde considérer comme ressources
communesau bassin, agglomérationou pays, à la fois les richesses
produites sur l’ensembledu territoire et le patrimoine naturelet culturel
qui fait l’attractivité de l’ensemble.Ce sujet sera traité dans le futur
rapport « Environnement et economie rurale » dela Cellule de prospec-
tive. Dans la perspective d’une redevancemodulée suivant les quantités
de déchets produites,la péréquation s’opèreraitnon sur les quantités, mais
sur les distances parcourues.

Pour faciliter financièrementla modernisationde la gestion
française des déchets,le groupe suggère : une aide à la comptabilité
analytique des municipalités pour lestaxes et redevances ordures
ménagèreset la redevance spéciale,la définition de l’assiette et la
perception de cetteredevance par les receveurs principaux, une TVA
ramenée à 5,5% sur les équipements de traitement dedéchets comme
c’est le cas pour l’assainissement, des règles de fixation du prix de
l’énergie plus avantageuses pour lesUIOM à cogénération. L’encoura-
gementà l’intercommunalité d’organisationet de financement existeen
principe (règles du FMGD, plans, majorationde la taxe en casde
non-réalisationou de non-respectde ces plans,...) : mais est-il suffisant ?
On pourrait imaginer quela poursuite temporairede l’utilisation des
stockagesà plus de 20 % de la massetotale des déchets collectés,par
exemple (tauxà étudier) soit lié à la mise en place d’une structure
intercommunaleà fiscalité propre, qui par ailleurs permettrait à ses
membresde mieux préparer une gestion plus modernede leurs déchets.

Pour faciliter la compréhensionet la comparabilité desperfor-
mancesdes traitementspour les collectivités, les normes utilisées de-
vraient être harmonisées auplan des unités (joule, calorie, watt,
thermie,...).

Du point de vue communautaire,la Commission manifeste une
claire volontéde gérer les PHU par crainte des entravesaux échanges.
Elle pourrait déboucher surla généralisationde la responsabilitédu
producteursur les déchetsde ses produits.La France pourrait préconiser
que des systèmes-relais (type accordsinterprofessions et pouvoirs publics)
validés et accessibles aux citoyens (droitde recours) puissese substituer
aux producteurs dansles cas pertinents.

En effet, la responsabilité partagéeapporte sans doutemoins
de perturbations et de coûts collectifs quela responsabilité uniquepour
la plupart des catégories de déchetsentrant dansle champ de l’étude.
Cependant plusieursconditionsrestentà remplir :
- pouvoir produire auprès dela Commissioneuropéenne des éléments
chiffrés et incontestables(c’est-à-direémis avec l’accord de l’ensemble
des acteurs concernés)sur le fonctionnementdes organismesou des
contratscréés à cet effet (Éco-Emballages, Adelphe, accord-cadre VHU,
produits électroniqueset électriquesen fin de vie,...). Pour en accroître
la démonstrativité et l’efficacité, il est nécessairede compléter les
systèmes-relaisnationaux (VHU, EEE,Éco-Emballages,...), et d’yintro-
duire la société civile comme partenaire deconcertation et de suivi
systématique lorsque ce n’estpas déjàfait.
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- assurerl’adhésion et l’efficacité par la transparence,en intégrant le
public et ses représentants, aux divers niveaux concernés, à l’élaboration
des chaînesde gestion desdéchetset à la diffusion de l’information
nécessaire. Le choix des techniquesde gestion desdéchetsest multi-cri-
tère, dépenddu contexte,et seprésenteen généralcommeun assortiment
de technologies.Ce choix doit être concerté.Le recoursà l’Ecoaudit pour
les grandes installationsde gestion de déchets est susceptible d’en
améliorer l’acceptabilité.
- assurer unebonnesolidarité et concertation entreles différentsacteurs,
notamment économiques, d’unefilière de valorisation (surle modèle de
l’INCPEN britanniquepar exemple).
- des recherches sur la sécurité sanitaire des filières (conteneurs,
effluents, conditionsde travail) et des produits fabriqués à partir de
matériaux recyclésdoivent être engagéesen coopération avec lesminis-
tères de la santé etde l’environnement.
- pour certains objetscaractérisés par leur potentieldirectement nuisant
(pneus,piles et accumulateurs, ...),une prise en charge par le producteur
du financement de la collecte etde l’élimination paraît concevable, en
particulier à compterdu momentoù les produits sont conçuspour faciliter
leur gestion de fin de vie. Ces produits devrontêtre progressivement
interdits de mise endécharge.

Tant au niveau français qu’européen,les expériences de
gestion intégrée desdéchets doivent être systématiquement recensées,
analysées, diffusées,et partagées.Un colloque international d’information
sur l’état des lieux et d’évaluation pour Éco-Emballages et d’autres
systèmes européens ou américains pourraitêtre organisé en 1997, afin
de répertorier des analyses environnementaleset des utilisations concrètes
qui en sont faites dans différents pays,de sélectionnerles techniques
municipalesles mieux adaptées, et d’aiderla reconversion des expériences
pionnières s’avérant moins heureuses.

Enfin, soulignons quele citoyen est certes responsablede ses
comportementsen matière de gestion des déchets,mais seulement dans
les limites que lui dessinentà la fois desmotivations nationales fortement
affichées, et le cadre réglementaire et fiscal qui les conditionne. Une
gestion responsabledes déchets passe par uneforte évolution des
représentations mentaleset des habitudes des citoyens par rapportà leurs
déchets.Aussi la formation scolaire, l’information locale et nationale
(émissions éducatives, débats...), la communication sur les processus et
les enjeux doiventfaire partie de tout projet de gestion des déchets qui
vise à l’efficacité. De plus, lesindustriels des éco-industrieset des travaux
publics devront être incités àratifier dans lesplus brefs délais la Charte
de la concertation lancée parle ministère de l’Environnement,compte
tenu de la sensibilité particulièrede l’opinion dansce domaine.
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